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Résumé	  	  
Cette thèse traite de l'utilisation des concepts de Symbiose Industrielle dans les pays en 
développement et étudie le potentiel de cette stratégie pour stimuler un développement 
régional durable dans les zones rurales d'Afrique de l'Ouest. En particulier, lorsqu'une 
Symbiose Industrielle est instaurée entre une usine et sa population alentour, des outils 
d'évaluation sont nécessaires pour garantir que le projet permette d'atteindre un réel 
développement durable. Les outils existants, développés dans les pays industrialisés, ne 
sont cependant pas complètement adaptés pour l'évaluation de projets dans les pays en 
développement. En effet, les outils sont porteurs d'hypothèses implicites propres au 
contexte socio-économique dans lequel ils ont été conçus. 
L'objectif de cette thèse est de développer un cadre méthodologique pour l'évaluation de la 
durabilité de projets de Symbiose Industrielle dans les pays en développement.  
 
Pour ce faire, je m'appuie sur une étude de cas de la mise en place d'une Symbiose 
Industrielle au nord du Nigéria, à laquelle j'ai participé en tant qu'observatrice dès 2007. 
AshakaCem, une usine productrice de ciment du groupe Lafarge, doit faire face à de 
nombreuses tensions avec la population rurale alentour. L'entreprise a donc décidé 
d'adopter une nouvelle méthode inspirée des concepts de Symbiose Industrielle. 
Le projet consiste à remplacer jusqu'à 10% du carburant fossile utilisé pour la cuisson de la 
matière crue (calcaire et additifs) par de la biomasse produite par les paysans locaux. Pour 
ne pas compromettre la fragile sécurité alimentaire régionale, des techniques de lutte contre 
l'érosion et de fertilisation naturelle des sols sont enseignées aux paysans, qui peuvent ainsi 
utiliser la culture de biomasse pour améliorer leurs cultures vivrières. A travers cette 
Symbiose Industrielle, l'entreprise poursuit des objectifs sociaux (poser les bases 
nécessaires à un développement régional), mais également environnementaux (réduire ses 
émissions de CO2 globales) et économiques (réduire ses coûts énergétiques). Elle s'ancre 
ainsi dans une perspective de développement durable qui est conditionnelle à la réalisation 
du projet. 
 
A travers l'observation de cette Symbiose et par la connaissance des outils existants je 
constate qu'une évaluation de la durabilité de projets dans les pays en développement 
nécessite l'utilisation de critères d'évaluation propres à chaque projet. En effet, dans ce 
contexte, l'emploi de critères génériques apporte une évaluation trop éloignée des besoins et 
de la réalité locale. C'est pourquoi, en m'inspirant des outils internationalement reconnus 
comme l'Analyse du Cycle de Vie ou la Global Reporting Initiative, je définis dans cette 
thèse un cadre méthodologique qui peut, lui, être identique pour tous les projets.  
Cette stratégie suit six étapes, qui se réalisent de manière itérative pour permettre une auto-
amélioration de la méthodologie d'évaluation et du projet lui-même. Au cours de ces étapes, 
les besoins et objectifs en termes sociaux, économiques et environnementaux des différents 
acteurs sont déterminés, puis regroupés, hiérarchisés et formulés sous forme de critères à 
évaluer. Des indicateurs quantitatifs ou qualitatifs sont ensuite définis pour chacun de ces 
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critères. Une des spécificités de cette stratégie est de définir une échelle d'évaluation en 
cinq graduations, identique pour chaque indicateur, témoignant d'un objectif totalement 
atteint (++) ou pas du tout atteint (--). 
L'application de ce cadre méthodologique à la Symbiose nigériane a permis de déterminer 
quatre critères économiques, quatre critères socio-économiques et six critères 
environnementaux à évaluer. Pour les caractériser, 22 indicateurs ont été définis. 
L'évaluation de ces indicateurs a permis de montrer que le projet élaboré atteint les objectifs 
de durabilité fixés pour la majorité des critères. Quatre indicateurs ont un résultat neutre 
(0), et un cinquième montre qu'un critère n'est pas atteint (--). Ces résultats s'expliquent par 
le fait que le projet n'en est encore qu'à sa phase pilote et n'a donc pas encore atteint la taille 
et la diffusion optimales. Un suivi sur plusieurs années permettra de garantir que ces 
manques seront comblés.  
Le cadre méthodologique que j'ai développé dans cette thèse est un outil d'évaluation 
participatif qui pourra être utilisé dans un contexte plus large que celui des pays en 
développement. Son caractère générique en fait un très bon outil pour la définition de 
critères et indicateurs de suivi de projet en terme de développement durable. 
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Summary	  
This thesis examines the use of industrial symbiosis in developing countries and studies its 
potential to stimulate sustainable regional development in rural areas across Western 
Africa. In particular, when industrial symbiosis is instituted between a factory and the 
surrounding population, evaluation tools are required to ensure the project achieves truly 
sustainable development. Existing tools developed in industrialized countries are not 
entirely suited to assessing projects in developing countries. Indeed, the implicit hypotheses 
behind such tools reflect the socioeconomic context in which they were designed. 
The goal of this thesis is to develop a methodological framework for evaluating the 
sustainability of industrial symbiosis projects in developing countries.  
 
To accomplish this, I followed a case study about the implementation of industrial 
symbiosis in northern Nigeria by participating as an observer since 2007. AshakaCem, a 
cement works of Lafarge group, must confront many issues associated with violence 
committed by the local rural population. Thus, the company decided to adopt a new 
approach inspired by the concepts of industrial symbiosis. 
The project involves replacing up to 10% of the fossil fuel used to heat limestone with 
biomass produced by local farmers. To avoid jeopardizing the fragile security of regional 
food supplies, farmers are taught ways to combat erosion and naturally fertilize the soil. 
They can then use biomass cultivation to improve their subsistence crops. Through this 
industrial symbiosis, AshakaCem follows social objectives (to lay the necessary 
foundations for regional development), but also environmental ones (to reduce its overall 
CO2 emissions) and economical ones (to reduce its energy costs). The company is firmly 
rooted in a view of sustainable development that is conditional upon the project’s 
execution. 
 
By observing this symbiosis and by being familiar with existing tools, I note that assessing 
the sustainability of projects in developing countries requires using evaluation criteria that 
are specific to each project. Indeed, using generic criteria results in an assessment that is too 
far removed from what is needed and from the local reality. Thus, by drawing inspiration 
from such internationally known tools as Life Cycle Analysis and the Global Reporting 
Initiative, I define a generic methodological framework for the participative establishment 
of an evaluation methodology specific to each project.  
The strategy follows six phases that are fulfilled iteratively so as to improve the evaluation 
methodology and the project itself as it moves forward. During these phases, the social, 
economic, and environmental needs and objectives of the stakeholders are identified, 
grouped, ranked, and expressed as criteria for evaluation. Quantitative or qualitative 
indicators are then defined for each of these criteria. One of the characteristics of this 
strategy is to define a five-point evaluation scale, the same for each indicator, to reflect a 
goal that was completely reached (++) or not reached at all (--). 
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Applying the methodological framework to the Nigerian symbiosis yielded four economic 
criteria, four socioeconomic criteria, and six environmental criteria to assess. A total of 22 
indicators were defined to characterize the criteria. Evaluating these indicators made it 
possible to show that the project meets the sustainability goals set for the majority of 
criteria. Four indicators had a neutral result (0); a fifth showed that one criterion had not 
been met (--). These results can be explained by the fact that the project is still only in its 
pilot phase and, therefore, still has not reached its optimum size and scope. Following up 
over several years will make it possible to ensure these gaps will be filled. 
 
The methodological framework presented in this thesis is a highly effective tool that can be 
used in a broader context than developing countries. Its generic nature makes it a very good 
tool for defining criteria and follow-up indicators for sustainable development. 
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Allocation	  
Lorsqu'un processus industriel est source de plusieurs coproduits, il n'est pas évident 
d'établir l'inventaire des émissions et consommations propres à un seul de ces produits. En 
effet, il n'est parfois pas possible de séparer celles qui lui sont attribuables directement. Une 
allocation est donc nécessaire, ou en d'autres termes l'affectation d'une partie de ces 
consommations et émissions au cycle de vie de ce produit. Cette allocation induit une part 
de subjectivité à l'inventaire qui peut être réduite par une grande transparence des règles 
d'allocation utilisées. La norme ISO 14044 définit une priorité des règles d'allocation. 
En premier lieu, si une relation physique existe entre les coproduits, la répartition des 
consommations et émissions doit refléter cette relation. Cela peut par exemple être une 
relation massique ou volumique. Ainsi par exemple, si le processus résulte en 90kg du 
produit 1 et 10kg du produit 2, 90% des émissions pourront être attribuées au produit 1, et 
10% au produit 2.  
Dans le cas de coproduits ayant une valeur marchande très différente (par exemple un 
produit tel que le blé et un déchet tel que la paille), il peut être adapté d'utiliser une 
répartition monétaire, qui est plus représentative de la valeur des deux coproduits. 
La règle d'allocation utilisée aura donc des conséquences importantes sur l'inventaire des 
coproduits. 
Référence principale : ISO (2006). Norme ISO 14040 : 2006 (F), Management 
environnemental - analyse du cycle de vie - principes et cadre. Genève, Organisation 
Internationale de Normalisation: 23 
 

Clinkerisation	  
Réaction chimique à haute température (1450°C) du calcaire (CaCO3) et de silicates 
d'alumine qui se transforment en chaux (CaO) en libérant du CO2, puis en clinker (ou 
silicates et aluminates de calcium). Le clinker est ensuite broyé et mélangé à quelques 
additifs pour en faire du ciment.  
 

Culture	  de	  rente	  
Une culture de rente est une culture dont les produits sont destinés à être vendus, afin que le 
paysan puisse avoir de l'argent liquide pour toute l'année : soins médicaux, écolage des 
enfants, etc. Le coton, l'arachide ou le sésame sont des exemples de culture de rente. 
 

Culture	  vivrière	  
Une culture vivrière est une culture destinée à produire de la nourriture pour celui qui la 
cultive. Il s'agit en général de céréales. 
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Dagris	  
Dagris (pour Développement des Agro-Industries du Sud) était anciennement la Compagnie 
française pour le développement des fibres textiles (CFDT). Elle a été privatisée en 
février 2008, et est contrôlée par le consortium Geocoton, détenu à 51% par Advens 
(commerce des denrées alimentaires en Afrique de l’Ouest et du Centre) et 49% par la 
CMA CGM (transport maritime conteneurisé). Cette privatisation a signé la fin d'une grande 
partie de ses activités agronomiques en Afrique de l'Ouest. 
 

Energie	  primaire	  
Energie contenue dans les vecteurs énergétiques à leur extraction de l'environnement. C'est-
à-dire, l'énergie finale à laquelle on additionne l'énergie nécessaire pour extraire, raffiner, 
transformer et transporter cette énergie jusqu'à l'utilisateur final. 
Référence : Jolliet, O., Saadé, M. and Crettaz, P. (2005). Analyse de cycle de vie 
comprendre et réaliser un écobilan. 242 p.p  Lausanne, Presses polytechniques et 
universitaires romandes. 
 

Energie	  finale	  
Energie mise à disposition et achetée par l'utilisateur. 
 

Energie	  utile	  
Energie effectivement utilisée par le consommateur, en tenant compte de l'efficacité 
énergétique des appareils. 
 

Gaz	  à	  effet	  de	  serre	  
Les gaz à effet de serre sont des composants gazeux de l'atmosphère qui contribuent à l'effet 
de serre. Les gaz à effet de serre naturels sont la vapeur d'eau (H2O), le dioxyde de carbone 
(CO2), le méthane (CH4), l'oxyde nitreux (N2O) et l'ozone (O3). Les gaz à effet de serre 
industriels incluent les gaz précédents, auxquels s'ajoutent des gaz fluorés comme les 
hydrochlorofluorocarbures (HCFC), les chlorofluorocarbures (CFC), ou l'hexafluorure de 
soufre (SF6). 
L'augmentation des émissions de gaz à effet de serre à la suite d'activités humaines est due 
aux causes suivantes (liste non exhaustive):  
• CO2 = combustion de carburants fossiles (chauffage, transport, industrie), production de 

ciment, déforestation. 
• CH4 = élevage de bovins et ovins, agriculture (rizières) et décharges. 
• N2O = élevage et dégradation d'engrais azotés. 
• HFC = réfrigération, climatisation, aérosols. 
• PFC = fabrication de semi-conducteurs, solvants, fluides caloporteurs. 
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• SF6 = isolants de lignes à haute tension et de câbles souterrains. 
• HCFC et CFC = réfrigération, plastique expansé. 
 
Les gaz à effet de serre sont les principaux facteurs du réchauffement climatique. Le 
potentiel de réchauffement climatique de chacun de ces gaz est rapporté à l'effet du CO2 
après 20 ans, 100 ans ou 500 ans, que l'on nomme GWP20, GWP100 et GWP500. Le GIEC 
publie la liste de ces facteurs et les met à jour.  

Gaz	  à	  effet	  de	  serre	   Potentiel	  de	  réchauffement	  
climatique	  après	  100	  ans	  

(GWP100)	  
CO2	  –	  gaz	  carbonique	   1	  

CH4	  –	  méthane	  	   25	  
N2O	  –	  oxyde	  nitreux	   298	  

HFC	  –	  Hydrofluorocarbones	   140	  à	  11'700	  
PFC	  –	  Hydrocarbures	  perfluorés	   6'500	  à	  9'200	  
SF6	  –	  Hexafluorure	  de	  soufre	   22'800	  

CFC,	  HCFC	  –	  Chlorofluorocarbures	  	   Plus	  de	  10'000	  

Référence : GIEC (2007). Bilan 2007 des changements climatiques. Contribution des 
Groupes de travail I, II et III au quatrième Rapport d’évaluation du Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat  Genève, Suisse. 
 

IDH	  –	  Indice	  de	  Développement	  Humain	  
L'indice de Développement Humain est un indicateur calculé chaque année depuis 1990 par 
le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) pour chacun des pays du 
Monde. 
Cet indicateur a pour objectif de représenter pour chaque pays le niveau de développement 
humain. Il inclut des évaluations statistiques sur l'espérance de vie et la santé, sur 
l'éducation et sur le niveau de vie ou le pouvoir d'achat. 
Comme tous les indicateurs, l'IDH possède le désavantage de n'être qu'une représentation 
réductrice de la réalité. En effet, regrouper en un seul chiffre des informations aussi 
différentes implique par essence une grande part de subjectivité dans la pondération des 
différents éléments. De plus l'IDH est une moyenne nationale. Il ne dit ainsi rien sur les 
disparités parmi la population et les écarts régionaux par exemple. L'IDH possède cependant 
le grand avantage d'être mondialement reconnu et d'évaluer autant des aspects économiques 
que sociaux.  
Référence (site internet avec les valeurs actuelles) : http://hdr.undp.org/fr/statistiques/idh/ 
 

LPFO	  
Cet acronyme signifie "Low Pour Fuel Oil". Le LPFO est, comme le coke de pétrole ou 
autres brais haute viscosité, un sous-produit du raffinage du pétrole, type résidu sous vide. 
L'appellation LPFO est commune au Nigéria, mais d'autres brais haute viscosité sont 
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produits dans le monde. La qualité dépend essentiellement du brut d'origine. S'agissant d'un 
sous-produit du raffinage, il concentre les métaux lourds et les polyaromatiques contenus 
dans le brut. On trouve très peu d'informations à ce sujet, certainement à cause de son statut 
de résidu, qui en fait un produit de qualité, constitution chimique et pouvoir calorifique 
variables. 
 

PCI	  –	  pouvoir	  calorifique	  inférieur	  
Le pouvoir calorifique correspond à l'énergie dégagée sous forme de chaleur lors de la 
combustion d'un carburant avec de l'oxygène.  
Le Pouvoir Calorifique Inférieur (PCI) du combustible représente l'énergie produite par la 
combustion complète d'un kilogramme de combustible (ou 1m3 pour le gaz), sans tenir 
compte de la chaleur latente dans la vapeur d'eau. Le PCI sert de valeur de référence pour 
tous les combustibles. 
 

Pays	  en	  voie	  de	  développement	  (PVD)	  
La notion de "pays en voie de développement" est une notion qui suscite de nombreuses 
controverses. C'est une notion très vague qui inclut un très grand nombre de pays, et qui 
inspire une vision très négative. Pays du Tiers-Monde, Pays sous-développés, Pays 
émergents sont des notions synonymes ou proches. Toutes ces dénominations insistent sur 
une idée de séparation du Monde en deux parties hiérarchisées : le Monde développé, 
industrialisé, et de l'autre côté le Monde "en développement".  
Il n'existe malheureusement pas de dénomination moins connotée pour parler des pays où 
l'économie est largement informelle, et où l'Etat et la structure étatique sont souvent peu 
présentes. 
Dans le cadre de ce travail de thèse, la notion de Pays en voie de développement englobe 
tous les pays qui ne sont pas industrialisés, et plus précisément ceux qui ne possèdent pas de 
structure sociale et économique pour l'ensemble de la population. La notion utilisée ici est 
donc volontairement assez vague et reflète plus d'une vision générale que d'une vision 
précise. La liste issue de l'IDH peut ainsi être une référence. 
Cela concerne ainsi la majorité des pays d'Afrique, ceux d'Amérique Latine, mais également 
ceux d'Europe de l'Est et une partie des pays Asiatiques. Les pays comme le Brésil, la Chine 
et l'Inde sont généralement considérés comme des pays émergents, qui se distinguent des 
autres pays en développement par leur taux d'industrialisation qui a rapidement augmenté. 
 
Autant l'IDH que la dénomination "pays en voie de développement", sous-entendent que 
tous les pays sont par essence amenés à se développer, un jour ou l'autre.  
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Acronymes	  
 
ACV Analyse du Cycle de Vie (en anglais : LCA, Life Cycle Assessment) 
ACVs Analyse du Cycle de Vie Sociale 
AFM Analyse des flux de matières (en anglais : MFA, Material Flow Analysis) 
APD Aide publique au développement 
bdd Base de données 
BIT Bureau International du Travail 
BM Banque Mondiale 
CO2 Gaz carbonique. Voir "Gaz à effet de serre" dans le glossaire 
CSI Cement Sustainability Initiative – Initiative des producteurs de ciment pour 

le développement durable 
DALY Disability Adjusted Life Years – Nombre d'années de vie perdues pour 

cause de décès prématuré ou de maladie. Unité de mesure des effets sur la 
santé humaine 

EI Ecologie Industrielle 
FAO Food and Agriculture Organization of the United Nations – Organisation 

des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
FMI Fonds Monétaire International 
GIEC Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (IPCC en 

anglais) 
GTZ Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit GmbH – 

Coopération Technique Allemande 
GWP100 Global Warming Potential after 100 years – Potentiel de réchauffement 

climatique après 100 ans. Unité : CO2-équivalent 
HCFC Hydrochlorofluorocarbones. Voir "Gaz à effet de serre" dans le glossaire 
HFC Hydrofluorocarbones. Voir "Gaz à effet de serre" dans le glossaire 
IDH Indice de développement humain 
LPFO Low Pour Fuel Oil 
MDP Mécanisme de Développement Propre du protocole de Kyoto 
OCDE Organisation de Coopération et de Développement Economiques 
OMD Objectifs du Millénaire pour le Développement 
OMS Organisation Mondiale de la Santé 
ONG Organisation non gouvernementale  
PAM Programme Alimentaire Mondial 
PAS Programme d'ajustement structurel 
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PCI Pouvoir calorifique inférieur 
PNB Produit national brut 
PVD Pays en voie de développement 
RSE Responsabilité Sociétale d'Entreprise 
SCV Semis sous couvert végétal 
SETAC Society of Environmental Toxicology and Chemistry – Société de 

Toxicologie et de Chimie de l'Environnement 
SI Symbiose Industrielle 
UNEP-PNUE Programme des Nations Unies pour l'Environnement 
WBCSD World Business Council for Sustainable Development – Conseil mondial 

des affaires pour le développement durable 
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J'ai débuté ce projet de doctorat en fin 2005. Mon objectif initial était de m'intéresser aux 
Symbioses Agro-Industrielles et à leur utilisation dans les pays en développement, de 
manière très large et d'un point de vue technique. L'idée était d'identifier les processus 
favorisant l'utilisation des concepts d'Ecologie Industrielle et en particulier des Symbioses 
Agro-Industrielles, dans ces pays non industrialisés, en vue de montrer qu'il y est tout à fait 
possible de prendre en compte les questions environnementales, et que cela peut même être 
intéressant financièrement.  
A cette fin, j'avais pré-sélectionné deux secteurs industriels potentiellement porteurs : la 
production de coton et le ciment. J'avais également choisi d'analyser le potentiel de 
l'Ecologie Industrielle comme stratégie de gestion environnementale et de planification 
économique régionale à plusieurs échelles :  
• A l'échelle d'une usine, en me basant sur le projet pilote en cours de développement de 

l'usine de ciment AshakaCem au Nigéria. 
• A l'échelle d'une filière, en me basant sur l'expérience existante et à mettre en place du 

secteur cotonnier au Sénégal, à travers l'entreprise Dagris, partenaire français des usines 
d'égrenage qui a mis en place une stratégie intégrée de la production à l'égrenage. 

• A l'échelle d'un pays, en me basant sur une enquête que je souhaitais mener auprès des 
ministères et grands organismes de développement au Burkina Faso, afin d'identifier les 
stratégies de développement économique et industriel de ce pays et d'estimer l'intérêt 
que pourrait représenter l'Ecologie Industrielle dans cette optique.  

 
Ces trois parties ont donc évolué séparément, en fonction des partenaires de travail et de 
l'évolution des projets en question. J'ai rapidement laissé de côté la partie sur l'Ecologie 
Industrielle comme stratégie d'une filière au Sénégal afin de pouvoir me concentrer sur 
l'expérience en cours de réalisation autour d'une usine de Lafarge au Nigéria. 
 

0.1. Le	  projet	  de	  Lafarge	  au	  Nigéria	  
En 2006, les premières idées de Symbiose Industrielle ont germé lors de discussions 
informelles entre différents acteurs industriels dont Reynald Evangelista de Dagris et 
Dominique Bernard du groupe cimentier Lafarge. Le projet, qui s'est précisé au cours des 
discussions suivantes et des partenaires potentiels contactés, était de mettre en place une 
nouvelle stratégie basée sur l'Ecologie Industrielle pour son usine d'AshakaCem, située dans 
une région très rurale du Nord du Nigéria. Alors récemment acquise par Lafarge1, cette 
usine est régulièrement confrontée à des violences de la part de la population locale. En 
effet, cette dernière étant très pauvre, il est courant qu'elle vienne détruire des infrastructures 
pour en prendre les matériaux ou pour exiger une aide de la part de l'usine. Par ailleurs, 
étant située loin des sources d'énergies produites au Sud du pays, et les infrastructures 
routières et la sécurité étant très mauvaises, l'usine doit régulièrement faire face à des 
problèmes d'approvisionnement énergétique.  

                                                
1 Elle appartenait précédemment au groupe anglais Blue Circle qui a été racheté par Lafarge en 2001. 
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Lafarge a donc vu dans cette situation que l'Ecologie Industrielle apporterait une stratégie 
très intéressante pour résoudre ces deux importants problèmes. En effet, en créant une 
Symbiose Agro-Industrielle entre la population locale et l'usine, Lafarge serait en mesure de 
diversifier ses sources d'énergie et ainsi sécuriser son approvisionnement, tout en offrant 
une source de revenus à la population locale, ce qui pourrait lui permettre de se développer 
et réduire son animosité à l'encontre de l'usine.  
J'ai donc participé à la première mission prospective en janvier 2007, dont le but était de 
sonder les besoins et de faire une proposition de projet. J'ai ainsi accompagné François 
Giraudy, agronome, et Christophe Blavot, ingénieur en écologie industrielle, sur le terrain à 
l'usine d'AshakaCem afin de déterminer les besoins de l'usine et de la population locale et 
de définir les termes du projet à réaliser. Mon rôle y était d'observer la stratégie utilisée, et 
les processus mis en place afin de comprendre comment les concepts d'Ecologie Industrielle 
sont employés dans un tel contexte.  
 
De ce projet, j'ai identifié deux lignes directrices qui forment le cœur de mon travail de 
doctorat. La première concerne l'étude du potentiel des Symbioses Agro-Industrielles pour 
le développement des zones rurales d'Afrique de l'Ouest. La deuxième concerne la nécessité 
d'évaluer les impacts environnementaux de la symbiose créée afin de s'assurer qu'elle 
permet effectivement de les réduire, et de mener une réflexion sur la méthodologie 
d'évaluation. 
Au cours du travail, ce deuxième point est finalement devenu le point central, avec un 
aboutissement important : la définition d'un cadre méthodologique pour l'évaluation de la 
durabilité de projets dans les pays en développement. 
 

0.2. Potentiel	  des	  Symbioses	  Agro-‐Industrielles	  pour	  le	  
développement	  
Comme d'autres auteurs, j'ai constaté un certain échec des politiques de développement 
mises en place en Afrique de l'Ouest depuis les années 1960. Les stratégies basées sur le 
développement des infrastructures dans les années 1960, puis de l'industrie dans les années 
1970, puis l'utilisation de méthodes participatives, les microcrédits ou l'approche genre dans 
les années 1980 et 1990, et même les objectifs du millénaire de l'ONU définis dans les 
années 2000, aucune de ces stratégies n'a permis un réel développement de l'Afrique de 
l'Ouest.  
Par ailleurs, comme l'ont montré les enquêtes que j'ai effectuées au Burkina Faso (voir le 
chapitre 2), les populations rurales d'Afrique de l'Ouest ne peuvent pas attendre de leur 
gouvernement qu'il établisse une réelle stratégie de développement économique qui 
permette à l'ensemble de la population d'élever son niveau de vie. En effet, si la population 
se développait, les élites de ces pays perdraient une grande partie du soutien financier 
international qu'elles reçoivent et qui permet aux dirigeants de vivre. 
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Pourtant, autant pour les gouvernements que pour la population pauvre et majoritaire de ces 
pays, il est urgent de trouver une solution pour lutter contre l'exode rural. Les causes 
principales de celui-ci sont le manque de perspectives qu'offrent les villages pour la 
population jeune, le manque de possibilités de commerce et d'entreprise, et la misère. 
 
Dans ce contexte, je considère que la création de Symbioses Agro-Industrielles pourrait être 
une stratégie tout à fait adaptée pour dynamiser les économies locales et rurales, et initier un 
développement autocentré, c'est-à-dire un développement dont les acteurs sont les 
bénéficiaires eux-mêmes.  
Ainsi, les raisons d'utiliser les Symbioses Industrielles ne sont plus leur perspective 
environnementale, mais bien plus les perspectives sociales qu'elles apportent par la création 
d'un nouveau lien social entre des partenaires qui n'avaient pas d'occasion d'être en relation.  
Je crois fermement qu'en offrant aux gens la possibilité de se parler, de nombreuses 
tensions, revendications et besoins peuvent être exprimés et des solutions favorables à 
l'ensemble des partenaires peuvent être trouvées. Ce n'est pas la garantie que tous les 
problèmes seront résolus, mais une nouvelle porte ouverte, une possibilité offerte. 
L'utilisation de Symbioses Agro-Industrielles pourrait ainsi permettre de dépasser certaines 
des limites des politiques employées jusque là et de favoriser un développement autocentré, 
local et participatif; un développement régional durable, dans sa perception sociale, 
économique et environnementale. 
 

0.3. La	  fin	  d'une	  étape	  
Un retour sur ces années de doctorat me permet de constater l'ampleur du travail réalisé. 
Pour qu'il soit possible, j'ai entamé un lent processus de maturation personnelle. Il m'a fallu 
laisser derrière moi de nombreuses idées préconçues sur le monde industriel, sur les pays en 
développement, sur l'aide au développement, sur le développement durable, sur les 
biocarburants, sur le rôle que nous pouvons jouer en tant que représentants de la partie 
favorisée du monde pour rétablir une équité au sein de l'humanité, etc.  
Ce que j'attends du temps qui passe et de ma vie d'être humain est d'acquérir un peu plus de 
sagesse en mûrissant, ainsi qu'une plus grande connaissance. Je crois que ce travail a initié 
en moi une lente métamorphose, et son aboutissement dans ce manuscrit est une réalisation 
dont je suis fière. Ce processus de maturation n'est bien sûr pas terminé et va continuer son 
travail en moi.  
 
La pierre que j'apporte à la construction de la Connaissance Universelle peut sembler petite 
au vu de l'ampleur et de la complexité de ce qu'il reste à découvrir.  
La recherche de l'utilité de mon travail a été au centre de mes préoccupations tout au long de 
ces années. Je peux dire avec fierté que le cadre méthodologique pour l'évaluation de la 
durabilité de projet dans les pays en développement que j'ai développé dans ce doctorat est 
un bel aboutissement. C'est une contribution sur laquelle de nombreux autres travaux 
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pourront s'appuyer et qui pourra servir autant dans le monde scientifique que dans le monde 
industriel. 
 
Comme tout travail de doctorat, ma thèse à été parsemée de périodes de doutes et de remises 
en question. C'est un parcours tout sauf linéaire. Et devenir maman dans cette période si 
particulière m'a étonnamment permis de clarifier de nombreuses questions dans ma 
recherche. Dans ce temps d'arrêt que nous nous sommes imposés, les pistes stériles ont pu 
être abandonnées pour que je puisse me concentrer sur le cœur de mon travail. Et c'est alors 
que j'avais le moins de temps et de disponibilité, que ma recherche a été la plus 
productive… Allez savoir comment ceci fonctionne, mais une prise de responsabilité dans 
ma vie personnelle a abouti à une plus grande appropriation de mon travail de recherche! 
 
Je vous souhaite autant de plaisir à lire ce texte que j'en ai eu à le terminer! 
 
 



 

 	  
	  

	  

	  

	  

A	  Jérôme	  et	  Valentin	  
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1.1. Introduction	  et	  constats	  
Ces dernières années, un concept très intéressant a émergé des milieux industriels et est de 
plus en plus utilisé dans les pays industrialisés : l'Ecologie Industrielle. L'un des moyens 
d'application de ce concept est la création de Symbioses Industrielles. Elles ont été 
largement utilisées comme stratégie de réduction des impacts environnementaux. La raison 
de ce succès mérité est que l'Ecologie Industrielle aborde la question environnementale sous 
un angle nouveau : la vision culpabilisatrice et moralisatrice a ainsi laissé la place à une 
vision utilitaire et économique. Appliquer les principes de l'Ecologie Industrielle, c'est donc 
planifier son activité industrielle de manière environnementalement responsable et 
économiquement rentable.  
Cependant, ce concept n'a été que très peu utilisé dans les pays en développement jusqu'à 
présent. Pourtant c'est lorsque les activités industrielles sont encore au stade de planification 
que le potentiel d'amélioration est le plus grand. De plus, dans un tel contexte, un autre 
aspect des Symbioses Industrielles peut prendre toute son importance : la création d'un lien 
d'échange de matière est en même temps l'occasion de créer un lien social entre les 
partenaires. Celui-ci offre de nouvelles perspectives très intéressantes pour le 
développement régional. Serait-ce l'émergence d'une nouvelle opportunité de stratégie pour 
le développement en Afrique de l'Ouest? 
 

1.1.1. Ecologie	  industrielle	  et	  pays	  en	  développement	  
L'Ecologie Industrielle est un domaine qui cherche à utiliser la nature comme modèle pour 
les industries. En particulier, elle considère que l'industrie, comme la nature, peut être 
décrite par un système de flux de matière, d'énergie et d'informations. L'optimisation du 
système industriel consiste à créer des échanges de matière et d'énergie entre les entités 
industrielles qui sont alors choisies de manière à être complémentaires et à éviter au 
maximum les transports inutiles, dissipations, pertes et déchets. Les échanges ainsi créés 
s'appellent les Symbioses Industrielles, à l'image des symbioses entre différents organismes 
naturels. Si l'un des acteurs est l'agriculture, nous parlons alors de Symbiose Agro-
Industrielle. 
 
Depuis l'émergence de ce concept, l'Ecologie Industrielle a été source de grands espoirs de 
réduction des impacts environnementaux et de réduction de l'épuisement des ressources. En 
effet, le système industriel est généralement perçu comme responsable des plus grandes 
pollutions, mais également de l'augmentation rapide de la pollution mondiale. L'Ecologie 
Industrielle est une manière de concevoir la protection de l'environnement de manière 
économiquement intéressante pour les différents partenaires.  
Les Symbioses Industrielles sont un outil issu du monde industriel et des milieux 
techniques. C'est pourquoi les conséquences sociales de leur mise en place ont longtemps 
été ignorées, car leur observation est souvent éloignée des compétences des professionnels 
de l'industrie. Cependant, après une trentaine d'années de recul, la communauté scientifique 
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et industrielle commence à accorder plus d'intérêt à cet élément, qui semble être tout aussi 
intéressant que les aspects économiques et environnementaux. Et ce sont justement les 
Symbioses Industrielles qui pourraient faire de l'Ecologie Industrielle un outil 
particulièrement indiqué pour aborder les questions récurrentes de pauvreté dans les pays en 
développement. 
 

1.1.2. Pauvreté	  en	  Afrique	  de	  l'Ouest	  
On constate que les pays d’Afrique de l’Ouest n’ont pas significativement amélioré leur 
niveau de vie depuis leur indépendance : espérance de vie1, mortalité infantile2, éducation 
sont parmi les indicateurs qui montrent que les populations continuent de souffrir. 
Disparition de la classe moyenne, augmentation de l’écart de revenu entre les classes 
élevées et pauvres et augmentation de la pauvreté sont d’autres indices qui montrent que les 
choses ne vont pas en s’améliorant. Tous ces indicateurs font partie des statistiques évaluées 
dans les Rapports du Développement Humain (voir par exemple [PNUD 2001, 2010]) 
réalisés annuellement par le Programme des Nations Unies pour le Développement Humain 
(PNUD) et qui servent à déterminer l'Indice de Développement Humain (IDH) de tous les 
pays mondiaux. La majorité des pays d'Afrique de l'Ouest est ainsi chaque année classée 
tout en bas de l'échelle, parmi les pays à faible développement humain. 
Ces indicateurs montrent donc un certain échec des politiques publiques locales et de l’aide 
internationale pour lutter contre cette pauvreté. 
 
La pauvreté est source de nombreux problèmes dans le monde. Elle est responsable d’une 
espérance de vie peu élevée par exemple, mais également pousse de nombreuses personnes 
à la migration vers les villes ou même vers des pays offrant de meilleures perspectives. Si 
les pays industrialisés d’Europe et d’Amérique ont pu accéder dès le siècle dernier à de 
meilleures conditions de vie et un recul de la pauvreté, une majorité des populations 
mondiales vit cependant encore dans des conditions de vie difficiles et est en droit d’espérer 
de meilleures perspectives. La lutte contre la pauvreté est ainsi devenu un thème prioritaire 
pour les pays développés, conscients que ce déséquilibre mondial pourrait mettre en péril 
leur niveau de vie et créer des tensions violentes entre les populations. 
 
On observe dans le monde entier que le niveau de vie est généralement plus bas dans les 
zones rurales que dans les villes [IFAD 2010]. Il en résulte un exode rural dû au manque de 
perspectives économiques et sanitaires notamment. La natalité est souvent encore plus 
importante dans les zones rurales.  

                                                
 
1 L'espérance de vie à la naissance était de 41 ans en 1960 et 52 ans en 2008 pour l'Afrique Subsaharienne 
[The World Bank 2010a]. En comparaison, en Europe (zone Euro) elle était de 70 ans en 1960 et de 81 ans en 
2008 en moyenne [The World Bank 2010b]. 
2 La mortalité infantile était de 153 bébés pour 1000 naissances en 1960 et 90 en 2008 [The World Bank 
2010a]. En comparaison, en Europe (zone Euro) elle était de 36 bébés pour 1000 naissances en 1960 et de 3 en 
2008 en moyenne [The World Bank 2010b]. 
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Il existe souvent des tensions importantes entre les populations rurales et les grandes 
entreprises internationales présentes dans ces zones. Ces tensions sont en partie dues à un 
grand sentiment d’injustice ressenti par ces populations face à l’Occident que représentent 
les entreprises, mais également face à leur propre pays ou gouvernement. La violence est 
donc souvent le "moyen" utilisé par ces populations pour défendre leurs intérêts.  
 

1.1.3. Développement	  et	  lutte	  contre	  la	  pauvreté	  
Si pour les populations rurales d’Afrique de l’Ouest il n’est pas possible d’espérer de leurs 
gouvernements des stratégies de lutte contre la pauvreté à court et long terme, quelles autres 
stratégies existe-t-il? Divers acteurs internationaux ont cherché à mettre en place de 
nombreuses stratégies pour y arriver, comme l'ONU à travers les Objectifs du Millénaire 
pour le Développement [ONU 2010] par exemple, ou le protocole de Kyoto à travers son 
Mécanisme de Développement Propre [ONU 1998]. Mais nous constatons que ces stratégies 
n'ont pas non plus amené de réel développement à ces populations.  
Toutes ces stratégies suivent une logique de type top-down, c'est à dire imposée par le haut. 
Nous pouvons donc penser que cette approche n'est pas adaptée en Afrique de l'Ouest. 
L'Ecologie Industrielle permet en revanche d'imaginer une stratégie de type bottom-up, 
c'est-à-dire issue de la société et du secteur privé. Ainsi, je souhaite montrer dans cette thèse 
quel pourrait être l’apport des Symbioses Agro-Industrielles dans un tel contexte. 
 
Il est aisé d'identifier quelques critères nécessaires au développement rural en Afrique de 
l'Ouest: accès aux sources de financement et d’épargne sûres, accès à un marché pour 
l’écoulement de produits, accès à la formation notamment. Viennent ensuite l’accès à un 
réseau de santé, l’accès à des sources d’énergie, l’accès à de l’eau potable et de la nourriture 
équilibrée. La création de Symbioses Agro-Industrielles entre la population rurale et une 
grande entreprise dans ce contexte permettrait de donner accès à certains de ces critères et 
de mettre en place des conditions favorables pour la réalisation des autres critères. 
 
Du point de vue de certaines entreprises internationales installées dans les zones rurales 
d'Afrique de l'Ouest, l'Ecologie Industrielle apporte ainsi de nouvelles perspectives. En 
effet, certaines d'entre elles constatent que le manque de développement local est cause de 
tensions importantes avec la population locale. Diverses stratégies peuvent alors être mises 
en place pour améliorer le niveau de développement régional. Bien qu'elle ne soit pas une 
stratégie d'aide au développement, l'Ecologie Industrielle amène de nouvelles perspectives 
dans ce sens. Elle permet d'aborder les questions de développement économique sous un 
angle différent.  
 
Dans une région souffrant d'un déficit de communication entre les différents acteurs, la mise 
en place de Symbioses Industrielles pourrait être un moyen très intéressant de relancer le 
dialogue. C'est justement le cas des entreprises situées dans des zones rurales d'Afrique de 
l'Ouest et soumises à de fortes pressions par les populations locales. Cependant, peu 
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d'expériences de Symbioses (Agro-)Industrielles ont pour l'instant été réalisées dans de tels 
contextes. Les connaissances restent donc à acquérir, autant pour identifier les perspectives 
qu'offrent ces stratégies que pour identifier les conditions de succès et facteurs limitants.  
 

1.1.4. Développement	  durable	  et	  Symbioses	  Industrielles	  
Le développement durable considère que pour préserver la vie et la présence de l'Homme 
sur Terre à long terme, il est nécessaire de respecter et de s'appuyer sur trois piliers :  
• le progrès économique  
• la justice sociale et 
• la préservation de l'environnement. 
 
Un des objectifs des Symbioses Industrielles est de préserver les ressources renouvelables et 
non renouvelables en cherchant à recycler les matières et énergies. Elles cherchent 
également à générer un bénéfice économique en utilisant des matières premières meilleur 
marché. De plus, les communautés scientifiques et industrielles prennent petit à petit 
conscience que la création de Symbioses Industrielles a souvent un rôle fédérateur qui 
provoque un sentiment positif parmi les participants et améliore ainsi la communication 
entre les entreprises, et ainsi la justice sociale. Ainsi, les Symbioses Industrielles dans les 
pays en développement sont particulièrement intéressantes car elles s'inscrivent dans une 
perspective de développement durable, comme l'ensemble de ce travail de doctorat. 
 

1.1.5. Evaluation	   de	   la	   durabilité	   dans	   le	   contexte	   d'un	   pays	   en	  
développement	  
Lors de la mise en place d'un projet de Symbiose Industrielle, la rentabilité économique est 
l'un des points sine qua non de la réalisation du projet. Par ailleurs, pour un projet de 
Symbiose Agro-Industrielle ayant pour but ultime d'apaiser ses relations avec la population 
avoisinante, l'entreprise considère que la justice sociale est intrinsèquement prise en compte 
dans la définition du projet. Ainsi, des trois piliers du développement durable, seuls les 
impacts sur l'environnement doivent être évalués spécifiquement afin de s'assurer que le 
projet permet bien de le préserver. 
L'Analyse du Cycle de Vie (ACV) est un outil très performant, et largement utilisé en 
Europe. Il permet d'obtenir des résultats d'une grande précision et a l'immense avantage 
d'inclure les impacts sur l'environnement à court et long terme dans une perspective de cycle 
de vie, c'est-à-dire incluant l'ensemble des étapes d'un projet. Une telle perspective est 
totalement en phase avec la mise en place d'une Symbiose Agro-Industrielle, dont le 
développement est issu du même courant de pensée systémique.  
 
Cependant l'utilisation d'un outil développé dans un contexte socio-économique différent 
nécessite son adaptation autant pratique que conceptuelle. C'est pourquoi je chercherai dans 
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ce travail à comprendre les fondements de cet outil et à respecter ces fondements tout en 
changeant la forme de son utilisation. 
Par ailleurs, bien que les aspects sociaux et économiques semblent faire partie de la 
définition d'un projet de Symbiose Industrielle, nous nous rendrons compte que seule une 
partie de ceux-ci sont réellement intégrés et qu'un suivi de leur réalisation est rarement 
planifié. C'est pourquoi en réalité ce ne sont pas seulement les impacts sur l'environnement 
qui nécessitent un suivi, mais les trois piliers du développement durable. 
 

1.2. Objectifs	  de	  cette	  thèse	  
Dans cette introduction, je souhaite insister sur le fil rouge de cette thèse, qui s'appuie 
fondamentalement sur le concept de développement durable. Son utilisation dans les pays 
en développement m'intéresse plus spécifiquement. Cette thématique sera donc abordée 
selon deux perspectives, qui seront mes deux objectifs principaux.  
 
La première perspective concerne la mise en place d'un projet en vue de stimuler un 
développement régional profond et solide à long terme, un développement que l'on pourrait 
qualifier de durable. A cette fin, je m'intéresserai plus spécifiquement aux Symbioses 
Industrielles et à leur potentiel à répondre à la nécessité de prendre en compte les aspects 
environnementaux, sociaux et économiques pour ancrer un projet dans la durabilité. Dans la 
perspective d’un développement durable de régions très peu industrialisées, je chercherai à 
étudier l'intérêt de l'Ecologie Industrielle. Plus spécifiquement, le premier objectif concerne 
l’évaluation de la mise en place de Symbioses Agro-Industrielles en Afrique de l'Ouest. Je 
pourrai ainsi identifier, sur la base d'une étude de cas, les enjeux et perspectives de la mise 
en place d'une stratégie de Symbiose Industrielle, en vue de tendre vers un développement 
durable. 
  
La seconde perspective est la compréhension de la durabilité comme cadre pour l'évaluation 
d'un projet de Symbiose Agro-Industrielle dans les pays en développement. Ainsi, le 
deuxième objectif consiste à définir et valider un référentiel méthodologique d'évaluation 
des impacts environnementaux cohérent avec une définition adéquate du développement 
durable en Afrique de l'Ouest. Comme je l'ai brièvement mentionné, les outils d'analyse des 
impacts environnementaux existants reflètent la réalité socio-économique dans laquelle ils 
ont été développés. L'objectif est ainsi de développer une nouvelle méthodologie pour 
l'évaluation des impacts environnementaux et de la durabilité d'un projet dans un pays en 
développement.  
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1.3. Synthèse	  des	  questions	  de	  recherche	  
Afin d'atteindre ces objectifs, j'ai identifié plusieurs questions de recherches sur lesquelles je 
centrerai ce mémoire de doctorat. Pour répondre au premier objectif, les questions suivantes 
sont posées :  
• Quel est l’intérêt des Symbioses Agro-Industrielles dans les zones rurales des pays en 

développement?  
• Quels sont les enjeux auxquels leur mise en place est confrontée, quelles sont les 

stratégies existantes?  
• Quelles sont les conditions nécessaires à leur succès et quels sont les facteurs limitants? 
 
Pour répondre à l'objectif d'évaluation des impacts environnementaux et de la durabilité 
dans le contexte d'un pays en développement, je chercherai à répondre aux questions 
suivantes : 
• Quelle méthodologie utiliser pour évaluer la durabilité d'un projet de Symbiose 

Industrielle dans ce contexte, et intégrer une évaluation des objectifs socio-économiques 
et environnementaux? 

• Comment l'Analyse du Cycle de Vie peut-elle être utilisée dans un contexte socio-
économique différent de celui dans lequel elle a été développée?  

• Comment, à partir d'un outil d'évaluation très précis peut-on extraire le système de 
pensée sur lequel il est construit (le cycle de vie), pour en faire un outil de suivi et d'aide 
à la planification d'un projet de développement durable? 

 

1.4. Structure	  du	  travail	  
Ce travail est structuré en neuf chapitres que je vais décrire ci-dessous.  
 
Le chapitre 2 présente le cadre conceptuel et le contexte. En particulier, j'y présente les 
bases du développement durable et une brève histoire de l'aide au développement. Une 
enquête réalisée au Burkina Faso permet d'identifier une partie des causes de l'échec de ces 
stratégies nationales et internationales pour le développement en Afrique de l'Ouest. Ce 
chapitre se termine sur la pertinence de l'utilisation de l'Ecologie Industrielle dans ce 
contexte spécifique pouvant guider vers une nouvelle approche du développement.  
 
Le chapitre 3 est axé sur la recherche d'outils d'analyse adaptés. Je commence par présenter 
les bases de l'Ecologie Industrielle et des Symbioses Industrielles, ainsi que leur utilisation 
dans les pays en développement. Les biocarburants présentant un potentiel d'échange 
important pour la création de Symbioses Agro-Industrielles, je parle ensuite des enjeux 
principaux de leur production et utilisation en Afrique de l'Ouest. La troisième partie de ce 
chapitre fait le point sur les outils existants pour l'évaluation des impacts environnementaux 
d'un projet de Symbiose Industrielle. En effet, nous verrons qu'une telle évaluation s'avère 
essentielle pour le bon positionnement d'un projet de Symbiose. Une revue de littérature 
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présente l'état de l'art de l'utilisation de l'Analyse du Cycle de Vie dans les pays en 
développement. Nous constaterons par la suite qu'une évaluation plus large incluant les trois 
piliers du développement durable est nécessaire dans le contexte des pays en 
développement. C'est pourquoi, une seconde revue fait le bilan de l'élargissement de cet 
outil à l'analyse sociale, l'Analyse du Cycle de Vie Sociale. Enfin la dernière partie présente 
la recherche d'outil d'évaluation de la durabilité qui soit spécifiquement adapté à l'analyse de 
projets et nous permettra d'identifier les points importants des outils existants. 
 
On entre avec le chapitre 4 dans le vif du sujet. L'étude de cas d'une Symbiose Agro-
Industrielle au Nigéria et son évaluation sont présentées dans ce chapitre. Une entreprise 
internationale souhaite mettre en place, pour une de ses usines au Nord du Nigéria, une 
nouvelle stratégie lui permettant d'atteindre trois buts consécutifs : réduire sa consommation 
d'énergie fossile et ses émissions de CO2, réduire ses coûts énergétiques et améliorer ses 
relations avec la population locale. Ayant observé depuis de nombreuses années que les 
aides ponctuelles au développement de la population locale ne résultaient pas en une réelle 
amélioration de ses relations avec elle et des conditions de vie en général, l'usine a choisi de 
mettre en place un projet de Symbiose Agro-Industrielle régional. Ce chapitre présente donc 
la mise en place de cette Symbiose, les processus de définition des objectifs et les 
différentes étapes de réalisation en cours. A l'issue de ce chapitre, la nécessité d'une 
évaluation des impacts environnementaux du projet est mise en lumière. 
 
Le chapitre 5 présente l'évaluation des impacts environnementaux du projet avec l'outil 
choisi précédemment, l'Analyse du Cycle de Vie. Cette évaluation est réalisée avec les 
moyens et données à disposition, et permet de faire de premiers constats sur les limites et 
problèmes pratiques de l'utilisation de cet outil dans le contexte d'un pays en 
développement.  
 
Au chapitre 6, je fais le point sur l'utilisation de l'Analyse du Cycle de Vie dans les pays en 
développement et établis une nouvelle méthodologie pour la définition et l'évaluation des 
objectifs environnementaux, sociaux et économiques dans ce contexte. Ce chapitre s'ouvre 
sur l'énumération des limites de l'utilisation de l'ACV dans les pays en développement, 
qu'elles soient pratiques ou conceptuelles. La seconde partie de ce chapitre présente des 
propositions pour venir à bout de ces limites et débouche sur la proposition d'une nouvelle 
méthodologie inspirée du Management du Cycle de Vie pour l'évaluation de la durabilité 
d'un projet de Symbiose dans un pays en développement. Comme nous le verrons, cette 
méthodologie est participative et aboutit à une évaluation de l'atteinte d'objectifs 
environnementaux, sociaux et économiques fixés d'un commun accord par l'ensemble des 
partenaires.  
 
Dans le chapitre 7, j'utilise la méthodologie développée pour évaluer le projet en cours de 
mise en place au Nigéria présenté précédemment. Cela me permet de montrer que la 
stratégie mise en place est relativement bien adaptée aux objectifs fixés par le projet. Le 
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processus d'adaptation itérative de cette stratégie, faisant partie intégrante de la 
méthodologie d'évaluation permet d'atteindre progressivement l'ensemble de ces objectifs.  
 
Le chapitre 8 revient sur l'opportunité que représentent les Symbioses Industrielles pour les 
entreprises dans les pays en développement d'être des moteurs pour le développement rural 
et régional. J'y identifie les étapes de reproduction de la méthodologie proposée pour la mise 
en place d'une Symbiose dans ce contexte-là, ainsi que les freins potentiels.  
 
Ce travail est conclu par le chapitre 9, qui revient sur l'ensemble du travail et présente de 
manière synthétique les résultats obtenus et les réponses aux questions initiales de 
recherche. 
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2.1. Introduction	  
Nous le savons maintenant, la pauvreté n'a pas reculé en Afrique de l'Ouest ces vingt 
dernières années, malgré tous les efforts déployés de longue date par l'aide internationale 
[The World Bank 2010]. Les populations rurales sont considérées comme les plus 
vulnérables. Une remise en question s'impose. 
Ce travail s'interroge sur le potentiel des Symbioses Agro-Industrielles dans les zones 
rurales d'Afrique de l'Ouest, pour le développement régional. Le thème qui sous-tend à tout 
ceci est la durabilité, ou le développement durable. En effet, pour qu'un projet de Symbiose 
Industrielle puisse être mis en place et que ses effets puissent être appréciés, il doit s'inscrire 
dans une perspective de durée.  
L'environnement semble tout de suite être un élément à protéger. Mais comme nous le 
verrons, il n'est pas le seul. Le cadre social et économique est également fragile et nécessite 
une prise en compte intégrée. Le développement durable offre un cadre conceptuel 
absolument nécessaire. Il est le fil rouge de ce travail et c'est pourquoi j'en rappellerai les 
principes généraux (partie 2.2).  
 
La mise en place de Symbioses Agro-Industrielles en Afrique de l'Ouest modifie le contexte 
socio-économique régional et peut mener à un développement économique pour la 
population locale. Il est donc absolument nécessaire de faire le point sur l'état du 
développement dans cette région du monde. En effet, la réduction de la pauvreté est source 
de nombreuses stratégies nationales et internationales qui s'appuie généralement sur l'aide 
internationale au développement. Cependant, ces stratégies ne semblent pas avoir permis 
une réduction de la pauvreté. C'est pourquoi je dresserai également un tableau de cette aide 
au développement (parties 2.3 et 2.4) et apporterai des éléments de réponse à l'échec actuel 
de ces politiques (partie 2.5), au travers d'entretiens réalisés au Burkina Faso auprès de 
cadres du pays. 
 
Nous terminerons ce chapitre en ouvrant une nouvelle perspective de développement pour 
les zones rurales passant par le secteur privé (partie 2.6). En effet, le fonctionnement des 
entreprises est basé sur des relations contractuelles, où chaque partenaire est bénéficiaire du 
contrat signé. L'Ecologie Industrielle, dont je parlerai plus en détail au chapitre 3, offre en 
ce sens une stratégie très intéressante pour les pays en développement et peut s'inscrire dans 
une perspective de développement durable.  
 

2.2. Développement	  durable	  

2.2.1. Le	  développement	  durable,	  un	  cadre	  conceptuel	  	  
Le développement durable est un concept qui a émergé dans les années 1980 comme une 
prise de conscience que la société humaine a besoin d'un cadre défini pour évoluer à long 
terme sans compromettre ses chances de survie et celles de sa descendance.  
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Un rapport du club de Rome en 1972 [Meadows et al. 1972] présente pour la première fois 
une simulation de la croissance démographique mondiale en fonction de l'exploitation des 
ressources. Ce rapport prédit une chute de la disponibilité des ressources au 21ème siècle, 
due à la pollution et à la raréfaction du pétrole et autres ressources non renouvelables. Ceci 
aurait pour conséquence une diminution rapide et importante de la population mondiale. 
Suite à ce rapport, le monde entier a ainsi pris conscience que notre planète est limitée et 
que les ressources ne doivent pas être exploitées de manière irraisonnée. Il y a donc une 
nécessité de diminuer la consommation des ressources (renouvelables et non renouvelables), 
et d'augmenter notre capacité à réutiliser ou recycler ce qui était jusqu’à lors considéré 
comme des déchets. Il émerge alors une nécessité de revoir la croissance économique 
mondiale sous l'angle des ressources limitées qu'offre la planète, et dans une perspective de 
longue durée. 
C'est le rapport Brundtland en 1987 [Brundtland et al. 1987] qui donne la première 
définition du développement durable: "le développement durable est un développement qui 
répond aux besoins des générations du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs". Pour qu'un développement puisse être durable, il 
faudrait dans l'idéal préserver le capital des ressources et n'en consommer que les intérêts. 
 
Lors du Sommet de Rio en 19921, il a également été défini que le développement durable 
reposait sur trois piliers :  
• le progrès économique  
• la justice sociale et 
• la préservation de l'environnement. 
Ces trois piliers sont souvent représentés sous la forme de trois cercles qui se recoupent 
(Figure 2. 1).  

 
Figure 2. 1 : Les trois piliers du développement durable 

 

                                                
1 On appelle le Sommet de Rio la Conférence des Nations unies sur l’environnement et le développement 
qui s’est tenue à Rio de Janeiro au Brésil du 3 au 14 juin 1992. 

 
Social	   Eco-‐

nomique	  

Ecologique	  

Durable	  
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Le développement durable est au cœur de ce travail de thèse. L’équilibre de ces trois piliers 
est considéré comme une condition nécessaire à la protection de la vie humaine sur Terre. 
Nous verrons dans ce travail que la manière de comprendre et d’appliquer ces concepts est 
bien différente suivant que l’on soit dans un pays industrialisé ou dans un pays en voie de 
développement. 
 

2.2.2. L'Ecologie	   Industrielle,	   un	   concept	   qui	   va	   dans	   le	   sens	   d'un	  
développement	  durable	  
L'Ecologie Industrielle est née à la même époque que le développement durable. Cette prise 
de conscience de la finitude de la planète a fait émerger toutes sortes de stratégies pour 
limiter l’impact de l’Homme sur celle-ci. Dans les années 1970, c’est d’abord l’épuisement 
des ressources naturelles qui inquiète les chercheurs, politiciens et citoyens. Rapidement, on 
se préoccupe également de la question de la pollution des ressources, principalement due au 
développement industriel. Petit à petit, d’autres thèmes liés à l’environnement s’ajoutent à 
cette petite liste, comme la perte de biodiversité, le réchauffement climatique, ou la 
disponibilité des ressources en eau potable. 
 
Les industriels eux aussi sont interpellés par ces questions environnementales et cherchent à 
inscrire leurs activités dans une plus grande durabilité. Emerge alors dans les années 1980 la 
notion d’Ecologie Industrielle. Ce terme qui semble contradictoire présente une vision 
nouvelle de l’activité industrielle comme pouvant faire partie et s’inspirer des cycles 
trophiques naturels. Ainsi nous pouvons concevoir l’industrie à l’image de la nature, comme 
une succession de flux de matière et d’information. Dans un tel modèle idéal, l’industrie est 
conçue de manière à limiter les déchets qu’elle produit, mais également créer des liens 
d’échanges de ces déchets avec d’autres industries. Cela lui permet de réduire la 
consommation de ressources primaires tout en garantissant que la matière continue son 
cycle d’utilisation. De plus ces échanges permettent un gain financier pour les différentes 
parties (le producteur du déchet et le réutilisateur).  
 
L’Ecologie Industrielle est un domaine en pleine expansion qui a montré de nombreux 
intérêts pour l’industrie des pays industrialisés. C’est en effet une nouvelle manière de 
concevoir le système industriel qui permet de réduire les impacts environnementaux à la 
base plutôt que de devoir traiter les problèmes et pollutions en fin de chaîne.  
 
Cette stratégie est également pleine de promesses pour les pays en voie de développement 
ou émergents. Une utilisation éclairée de celle-ci permettrait d’éviter à ces pays les 
catastrophes écologiques que leur développement industriel pourrait provoquer.  
Des stratégies pleines d’espoir sont en train d’être mises en place dans les pays en 
développement d’Asie notamment. Ces pays sont déjà très industrialisés, et produisent une 
grande partie des objets vendus dans le monde. Une stratégie d’Ecologie Industrielle trouve 
tout son sens dans un tel contexte, où l’activité industrielle est foisonnante, les possibilités 
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d’amélioration du système multiples et les besoins de lutter contre les grandes pollutions de 
plus en plus pressants. 
 
Très peu de travail a pour l’instant été réalisé pour une utilisation de l’Ecologie Industrielle 
dans les pays en développement très peu industrialisés. Pourtant, un petit nombre 
d’expériences existe et montre que la portée de ces concepts est bien plus large que les 
seules conséquences environnementales et économiques. En effet, ces expériences nous 
permettent de prendre conscience de l’intérêt social de l’Ecologie Industrielle. Il se pourrait 
même que cet intérêt social dépasse, dans d’autres contextes également, les avantages 
environnementaux et économiques! 
 

2.2.3. Evolution	  du	  Développement	  Durable	  
Historiquement, le développement durable a toujours été très lié aux questions 
environnementales. En effet, c'est par la prise de conscience de la nécessité ultime de limiter 
nos consommations de ressources et les pollutions de matières premières que cette notion 
est née. Dans les premiers temps, les deux autres piliers (économie et société) du 
développement durable ont passablement été délaissés. Cependant, force est de constater 
que la machine est en marche et qu'il est extrêmement difficile de l'arrêter. Le 
développement durable a donc souvent été vu comme un moyen de se donner bonne 
conscience sans vraiment changer grand-chose. 
Toutefois, les thèmes de l'économie et de la société refont petit à petit surface et un 
rééquilibrage est en train de se faire. Suite aux crises économiques mondiales de 2007 et 
2008, le système a été un peu ébranlé. De nouvelles initiatives font surface. Des outils et des 
normes sont établis, à l'instar de la Global Reporting Initiative, qui ont pour objectif de 
replacer le développement durable sur ces trois piliers. Ce travail de thèse s'inscrit dans cette 
tendance globale, et cherche à rééquilibrer l'importance des aspects sociaux, économiques et 
environnementaux dans le contexte des pays en développement.  
 

2.2.4. L'Indice	  de	  Développement	  Humain	  
Il existe un indicateur visant à synthétiser des aspects économiques et sociaux de 
développement afin de faire un classement mondial. Cet indicateur se nomme l'Indice de 
Développement Humain (IDH) et est calculé par le PNUD [2011]. Cet indicateur est 
intéressant car il reflète une certaine réalité et une certaine perception de ce que devraient 
être le développement et le progrès. C'est un indicateur composite qui agrège de nombreux 
sous-indicateurs traitant les thèmes de la santé, de l'éducation et du bien-être. Il est 
internationalement reconnu et publié annuellement [2010a].  
Nous pouvons cependant remarquer quelques défauts qui rendent son utilisation dans les 
pays en développement plus difficile. Parmi ceux-ci, nous pouvons noter que cet indicateur 
est calculé à partir de statistiques nationales et officielles. Le secteur informel étant 
globalement très répandu dans ces pays, et les informations concernant ce secteur n'existant 
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pas, les statistiques officielles ne peuvent pas inclure ces données dans leurs calculs. Les 
résultats obtenus sont donc biaisés. Notons également que, s'agissant de statistiques 
nationales, elles donnent très peu d'informations sur une région particulière : les disparités 
pouvant être très grandes (comme c'est le cas au Nigéria par exemple), une statistique 
nationale peut être très éloignée du contexte régional réel.  
Ainsi, cet indicateur IDH pourra être utile dans un premier temps dans une perspective de 
développement durable, mais ne sera pas suffisant pour caractériser le contexte socio-
économique d'un pays en développement.  
 

2.3. L'aide	  au	  développement,	  notions	  théoriques	  et	  histoire	  
Ce travail s'intéressant au développement économique et à l'évaluation de la durabilité d'un 
projet en Afrique de l'Ouest, il est nécessaire de donner un bref rappel de ce qu'est l'aide au 
développement et de son évolution historique récente. C'est ce que je présenterai dans les 
prochains paragraphes. Cette présentation nous permettra de tirer un bilan des enjeux liés à 
ces stratégies. Ceci ouvrira la porte à de nouvelles stratégies basées non plus sur une 
planification nationale et internationale, mais sur les relations contractuelles qui peuvent 
émerger du secteur privé. 
 

2.3.1. Définition	  de	  l’aide	  au	  développement	  	  
L'aide au développement comprend aussi bien la coopération au développement que l'aide 
humanitaire. La coopération au développement est une aide systématique à long terme alors 
que l'aide humanitaire est une aide d'urgence qui est débloquée ponctuellement.  
Cette aide peut être publique et basée sur une aide bilatérale ou sur une aide multilatérale. 
Elle peut également être privée. La Figure 2. 2 illustre ces différents types d'aide au 
développement.  

 
Figure 2. 2 : Aide au développement (figure réalisée à partir du texte de [Schümperli 2007]) 

AIDE	  PUBLIQUE	   AIDE	  PRIVEE	  

Organismes	  de	  coopération	  
des	  gouvernements	  donateurs	  

BM,	  FMI,	  FAO,	  PNUD,	  PAM,	  
Banques	  de	  développement,	  

Etats	  du	  Nord,	  etc.	  

	  
ONG,	  société	  civile,	  etc.	  

ACTEURS	  
DE	  L'AIDE	  

	  
Projets	  de	  coopération	  

Dons,	  prêts,	  projets	  selon	  les	  
stratégies	  globales	  des	  

organisation	  multilatérales	  

	  
Dons	  projets	  TYPE	  

D'AIDE	  

Gouvernements	  
dans	  le	  besoin	  

Gouvernements	  dans	  
le	  besoin	  

Population	  BENEFICIAIRES	  
DIRECTS	  

ONG,	  entreprises	  
privées	  

AIDE	  BILATERALE	   AIDE	  MULTILATERALE	  
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2.3.2. Les	  motivations	  et	  objectifs	  de	  l'aide	  au	  développement	  
L'aide publique au développement a vu le jour à la suite de la seconde guerre mondiale. 
Comme le note Schümperli [2007], jusqu'à la fin de la guerre froide "ce ne sont ni le devoir 
de solidarité pas plus que l'idée d'une aide désintéressée qui ont fondé la coopération au 
développement. Cette dernière est un instrument de politique étrangère qui figure dans la 
panoplie des riches nations. L'importance des moyens financiers engagés dépend d'objectifs 
stratégiques, toujours inspirés par la défense des intérêts nationaux." 
Actuellement, les motivations des Etats à la coopération au développement sont de trois 
types. Les motivations politiques par lesquelles un Etat cherche à garantir son influence 
internationale, les motivations économiques par lesquelles un Etat garantit un marché à ses 
produits et services, et finalement les motivations éthiques liées à la déclaration des droits 
universels de Philadelphie2 [Schümperli 2007]. 
Suite aux terribles conflits des deux guerres mondiales qui ont profondément marqué les 
pays d'Europe, les objectifs de la coopération au développement étaient initialement de 
participer à garantir la paix mondiale. Depuis les années 1960, la lutte contre la pauvreté et 
la solidarité internationale sont devenus les objectifs centraux [Schümperli 2007]. 
 
Ainsi, dès les débuts de son existence, la coopération au développement est liée à un 
paradoxe, celui d'offrir une aide désintéressée au développement tout en garantissant que 
cette activité génère des retombées appréciables pour les économies nationales des pays 
donateurs [Schümperli 2007]. 
 

2.3.3. L’assistance	  internationale	  de	  1940	  à	  1950	  
En3 1944, la conférence de Bretton Woods réuni 44 nations pour construire le nouvel ordre 
économique mondial. C’est à l’issue de celle-ci qu’ont été créés la BIRD (actuellement 
connue sous le nom de Banque Mondiale, BM) et le Fonds Monétaire International (FMI). 
Ces deux institutions, initialement créées pour mettre fin aux problèmes de reconstruction 
de l’après-guerre, vont occuper une place très en vue dans la politique de développement 
internationale [Moyo 2009].  
	  
Avec le plan Marshall, instauré en 1948, les Etats-Unis s’engagent à assister l’Europe 
d’après-guerre à hauteur de 13 milliards de dollars. Ils financent les plans de renaissance 
économique dont ils exigent la mise en place par les gouvernements européens. Le succès 
du plan est incontestable pour tous les protagonistes impliqués: l’Europe de l’Ouest a 
reconstruit ses infrastructures détruites, retrouvé une forte position économique et une 

                                                
2 Les droits universels de Philadelphie sont à la base de droits de l'Homme. 

3 Une partie des points 2.3.3 à 2.3.6 sont partiellement inspirés d'une recherche bibliographique non publiée de 
Mme Céline Zurbriggen (2010), alors étudiante en Master en environnement, UNIL, dirigée par Pascale 
Schwab Castella.  
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stabilité politique. Quant aux Etats-Unis, ils ont gagné une influence importante en politique 
étrangère et ont vu renaître leurs plus gros partenaires commerciaux. A la fin des années 50, 
une fois que l’Europe semble sortie d’affaire, l’attention se tourne vers le Tiers-Monde. Si le 
plan Marshall a si bien fonctionné, pourquoi ne pas l’appliquer aussi aux autres régions du 
monde [Moyo 2009]? 
 
Une partie des fonds des institutions de Bretton Woods réservés à la reconstruction de 
l’Europe est alors redirigée vers des programmes de développement de l’Afrique. Le but est 
l’investissement en capital productif (considéré à l’époque comme la base de la croissance 
économique et donc du développement) dans des pays pauvres manquant cruellement de 
capital propre. 
Les gouvernements du Nord le reconnaissent, la raison principale de l’aide au 
développement n’est pas le devoir de solidarité envers des pays en difficulté mais plutôt la 
"garantie de leurs intérêts dans certaines parties du monde, qu’ils soient commerciaux, 
stratégiques ou tout simplement culturels ou politiques" [Brunel 1997]. La colonisation en 
Afrique commence à prendre fin dans les années 1960 et certains pays européens tiennent à 
garder une emprise géopolitique sur leurs anciennes colonies en utilisant l’aide comme 
instrument de politique étrangère. Par exemple, la France dirige une majorité de son aide 
bilatérale en Afrique afin d'assurer un rayonnement culturel de la francophonie, mais aussi 
les voix d’une quarantaine de pays à l’ONU et surtout des débouchés pour ses entreprises. 
Ainsi, ce ne sont pas les pays les plus pauvres qu’elle aide en priorité mais ceux qui lui sont 
le plus utiles. Quant aux USA, la guerre froide les pousse à aider financièrement tout 
gouvernement, quelle que soit sa nature, susceptible de s’engager dans le camp capitaliste, 
pendant que l’Union soviétique soutient les plus célèbres chefs d’Etats communistes 
africains [Brunel 1997]. 

 

2.3.4. L’assistance	  internationale	  de	  1950	  à	  1980	  	  
Dès le milieu des années 1950, l’aide au développement se caractérise par une approche dite 
quantitative. Pour les pays en voie de développement (PVD), les économistes préconisent 
un apport massif de capitaux extérieurs afin de passer directement à la phase de décollage. 
C’est la théorie dite du big push: l’aide est essentiellement dirigée vers des projets de grande 
envergure, des programmes de construction de l’industrie lourde et de grosses 
infrastructures. L’argent investi dans ces projets l’est souvent sous forme de prêts.  
Vers 1960, les USA et la France corrigent leur notion de l’aide avec la notion de self-help 
qui préconise une mobilisation de l’épargne intérieure et de la population active. Cette étape 
esquisse les prémices du développement des pays dits "dragons4" mais pas celles de 
l’Afrique. 

                                                
4 La Corée du Sud, Hong Kong, Singapour et Taïwan 
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De plus, le nombre d’infrastructures effectivement construites est difficilement évaluable 
mais il est certain que le continent noir est aujourd’hui toujours pauvre en routes 
goudronnées, voies de chemin de fer, ponts et aéroports [Moyo 2009]. 
 
Suite au premier choc pétrolier (1973), la Banque Mondiale décide de délaisser les grands 
projets de dotations en infrastructures pour se concentrer sur la lutte contre la pauvreté. 
D’une approche purement économiste, on passe à une approche plus qualitative, cherchant à 
satisfaire les besoins fondamentaux des populations des pays pauvres. Le développement 
n’équivaut plus à rattraper les pays riches mais doit répondre aux besoins de base [Sachs 
2000]. De vastes programmes sont établis pour éduquer la population et répondre à ses 
divers besoins. 
Suite au second choc pétrolier (1979), les banques relèvent leurs taux d’intérêt, ce qui a 
pour conséquence d'augmenter l’impact de la crise sur les populations pauvres. 
L’endettement devient insoutenable. Les pays sahéliens en viennent à annoncer leur 
impossibilité à rembourser leurs dettes. Afin de garantir la stabilité financière internationale, 
le FMI leur prête alors de l’argent pour les aider à payer leurs dettes et l’aide continue 
d’affluer. Cette solution avantageuse pour les pays du Nord n’en apporte aucune pour ceux 
du Sud qui voient leur dépendance vis-à-vis de l’hémisphère nord (et spécialement vis-à-vis 
des institutions de Bretton Woods) et leur dette s’accroître. Leur situation commerciale 
empire de surcroît en raison des prix des matières premières au plus bas vers 1980 [Moyo 
2009]. 
 

2.3.5. L’assistance	  internationale	  de	  1980	  à	  aujourd’hui	  	  
Dès le début des années 1980, la doctrine néolibérale prend de l’ampleur et prend appui sur 
le modèle des "tigres asiatiques"5 dont les taux de croissance annuels élevés ont réduit la 
pauvreté. Deux nouveaux programmes d’assistance de la Banque Mondiale et du Fond 
Monétaire International voient le jour : l’un de stabilisation et l’autre d’ajustement 
structurel. Le premier cherche à réduire les déséquilibres macro-économiques alors que le 
second encourage la libéralisation du commerce. Les gouvernements du Sud reçoivent des 
fonds contre la promesse de minimiser le rôle de l’Etat, de libéraliser leur commerce en 
supprimant leurs barrières douanières face au commerce international, de libéraliser le 
marché des capitaux, de réduire le nombre de fonctionnaires, de déréglementer et de 
privatiser leurs entreprises étatiques (quel que soit leur domaine d’activité: transport, 
agriculture, tourisme, eau, électricité, etc.). Les programmes d’ajustement structurel (PAS) 
sont mis en place pour alléger le déficit de la balance des paiements et financer les 
importations.  
 

                                                
5 Il s'agit de la Thaïlande, de la Malaisie, de l'Indonésie, des Philippines et de Brunei, que l’on nomme aussi les 
nouveaux pays exportateurs (NPE) 
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Grâce aux PAS, l’Asie du Sud-Est et l’Amérique latine enregistrent des progrès dans le 
rétablissement des équilibres financiers, ce qui restaure la confiance des investisseurs 
étrangers. En revanche, en Afrique, les progrès effectués sont loin d’être flagrants: pauvreté 
et corruption continuent de sévir. La plupart des économies des Etats africains ont été 
asphyxiées par des politiques de rigueur financière sans pouvoir mettre en place les 
conditions d’une reprise. 
Début 1990, le poids du service de la dette continuant d'augmenter, la communauté des 
donateurs cherche à donner une nouvelle orientation à l’aide pour en augmenter l’efficacité. 
[Moyo 2009]. Elle pense que c’est la corruption qui empêche l’Afrique de se développer, et 
donc, en instaurant une bonne gouvernance et la démocratie dans les Etats africains où elle 
fait défaut, croissance et développement bénéficieront enfin des conditions nécessaires. Ce 
modèle démocratique appelle à une participation de la population aux différents domaines 
d’intervention de l’Etat pour permettre aux citoyens d’être les acteurs de leur propre 
développement.  
 
Dès 1991, la fin de la guerre froide marque le début de nouvelles perspectives pour la 
coopération au développement qui ajoute de nouvelles préoccupations à son agenda, telles 
que la préservation de l’environnement (marqué par le sommet de la Terre à Rio, 1992) ou 
la défense des droits de l’homme. La communauté internationale prend conscience de 
l’apparition de problèmes globaux qui prouvent l’interdépendance de tous les Etats du 
monde. L’aide au développement se prévaut à présent d’une obligation morale planétaire 
[Schümperli 2007].  
Parallèlement, cette période voit considérablement baisser les flux de capitaux prenant le 
chemin de l’Afrique : l’Union soviétique réduit son aide après son éclatement et les autres 
donateurs, n’étant plus liés à certains pays par des enjeux politico-stratégiques, baissent 
considérablement les montants octroyés aux pays africains. 
	  
En 2000, les Etats membres de l’ONU signent la déclaration des "Objectifs du millénaire 
pour le développement (OMD)". Les 150 chefs d’Etat qui l'ont signée ont par ailleurs enfin 
admis que "la pauvreté a de nombreuses dimensions, qu’il ne s’agit pas seulement d’une 
insuffisance de revenu, mais aussi, par exemple d’une insuffisance de soins médicaux et 
d’accès à l’eau" [Stiglitz 2006, p.52].  
 
Notre siècle ne présente pas un tableau de l’aide au développement plus efficace que le 
précédent: les OMD pour 2015 ne seront sans doute pour la plupart jamais atteints en 
Afrique et, en 2003, le FMI lui-même reconnaît que la libéralisation des marchés n’a pas 
apporté plus de croissance mais au contraire plus d’instabilité pour de nombreux pays en 
développement [Stiglitz 2006].  
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2.3.6. L’aide	  privée	  des	  ONG	  de	  développement	  
L’aide apportée par les ONG de développement est certes nettement moins influente au 
niveau macro-économique faute de moyens financiers, de pouvoir de pression politique et 
de ressources humaines suffisantes. Cependant les initiatives de ces protagonistes présentent 
certains avantages que ne peuvent offrir les acteurs de l’aide bilatérale et multilatérale. 
Selon la Banque Mondiale, "une bonne ONG de développement peut, mieux que la plupart 
des autres organismes, comprendre et exprimer les besoins des populations, et mettre en 
place des actions pour subvenir efficacement à ces besoins." [Beigbeder 1992]. 
 

L’une des différences fondamentales entre les ONG et les autres organismes d’aide au 
développement est leur liberté d’adhésion ou non aux politiques des gouvernements et aux 
ambitions politiques de chefs d’Etat. Par ailleurs, les acteurs des ONG ont l’expérience 
directe du travail sur le terrain et sont par conséquent souvent plus au courant des besoins 
des populations et plus aptes à les combler. De manière générale, leur travail est motivé par 
un sentiment de solidarité et une réelle volonté d’aider les populations en difficultés plutôt 
que par l’esprit d’ambition caractérisant bon nombre d’experts et de techniciens des 
organisations intergouvernementales d’entraide [Stangherlin 2001]. Les ONG favorisent 
l’aide au développement endogène. Elles préconisent les échanges entre les experts et la 
population locale. Cette forme de développement renonce la plupart du temps à tirer le 
moindre profit commercial [Strahm 1985].  
Il existe cependant un écueil majeur de l'action des ONG: il est souvent difficile de 
coordonner leurs activités avec les autres partenaires de développement qui implantent leurs 
actions sur le même territoire. Il en résulte parfois des doublons ou pire des contradictions 
dans les domaines d’intervention.  
 

2.3.7. La	  Chinafrique	  
Un nouveau type d'aide au développement voit le jour depuis peu, celui de la Chinafrique. 
En effet, la Chine, consciente de son besoin croissant en matières premières investit 
largement en Afrique. Pour avoir accès au pétrole, aux céréales ou à d'autres ressources dont 
elle a besoin, la Chine accepte de traiter avec des pays instables ou en guerre, et y construit 
de grandes infrastructures, sans chercher à exiger des gouvernements de changement dans 
les modes de gestion du pays, ni de garantie de redistribution de l'aide. Il s'agit plus pour la 
Chine d'investir de nouveaux marchés que de faire de l'aide au développement. Il n'y a pas 
de modèle économique ou social conditionnel à ces échanges, seulement des contrats 
commerciaux.  
Ce nouveau type de relations avec l'Afrique est considéré par l'Occident comme une 
nouvelle forme de colonialisme. L'Afrique au contraire considère ces échanges comme une 
opportunité d'avoir un nouveau partenaire économique de poids qui lui permet de mieux 
négocier les prix des matières qu'elle exporte. La contrepartie est l'inondation des marchés 
africains de produits chinois bons marchés et de mauvaise qualité qui font une forte 
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concurrence aux produits locaux, notamment dans le secteur du textile, et mettent en péril la 
petite industrie locale [Michel and Beuret 2008]. 
 

2.3.8. NTIC	  pour	  le	  développement	  
Depuis les années 1990 déjà, mais surtout depuis 2001, le secteur des nouvelles 
technologies de l'information et de la communication (NTIC) a été perçu comme solution au 
problème du développement. Le rapport mondial sur le développement humain 2001 du 
PNUD traite en particulier de ce thème [PNUD 2001]. En effet, avec la mondialisation, les 
NTIC se sont beaucoup développées dans les pays industrialisés, et ont également percé 
dans les pays en développement. On a donc rapidement réalisé qu'elles pourraient être 
utilisées au service de nouvelles stratégies de développement.  
De nombreux pays d'Afrique, appuyés par le PNUD cherchent depuis lors à mettre en place 
une stratégie de développement basée sur ces technologies. Le PNUD-Mali par exemple, 
écrit sur son site internet : "Les nouvelles technologies de l'information et de la 
communication constituent un puissant outil qui favorise la participation aux marchés 
mondiaux, encourage la responsabilité politique, améliore la fourniture des services 
sociaux de base et accroît les opportunités de développement local. Elles sont devenues des 
instruments indispensables dans la lutte contre la pauvreté et fournissent aux pays en 
développement une occasion sans précédent d’atteindre beaucoup plus efficacement des 
objectifs de développement vitaux"[PNUD 2010b]. 
Les NTIC englobent de nombreuses technologies, plus ou moins récentes, comme la 
téléphonie mobile, internet, les systèmes d'information géographique (SIG), et même la 
radio. Ces technologies offrent de nombreuses perspectives pour les pays en 
développement. Le forum "tech for food" en France se penche depuis plusieurs années sur 
les apports des NTIC pour le développement de l'agriculture dans les pays en 
développement. En particulier, celles-ci permettent aux paysans de mieux s'informer, de 
mieux produire et de mieux commercialiser leurs céréales [TV Agri 2010]. La téléphonie 
mobile et internet permettent par exemple aux paysans d'avoir accès à la météo ou aux prix 
des céréales sur le marché mondial : ces connaissances leur permettent de mieux gérer leur 
production et leur vente [Kouable 2007]. 
La radio est un vecteur connu de longue date déjà pour la formation et l'appui technique à 
distance des paysans. Elle permet de sensibiliser aux risques de l'utilisation de certains 
intrants et d'informer sur certaines mesures d'hygiène pour diminuer les risques de maladie 
et les contaminations dans la vie courante par exemple. 
Un couplage d'internet et des SIG permet de connaître certains risques climatiques [Gay 
2007] ou l'invasion de certaines espèces d'insectes problématiques (par exemple les 
criquets) [Lazar 2007] suffisamment à l'avance pour mettre en place des stratégies de 
protection ou prévention.  
 
Mais ces nouvelles technologies ont aussi des freins importants à leur utilisation. Elles 
nécessitent un accès à l'électricité régulier, mais également à un réseau de téléphonie mobile 
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par exemple, ce qui n'est pas toujours le cas dans les zones rurales d'Afrique. Par ailleurs, 
leur utilisation a un coût, alors que les personnes qui en auraient besoin n'ont pas forcément 
les moyens d'investir dans ces technologies. Ainsi, malgré tous les espoirs tournés sur les 
NTIC, elles n'ont jusqu'à maintenant pas apporté de révolutions dans le développement 
rural. Cependant, nous reconnaissons qu'utilisées à leurs pleines capacités, ces technologies 
restent une aide très utile aux populations rurales.  
 

2.3.9. Mécanisme	  de	  développement	  propre	  du	  protocole	  de	  Kyoto	  
D'autres stratégies d'aide au développement émergent. Le protocole de Kyoto [ONU 1998], 
qui a rassemblé les principaux pays émetteurs de gaz à effet de serre (GES), a mis en place 
un mécanisme, nommé Mécanisme de Développement Propre (MDP), ayant pour but 
d'apporter de nouvelles sources de financement pour les pays en développement.  
Ratifié en 1997, le protocole de Kyoto a pour but de lutter contre les changements 
climatiques en réduisant les émissions de gaz à effet de serre globales.  
Partant du constat que les pays industrialisés émettent trop de GES et qu'une croissance 
rapide des pays en développement pourrait faire augmenter de manière dramatique ces 
émissions, le protocole de Kyoto définit un mécanisme de compensation. L'article 12 de ce 
protocole définit la mise en place d'un mécanisme ayant pour but de favoriser les 
investissements privés et publics dans des projets visant à la réduction d'émissions dans des 
pays en voie de développement, dans une optique de développement durable. En retour, les 
pays industrialisés signataires du protocole de Kyoto et investissant dans les projets MDP 
peuvent respecter leurs obligations via l’octroi de crédits carbones (aussi nommés Unité de 
Réduction Certifiée des Emissions) [Zuodar 2008].  
En théorie, l’idée est que les pays en voie de développement puissent bénéficier de 
ressources financières (qui ne peuvent en aucun cas être imputées comme dette du pays 
hôte) ainsi que d’un transfert technologique axé sur le développement durable, alors que les 
pays industrialisés peuvent atteindre leurs objectifs de Kyoto à un moindre coût que si les 
activités devaient être opérées sur leur propre sol [UNDP 2003]. Le MDP constitue donc, 
pour les pays hôtes, une immense opportunité de transfert de capitaux et de technologies, et 
peut de ce fait représenter un atout pour la lutte contre la pauvreté et le développement 
durable. A l'instar de l'étude prospective réalisée pour le Burkina Faso par exemple 
[N'Guessan M'Gbra et al. 2008], de nombreux pays cherchent à obtenir ces sources de 
financements. 
Pour avoir droit à un financement du MDP, un projet doit respecter le critère d'additionalité, 
c'est à dire qu'on puisse prouver qu'il permet une réduction des émissions additionnelles à 
celles qui auraient eu lieu en l'absence de celui-ci. Une priorité est mise pour les projets 
permettant de réduire les émissions les plus impactantes pour le climat, à savoir les gaz 
HCFC par exemple.  
Initialement prévu pour soutenir le développement des pays les plus pauvres, dont font 
partie une bonne partie des pays africains, ce mécanisme a pour l'instant, et malgré les 
processus de facilitation mis en place, surtout été utilisé dans les pays émergents: sur les 
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plus de 2800 projets certifiés en début 2011, environ 80% d'entre eux sont réalisés en Asie, 
18% en Amérique Latine et seulement 2% en Afrique [UNFCCC 2011]. Une des causes à 
ceci est la complexité administrative et la charge financière très importante nécessaire à 
mettre en place et certifier un tel projet. Cette charge favorise les projets de grande 
envergure, mettant en jeu des montants financiers élevés et permettant d'importantes 
réductions. Les projets potentiels en Afrique sont souvent de moindre envergure et peinent 
donc à obtenir ces financements. Nous constatons donc après un premier bilan que l'Afrique 
n'a pas encore beaucoup profité de cette source de financement pour soutenir son 
développement.  
 

2.3.10. Green	  Growth	  de	  l'OCDE,	  stratégie	  pour	  une	  croissance	  verte	  
Green Growth est un programme de l’OCDE visant à aider les pays de la zone Asie / 
Pacifique à établir une croissance verte, c’est à dire une croissance économique 
environnementalement durable, et à réduire la pauvreté [UNESCAP 2006]. 
 
Pour ce faire, l’OCDE travaille avec les gouvernements dans les domaines suivants 
[UNESCAP 2005] : 
• Adopter une consommation et une production durable, en améliorant l’éco-efficience de 

la croissance, en intégrant par exemple la vision du cycle de vie des produits et services 
• Verdir le marché et le commerce, en promulguant des lois incitatives pour les PME. 
• Développer des infrastructures durables, en offrant un accès sûr à l’eau et à l’énergie par 

exemple, ou en développant les transports multimodaux 
• Effectuer une réforme fiscale, en instaurant des taxes pour les entreprises polluantes et 

des subventions aux projets favorisant un développement durable et une réduction de la 
pauvreté 

• Définir des éco-indicateurs pour comparer l’éco-efficience de la croissance des pays et 
identifier les politiques à mettre en place pour l’améliorer 

 
Pour ce programme, la protection de l’environnement n'est plus considérée comme un frein 
au développement économique, mais bien comme un moteur. De même, la production n'est 
plus vue avec une approche linéaire, mais par une approche intégrée promue par l’Analyse 
du Cycle de Vie. L’éco-innovation aide à rendre possible cette évolution à travers des 
changements pouvant mener à des grandes améliorations environnementales. La récente 
crise économique et les négociations à propos des changements climatiques sont une bonne 
opportunité de tendre vers une économie verte en promouvant l’éco-innovation [OECD 
2009]. La croissance économique étant un facteur-clé pour la réduction de la pauvreté, un 
des objectifs principaux du programme Green Growth est de s’assurer que les bénéfices de 
la croissance économique soient redistribués à la population, afin d’améliorer la qualité de 
vie des citoyens. 
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Notons que par leur nature, les Symbioses Industrielles tendent également vers l’éco-
efficience, qui est par définition un concept visant à minimiser l’impact environnemental 
des processus de production. De fait, elles ont un grand rôle à jouer dans le programme 
Green Growth.  
 

2.4. Echec	  de	  l'aide	  au	  développement	  
La pauvreté est un fléau qui touche un bon tiers de l’humanité [UNO 2010], et elle est 
encore particulièrement présente en Afrique de l'Ouest. La communauté internationale tente 
d’y remédier depuis maintenant plus de soixante ans par l'aide publique au développement, 
sans obtenir de résultats convaincants. Bénéficiaires et donateurs considèrent la réduction de 
la pauvreté comme une priorité de la coopération internationale sans pour autant parvenir à 
s'accorder sur ses causes, ce qui implique des divergences quant aux mesures à entreprendre 
pour l’éradiquer.  
En Afrique subsaharienne, l’aide n’est nettement pas parvenue à remplir ses objectifs 
puisque les experts estiment que l’Afrique est plus pauvre qu’il y a 20 ans [DDC 2002]. La 
dette extérieure des pays africains a universellement et dramatiquement augmenté depuis les 
années 1970 [Schümperli 2007]. Bien que l’on soit parvenu à quelques progrès dans les 
différents objectifs que s’est fixée la communauté internationale au travers des Objectifs du 
Millénaire [UNO 2010], l’Afrique subsaharienne présente un tableau peu réjouissant: 51% 
de la population vit avec moins de 1.25 dollar par jour; 40% des enfants ne terminent pas 
leur scolarité obligatoire; plus de la moitié des 30’000 enfants qui meurent chaque jour dans 
le monde sont d’Afrique subsaharienne; l’épidémie de SIDA sévit toujours avec ses 
conséquences sociales et économiques et seule 58% de la population a accès à l’eau potable 
[The World Bank 2009]. Ce tableau est encore assombri par le fait que le continent est en 
proie à une dizaine de conflits majeurs, l’épargne reste faible, les économies dépendent des 
exportations des matières premières et de leurs cours irréguliers et la corruption est très loin 
de cesser.  
 
Après soixante ans d'aide au développement en Afrique, ces résultats très décevants 
permettent de constater son échec général. Un écart important existe entre les besoins de la 
population pauvre et les objectifs des élites politiques et des milieux économiques. Ainsi, il 
est rare que l'aide atteigne les buts qu'elle s'était fixée. Par ailleurs, les programmes d'aide au 
développement souffrent d'un manque de stratégie de développement économique au niveau 
de la politique des Etats ouest-africains. Cela s'explique notamment par le fait que les 
budgets des Etats sont largement basés sur l'aide internationale. En se développant, ils 
perdraient cette aide. 
 
Face à de tels résultats, l’aide publique au développement de l’Afrique est dès lors 
régulièrement remise en question. Certains adoptent une position radicale prônant l’arrêt 
total de l’aide destinée à l’Afrique. L’économiste Dambisa Moyo dit que "le résultat de 
l’aide, c’est une croissance plus lente, une pauvreté plus grande, et l’Afrique à l’écart du 
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progrès économique". Paul Kagamé ajoute que "quoiqu’on ait dépensé apparemment plus 
de 300 milliards d’aide sur notre continent [l’Afrique] depuis 1970, le bilan sur le plan 
économique et sur le plan humain est à peu près nul". Dambisa Moyo va même jusqu’à 
penser que "[l’aide] n’est pas inoffensive, elle est malfaisante. Elle ne fait pas partie de la 
solution potentielle, elle fait partie du problème. En fait, l’aide est le problème" [Moyo 
2009]. Le père même de la notion d’aide au développement, le prix Nobel d’économie 
Gunnar Myrdal, a radicalement changé sa manière de voir le développement, au point 
d’estimer que l’aide n’est utile qu’en cas de catastrophe dans les régions les plus pauvres 
[Strahm 1985]. Ainsi le développement africain ne pourrait-il devenir réalité qu’au prix 
d’autres solutions comme une meilleure insertion dans le commerce mondial ou un 
changement des règles régissant l’économie mondiale.  
D’autres expriment un avis plus nuancé, à l’image de l'économiste suisse Rudolph H. 
Strahm qui avance que l’aide au développement peut avoir comme effet soit de favoriser ce 
qu’il appelle le maldéveloppement soit de contribuer tout de même à un développement 
utile. Dans cet esprit, d'autres sont d’avis que l’aide doit subsister, voire être augmentée, 
mais qu'elle doit surtout être réorientée [Strahm 1985].  
 

2.4.1. 	  Les	  raisons	  de	  l'échec	  de	  l’aide	  publique	  au	  développement	  
Comme nous l'avons mentionné, il y avait en l'an 2000 deux fois plus de personnes en 
situation de pauvreté en Afrique subsaharienne que 20 ans plus tôt [Stiglitz 2006]. L’écart 
de richesse qui existe entre les nations développées et les pays en voie de développement 
n’a de cesse de se creuser et celui qui existe au sein même des différentes nations africaines 
est lui aussi loin de se résorber. L’aide ne semble fonctionner ni pour réduire la pauvreté 
absolue ni pour réduire l’écart de niveau de vie entre les différentes populations d’un même 
pays. En 1985, Strahm estime que seule 10 à 30% de la population des pays africains a pu 
profiter de l’aide au développement. Plus grave, il affirme que les organisations 
internationales, les rapports internationaux et les stratégies du développement négligent ce 
phénomène "avec beaucoup de diplomatie" [Strahm 1985]. En 2005, l’Afrique 
subsaharienne souffrait du plus gros écart de revenu au monde puisqu’il présentait le plus 
important coefficient de Gini6 [PNUD 2005]. La répartition des richesses de l’aide en 
Afrique semble donc se solder par un échec. 
L’une des raisons données à cet échec est le faible pourcentage de l’aide attribué au secteur 
concernant les plus démunis et qui représente généralement la majeure partie de la 
population : l'agriculture. Entre 1978 et 1981, les 60% de la population vivant de 
l’agriculture dans les pays en développement n’ont reçu que 18% de toute l’aide 
internationale selon la FAO [Strahm 1985]. Aujourd’hui, l’activité mobilise moins de 10% 
des budgets nationaux en Afrique de l’Ouest alors qu’elle occupe 60% de la population [Fall 

                                                
6 Le coefficient de Gini est une mesure du degré d'inégalité des salaires dans un pays. Sa valeur varie de 0 à 1, 
0 indiquant que tous les salaires sont identiques, et 1 signifiant qu'une seule personne a tout le revenu et que 
les autres n'ont rien. 
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2009]. A titre de comparaison, l’Union Européenne consacre 42% de son budget aux 
agriculteurs alors qu’ils représentent 5% de la population. 
 Au lieu de cela, des investissements massifs de l’aide ont été dirigés dans les dépenses 
militaires et dans le développement de l’industrialisation selon des méthodes qui ont 
souvent eu pour effet de créer des îlots de développement au lieu de l’effet d’entraînement 
promis qui aurait dû aussi profiter à l’arrière-pays. La Banque Mondiale, en finançant des 
projets géants dans les secteurs de l’énergie, de l’irrigation, de la construction de routes, 
etc., a voulu préparer la voie à de futurs grands projets industriels et solliciter la venue des 
multinationales. Mais le résultat fut la création de pauvreté plutôt que le développement de 
l’Afrique. " On a introduit le développement pour combattre la pauvreté et on s’est retrouvé 
à détruire des moyens de subsistance et à créer la misère" [Sachs 2000]. Pour amorcer un 
développement économique, il faut créer "un tissu économique de base constitué de 
centaines de milliers de petites activités rémunératrices et pérennes capables d’offrir aux 
entreprises leur premier marché solvable". Au lieu de cela, on reproche aux pays en 
développement de ne pas savoir entretenir les routes et les hôpitaux qui leur ont été 
construits. Mais si l’aide au développement ne met pas comme priorité la constitution d’un 
tissu économique de base, les pays en développement ne seront jamais capables d’entretenir 
les infrastructures [Baratier 2005]. 
  
Les mesures néolibérales imposées par le FMI et la Banque Mondiale ont eu de nombreuses 
conséquences négatives avérées sur les pays en voie de développement. En diminuant le 
rôle de l’Etat, ses prestations sociales sont aussi réduites, ce qui affecte les domaines de la 
santé, de la sécurité sociale et de l’éducation. En favorisant les exportations, 
l’autosuffisance alimentaire est fortement touchée, d’autant plus que le coût des denrées 
alimentaires du pays augmente car elles deviennent plus rares.  
 Ainsi, "le FMI a souvent donné l’impression de penser davantage à secourir les créanciers 
occidentaux qu’à aider les pays en crise et leurs peuples" [Moyo 2009]. En 2003, le FMI 
lui-même admet son échec en déclarant que dans de nombreux pays la libéralisation des 
marchés des capitaux n’a rien apporté de plus que de l’instabilité. Le FMI et la Banque 
Mondiale reconnaissent avoir été trop loin au niveau des conditionnalités et depuis quelques 
années, les deux institutions les ont réduites [Stiglitz 2006].  
 
La politique de l’aide encourage la production de denrées pour l’exportation (café, cacao, 
arachide, coton), en partie afin que les pays puissent obtenir les devises suffisantes pour 
rembourser leurs dettes auprès des créanciers internationaux. "Lorsque, dans les pays 
industrialisés, on parle de l’assainissement d’un pays endettés, cela se fait dans l’optique 
du pays créancier qui veut récupérer ses fonds" [Moyo 2009]. Ce type d’intérêt fait oublier 
l’importance des cultures vivrières au profit des cultures d’exportation et a tendance à 
écarter l’aide au développement de son objectif initial : réduire la pauvreté.  
 
L’aide devient source de paresse chez les dirigeants et fonctionnaires des Etats africains. En 
tant que sorte de revenu permanent, elle sape toute initiative et motivation de la part de ces 
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derniers. Pourquoi faire l'effort d'obtenir de bons résultats de développement si c’est pour 
ensuite perdre une source de revenu facile? Ainsi, beaucoup de ministères se plient aux 
règles qu’on leur impose pour les prêts en formulant des stratégies de développement, mais 
lorsqu’il s’agit de passer à la pratique, peu de résultats sont visibles.  
Du côté africain, certains auteurs estiment que le sous-développement est " le produit des 
manigances et de la malveillance de puissances extérieures déterminées à les maintenir 
dans un état de sujétion " [Kabou 1991]. Si l’on écoute les revendications des leaders 
paysans des pays africains ou certains chefs d’Etat comme Sankara, décédé après trois ans 
de pouvoir, on comprendra que leur message est de demander aux populations du Nord de 
laisser les pauvres tranquilles et de ne pas leur parler de développement [Latouche 2007]. 
Le développement serait un concept occidental pas forcement applicable au Sud. Pour 
Kabou, " aider l'Afrique à se développer, c’est d’abord l'encourager à créer des conditions 
psychologiques de réceptivité du changement ; c’est favoriser l’émergence d’un débat 
résolument décomplexé sur la volonté de développement [des africains]" [Kabou 1991]. 
 
Le principe de l’accumulation du capital et de l’investissement dans l’outil de travail ne sont 
pas des pratiques africaines et sont pourtant à la base des stratégies de développement 
économique. En Afrique, celui qui a des richesses doit les redistribuer à sa famille. Garder 
de l’argent pour créer une entreprise c’est aller à l’encontre des règles sociales [Baratier 
2005]. Ainsi, le développement sera rarement efficace lorsqu’il est vu comme le calque d’un 
modèle d’un pays sur un autre car il faut prendre en compte le contexte dans lequel il 
s’insère et faire participer la population concernée par le problème car finalement, le 
développement est l’affaire des peuples eux-mêmes, avec leur culture et leur intelligence.  
 

2.5. Echec	  des	  stratégies	  politiques	  de	  développement	  économique	  
en	  Afrique	  de	  l'Ouest	  (Burkina	  Faso)	  
Dans ce contexte, et dans le cadre de notre question de recherche qui est centrée sur le 
potentiel des Symbioses Industrielles en Afrique de l'Ouest, j'ai choisi d'étudier les 
stratégies de développement économique mises en place par le gouvernement d'un pays 
ouest-africain. Le Burkina Faso a été choisi pour mener cette enquête. En effet, je suis 
familière avec ce pays et j'y ai déjà un réseau de connaissances personnelles me permettant 
d'avoir accès à certains directeurs généraux des ministères. 

2.5.1. Entretiens	  
Suite au constat d'échec de l'aide au développement pour réduire la pauvreté, nous pouvons 
nous demander quelles sont les stratégies de développement économique que suivent les 
pays ouest-africains, comment ce développement est planifié à moyen et long terme et 
comment les Etats voient leur avenir.  
Dans le cadre de cette recherche de thèse, une enquête de terrain a été réalisée fin 2007 – 
début 2008 au Burkina Faso, afin de répondre à ces questions. Huit personnes ont été 
interrogées au sein des ministères du gouvernement, de l'université, des entreprises 
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industrielles et de la communauté internationale (PNUD). Ce n'est bien entendu pas 
suffisant pour établir une statistique représentative pour le Burkina Faso, et encore moins 
pour l'Afrique de l'Ouest. Cependant, sur la base de la connaissance du terrain ces entretiens 
donnent une bonne vision générale des enjeux, comme nous allons le voir.  
 
Les entretiens avaient pour objectif de déterminer comment le développement économique 
du pays est planifié, et quel potentiel peuvent amener les Symbioses Industrielles. Il s'agit 
ainsi d'avoir accès aux documents légaux ainsi qu'à l'information sur les processus mis en 
place pour atteindre ces objectifs. Je souhaitais également déterminer la place du 
développement industriel et de l'entreprenariat dans ce processus de développement ainsi 
que les perspectives à moyen et long terme.  
Le compte-rendu des entretiens est donné en annexe 1. 
 
Les personnes interrogées sont les suivantes.  
Ministères :  
1. Le Directeur général du développement industriel, du Ministère du commerce, de la 

promotion de l'entreprise et de l'artisanat : M. Adama Traoré 
2. Le Directeur des évaluations environnementales, du Ministère de l'environnement et de 

l'amélioration du cadre de vie, M. Denis Toé 
3. Le Directeur général des productions végétales, du Ministère de l'agriculture de 

l'élevage et des ressources halieutiques : M. Robert M. Ouedraogo 
 
Université : 
4. Un professeur d'économie à l'Université de Ouagadougou : M. Abdoulaye Zonon. Il est 

également macroéconomiste au CAPES – Centre d'analyse des politiques économiques 
et sociales, 1er Ministère.  

 
PNUD :  
5. Une spécialiste en Environnement, à l'Unité Environnement et Energie du PNUD – 

Burkina Faso : Mme Aki Kogachi 
6. Un économiste national, au Département de politique et stratégies du PNUD – Burkina 

Faso : M. Alain Sidi 
 
Industriels : 
7. Un consultant dans le domaine coton et industrie : M. Roger Dié Paré. Cette personne 

connaît très bien la situation burkinabée et est en lien avec Dagris, tout en ayant une 
vision plus large du secteur industriel de ce pays.  

8. Le Directeur industriel de SN-Citec (production d'huile de coton), Bobo-Dioulasso, 
Burkina Faso : M. Jean-Claude Monthubert. 
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2.5.2. Analyse	  des	  entretiens	  	  
Les entretiens réalisés nous permettent de faire le point sur la stratégie de développement 
économique et industriel du Burkina Faso, sur les bases de la politique économique, sur les 
enjeux de l'aide au développement et sur l'avenir du secteur informel. Cela nous permettra 
de revenir sur le constat que le pays est constitué de deux couches de population dont les 
besoins et les objectifs sont diamétralement opposés. 
 
Stratégie	  de	  développement	  économique	  et	  industriel	  
Il existe une stratégie de développement économique et industriel, rédigée et adoptée par le 
Conseil des Ministres en 1998 [DGDI 1998]. Elle décrit 12 filières à développer 
prioritairement7. Il s'agit de filières de matière, et non de secteurs économiques. On n'y 
trouve donc par exemple pas le secteur du tourisme8. Son but est de promouvoir l'industrie, 
en définissant les rôles des différents acteurs (par exemple accompagnement technique, 
pilotage et coordination, identification des contraintes, ou ajustement structurel). Elle 
s’appuie particulièrement sur la promotion d’unités industrielles de petite taille qui ont 
l’avantage de pouvoir s’implanter sur tout le territoire sans difficulté majeure. 
Il existe par ailleurs une étude sur la vision prospective et stratégique du Burkina Faso pour 
2025, rédigée en l'an 2000 [MED 2000]. Elle a fait l'objet d'une évaluation et d'un nouveau 
rapport en 2005 [GOEP 2005]. Ces deux rapports présentent une vision de l'avenir du 
Burkina Faso basée sur quatre fondements : une nation solidaire, une nation qui progresse, 
une nation de justice et une nation qui consolide son respect sur la scène internationale. Pour 
que la nation progresse, ces rapports proposent de se baser sur quatre piliers:  
• la mise en place des infrastructures et mécanismes de soutien au commerce 
• l’accès des acteurs économiques aux ressources 
• l’amélioration du niveau de revenu des populations  
• l’amélioration de la qualité de vie des burkinabés. 
Ces rapports sont très intéressants et les propositions très judicieuses. Il semble cependant 
que leur diffusion soit limitée et que les personnes qui les connaissent ne souhaitent pas les 
mettre en œuvre. Personne n'estime être en mesure de réaliser ces projections.  
Il existe par ailleurs de nombreux autres rapports stratégiques sur la réduction de la pauvreté 
[MED 2004b, 2004a, 2005], sur les pôles stratégiques [CAPES 2007], sur la coordination de 
l'aide au développement [Gouvernement du BF 2004], ou le programme d'actions pour le 
développement [MEF/DGEP 2001]. 

                                                
7 Les douze filières sont les fillières "coton", "céréales", "fruits et légumes", "oléagineux", "lait", "viande", 
"cuirs et peaux", "fabrication et ouvrages en métaux", "polymères : caoutchouc et plastique", "carrières et 
matériaux de construction", "produits chimiques : engrais et produits phytosanitaires", "produits 
pharmaceutiques". 

8 Mais pas non plus les secteurs "construction", "routes et infrastructures", "menuiserie", "production 
d'électricité", "production et gestion de l'eau", "industrie hôtelière, "industrie de la restauration", "entreprises 
de conseil"... 
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Tous ces documents sont souvent très bien rédigés, mais semblent malheureusement rester 
lettre morte quand il s'agit de les mettre en œuvre. Ces stratégies datent d'une bonne dizaine 
d'années et n'ont pas été mises à jour depuis. Elles ne sont vraisemblablement pas 
appliquées et ne servent pas de feuille de route au gouvernement. Nous le comprendrons 
encore mieux par la suite, mais nous voyons là que ces beaux documents ont certainement 
été produits pour satisfaire les demandes des bailleurs de fond (FMI, Banque Mondiale et 
autres créanciers) en vue de renouveler leur soutien financier. Ces documents permettent de 
montrer que le pays est un bon élève et qu'il fait des efforts pour son développement 
économique et industriel. Mais comme le dit M. Paré, "les ministres n'ont pas le temps de 
réfléchir et d'élaborer des stratégies, ils sont toujours dans l'action".  
Par ailleurs, comme nous le verrons par la suite, la classe politique n'a pas forcément intérêt 
à ce que le pays se développe et que la qualité de vie de la population s'améliore, car elle 
perdrait ainsi l'important soutien de l'aide au développement, qui constitue entre 40% et 
80% du budget national selon les sources! 
 
Base	  de	  la	  politique	  économique	  
Selon l’interview de M. Zonon, le développement économique du Burkina est basé sur la 
captation des financements de l’aide internationale au développement, et non sur la 
promotion du secteur industriel et de l’entreprenariat. Juridiquement, le pays ne soutient pas 
l’exportation, mais soutient au contraire l’importation de produits. Il ne soutient pas non 
plus le développement de secteurs industriels agro-alimentaires qui auraient pour fonction 
de transformer les matières premières produites dans le pays avant de les exporter, et donc 
d’y ajouter de la valeur. La seule filière réellement soutenue par l'Etat est le coton. Ainsi 
s'ils veulent avoir une culture de rente, et profiter d'un marché organisé, les paysans n'ont 
pas d'autre choix que de produire du coton. 
Les conséquences sont que le pays n’a pas intérêt à se développer s’il veut toujours attirer 
l’aide au développement. Il n’a donc aucun intérêt à attirer les investisseurs privés ni à 
favoriser l’auto-développement et l’entreprenariat. Il ne fait donc rien en ce sens.  
Il est vrai que le Burkina Faso est un pays qui a très peu de ressources et de richesses. Il n’y 
a pas ou peu de ressources minières, et le climat et le sol ne sont pas favorables aux grandes 
cultures industrielles. Une grande partie du PIB provient de l’exportation du coton9, mais 
rien n’est fait pour développer et soutenir les activités de transformation ayant une valeur 
ajoutée.  
Par ailleurs, le Burkina Faso est au centre de l'Afrique de l'Ouest. Il pourrait profiter de cette 
situation pour jouer un rôle important de croisement des routes commerciales pour 
centraliser les marchés de cette région, à l'image de la Suisse en Europe. Mais de 
nombreuses raisons l'en empêche, et en particulier la mauvaise qualité de toutes ses 
infrastructures (routes, électricité, aéroport, transport, etc). 

                                                
9 Le coton constitue 60% des recettes d’exportation, participe pour 25% au PIB et fait vivre environ 2 millions 
de Burkinabé sur les 8 millions que compte le pays. [Faso Dev 2006] 
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Le développement économique et industriel du pays ne passera donc pas par la volonté 
politique de ses dirigeants actuels.  
 
Société	  à	  deux	  vitesses	  de	  développement	  
En caricaturant un peu, il y a deux parties principales à la population du Burkina Faso :  
• La partie des magistrats et la haute couche de la société, qui vit avec de bons salaires, 

avec un niveau de vie "européen". Cette partie a les pouvoirs et dirige le pays… sans 
vraiment se soucier de la deuxième partie de la population. 

• La partie population rurale vit au jour le jour des fruits de ses récoltes, mais peine à 
nouer les deux bouts, payer les frais médicaux, l'écolage des enfants et se nourrir tous 
les jours. Cette partie de la population est " sous-développée " et attire la solidarité 
internationale pour lutter contre la malnutrition, favoriser la place de la femme dans la 
société, trouver des microcrédits, développer l’éducation par la construction d’écoles, 
etc. La vie étant difficile dans les campagnes, il y a un grand exode rural des jeunes vers 
les villes et également vers les pays industrialisés.  

La partie dirigeante reçoit l'aide au développement destinée à élever le niveau de vie de la 
population rurale. Mais comme dit précédemment, ils ont tout intérêt à ce que cette 
population ne se développe pas pour pouvoir toujours recevoir l'aide internationale...  
Entre ces deux extrêmes, il y a une toute petite partie de la population que l'on nomme 
classe moyenne. Cette partie instruite de la société est celle qui cherche à développer le 
pays. Ils ne sont pas nombreux, et cette couche de la population est très fragile (dans le sens 
où il n’est pas exclu que l’acquisition de nouveaux pouvoirs fasse changer une personne et 
qu’elle s’identifie à la couche développée et s’en satisfasse…). Certainement, les personnes 
concernées sont les personnes instruites mais qui sont relativement mal payées par rapport 
au nombre d’années d’études effectuées : les enseignants, les médecins, … Ainsi, il y a 
également un risque important que cette partie de la population parte à l'étranger trouver de 
meilleures conditions de travail.  
Cet écart entre les deux couches de la population n'est pas nouveau. Il existait déjà au temps 
de l'esclavage. L'historien Ibrahima Thioub fait en ce sens un parallèle très juste entre 
l'esclavage du temps du colonialisme et l'asservissement actuel des populations aux élites 
africaines [Thioub 2010]. Selon lui, la traite ne se limitait pas à la vente de Noirs à des 
Blancs dans des ports africains. Elle englobe la manière dont les esclaves étaient "produits" 
à l'intérieur du continent et acheminés sur la côte. Ce système Atlantique était une 
organisation globale, qui mettait en relation dans un partenariat asymétrique mais 
intéressé, les compagnies européennes avec des élites africaines. […] A l'époque, les 
compagnies européennes apportaient en Afrique des biens aussi destructeurs qu'inutiles, 
comme la verroterie, l'alcool et les armes. Elles les remettaient aux élites qui organisaient 
la chasse aux esclaves. Déjà, le pillage permettait aux élites d'accéder aux biens de 
consommation importés. […] A l'époque de la traite négrière, l'alcool et les fusils achetés 
aux Européens leur permettaient de se maintenir au pouvoir. Désormais ce sont les 4x4 et 
les kalachnikovs.  
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[…]Aujourd'hui, le système s'est perfectionné puisque les esclaves se livrent eux-mêmes : ce 
sont les émigrés. […] Le système de prédation [des élites] ruine les campagnes et contraint 
les populations à s'exiler. Au point qu'aujourd'hui, si vous mettez un bateau dans n'importe 
quel port africain et proclamez que vous chercher des esclaves pour l'Europe, le bateau va 
se remplir immédiatement.  
Certes ce système fonctionne au bénéfice des multinationales, mais il n'existerait pas sans 
des élites africaines. […] L'Afrique est le seul continent où la majorité de la population n'a 
pas envie de rester. 
En conséquence, nous pouvons conclure cette partie d'analyse en disant que le 
développement économique de l'ensemble du pays n'est pas souhaitable pour les dirigeants 
du pays. Cet état des faits semble être parfaitement connu des organismes internationaux 
d'aide au développement présents sur place, sans que cela ne soulève la moindre réaction. 
En effet, ceux-ci doivent collaborer avec les pays et leurs gouvernements, et ne pas 
s'interposer entre le gouvernement et son peuple. Il semble donc très peu probable que la 
pauvreté diminue par ces voies-là.  
 
Tissu	  industriel	  –	  problèmes	  liés	  à	  l'économie	  informelle	  –	  bases	  légales	  
Les entretiens menés avaient également pour but d'avoir une vision d'ensemble du tissu 
industriel du pays et du potentiel de développement qui y est lié. Nous constatons que le 
Burkina Faso est un pays très faiblement industrialisé. Le secteur primaire est le secteur le 
plus important (agriculture de subsistance, culture du coton, élevage).  
Le secteur secondaire officiel (formel) est principalement constitué par un très petit nombre 
d'entreprises agro-alimentaires et d'infrastructures :  
• SOSUCO (production de sucre à base de canne à sucre),  
• SN-Citec (huilerie industrielle à partir de graines de coton),  
• Sofitex (égrenage du coton),  
• Production de fruits séchés etc,  
• ONEA (entreprise d'Etat pour la production d'eau),  
• SONABEL (entreprise d'Etat pour la production et la fourniture d'électricité),  
• Entreprises de tannage du cuir, 
• Entreprises générales de construction et de transport. 
Le secteur secondaire est également composé d'un nombre important de petites entreprises 
informelles de quelques employés dans tous les domaines (huileries, couture, restaurants, 
scieries, mécaniciens, artisanat, …). Ces entreprises ne sont pas déclarées et ne payent pas 
d'impôts ou de taxes, elles ne sont pas fédérées ni répertoriées. Ces activités sont souvent 
développées avec les moyens du bord, sans optimisation des flux de matières, et donc 
souvent avec de mauvais rendements et sources de pollutions non contrôlées. Elles 
représentent donc une grande source d'optimisation possible et d'amélioration des flux.  
Le secteur tertiaire est dominé par les entreprises de téléphonie mobile, qui est un secteur 
complètement nouveau et en pleine expansion.  
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Les bases légales ne sont pas en faveur d'un développement industriel. En effet, les 
démarches nécessaires pour déclarer son activité sont très compliquées, coûtent très cher et 
n'apportent pas d'avantage. Les entreprises déclarées sont ensuite taxées de toutes les 
manières possibles. Il faut donc avoir une activité très rentable ou avoir développé un réel 
site industriel pour se déclarer. Dans tous les cas, il n'y a aucun avantage à déclarer son 
activité! 
 
Les conséquences de ceci sont que les flux de matière régionaux et d'entreprise ne sont pas 
connus et qu'il n'y a pas d'organe qui coordonne toutes les entreprises. Une démarche 
d'Ecologie Industrielle, basée sur un parc éco-industriel ou mise en place sur la base de 
connaissances précises des flux de matière substituables comme nous la concevons en 
Europe, ne serait donc pas possible. 
Par contre d'autres démarches inspirées des Symbioses Industrielles pourraient se mettre en 
place et servir au développement de la population rurale. 
 

2.6. Les	   entreprises,	   un	   potentiel	   pour	   le	   développement	   en	  
Afrique	  de	  l'Ouest	  	  
La réduction de la pauvreté et de la misère reste une priorité pour de nombreux acteurs 
internationaux. Si la population locale ne peut pas attendre une aide efficace gérée par l'Etat, 
ni une stratégie politique efficace et indépendante, l'Ecologie Industrielle offre cependant 
d'autres perspectives. Par la création de Symbioses Agro-Industrielles, de nouveaux 
horizons s'offrent à certaines populations rurales, particulièrement plus concernées par les 
problèmes de pauvreté. Les Symbioses Industrielles peuvent alors être vues sous l'angle de 
leurs conséquences sociales en perspective de leur potentiel pour le développement, et non 
plus uniquement sous l'angle technique, tel que cela a généralement été le cas jusqu'ici dans 
les pays industrialisés.  
 

2.6.1. Perspectives	  des	  Symbioses	  Agro-‐Industrielles	  
Nous avons constaté l'échec de l'aide au développement en Afrique de l'Ouest. Nous avons 
également été confrontés au manque de vision politique pour le développement 
économique. 
L'industrialisation programmée dans les années 1970 n'a pas eu lieu en Afrique et il n'y a 
pas eu de décollage économique. La pression des dettes de l'Afrique pousse les Etats à 
subventionner les cultures d'exportations en vue d'obtenir des devises étrangères. Mais pour 
permettre à la majorité du peuple de vivre et se nourrir, les cultures vivrières sont 
essentielles, autant que les moyens d'investir pour mettre en place des infrastructures de 
base.  
Il n'est pas dans la culture africaine de mettre de l'argent de côté et d'épargner. Par nécessité 
de survie plus que par choix, les besoins urgents du quotidien sont abordés en premier, et les 
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bénéfices dégagés doivent souvent être partagés avec la famille et les proches qui en ont 
besoin.  
 
La présence industrielle est particulièrement faible dans les zones rurales d'Afrique de 
l'Ouest. Cela donne aux industries existantes d'autant plus de poids et d'importance. Elles 
sont donc des acteurs très importants du développement économique local, souvent soumis 
à des attentes par la population locale.  
Cependant nous constatons également que dans la majorité des cas, les entreprises 
implantées en milieu rural n'ont pas engendré d'amélioration durable du niveau de vie. 
Comme nous allons le voir, les entreprises proviennent généralement d'investissements 
étrangers qui n'ont rien d'une agence de développement. Elles se considèrent donc souvent 
comme une entité partiellement séparée du milieu social dans lequel elles sont implantées. 
La conséquence de ceci est que la gestion des relations avec la population locale manque de 
perspective à long terme. On s'empresse de parer aux besoins à l'instant où ils se présentent, 
afin de garantir la sécurité de l'entreprise et garder une relation acceptable avec cette 
population, dans l'espoir d'investir toujours le minimum. Même lorsqu'un budget est prévu à 
cet effet, la vision reste souvent à court terme ou basée sur des projections par l'entreprise 
des moyens adéquats pour résoudre les problèmes de pauvreté. 
 
Dans ce contexte, les concepts de l'Ecologie Industrielle offrent de nouvelles perspectives. 
De par leur taille et leur pouvoir, les grandes entreprises entretiennent généralement des 
relations paternalistes avec les populations locales des régions peu développées. Les 
Symbioses Agro-Industrielles permettent d'imaginer un changement de paradigme et 
d'entrevoir la possibilité de relations contractuelles et basées sur le partenariat. 
Les effets des relations paternalistes sont un manque de responsabilisation de la population 
locale face à son propre destin et une relation de dépendance basée sur un dû : la population 
estime qu'elle a droit à une retombée du succès économique de l'entreprise sans qu'elle n'ait 
rien à faire en retour. 
Une relation partenariale basée sur un contrat pourrait présenter des atouts. En effet, dans un 
partenariat, chacun des partenaires a des avantages, mais également des devoirs. Il faut une 
vision commune et des intérêts mutuels. Si l'un des partenaires n'est plus bénéficiaire, il peut 
rompre le contrat. Cela a comme conséquence une responsabilisation de chacun des 
partenaires à tenir ses engagements. 
 
Les Symbioses Industrielles sont généralement réalisées pour leurs avantages économiques 
et environnementaux. Dans les pays en développement, encore plus que dans les pays 
industrialisés, les conséquences sociales de la création de Symbioses Industrielles pourraient 
être un moteur pour leur mise en place. 
 
La création de Symbioses Agro-Industrielles apporte l'espoir de nombreuses conséquences 
positives, autant bien économiques que sociales et environnementales. Pour la population 
locale, il s'agit notamment :  
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• De valoriser l'activité agricole comme source de revenu, avec comme conséquence 
qu'elle apporte plus de soin à maintenir la fertilité du sol et à lutter contre l'érosion 

• D'acquérir de nouvelles connaissances techniques agricoles  
• D'acquérir l'accès à une culture de rente complémentaire aux cultures vivrières, ainsi que 

la garantie de pouvoir vendre cette culture 
• D'établir une fédération des paysans par la création d'associations ayant pour but un 

réseau de diffusion des enseignements et de centralisation des récoltes. Ces associations 
peuvent être le lieu de création de projet de groupe, mais n'en sont pas la condition. 

• D'acquérir petit à petit une plus grande indépendance et diminuer la vulnérabilité aux 
risques climatiques 

• D'instaurer un climat de confiance lié à la transparence des relations commerciales. 
 
Mais il y a également des risques : 
• Monoculture et autres risques liés à l'agriculture: pollution des eaux, usages d'intrants 

inadaptés, utilisation de semences liantes (OGM par exemple), … 
• Echec du partenariat, qui aurait pour conséquence de détruire la relation de confiance 

créée et pourrait provoquer de plus grandes tensions avec l'entreprise. 
• Faillite de l'entreprise, délocalisation, … 
 
La mise en place d'une Symbiose Industrielle peut être très positive mais nécessite une 
volonté de part et d'autre, ainsi qu'une stratégie de réalisation adaptée. Le chapitre 3 donnera 
plus de détail sur les Symbioses Industrielles, leur mise en œuvre et leur existence dans les 
pays en développement. 
 

2.6.2. Création	  de	  partenariats	  
La création de Symbioses Industrielles est un moyen de créer des partenariats. D'autres 
expériences ont montré la nécessité pour les entreprises du secteur primaire et secondaire de 
passer d'une relation paternaliste avec la population locale à une relation partenariale.  
A titre d'illustration, je discuterai ci-dessous l'exemple de l'entreprise Alcan au lac St-Jean 
au Canada [Labelle and Pasquero 2006].  
 
Secteur	  primaire	  et	  population	  locale	  
Le secteur privé, et en particulier les usines de production de matière première, est habitué à 
traiter des objectifs d'ordre économiques et financiers, techniques et technologiques, de 
production et éventuellement des objectifs environnementaux. Tous ces domaines sont 
qualifiables de "scientifiques" et quantifiables par des règles et des lois établies et 
communément acceptées. Les relations que ces usines gèrent bien sont les relations 
économiques avec leurs fournisseurs et clients. 
La production de matière première implique par définition une implantation locale et 
l'extraction d'un bien naturel. La propriété et l'usage ou l'exploitation de ce bien est 
généralement gérée par une convention entre l'entreprise et l'Etat nommé droit d'usage 
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[Knoepfel and Nahrath 2005, p.217]. Cette régulation définit de manière précise les 
modalités d'usage : droits (quantité/quota, durée du droit, usagers autorisés), et devoirs 
(rétribution et rétrocession d'intérêts, lois environnementales à respecter, impôts et taxes).  
Cependant dans la réalité quotidienne, l'entreprise doit gérer ses relations avec la population 
locale, qui peut être plus ou moins en accord avec sa présence et l'exploitation qu'elle 
réalise. Les désaccords entre ces deux parties peuvent porter sur les aspects 
environnementaux (en particulier si l'entreprise est source de grandes nuisances ou épuise 
une ressource), mais également sur la question de la légitimité de l'exploitation de la matière 
première et/ou la redistribution des fruits de cette exploitation (notamment dans les pays en 
voie de développement, où il est rare que les taxes et impôts payés par l'entreprise à l'Etat 
soient utilisés et redistribués pour le développement local et des infrastructures).  
Ainsi, bien que le développement local ne soit généralement pas l'objet de travail des 
entreprises de production de matières premières, elles sont souvent confrontées à la 
nécessité de gérer ces relations, tant bien que mal.  
Dans les pays industrialisés, les questions environnementales sont généralement cadrées par 
les lois sur la protection de l'environnement. Il revient à l'Etat de les faire respecter, ce qui 
est généralement le cas. Lorsque ces lois ne sont pas respectées et que l'Etat n'est pas en 
mesure d'intervenir, il n'est pas rare que des négociations soient nécessaires entre la 
population locale et l'entreprise. Comme le mentionnent Knoepfel et Nahrath [2005], les 
objectifs des régulations environnementales sont majoritairement de limiter les émissions 
polluantes, ceci pour des raisons historiques (lois basées originellement sur le droit de 
voisinage). Elles ne gèrent généralement pas la question de l'épuisement de la ressource 
exploitée, qu'elle soit renouvelable ou non. Il y a donc un risque de "surexploitation propre", 
et donc un risque de conflits entre les différents usagers autorisés (à savoir, par exemple la 
population locale et l'entreprise exploitante) pour déterminer lequel est le plus légitime.  
 
En ce qui concerne la question de la redistribution des richesses pour le développement 
local, les grandes entreprises ont tout avantage à investir dans ce domaine, que ce soit dans 
les pays industrialisés ou non. En effet, ils investissent notamment dans la formation 
continue et autres faveurs sociales pour les employés, mais également dans des 
infrastructures et le soutien culturel. C'est pour l'entreprise un investissement sur le long 
terme lui permettant de trouver par la suite des employés formés de qualité ainsi qu'un lieu 
de vie intéressant pour eux. 
Dans les pays en voie de développement, les choses sont un peu différentes. Souvent, les 
lois contraignantes en matière d'environnement soit n'existent pas, soit elles existent mais 
l'Etat n'est pas en mesure de les faire respecter. Il peut en résulter de grandes pollutions et 
une grande détérioration du milieu naturel local, voire régional. Au niveau de la 
participation au développement local, les entreprises ont souvent une approche de type 
paternaliste, certainement héritée de stratégies de responsabilité sociétale anciennes. Afin 
d'assurer un certain calme et une sécurité locale, l'entreprise est ainsi le pourvoyeur de biens 
et services qui correspondent aux besoins locaux mais ne demandent pas ou peu 
d'implication de la population. Ainsi des écoles et des dispensaires sont construits, des 
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réseaux d'eau courante et d'électricité mis à disposition, des programmes d'éducation à 
l'hygiène ménagère et de sensibilisation au VIH/SIDA sont menés, etc. Après de 
nombreuses années, on constate que les résultats de ce type d'actions sont assez limités. En 
effet, ces investissements n'ont pas pour objectifs d'assurer un développement économique, 
et il est rare de voir un réel développement de la population locale.  
 
Passer	  du	  paternalisme	  au	  partenariat	  :	  l'expérience	  positive	  d'Alcan	  
Certaines entreprises de production de matières premières gèrent leurs relations avec la 
population locale à travers leur programme de Responsabilité Sociétale d'Entreprise (RSE).  
Dans ce domaine, une expérience instructive est présenté par Labelle et Pasquero [2006]. 
L'entreprise Alcan au Canada, productrice d'aluminium, a été confrontée à des relations 
conflictuelles avec la population du Lac St-Jean. Les auteurs analysent cette expérience, en 
font ressortir les points-clés et montrent comment une solution sur le long terme a pu être 
trouvée. Sur une période de 40 ans, cette entreprise a changé de paradigme et passé du 
paternalisme à la "durabilité". L'expérience présentée dans cet article se passe dans un pays 
industrialisé, mais est cependant riche en enseignements car l'entreprise est implantée dans 
une région peu développée et part d'une relation paternaliste avec sa population locale qui 
est contestée au cours du temps. Quatre phases se sont succédées:  
• Une première phase (de 1920 à 1960) est basée sur une convention imposée par 

l'entreprise, de manière paternaliste. 
• Une seconde phase (milieu des années 1970) est marquée par la contestation. 

L'entreprise, grande utilisatrice de ressources naturelles est pointée comme l'exemple 
type de l'exploiteur capitaliste. La relation s'exprime en terme dominants-dominés. Les 
activistes locaux estiment insuffisantes les retombées régionales en regard des privilèges 
consentis à Alcan.  

• Dans la troisième phase (milieu des années 1980), l'insatisfaction à propos de la 
convention initiale est réciproque. La population locale et Alcan sont d'accord sur ce 
point. L'entreprise souhaite mettre fin à cette relation paternaliste et que la communauté 
prenne son destin en mains. Des négociations sont entamées sur la gestion "civique" des 
biens naturels locaux, mais n'aboutissent pas.  

• Dans la quatrième phase (milieu des années 1990) une convention des responsabilités 
sociales d'Alcan est négociée, fondée sur la coordination de partenariats à durée limitée. 
Une nouvelle relation de confiance est établie et Alcan ne joue plus le rôle de "père de 
famille", mais plus celui de "grand frère" de la région. De nombreux intervenants 
demandent à Alcan de jouer le rôle d'élément déclencheur, ou d'incubateur, pour 
dynamiser le milieu. La collectivité n'attend plus d'Alcan qu'elle soit la seule 
responsable du développement régional et a créé des "comités partenariaux" dans 
lesquels les relations régionales sont gérées.  

 
Cette expérience d'Alcan montre qu'une nouvelle conception des relations entre l'entreprise 
et son environnement est possible, mais prend du temps à s'établir et nécessite une volonté 
commune de changement avec des moyens de pressions des deux côtés. La négociation 
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passe alors du modèle de pouvoir (dominant-dominé) au modèle de partenaire où la 
confiance prime. Dans le modèle proposé ce n'est pas la défense de positions qui compte, 
mais la gestion d'interactions mutuellement avantageuses. Et le souci de collaboration 
l'emporte sur celui de victoire individuelle. Il ressort de cette expérience que pour que la 
relation entreprise-population soit porteuse de fruits, elle doit se baser sur une relation 
partenariale. 
La mise en place de Symbioses Industrielles est un autre moyen d'établir des relations 
partenariales, comme nous le verrons dans les prochains chapitres. 
 

2.7. Conclusion	  
Dans ce chapitre, j'ai présenté les bases du développement durable. En effet, ce cadre 
conceptuel nous servira de fil rouge tout au long de ce travail de doctorat. Il pose comme 
fondement qu'un développement qui se veut respectueux des générations présentes et à venir 
doit s'appuyer sur les trois piliers que sont le progrès économique, la justice sociale et la 
préservation de l'environnement. 
J'ai également fait l'état du développement en Afrique de l'Ouest en présentant l'histoire de 
l'aide au développement et les différentes stratégies actuellement déployées dans cette 
optique. Malgré une grande diversité de mécanismes et d'objectifs, nous constatons que 
cette région du monde n'a que très peu profité de l'aide internationale. J'ai montré par des 
enquêtes de terrain que les budgets des gouvernements étant largement dépendants de l'aide 
internationale, ces derniers n'ont pas intérêt à ce que leurs pays se développent sous peine de 
voir cette aide disparaître. Les populations rurales ne peuvent donc attendre que peu de 
stimulation de leur développement par ces mécanismes.  
J'ai alors montré que l'Ecologie Industrielle amène de nouvelles perspectives très 
intéressantes, qui seront développées au chapitre suivant. Cependant l'application des 
concepts d'Ecologie Industrielle n'est pas une garantie que l'on va vers un développement 
durable. C'est pourquoi le chapitre suivant abordera également toute la question de 
l'évaluation de la durabilité et présentera les outils principaux permettant d'évaluer des 
projets sous cet angle. 
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3.1. Introduction	  
Nous avons mentionné au chapitre précédent que l'Ecologie Industrielle peut être vue 
comme un moyen de mise en œuvre du développement durable. En effet, elle permet 
clairement d'aborder et de consolider deux des trois piliers de la durabilité : la protection de 
l'environnement et le progrès économique. Les Symbioses Industrielles sont l'un des 
moyens d'implémenter l'Ecologie Industrielle. Leur mise en œuvre s'appuie sur le troisième 
pilier par la création de liens sociaux. C'est pourquoi nous allons nous intéresser en détail à 
leur utilisation dans les pays en développement, comme moyen de mettre en œuvre le 
développement durable. 
Pour que nous puissions mieux comprendre et utiliser par la suite ces principes, je 
commencerai dans ce chapitre par donner un bref rappel historique et des concepts de base 
de l'Ecologie Industrielle (partie 3.2) et des Symbioses Industrielles (partie 3.3). Il en existe 
par ailleurs déjà quelques exemples d'utilisation dans les pays en développement, que 
j'analyserai pour en identifier les points-clés (partie 3.4).  
Dans un contexte peu industrialisé, l'agriculture prend souvent une place très importante. 
Les Symbioses Industrielles envisageables auront donc souvent des liens avec cette 
agriculture, et l'on parlera de Symbioses Agro-Industrielles. Un des échanges de matières 
possibles entre l'agriculture et l'industrie est l'utilisation de produits agricoles comme 
combustible. On parle alors de biocarburant. Dans les pays en développement, où l'accès à 
la nourriture peut souvent être problématique, l'utilisation de biocarburants pose de 
nombreuses questions. J'aborderai donc cette thématique afin de faire un bref rappel de ce 
que sont les biocarburants, et d'identifier les enjeux qui y sont liés (partie 3.5). 
 
La mise en place d'une Symbiose Industrielle dans un pays en développement peut être 
considérée comme positive pour l'environnement et le développement durable en général, 
car c'est l'un des objectifs mêmes de cette stratégie. Cependant il est nécessaire d'évaluer cet 
effet. Nous allons donc nous intéresser à l'évaluation des impacts environnementaux des 
Symbioses Industrielles et au choix d'un outil adapté (partie 3.6). L'Analyse du Cycle de Vie 
est un outil qui permet de mettre en valeur cette vision holistique qu'apporte l'Ecologie 
Industrielle. Il sera donc choisi comme outil d'évaluation. Cependant, son utilisation dans 
les pays en développement pose encore de nombreux problèmes, comme je l'illustrerai à 
travers une revue de littérature (partie 3.7). Au cours des chapitres suivants, nous nous 
rendrons compte que l'évaluation des impacts environnementaux dans les pays en 
développement doit être complétée par une évaluation conjointe des autres aspects du 
développement durable. 
 
Dans les pays industrialisés, une prise de conscience similaire est en cours et de plus en plus 
d'entreprises cherchent à mettre en place des stratégies nommées Responsabilité Sociale 
d'Entreprise (RSE). Cette stratégie nécessite que l'entreprise soit en mesure de maîtriser son 
impact social. Pour répondre à cette demande, des initiatives tentent d'élargir l'Analyse du 
Cycle de Vie à l'évaluation des impacts sociaux et ont permis de créer un nouvel outil 
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nommé Analyse du Cycle de Vie Sociale (ACVs) (partie 3.8). L'ACVs suit la même vision 
Cycle de Vie et les recherches sont en cours pour établir une méthodologie commune. 
Cependant, comme nous le verrons, cette stratégie est peu adaptée aux besoins de notre 
étude.  
Une brève présentation sera faite des outils d'évaluation de la durabilité au paragraphe 3.9. 
Je m'inspirerai par la suite de ces outils pour développer une méthodologie propre aux 
projets ayant lieu dans les pays en développement.  
 
Tous ces outils ayant été présentés, nous pourrons voir au chapitre suivant (chapitre 4) 
comment l'Ecologie Industrielle et le concept de Symbiose sont utilisés dans une étude de 
cas au Nord du Nigéria. Cette étude de cas servira ensuite de base pour le reste de ce travail 
dans le but d'effectuer une évaluation des impacts environnementaux, de développer une 
méthodologie d'évaluation de la durabilité ainsi que d'identifier les enjeux et perspectives 
des Symbioses Industrielles dans les pays en développement.  
 

3.2. L'Ecologie	  Industrielle	  
L'Ecologie Industrielle est un concept qui existe depuis longtemps, mais qui a commencé à 
être formalisé sous ce terme-là dans les années 1970 [Erkman 2002]. Cependant, c'est 
seulement suite à un article en 1989 de Frosch et Gallopoulos [1989] dans le journal 
Scientific American, et à une brochure de Tibbs [1993] destinée au monde économique que 
le concept a vraiment pris de l'ampleur.  
 

3.2.1. La	  nature	  comme	  modèle	  
L'Ecologie Industrielle est basée sur une métaphore qui conçoit le système industriel comme 
un cas particulier d'écosystème, dans lequel les industries utilisent les déchets des unes 
comme matière première des autres, à l'image de ce que font les organismes des 
écosystèmes naturels [Allenby and Cooper 1994; Graedel 1996; Korhonen and Snäkin 
2005]. A l'instar des écosystèmes naturels, un système industriel peut ainsi être décrit pour 
sa part matérielle par des flux de matières, d'énergie et d'informations [Erkman 2004]. Par 
analogie à la nature, on appelle "Symbiose Industrielle" l'échange de déchets ou sous-
produits entre deux entreprises. Le but est, au final, d'optimiser l'utilisation de la matière et 
l'énergie consommées tout en minimisant les pertes.  
Pour être durable, un écosystème industriel doit chercher à atteindre un équilibre avec 
l'écosystème naturel dans lequel il se situe et il puise ses ressources. Il doit donc éviter les 
pollutions et la destruction de cet équilibre.  
 
L'Ecologie Industrielle se définit en particulier à travers le bilan de masse et plus 
précisément par l'analyse des flux de substances et de matière [Duchin and Hertwich 2003]. 
Robert Ayres parle de "métabolisme industriel". Cette approche quantifie la quantité d'une 
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substance et décrit son devenir. Le principe sous-jacent est celui de conservation de la 
masse au long du cycle de vie de la matière [Ayres 1989].  
La notion d'industrie est à considérer sous un angle très large, incluant toutes les activités 
économiques humaines, qu'elles soient "industrielles" ou non [Erkman 2004]. Ce qui 
caractérise l'Ecologie Industrielle est cette vision systémique et globale, qui s'oppose à une 
vision sectorielle et cloisonnée [Lifset and Graedel 2002]. Une grande partie des auteurs 
voit même ce concept comme une approche pratique en vue de mettre en place des solutions 
pour un développement durable [Newman 1999; Korhonen 2004; Kurup et al. 2005]. 
 
Isenmann [2003] montre que l'Ecologie Industrielle peut être décrite selon ses cinq 
caractéristiques principales : 
• Son idée centrale : les Symbioses Industrielles, 
• Sa perspective fondamentale : la nature comme modèle, 
• Son objectif de base : Rééquilibrer le système industriel-écologique, 
• Sa définition de travail : Science du développement durable, 
• Ses principaux objets de travail : Produits, procédés, services et déchets. 
 

3.2.2. Une	  approche	  systémique	  
Le système industriel a depuis longtemps été considéré comme séparé de la biosphère, avec 
d'un côté les industries et de l'autre, la Nature. Cette vision des choses a résulté en des 
stratégies de traitement des pollutions appelées "end-of-pipe". Ces stratégies ont bien sûr été 
très utiles comme première démarche, mais ont rapidement montré leurs limites. En effet, 
dans un monde aux ressources limitées et où la population continue d'augmenter tout en 
ayant des aspirations économiques croissantes, ces stratégies se sont montrées non 
seulement inefficaces pour résoudre les problèmes environnementaux, mais également trop 
chères sur le long terme [Erkman and Ramaswamy 2000, 2003]. Les théories d'Ecologie 
Industrielle ont donc (ré-)émergé à une période où il était devenu évident que ces approches 
traditionnelles de gestion des pollutions sont vouées à l'échec : au contraire, l'Ecologie 
Industrielle a pour but de provoquer un changement de modèle en profondeur en se basant 
sur une vision systémique et intersectorielle.  
Le métabolisme industriel est basé sur les flux et échanges de matières et énergie à 
l'intérieur du système. Un système industriel ayant peu d'échanges entre les industries et 
produisant de nombreux déchets devant être traités est ainsi un système immature, alors 
qu'un système étant bâti sur de nombreux échanges et réduisant les déchets finaux est 
schématiquement considéré comme mature. Ainsi que le développe Erkman [2004], "la 
stratégie qui vise à favoriser la maturation du système industriel […] comporte quatre 
axes :  
• valoriser les déchets comme ressources 
• boucler les cycles de matière et minimiser les émissions dissipatives 
• dématérialiser les produits et les activités économiques 
• décarboniser l'énergie." 
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Valoriser	  les	  déchets	  comme	  ressources	  	  
A l'image des chaînes alimentaires des écosystèmes naturels, l'Ecologie Industrielle propose 
de créer dans les écosystèmes industriels des réseaux d'utilisation des ressources et des 
déchets afin que tous les résidus deviennent ressources pour d'autres entreprises ou entités 
économiques [Frosch and Gallopoulos 1989]. Le recyclage est seulement l'un des aspects 
d'une série de stratégies de récupération des flux de matière [Allen 2002]. 
 
Boucler	  les	  cycles	  de	  matière	  et	  minimiser	  les	  émissions	  dissipatives	  	  
Dans les pays industrialisés, la consommation humaine cause actuellement plus de pollution 
que la manufacture. Des produits tels que les fertilisants, pesticides, solvants mais aussi les 
pneus, sont entièrement ou partiellement dispersés dans l'environnement lors de leur 
utilisation. De nouveaux produits doivent ainsi être établis pour minimiser les pertes ou, au 
minimum, éliminer leurs effets négatifs [Erkman 2004]. 
 
Dématérialiser	  les	  produits	  et	  les	  activités	  économiques	  	  
L'objectif est de minimiser les flux de matière et d'énergie, tout en assurant un service 
identique. Les progrès technologiques permettent d'atteindre une plus grande quantité de 
service tout en réduisant la quantité de matière utilisée, par exemple en produisant des 
objets plus légers ou en permettant de remplacer des pièces plus facilement. De plus, la 
dématérialisation s'applique également aux infrastructures urbaines des systèmes industriels, 
comme les bâtiments ou les réseaux de transport [Herman et al. 1990; Bernardini and Galli 
1993; Cleveland and Ruth 1998]. 
 
Décarboniser	  l'énergie	  
Depuis le début de l'ère industrielle, les combustibles fossiles hydrocarbonés (charbon, 
pétrole, gaz) ont été au cœur de la croissance des économies industrielles. Cependant, le 
carbone fossile est aussi à la racine de nombreux problèmes : croissance de l'effet de serre, 
smog, marées noires, pluies acides, etc. Il faut donc chercher à rendre la consommation 
d'hydrocarbones moins nuisible (par exemple en récupérant le carbone des émissions de 
combustion) et encourager les économies à utiliser des énergies qui nécessitent moins de 
combustible fossile (énergies renouvelables, économies d'énergie) [Nakicenovic 1997; 
Socolow 1997]. 
 

3.2.3. Moyens	  d'action	  :	  Les	  Symbioses	  Industrielles	  
Pour atteindre ces objectifs, l'Ecologie Industrielle dispose de plusieurs outils. Celui qui 
nous intéresse plus particulièrement est la création de Symbioses Industrielles. Cette 
stratégie permet de tisser des liens entre les entreprises afin d'optimiser leurs 
consommations de matière et d'énergie, et ainsi de réduire l'épuisement des ressources non 
renouvelables [Tilley 2003; Jacobsen 2006; Chertow 2007]. 
Une Symbiose Industrielle, à l'image d'une symbiose naturelle est un échange de matière ou 
d'énergie entre deux organismes, duquel chacun tire bénéfice. Ainsi, une entreprise qui 
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utiliserait les déchets d'une autre comme matière première pour son activité réalise une 
Symbiose Industrielle.  
 
Les principales raisons de mettre en place une telle stratégie sont en général financières, 
mais également environnementales : il s'agit de mieux insérer les activités industrielles dans 
leur environnement et de réduire les impacts globaux tout en réduisant les coûts à long 
terme. Comme nous le verrons par la suite, les Symbioses Industrielles peuvent avoir de 
nombreux autres effets positifs, comme la création d'un réseau social industriel qui permet 
de mieux planifier la croissance.  
Une limitation à la création de ces Symbioses Industrielles est le fait que les différentes 
parties prenantes seront alors dépendantes les unes des autres. L'équilibre est donc fragile et 
devra être modifié si l'un ou l'autre décide de cesser son activité ou de modifier les volumes 
de production. Le paragraphe 3.3 traitera ce sujet central plus en détail. 
 

3.2.4. Moyens	  d'analyse	  
L'Ecologie Industrielle repose sur les outils de diagnostic et d'analyse suivants.  
 
Analyse	  des	  flux	  de	  matière	  et	  d'énergie	  (AFM)	  
L'analyse de flux de matières est l'étude du métabolisme industriel en tant que tel. Elle 
permet par exemple de quantifier les flux de matière en présence, et d'avoir une vision 
synthétique des Symbioses Industrielles potentielles. L'annexe 3 donne les bases de 
l'analyse des flux de matières.   
 
Analyse	  du	  cycle	  de	  vie	  (ACV)	  
L'Analyse du Cycle de Vie (ACV) est un outil qui s'apparente à l'analyse des flux de 
matières, mais dont l'objectif est différent. En effet, sur la base des flux de substances 
identifiés, l'ACV cherche à déterminer les impacts environnementaux potentiellement 
provoqués en vue de les réduire. L'annexe 2 donne le cadre et les éléments-clé de l'ACV. 
 

3.3. Symbiose	  Industrielle	  	  

3.3.1. Principes	  et	  éléments-‐clés	  
Comme décrit précédemment, une Symbiose Industrielle consiste en la création d'un 
échange de matière entre deux (ou plusieurs) partenaires industriels, de manière à utiliser un 
déchet et de le substituer à l'utilisation d'une matière première. Il existe différents types de 
Symbioses Industrielles. Afin d'identifier l'intérêt d'une Symbiose Industrielle, la notion de 
hiérarchie de déchets et d'utilisation de ces déchets telle que décrite ci-dessous doit être 
considérée.  
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Types	  de	  Symbioses	  Industrielles	  
Une Symbiose Industrielle peut être basée sur plusieurs types d'échange :  
• Echange de matière physique : déchet ou sous-produit tel que copeaux de bois ou 

résidus soufrés de traitement des fumées par exemple,  
• Echange de vecteur énergétique : eau chaude, vapeur d'eau, … 
• Echange et mise en commun d'infrastructures : mise en commun de transport, 

infrastructure de pressurisation, … 
Ehrenfeld et Chertow [Chertow 1998; Ehrenfeld and Chertow 2002] mentionnent encore 
trois autres types d'échange de matière, plus liés à la manière de réaliser l'échange : Entre 
sociétés installées sur le même site (on parle alors de parc éco-industriel), entre sociétés 
situé dans des zones différentes, et entre sociétés organisées virtuellement sur une région 
plus grande. Dans ce travail, nous parlerons indifféremment de Synergie Industrielle ou de 
Symbiose Industrielle. 
 
Une Symbiose Agro-Industrielle est un cas particulier de Symbiose Industrielle dans 
laquelle un des partenaires est l'industrie agricole.  
 
Hiérarchie	  des	  échanges	  de	  matières	  	  
La hiérarchie des déchets est un classement bien connu des stratégies de minimisation des 
déchets, par ordre de préférence. Cette hiérarchie découle de la stratégie des 3R (Reuse, 
Recycle, Recover) développée dans le cadre d'une politique "zero waste" (zéro déchet) 
[Gertsakis and Lewis 2003]. Elle suit le concept largement accepté qu'il "vaut mieux 
prévenir que guérir", et ainsi une logique de prévention du risque et des causes plutôt que de 
gestion des impacts [Hirschhorn et al. 1993]. En termes industriels, il s'agit donc de 
favoriser une logique de production propre plutôt que de traitement "end-of-pipe" [Baas 
1995]. 
 
Voici l'ordre de priorité de traitement des déchets [Schall 1992] :  

1. En premier lieu, il y a la prévention : éviter de produire un déchet  
2. Ensuite, la minimisation : réduire la quantité de déchets produite 
3. Vient ensuite la réutilisation de la matière telle quelle 
4. Puis le recyclage : initialement une utilisation de la matière pour un usage de même 

qualité que l'usage premier. Puis le recyclage en qualité inférieure : matière utilisée 
pour un usage de moins bonne qualité que l'usage premier.  

5. Finalement vient la valorisation énergétique,  
6. Et en dernier la mise en décharge.  

 
Pour qu'un projet de Symbiose Industrielle puisse être réalisé et garanti sur la durée, il est 
nécessaire que les entreprises en relation aient déjà entrepris un certain nombre d'actions 
d'optimisation des procédés en interne. En effet, une Symbiose Industrielle basée sur un flux 
de matière qui ne serait pas produit si les procédés étaient optimisés serait un frein à une 
réduction globale des impacts par mise à niveau des installations (par exemple).  
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Ainsi, une entreprise souhaitant mettre en place une démarche de diminution de ses impacts 
environnementaux commencera par faire une évaluation de ses procédés de fabrication afin 
d'éviter toute perte ou dissipation inutile, obtenir un rendement acceptable et mettre à jour 
son infrastructure et ses procédés. Ceci entre dans la stratégie de gestion des déchets telle 
que décrite ci-dessus, au niveau un et deux : prévention et minimisation des déchets. 
Ceci étant réalisé, l'entreprise pourra alors entrer dans un programme de Symbiose 
Industrielle et mettre en commun ses sous-produits ainsi que chercher des alternatives pour 
les matières premières utilisées. 
 
Dans la hiérarchie des échanges de matières répondant au titre de Symbiose Industrielle les 
échanges de déchets peuvent être classés ainsi: 
• Dans le meilleur des cas, un déchet industriel peut être utilisé tel quel comme matière 

première. Il peut s'agir de matière, mais également de chaleur ou de pression de vapeur. 
On peut parler de recyclage. 

• Ensuite un déchet peut être utilisé comme matière première, à condition de modifier sa 
qualité (pureté, conditions thermiques et chimiques, ...). On peut également parler de 
recyclage. 

• Pour terminer, un déchet peut être utilisé afin de produire de l'énergie. Il est donc 
éliminé lors de ce processus en vue de récupérer de l'énergie thermique, mécanique, ou 
électrique par exemple. Il sort ainsi partiellement de la boucle des matières. On ne peut 
donc plus nommer à proprement parler cet échange "Symbiose Industrielle". En effet, 
l'utilisation d'une matière pour en faire de l'énergie est la dernière valorisation possible 
de celle-ci. Ainsi brûler du pétrole peut être très efficace, mais il est certainement 
possible d'ajouter une étape supplémentaire d'utilisation de matière, entre son extraction 
et son élimination. Il en est de même pour toutes les matières qui sont éliminées. 
Cependant, même lors d'une combustion, il est possible de récupérer une partie de la 
matière sous forme de gaz ou de cendres, et d'en tirer une nouvelle valorisation.  

 
De plus, il est possible d'imaginer des échanges de matières inspirés des Symbioses 
Industrielles, mais qui n'en sont pas à proprement parler, car elles ne se basent pas sur un 
échange de déchets, mais sur un échange de produit :  
• Création d'un nouvel échange de matière première entre deux industries, où une des 

deux entreprises modifie son procédé afin de produire spécifiquement le flux de matière 
dont la deuxième entreprise a besoin. Ce nouveau flux de matière viendrait donc 
remplacer la consommation d'une matière première non renouvelable. 

• Création d'un nouvel échange de matière première entre deux industries, où une des 
deux entreprises modifie son procédé afin de produire spécifiquement le flux de matière 
dont la deuxième entreprise a besoin, et qui sera utilisé pour produire de l'énergie, et par 
là-même, éliminé.  

Ces deux derniers types d'échanges peuvent s'apparenter à une Symbiose Industrielle dans le 
sens où les effets sociaux produits peuvent être similaires à ceux qu'une Symbiose 
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Industrielle créerait. Par contre, ils n'apportent pas les avantages environnementaux de la 
réduction de déchets attendus pour une Symbiose Industrielle.  
 

3.3.2. Mise	  en	  œuvre	  et	  méthodologies	  de	  détection	  
Comme nous l'avons vu, les Symbioses Industrielles peuvent avoir lieu entre entreprises 
existantes, situées à proximité ou dans des parcs éco-industriels prévus à cet effet. Les 
processus de mise en place de Symbiose Industrielle peuvent soit suivre une stratégie 
bottom-up, selon laquelle les industriels sont à la base de l'initiative d'échange de matière, 
soit une stratégie top-down voulue et accompagnée par le gouvernement. Les deux types de 
stratégies ont leurs avantages et leurs inconvénients, facteurs de succès ou d'échec, et des 
objectifs propres. La méthode la plus appropriée dépendra du contexte industriel, culturel, 
historique, légal et social notamment. Une expérience réussie ne peut malheureusement pas 
se transposer telle quelle dans un autre contexte. Chaque Symbiose Industrielle nécessite un 
processus spécifique de mise en œuvre, et du temps pour faire évoluer les mentalités et les 
objectifs vers une vision commune. 
 
Approches	  bottom-‐up	  
L'exemple le plus connu de Symbiose Industrielle est celui de la ville de Kalundborg, au 
Danemark. De nombreux articles décrivent en détail ce succès ainsi que les conditions qui 
ont permis sa réalisation : [Ehrenfeld and Gertler 1997; Chertow 2000; Ehrenfeld and 
Chertow 2002; Jacobsen 2006].  
Comme le décrit synthétiquement Erkman [2004], la Symbiose Industrielle de Kalundborg 
comprend cinq partenaires principaux, dans une zone industrielle (voir figure 3.1). Un 
processus spontané d'échange de sous-produits et de déchets s'est progressivement mis en 
place de manière bilatérale entre les industries présentes et la ville, sur une base 
commerciale. Les relations sociales existantes et la confiance mutuelle sont l'un des facteurs 
de succès importants qui ont permis aux entrepreneurs de conclure des accords entre eux, 
sur une base confidentielle. Les échanges de déchets ont notamment été possibles grâce à la 
diversité des industries présentes, à leur complémentarité et à leur proximité.  
 
D'autres exemples d'approches bottom-up existent, comme le parc éco-industriel de 
Kwinana en Australie [Bossilkov et al. 2005], ou le complexe industriel du port de 
Rotterdam [Baas and Huisingh 2008] aux Pays-Bas, tous deux initiés par des associations 
d'industriels.  
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Figure 3.1 : Schéma des principaux échanges de déchets entre les partenaires de la symbiose industrielle 

de Kalundborg ([Erkman 2004], tiré de [The Symbiosis Institute 2011]) 
 
Approches	  top-‐down	  
D'un autre côté, il y a les approches voulues par l'Etat, qui mettent en place des stratégies 
d'accompagnement ou de stimulation. Il s'agit par exemple de certains parcs éco-industriels, 
où des zones (géographiques ou non) sont définies et organisées pour attirer une diversité 
d'entreprises sur la base des échanges de matière et énergie qu'elles pourront réaliser, ainsi 
que des mutualisations d'infrastructures possibles. L'Ecologie Industrielle peut ainsi être une 
source d'inspiration pour l'aménagement du territoire et amener à planifier une mixité et une 
complémentarité des activités (industrielles mais également logement ou loisirs).  
Dans ce sens, le Kawasaki Zero Emission Industrial Park au Japon a fait l'objet d'une 
planification territoriale par la ville de Kawasaki qui a défini une zone de 2800 ha pour en 
faire le site d'une "ville écologique" [Fleig 2000]. Une grande partie des Symbioses 
Industrielles et des écoparcs développés en Chine suivent également une stratégie dirigée 
par le gouvernement central [Lei 2007]. 
 
Approches	  intermédiaires	  
Certaines stratégies de mise en place de Symbioses Industrielles proviennent d'organes 
extérieurs au système industriel, qui agissent comme initiateurs ou facilitateurs. Nous 
pouvons notamment parler ici du programme NISP [Laybourn 2007] au Royaume-Uni, qui 
est un programme de soutien national aux industries, qui a pour objectif de promouvoir des 
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stratégies de gestion durable des ressources au niveau régional. Le NISP est financé par le 
gouvernement ainsi que par des organisations industrielles. 
 
Le succès d'une approche ou de l'autre est largement dépendant du contexte culturel, légal, 
historique et social de la région concernée [Chertow et al. 2004; Baas and Boons 2007]. 
Aucune de ces stratégies n'est actuellement à préférer aux autres, chacune ayant ses 
avantages et ses inconvénients. Le cadre légal est un aspect particulièrement important, qui 
détermine la possibilité ou non d'utiliser un déchet comme ressource [Costa et al. 2010]. 
 
Après avoir étudié et comparé de nombreux exemples de parc éco-industriels mis en place 
aux Etats-Unis selon une approche planifiée de développement (top-down), Chertow pense 
que "les acteurs privés ne doivent pas forcément être les initiateurs, mais doivent clairement 
être intégrés dans la mise en œuvre [des projets de Symbioses Industrielles]"[Chertow 
2000]. Elle ajoute que "les autorités publiques devraient se concentrer sur la détermination 
des Symbioses Industrielles émergentes, afin de favoriser leur expansion au lieu de tenter de 
créer de toutes pièces les synergies. "[Chertow 2007; Skubich 2008]. 
 

3.3.3. Objectifs	  et	  effets	  attendus	  
Les effets attendus d'une Symbiose Industrielle sont aussi bien :  
• Environnementaux : ralentissement de l'épuisement des ressources, diminution des 

impacts environnementaux, etc.  
• Economiques : les partenaires sont tous financièrement bénéficiaires du nouvel échange 

de matière 
• Sociaux : une relation de confiance est établie, un lien social est créé, moteur d'une 

dynamique d'innovation locale de type solidarité, etc.  
Dans leur synthèse sur les futurs axes de recherche, Chertow et al. [2004] posent notamment 
la question de la quantification des effets bénéfiques sur les communautés locales dans 
lesquelles sont situées les Symbioses Industrielles. Chertow [2000] ajoute à ce sujet que la 
collaboration née d'une Synergie Industrielle peut faire croître les relations sociales entre les 
participants et même s'élargir au reste de la population locale. Dans leur théorie sur 
l'évolution des sites industriels basés sur les Symbioses Industrielles, Baas et Boons [2004] 
identifient trois stades d'évolution: le stade d'"efficience régionale", le stade 
d'"apprentissage régional" et le stade de "district industriel durable". Sans entrer ici dans les 
détails de chaque étape, Baas et Boons montrent que le contexte et les effets sociaux sont 
particulièrement importants, notamment dans la deuxième phase, l'apprentissage régional. 
Cette phase est basée sur la reconnaissance mutuelle et la confiance, l'échange de 
connaissances entre firmes et autres partenaires et l'élargissement de la définition de 
durabilité sur laquelle ils travaillent. D'autres auteurs mentionnent également des effets 
sociaux bénéfiques importants, comme la création d'emploi pour la population rurale 
auparavant sans emploi [Ometto et al. 2007], ou la stimulation du marché du travail local 
par la création d'emplois pour des employés de haut niveau d'éducation [Zhu et al. 2007]. 
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3.3.4. Les	  Symbioses	  Agro-‐Industrielles	  comme	  moyen	  d'action	  
Comme je l'ai déjà esquissé au chapitre 2, ce travail formule l'hypothèse que les Symbioses 
Agro-Industrielles pourraient être utilisées dans les pays en développement, et pourraient 
avoir des conséquences particulièrement intéressantes pour le développement des régions 
concernées [Agarwal and Strachan 2008]. Les Symbioses Industrielles sont généralement 
voulues pour leurs effets positifs sur l'environnement ainsi que sur l'économie. Cependant, 
je pense que les effets sur les relations sociales régionales et des parties prenantes, ainsi que 
leurs conséquences sont d'importance égale ou supérieure aux effets économiques et 
environnementaux. La mise en place d'une Symbiose Industrielle pourrait ainsi être un 
catalyseur pour le développement régional. 
 

3.3.5. Les	   Symbioses	   Agro-‐Industrielles	   comme	   outil	   de	   développement	  
rural	  
Dans ce contexte, je considère ici le concept de Symbiose Industrielle comme une 
potentielle base pour le développement rural en Afrique de l'Ouest [Schwab-Castella and 
Erkman 2007a]. Nous connaissons les raisons économiques et éventuellement 
environnementales qui poussent en général les entreprises à mettre en place une Symbiose 
Industrielle. Cependant, lorsqu'un des acteurs n'est pas une entreprise, mais une population, 
d'autres effets intéressants peuvent se développer. 
 
Plus précisément, si la population locale s'organisait pour produire de la biomasse qui serait 
ensuite vendue à une entreprise pour substituer un combustible fossile, nous pourrions nous 
attendre à de nombreux effets, aussi bien environnementaux et économiques que sociaux 
[Schwab-Castella and Erkman 2007b, 2009]. Par exemple, nous pourrions observer : 
• Accroissement du pouvoir d'achat, de la capacité à épargner et de l'accès au prêt pour les 

paysans 
• Amélioration de la capacité à se prémunir contre les risques climatiques notamment 
• Amélioration de la gestion de la fertilité du sol et de l'eau  
• Amélioration de la sécurité et de l'autonomie alimentaire  
• Amélioration de l'accès à l'énergie pour la population, source d'activités à plus haute 

valeur ajoutée 
• Renforcement des associations de paysans, fédération de ces paysans  
• Déclenchement de mécanismes d'auto-développement  
• Limitation de l'épuisement des ressources fossiles et diminution des émissions de CO2 

totales 
• Diminution des coûts de l'énergie pour l'entreprise 
• Amélioration de la sécurité "physique" régionale (création d'un climat de confiance), 

etc. 
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Tous ces effets ne sont bien entendu pas certains, mais la mise en place d'une Symbiose 
Industrielle permet d'ouvrir une nouvelle porte et de les rendre envisageables. L'existence de 
ces effets positifs serait directement dépendante de la volonté des différents acteurs de 
profiter des opportunités nouvelles.  
 

3.3.6. Les	  Symbioses	  Agro-‐Industrielles,	  informations	  générales	  
Les Symbioses Agro-Industrielles sont un cas particulier de Symbioses Industrielles où l'un 
des partenaires d'échange est l'agriculture ou "l'industrie agricole". 
Lors d'une Symbiose Agro-Industrielle, l'échange de matière peut avoir lieu dans les deux 
sens, et doit dans tous les cas être une situation win-win:  
• Soit l'industrie produit un déchet qui peut être valorisé dans le système agricole, et évite 

qu'il doive être éliminé d'une autre manière. Cela conduit à une réduction des coûts pour 
l'entreprise (qui ne doit plus payer pour l'élimination d'un déchet) et pour les paysans 
(qui ont ainsi accès à une ressource à un prix réduit), et cela permet également de 
réduire la consommation globale de ressources. C'est par exemple le cas des brasseries 
qui produisent des drêches (écorce du malt d'orge) qui peuvent être valorisés comme 
nourriture pour les cochons [Kane 1997; Heineken 2010]. C'est également le cas de l'eau 
chaude produite dans une centrale nucléaire, qui peut être utilisée pour chauffer des 
serres et produire des tomates [Lafourcade 2008] ou de CO2 émis qui peut être récupéré 
et utilisé dans les serres pour accélérer la croissance des plantes [NISP et al. 2006]. 

• Soit un déchet (ou un produit) est généré par le système agricole et peut être valorisé par 
l'industrie, et évite ainsi l'importation d'une autre ressource non-renouvelable. Cela 
conduit à une nouvelle source de revenus pour les paysans, qui peuvent valoriser une 
nouvelle part de leur production, ainsi qu'à une réduction des coûts pour l'industrie qui 
n'a ainsi pas à importer une ressource. C'est par exemple le cas dans la production de 
café [Lafarge group 2009b], de riz [Lafarge group 2009c] ou d'huile de palme [Lafarge 
group 2009a], où les coques (respectivement balles et déchets) peuvent être utilisées 
comme substitut d'un combustible fossile pour la production de ciment. 

 
Dans les pays industrialisés, les partenariats entre l'industrie et l'agriculture ont peu de 
différences avec des partenariats entre industries. En effet, les exploitations agricoles des 
pays industrialisés ont souvent une taille et un chiffre d'affaire comparable à une entreprise 
moyenne. Elles ont ainsi un volume de production suffisant pour imaginer des échanges 
significatifs. Chaque paysan, à l'image d'un industriel, est en mesure de connaître 
précisément ses flux de matière et d'énergie. 
Ce n'est pas le cas dans les pays en développement, où les exploitations agricoles peuvent 
être de très petite taille et où les flux de matière peuvent énormément varier d'une année à 
l'autre. Comme le mentionnent Özyurt et Realff [2002], la mise en place d'une Symbiose 
Agro-Industrielle est un processus complexe qui peut nécessiter une approche intégrant la 
participation de plusieurs disciplines : ingénierie des procédés, agronomie, ingénierie 
environnementale et approche systémique. Nous pourrions également mentionner pour les 
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pays en développement la nécessité d'intégrer une discipline comme les sciences sociales ou 
les études du développement. Ainsi une industrie établie dans une zone rurale d'un pays en 
développement ne sera pas en mesure de communiquer et traiter avec un seul partenaire 
industriel dans une relation bilatérale, mais devra gérer une relation multilatérale entre elle 
et une multitude de paysans. Comme nous le verrons, différentes stratégies sont possibles 
pour les industriels, pour pouvoir malgré tout envisager une Symbiose Industrielle. 
L'interlocuteur multiple avec lequel l'entreprise doit collaborer n'étant pas un industriel, un 
effort particulier lui sera nécessaire, ainsi qu'une volonté profonde de trouver un terrain 
d'entente.  
 

3.4. Les	   Symbioses	   Industrielles	   dans	   les	   pays	   en	   voie	   de	  
développement	  
Comme je l'ai mentionné, nous nous intéressons à l'utilisation des Symbioses Industrielles 
dans les pays en développement. Afin d'avoir une idée des expériences existantes, je 
présente ici une revue de littérature sur le sujet. Comme nous allons le voir, les expériences 
existantes ont surtout lieu dans des pays émergents, c'est-à-dire des pays ayant ou ayant eu 
une forte croissance industrielle récente, comme la Chine et l'Inde. Il y a ainsi encore très 
peu d'exemples en Afrique ou en Amérique Latine. 
 

3.4.1. Chine	  
Comme le rapporte Bi [2004], en Chine, les activités de Symbioses Industrielles sont mises 
en place à travers la stratégie "d'économie circulaire". L'Ecologie Industrielle est un 
domaine qui a rapidement trouvé écho dans la culture chinoise, car celle-ci intègre la notion 
de cycle au plus profond de ses racines. "L'économie circulaire progresse très vite […]. En 
2000, c'est seulement une idée au sein d'une démarche d'Ecologie Industrielle, en 2002 c'est 
devenu une stratégie nationale. A partir de 2005, l'Etat s'est lancé dans l'organisation 
systématique de l'industrie […], d'écoparcs et mis à l'essai d'expérimentation d'éco-villes. 
[…] En 2007, la Loi de l'économie circulaire (projet) a été élaborée." [Fan 2008] 
Théoriquement, l'économie circulaire est conçue pour être mise en place dans une stratégie 
"top-down", où les gouvernements nationaux et provinciaux planifient l'agriculture, 
l'industrie, les services et autres secteurs, en vue de limiter l'épuisement des ressources et la 
pollution environnementale [Lei 2007]. En 2006, l'Agence chinoise de protection de 
l'environnement (SEPA) a établi seize projets pilotes de parcs éco-industriels, 
principalement basés sur l'industrie lourde [Lei 2007]. Ils ont servi d'exemple afin de créer 
122 zones nationales de développement et plus de 400 zones locales de développement 
basées sur l'Ecologie Industrielle [Fan 2008]. 
Yong [2005] note cependant qu'un des freins au développement des parcs éco-industriels en 
Chine est la mauvaise compréhension du terme "Ecologie Industrielle" dans la culture 
chinoise et la difficulté de traduire ce terme en mandarin, ainsi que le manque de capacité 
technologique des gouvernements centraux.  
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Lowe [2005] note que dans la pratique, l'économie circulaire utilise une vision restreinte de 
l'Ecologie Industrielle et se borne à faire des échanges entre entreprises au lieu d'utiliser une 
définition systémique, qui permettrait d'inclure des clusters de récupération de ressources et 
recyclage, une agence de coordination, des réseaux d'entreprises éco-industriels, de la 
recherche et du développement ainsi que des financements. Une définition plus large des 
parcs éco-industriels pourrait permettre à ceux-ci d'être des sources de développement 
économique régional. Il note le manque d'intégration du secteur privé dans la définition des 
parcs asiatiques. Les choix politiques prennent ainsi trop souvent le dessus sur les besoins et 
les stratégies de développement économique. Il montre également que les lourdeurs 
administratives et bureaucratiques ont résulté en une mauvaise gestion des sites éco-
industriels pilotes.  
 
Une autre manière de mettre en œuvre les Symbioses Industrielles en Chine est ce qu'on 
appelle les "clusters", qui sont des zones ou régions dont l'activité industrielle est tournée 
vers la production d'un bien de consommation du début à la fin. De nombreux produits 
d'exportation estampillés "made in China", comme des jouets, des chaussures ou des stylos 
sont produits dans de tels clusters. Ils sont construits autour d'industries plus légères comme 
le textile, la production agro-alimentaire, etc. [Lei 2007]. 
 
La mise en place de Symbioses Industrielles en Chine requiert non seulement une 
planification technique de l'échange de matière à réaliser, mais également des ajustements 
industriels nécessaires, ainsi qu'une mise en perspective et une prise en compte des aspects 
institutionnels, programme et structure politiques, de même que d'autres aspects non 
institutionnels, tels que les ressources naturelles, le travail, les investissements en capital, 
etc. [Lei 2007] 
 
Parc	  éco-‐industriel	  de	  Guigang	  
Le premier projet pilote choisi par l'Etat chinois comme exemple de parc éco-industriel est 
celui de Guigang. Je vais en donner ici les grandes lignes, tirées des articles de Zhu et Coté 
[2004] et Zhu et al. [2007]. 
Une Symbiose Industrielle a été mise en place dans la ville de Guigang, dans la région 
autonome de Guangsi Zhuang au Sud de la Chine par le groupe Guitang, producteur de 
sucre, depuis plus de quarante ans. Il a donc suivi une stratégie économique et 
environnementale antérieure au développement du concept d'économie circulaire, et est issu 
d'initiatives du secteur privé. En 2001, le parc de Guigang a été choisi par l'Agence d'Etat 
pour la protection de l'environnement (SEPA) de Chine comme parc de démonstration.  
Le groupe Guitang a développé et mis en œuvre un système qui peut être caractérisé de 
Symbiose Industrielle interne et externe. La Symbiose Industrielle interne concerne la 
gestion intégrée de la production de sucre et de tous ses sous-produits. Afin de tirer profit de 
toutes les ressources utilisées et réduire les pollutions et les frais d'élimination des déchets, 
la production de sucre a été associée à une usine de production de papier, une cimenterie, 
une production de fertilisants ainsi qu'une usine de production d'alcool. La Symbiose 
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Industrielle externe concerne la création d'un réseau de relations externes avec le 
gouvernement local (ville de Guigang), des clients, des fournisseurs et des concurrents. Le 
gouvernement est un acteur important car il fixe le prix minimum que les entreprises 
doivent payer aux paysans par tonne de canne à sucre. Il agit ainsi comme régulateur afin 
que la production agricole soit suffisante (paysans stimulés à produire), mais également que 
les entreprises ne soient pas trop désavantagées sur le marché mondial. Associé à d'autres 
stratégies de stimulation régionales comme l'accès au prêt facilité pour les paysans, une 
dynamique positive entre le gouvernement, les paysans et les producteurs industriels 
(incluant le groupe Guitang) a été créée, motivant toutes les parties à augmenter la 
productivité et l'efficacité de manière collective.  
Cette Symbiose Industrielle a par ailleurs permis de produire de nombreux emplois, et 
notamment pour des personnes ayant un haut niveau d'éducation, permettant à de nombreux 
universitaires de rester dans la région.  
Un des freins à la reproduction de cette expérience est le fait qu'elle nécessite que 
l'entreprise s'engage dans un domaine relativement éloigné de son activité principale. Elle 
est par ailleurs directement liée au volume de canne à sucre produite, et si celui-ci venait à 
diminuer, c'est l'ensemble des activités industrielles qui en pâtiraient.  
Nous pouvons par ailleurs remarquer que cette Symbiose Industrielle inclut une part agro-
industrielle dans le sens où des fertilisants sont fabriqués à partir de la production d'alcool. 
Cependant nous remarquons également que ce n'est pas un des aspects importants du projet 
car les documents en parlent très peu. La Symbiose Industrielle n'est ici pas utilisée comme 
outil pour développer l'agriculture régionale et élever le niveau de vie des paysans, mais au 
contraire requiert une agriculture efficace et organisée ayant de hauts rendements afin d'être 
compétitive au niveau international.  
 

3.4.2. Inde	  	  
Ramaswamy [2004b] rapporte en 2004 l'état de la mise en œuvre des concepts d'Ecologie 
Industrielle en Inde. Il indique en particulier que le mode d'industrialisation est tel qu'il est 
dominé par des millions d'unités de production de petite taille, informelles et non 
organisées. Ainsi, il n'y a pas de Symbiose Industrielle formelle connue, ni de parc éco-
industriel, bien qu'il y ait de nombreux exemples de symbioses informelles et non 
documentées. 
L'utilisation des Symbioses Industrielles en Inde doit passer par son introduction comme 
élément du système de planification formel, en vue d'une optimisation des ressources. 
L'énergie, l'eau et le terrain sont en particulier des ressources limitées en Inde.  
 
Analyses	  des	  flux	  de	  ressources	  
Le ROI1 est l'un des pionniers de l'Ecologie Industrielle en Inde. Cette société à but non 
lucratif a réalisé de nombreuses analyses de flux de matière régionaux qui ont permis 

                                                
1 Pour plus d'informations sur le ROI, voir sa page internet : http://www.roi-online.org/ 
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d'identifier des sources d'amélioration et de mettre en place des stratégies de gestion 
régionales de ces flux [Erkman and Ramaswamy 2003]. Convaincu de l'intérêt de l'Ecologie 
Industrielle pour les pays en développement, Ramaswamy a régulièrement fait état des 
avancées de ces projets en Inde. Par exemple dans le livre qu'il a co-écrit avec Erkman 
[Erkman and Ramaswamy 2003], ainsi qu'à une conférence en 2003 [Ramaswamy 2004a], 
il présente 5 exemples instructifs, parmi lesquels ceux-ci :  
• L'analyse des flux de matière de la région de Tirupur, productrice de textiles et dont 

l'eau est polluée, a notamment permis d'identifier que les milliers d'unités de production 
informelle existantes doivent importer pour plus de 7 millions de dollars d'eau 
annuellement pour teindre et produire les textiles! Suite à ce constat, un entrepreneur 
privé a développé un système de recyclage de l'eau qui peut être installé sur chaque 
unité de teinture et permet ainsi d'économiser de nombreux litres d'eau et de l'argent. 

• Une évaluation des flux de charbon et d'eau de la région de la vallée Damodar a permis 
d'identifier que la source de pollution principale n'était pas les industries de production 
d'acier et d'énergie, mais les ménages et petites entreprises informelles. En effet, ces 
derniers sont des grands consommateurs de charbon, qui est brûlé à ciel ouvert sans 
traitement des fumées, contrairement à ce qui est fait dans les industries. Cet exemple 
illustre l'importance dans les pays en développement de prendre en compte l'ensemble 
de la société et pas uniquement les industries. En effet, le contexte socio-économique y 
est totalement indissociable de l'environnement. Et l'Ecologie Industrielle permet une 
telle approche. 

 
En 2006, les projets suivants lui permettent d'illustrer la nécessité d'avoir une vision basée 
sur les ressources disponibles lors de la planification [Ramaswamy 2007]:  
• La comparaison de trois systèmes agricoles, afin d'identifier celui qui est le plus 

intéressant pour la population a montré que la canne à sucre est plus efficace en terme 
d'emplois créés, utilisation d'eau et d'énergie que le riz ou le coton, contrairement à ce 
que la population locale pensait.  

• Une évaluation des flux de matière régionaux lors d'un projet d'implantation d'un nouvel 
aéroport a montré que cette nouvelle infrastructure augmenterait la population locale, et 
qu'il n'y avait pas les ressources en eau nécessaires pour accueillir les nouveaux 
habitants. Cela montre l'importance de ne pas se concentrer uniquement sur les 
industries lors de la planification et l'évaluation des impacts.  

 
Symbioses	  et	  parcs	  éco-‐industriels	  
Contrairement à la Chine, les exemples de Symbioses Industrielles sont encore peu 
nombreux en Inde. La mise en œuvre y est actuellement dans les mains du secteur privé. 
 
Un exemple de Symbiose Agro-Industrielle a également émergé "naturellement" autour 
d'une usine de production de papier [Erkman and Ramaswamy 2000]. Afin d'assurer la 
disponibilité des matières premières nécessaires, une usine de production de sucre a été mise 
en place, dont le sous-produit (la bagasse) est utilisé pour la production de papier. 
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L'entreprise a assuré la production de canne à sucre en aidant les paysans de la région à 
s'organiser. Comme pour l'usine du groupe Guitang en Chine, d'autres industries sont 
mêlées au complexe : une distillerie, une usine de traitement des eaux usées, ainsi que la 
production de méthane.  
 
Un second exemple est celui de la zone industrielle de Naroda, au Gujarat. Cette zone 
industrielle regroupe 700 entreprises, avec environ 35'000 employés, sur un espace de 
30 km2 [Lowe 2001]. Les entreprises sont principalement pharmaceutiques, chimiques, des 
teintureries et des entreprises intermédiaires à la teinturerie. L'association des industries de 
Naroda regroupe environ 80% des entreprises de la zone. En décembre 1998, elle a mis en 
place, en collaboration avec le bureau local de la fédération des industries indiennes et une 
université allemande, un projet de réseautage en vue de prévenir les pollutions [Bain et al. 
2010]. 477 entreprises ont participé à la récolte de données, et cinq premières Symbioses 
Industrielles ont pu être réalisées, basées sur des échanges de substances chimiques. A la 
suite de cela, de nouvelles entreprises ont également lancé un processus pour créer des 
échanges de matières et ainsi réduire leurs déchets ou éviter de consommer des ressources 
épuisables. Cependant, dix ans après le lancement de ce projet, les nouveaux échanges sont 
peu nombreux et seulement au stade de planification [Bain et al. 2010]. 
 
Singhal et Kapur [2002] montrent que l'Ecologie Industrielle est une stratégie très 
intéressante pour planifier un développement économique tout en intégrant les contraintes 
environnementales. Ils présentent les détails des leviers, freins et responsabilités en vue de 
définir des groupes d'industries à même de réaliser des Symbioses Industrielles en Asie. 
Cependant, comme le rapportent très justement Bain et al. [2010], "ces efforts en Inde 
démontrent que malgré le grand intérêt à promouvoir les Symbioses Industrielles et le 
développement éco-industriel, la mise en œuvre a jusqu'ici été un challenge majeur. Le 
secteur informel n'a pas été inclus dans ces initiatives, malgré sa grande importance dans 
les économies en développement". 
 

3.4.3. Autres	  pays	  d'Asie	  
Dans son handbook sur les parc éco-industriels en Asie, Lowe [2001] rapporte plusieurs 
exemples de mise en œuvre des Symbioses Industrielles sous la forme d'éco-parcs dans 
d'autres pays d'Asie. Depuis le début des années 2000, l'Ecologie Industrielle a servi de 
stratégie nationale de développement industriel dans plusieurs pays émergents : Philippines 
et Thaïlande, notamment. 
 
Expérience	  aux	  Philippines	  
Une des premières initiatives éco-industrielles en Asie a été stimulée en 1998 aux 
Philippines [Lowe 2001] par le PNUD et le Bureau des investissements, Département du 
commerce et de l'industrie des Philippines. Le but du projet était de stimuler la compétitivité 



Chapitre	  3	   	   Outils	  

   64	  

économique par le management environnemental [Yong and Cote 2004]. La GTZ2 a 
également participé à soutenir une stratégie de développement éco-industriel aux 
Philippines entre 2004 et 2009 [GTZ 2009], et a atteint quelques résultats intéressants 
[PEZA 2005]. 
Cependant, je constate qu'il est très difficile aujourd'hui de trouver des informations sur 
l'avancement de ce projet. Tout porte à croire que malgré l'intérêt initial, ces deux projets 
ont de la peine à prendre une réelle ampleur et doivent encore faire leurs preuves [Massard 
2010]. 
 
Expérience	  en	  Thaïlande	  
En Thaïlande, l'autorité des zones industrielles de Thaïlande (IEAT) a évalué, au début des 
années 2000, la faisabilité de transformer ses 29 zones industrielles en parcs éco-industriels. 
Avec le soutien de la GTZ, cinq sites ont été choisis comme projets de démonstration. Cette 
première initiative inclut l'échange de sous-produits, la récupération de ressources, la 
production propre, des programmes communautaires, et la création de réseaux éco-
industriels pour mettre en relation des usines à l'intérieur des zones industrielles avec 
d'autres à l'extérieur de celles-ci [Yong and Cote 2004].  
Cependant, en 2011, nous ne trouvons plus d'informations sur cette initiative ambitieuse. 
Une première étape de sensibilisation a été faite mais n'a, semble-t-il, pas encore généré de 
résultats publié.  
 
L'Ecologie	  Industrielle	  comme	  stratégie	  de	  planification	  
De manière générale, l'Ecologie Industrielle est un concept qui intéresse beaucoup les pays 
d'Asie. En effet, ceux-ci ont une croissance industrielle très rapide. La courbe de Kuznets 
[Kuznets 1955] prédit qu'au début de la croissance économique, les impacts sur 
l'environnement augmentent également. Au-delà d'un certain niveau de développement, les 
impacts environnementaux sont progressivement diminués [Dinda 2004]. Les pays d'Asie 
étant dans la première phase de développement économique, le risque est important pour 
eux d'augmenter de manière importante leurs impacts environnementaux. La corrélation 
entre la croissance économique et les impacts environnementaux peut être expliquée par les 
progrès du développement économique, d'une économie agraire propre à une économie 
industrielle (secondaire) polluante et finalement une économie de service (tertiaire) propre. 
Une autre explication possible est la tendance des personnes ayant un plus haut revenu à 
préférer une meilleure qualité de l'environnement [Dinda 2004].  
L'Ecologie Industrielle est alors perçue comme une alternative possible pour le 
développement économique [Singhal and Kapur 2002], afin de ne pas suivre la courbe de 
Kuznets, et découpler la croissance de l'augmentation des impacts environnementaux [Chiu 
and Yong 2004]. Cependant, au contraire de l'utilisation faite dans les pays industrialisés, 
Chiu et Yong pensent que dans les pays en développement, l'Ecologie Industrielle ne doit 
pas être uniquement utilisée comme un outil technique à l'intérieur du modèle économique 

                                                
2 GTZ = Coopération Technique Allemande, Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit GmbH 
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dominant, car ceci a pour effet que ces outils ne sont utilisés qu'après que les lignes 
principales, planning et stratégies aient été développés. Dans les pays en développement, 
une telle utilisation serait synonyme de stratégie "end-of-pipe". Chiu et Yong proposent 
d'utiliser l'Ecologie Industrielle comme une stratégie de développement et planification au 
même titre que les stratégies économiques, au tout début du processus de planification, en 
vue d'avoir une politique préventive et holistique du développement économique national. 
Ils mentionnent cependant dans leur conclusion de nombreux freins à la mise en œuvre de 
l'Ecologie Industrielle dans les pays en développement : climat social et politique instable, 
écart entre les riches et les pauvres, et croissance économique rapide. Ainsi la planification 
de parcs éco-industriels en Asie devra prendre en compte de manière attentive le cadre 
social et culturel dans lequel il est implanté, et non pas chercher à reproduire un projet 
réussi provenant d'un autre contexte [Fleig 2000]. Dans les pays en développement, 
l'utilisation des déchets est souvent faite par de nombreux opérateurs du secteur informel. 
Mettre en place une stratégie d'échange de déchets pourrait ainsi détruire la source de 
revenus d'une part non négligeable de la population. C'est pourquoi, il est nécessaire de 
prendre en compte tous les paramètres.  
 
La coopération technique allemande a lancé au début des années 2000, un programme en 
Asie pour soutenir les gouvernements à établir une stratégie de développement industriel 
basée sur les éco-parcs. En effet, elle estime que pour améliorer la capacité de gestion de 
l'environnement, il est nécessaire d'augmenter les interactions entre l'Etat, l'industrie, la 
recherche, et l'éducation en intégrant le secteur privé en tant que partenaire. Le rapport de la 
GTZ [Fleig 2000] fait l'état des lieux des expériences d'éco-parcs dans les pays 
industrialisés et dans les pays en développement. Il détermine qu'une des conditions de base 
pour le succès d'un parc éco-industriel est qu'il doit offrir des avantages compétitifs pour les 
différents partenaires. Ainsi le contexte légal peut être favorable ou non au développement 
de tels parcs: "dans un contexte où les ressources comme l'eau et l'énergie sont largement 
subventionnées, où les matières premières sont meilleures marché que des matières 
recyclées, où la mise en décharge et la pollution de l'air ne résultent pas en des coûts 
importants, et où il n'y a pas de pression des consommateurs pour améliorer les 
performances environnementales, il peut être très difficile de convaincre une entreprise de 
faire des efforts pour participer à un éco-parc" [Fleig 2000]. Cependant, il remarque 
également que la législation en faveur de l'environnement, dans les pays en développement 
et nouvellement industrialisés progresse rapidement. Il estime également que les ministères 
pour le développement et la gestion des industries des gouvernements d'Asie de l'Est sont 
très puissants. 
 

3.4.4. Amérique	  latine	  et	  Caraïbes	  	  
Ashton [2004] rapporte en 2004 que des recherches académiques sont en cours dans cette 
région et explorent les opportunités d'instaurer des Symbioses Industrielles au Chili, au 
Honduras, dans les Caraïbes (Porto Rico, Trinidad et Tobago, Jamaïque et Haïti). Mais 
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aucun processus de création de Symbiose Industrielle (sous forme d'écoparc) n'est 
actuellement achevé. L'élaboration de Symbioses Industrielles dans cette région du monde 
est donc très liée à la recherche académique. Il existe cependant également des exemples de 
Symbioses Industrielles dans cette région du monde, qui ne suivent pas une stratégie de type 
écoparc planifié par les autorités, mais qui sont des échanges de matières instaurés entre 
deux acteurs industriels individuels. C'est notamment le cas du secteur cimentier. Ces 
expériences se mettent souvent en place par intérêt économique. Etant peu suivies par des 
chercheurs, elles sont cependant très peu documentées au niveau de la littérature 
scientifique.  
 
A Porto Rico, des Symbioses Industrielles sont nées spontanément dans deux zones 
industrielles (Guayama et Barcelonetta) à partir des liens sociaux entre industriels en raison 
de leur intérêt financier et de la nécessité environnementale. Sur cette base, des chercheurs 
de l'université de Yale [Chertow and Lombardi 2004] ont évalué et proposé de nouvelles 
Symbioses Industrielles intéressantes.  
Porto Rico est une petite île des Caraïbes qui fait partie du Commonwealth des Etats-Unis 
(Etat libre associé). Comme les autres îles de cette région, elle a longtemps été relativement 
pauvre. Mais elle s'est rapidement développée industriellement, en particulier dans le 
domaine pharmaceutique et la pétrochimie. Chertow et Lombardi [2004] rapportent une 
expérience de Symbiose Industrielle dans la localité de Guayama. Cette ville de 44'000 
habitants avait, jusqu'aux années 1940, une économie basée principalement sur l'agriculture. 
Dès 1950, a commencé un processus d'industrialisation légère. Une raffinerie pétrochimique 
a été installée en 1966, suivie dans les années 1980 par plusieurs usines pharmaceutiques, 
ainsi que quelques petites usines de manufacture (aluminium, plastique, soins dentaires, …). 
En 2002, une usine de production électrique à partir de charbon s'y est également implantée 
et utilise de l'eau issue d'une usine de traitement des eaux usées. Chertow fait remarquer que 
les industries présentes sont très similaires aux industries ayant abouti à la création de la 
Symbiose Industrielle de Kalundborg. Les ressources en eau étant limitées, un petit nombre 
d'échanges bilatéraux existent déjà à Guayama, notamment de la vapeur d'eau sous pression 
ainsi que de l'eau douce. Chertow propose de nouveaux échanges, en s'inspirant de 
l'expérience de Kalundborg.  
L'évaluation des Symbioses Industrielles existantes, ou en cours de réalisation, montre que 
les différents partenaires sont tous bénéficiaires financièrement et que les impacts 
environnementaux sont réduits. Certains acteurs ne reçoivent que peu de bénéfices 
financiers, mais leur intérêt est alors plus de justifier leur présence aux yeux de la 
population locale par une preuve de leur bonne volonté à établir des stratégies limitant les 
impacts sur les ressources-clés comme l'eau. Un autre facteur important est la proximité des 
industries les unes par rapport aux autres [Chertow et al. 2008]. Ashton [2008] a montré que 
les liens formels et informels, la communication et la confiance entre les managers jouent 
un rôle très important dans la mise en place de Symbioses Industrielles. 
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Ometto et al. [2007] présentent un projet de Symbiose Agro-Industrielle au Brésil, établie 
autour d'une production d'alcool de canne à sucre et de sorgho, en vue de produire de 
l'énergie. Le projet propose une gestion intégrée de la production de combustible 
renouvelable, d'électricité et de nourriture biologique. Avec un retour sur investissement de 
cinq ans, ils montrent que le projet va certainement augmenter le développement de la 
région, avec des bénéfices sociaux et environnementaux qui sont largement nécessaires dans 
de nombreuses régions du Brésil et d'autres pays en développement. Les bénéfices et 
innovations socio-environnementaux sont notamment la rationalisation d'utilisation de 
terrain, les méthodes, procédés et procédures pour minimiser les intrants et équipement 
nécessaires, l'abandon des techniques de brûlage des champs, et l'adoption de technologies 
de pointe. 
 

3.4.5. Afrique	  	  
L'utilisation des concepts d'Ecologie Industrielle semble être bien moins répandue en 
Afrique qu'en Asie. Nous constatons également que l'Asie a suivi un autre chemin de 
développement et qu'un grand nombre de pays ont eu une industrialisation rapide, et font 
donc maintenant partie des pays dits émergents. En Afrique, au contraire, l'industrie est très 
peu développée, et il n'existe pas, comme en Asie ou en Europe, de grandes zones 
industrielles. L'Asie, l'Europe et l'Amérique ont été confrontées à de grandes pollutions 
industrielles, alors que l'Afrique y a globalement encore échappé : non pas parce que ses 
industries sont plus propres, mais parce qu'elles sont moins nombreuses. De plus, le secteur 
informel est tellement répandu, qu'il occupe jusqu'à 90% des travailleurs [Kemajou et al. 
2008]. Cependant, les concepts d'Ecologie Industrielle font aussi petit à petit écho en 
Afrique, et nous pouvons recenser un petit nombre d'expériences intéressantes.  
Cependant, dans un contexte où la pauvreté et la misère règnent, et l'économie étant basée 
sur les activités informelles, les déchets non utilisés sont peu nombreux. En effet, tout 
déchet est souvent déjà source de revenu pour un entrepreneur ou l'autre. Par contre de 
nombreux efforts pourraient être faits pour améliorer l'utilisation de ces déchets, mais cela 
remettrait en question les utilisations actuelles et les sources de revenus pour de nombreuses 
familles. C'est pourquoi la diffusion des concepts d'Ecologie Industrielle passant par une 
meilleure valorisation des déchets convainc peu de monde en Afrique. Il est donc nécessaire 
d'aborder ces questions sous un nouvel angle, plus porteur, qui corresponde aux problèmes 
rencontrés en Afrique.  
 
Analyses	  des	  flux	  de	  matière	  
Deux analyses des flux de matière (voir annexe 3) ont été réalisées par Ecologie-Industrielle 
Conseil au Sénégal [EIC 2005] et au Togo [EIC 2006], sous mandat de Dagris3 (entreprise 
de l'Etat français pour la production de coton).  

                                                
3 Actuellement privatisée sous le nom Geocoton, Dagris (pour Développement des Agro-Industries du Sud) 
était anciennement la Compagnie française pour le développement des fibres textiles (CFDT) 
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Au Sénégal, EIC a évalué les flux de matière régionaux liés à la production cotonnière et à 
l'égrenage du coton [EIC 2005]. Ce bilan a permis d'identifier l'importance du transport, 
ainsi que le potentiel lié aux lignes de train existantes. Par ailleurs, des perspectives liées au 
développement du tourisme ont également pu être proposées. De nombreuses propositions 
ont été faites pour créer des liens avec l'économie locale, en particulier les perspectives 
d'avoir une gestion collective des déchets et coproduits, qui permettrait d'avoir un pouvoir 
de négociation renforcé face aux sous-traitants et fournisseurs. 
 
Au Togo, EIC a évalué les flux de matière liés à la production d'huile de coton et de karité 
par l'entreprise Nioto [EIC 2006]. Le premier apport du projet a été de mettre en lien 
l'entreprise Nioto et le milieu socio-économique du Togo. En apprenant à connaître ses plus 
proches voisins, et en connaissant précisément ses flux de matière, Nioto est en mesure 
d'identifier les potentiels de Symbiose Industrielle et de réduction de déchets. Il y a 
notamment un potentiel non négligeable de production d'engrais à partir des déchets 
organiques de production actuellement non utilisés. 
 
Ces deux exemples ont montré l'intérêt d'utiliser les concepts d'Ecologie Industrielle à 
l'échelle d'une entreprise et d'une région, en vue de créer des liens entre entreprises voisines 
et éventuellement les associations de paysans locaux. Une réduction des déchets est possible 
et des liens d'échanges de matière peuvent être créés. Nous voyons donc bien que l'Ecologie 
Industrielle a permis d'améliorer les trois aspects sociaux, environnementaux et 
économiques.  
 
Symbioses	  industrielles	  
Quant aux Symbioses Industrielles existantes, et des parcs éco-industriels, Ashton [2004] 
rapporte un petit nombre d'activités d'Ecologie Industrielle en Afrique. Elle mentionne la 
brasserie Tunweni en Namibie qui était en 1997 une "initiative intégrée de système-vie" de 
l'université des Nations Unies au Japon.  
Un autre exemple est la "Nuclear Energy Corporation of South Africa" qui détient et gère un 
parc éco-industriel avec quatre-vingts entités industrielles qui partagent leurs services, en 
incluant du recyclage mais pas d'échange de sous-produits.  
 
Potentiel	  de	  l'Ecologie	  Industrielle	  en	  Afrique	  
Patterson [2008] estime qu'il y a un grand potentiel de développement économique pour 
l'Afrique Sub-saharienne, basé sur le développement d'une économie écologique. En effet, il 
affirme que ce domaine, encore à ses balbutiements, sera la prochaine percée industrielle, et 
que l'Afrique a là une opportunité de devenir un leader mondial. Le principe est une 
industrie qui utilise moins de matières et d'énergie, produit moins de gaz carbonique et dont 
les produits sont recyclables. Cependant, il estime que les pays sub-sahariens ont besoin 
pour cela d'avoir des ingénieurs locaux formés à ces techniques. Et que les gouvernements 
doivent donc faire en sorte d'obtenir des accords pour que les étudiants africains puissent 
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venir étudier dans les meilleures universités mondiales, et ainsi acquérir des compétences 
dans ce domaine.  
 
Kuada et Sorensen [2005] présentent les perspectives liées à la création de liens inter-firmes 
entre des entreprises danoises et ghanéennes. Ils montrent qu'un des éléments importants est 
la présence d'un tiers, organisateur des rencontres et facilitateur des contacts. Dans le cas 
présenté, le tiers en question est la coopération danoise, Danida, qui soutient la constitution 
de plateformes d'affaires entre le Danemark et les pays en développement.  
 
Une étude a été mandatée par ICAST en 2000 [Schmidlin 2000] afin d'identifier le potentiel 
de l'Ecologie Industrielle en Afrique, et en particulier au Cameroun. Cette mission 
exploratoire avait pour objectif d'évaluer les flux de matières et d'énergie dans un certain 
nombre d'établissements industriels représentatifs du pays, et d'identifier avec les personnes 
concernées les optimisations possibles. Elle a montré que les principes de l'Ecologie 
Industrielle sont actuellement loin d'être appliqués de manière systématique, mais que tous 
les interlocuteurs étaient très intéressés et favorables à ces principes. "Les possibilités et les 
bénéfices que cette approche pourrait apporter dans un pays comme le Cameroun sont 
immenses." [Schmidlin 2000] 
 
Suite à cette étude, Kemajou et al. [2008] évaluent le potentiel de l'Ecologie Industrielle 
pour le développement industriel au Cameroun. Selon eux, l'Ecologie Industrielle pourrait 
contribuer à l'optimisation de la consommation de ressources en:  
• valorisant les déchets ménagers et les déchets industriels 
• récupérant le gaz produit par les raffineries de pétrole 
• produisant de l'électricité à partir de la biomasse 
• traitant l'eau et protégeant l'eau de boisson 
• assurant des complémentarités entre la production industrielle et les activités informelles 

de productions d'objets artisanaux. 
• induisant une réflexion sur le positionnement des zones industrielles (aménagement 

territorial) 
Cependant, ils estiment que "le développement industriel et les principes de l'Ecologie 
Industrielle sont actuellement incompatibles dans le contexte des industries camerounaises. 
[…] L'explosion du secteur informel ces dernières années […] et l'utilisation irrationnelle 
des matières et de l'énergie […] rendent difficile l'implémentation de solutions basées sur 
l'Ecologie Industrielle." Nous comprenons que Kemajou et al. n'envisagent d'utiliser les 
principes de l'Ecologie Industrielle que sous la forme d'une stratégie nationale visant à 
développer les parcs éco-industriels sur la base d'une initiative de l'Etat. Cependant, comme 
l'a montré Ramaswamy en Inde [Ramaswamy 2004a], il existe bien d'autres manières 
d'utiliser les concepts d'Ecologie Industrielle qui sont cohérentes avec la part importante du 
secteur informel. 
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Par ailleurs, Kituyi [2004a] évalue l'intégration d'approches basées sur le cycle de vie pour 
les politiques de développement nationales en Afrique, et il montre à travers quelques 
exemples que les concepts d'Ecologie Industrielle ont un très grand potentiel pour 
"améliorer l'environnement, réduire la pauvreté, réduire les problèmes de santé humaine et 
stimuler un développement social. Il y a cependant actuellement un manque de support 
politique, institutionnel et légal [pour une utilisation efficace de ces concepts à l'échelle 
nationale]" [Kituyi 2004b]. Il montre, comme Chiu et Yong [2004] précédemment, que 
dans les pays en développement, l'Ecologie Industrielle doit être utilisée selon un angle un 
peu différent duquel elle est abordée dans les pays industrialisés. En effet, "dans les pays en 
développement, il y a un besoin de remplir les pré-conditions sociales, institutionnelles et 
politiques ainsi que la formation/information sur les concepts de Life Cycle Thinking et 
Management, plutôt que de développer les aspects techniques et d'ingénierie de l'approche 
cycle de vie" [Kituyi 2004a]. "Une approche basée sur le cycle de vie n'est pas seulement un 
moyen d'évaluer les impacts environnementaux d'une activité, mais également un moyen de 
comprendre et visualiser l'ensemble des conséquences de décisions d'un groupe d'acteur en 
vue de planifier le développement. " [Thabrew et al. 2009] 
 
Industries	  et	  Symbioses	  en	  Afrique	  de	  l'Ouest	  
Le secteur industriel ouest-africain couvre une certaine diversité d'activités, comme : 
• L'extraction des matières premières, mines et premières transformations : Ciment, Or, 

Aluminium, Diamant, Uranium, Pétrole et autres minerais 
• Le secteur agro-alimentaire : Brasseries, Usines d'égrenage du coton, Production d'huile 

de palme, Production de bois, Agriculture, Elevage, Ecossage des arachides, Huileries, 
Meunerie et production de farine 

• Le secteur de transformation : Tannerie, Industrie plastique, Savonnerie, Tabac, etc. 
• La production d'énergie : Barrages, Usines hydro-électriques, Raffineries, etc. 
• Autres secteurs : Production de briques (en terre ou en ciment), Télécommunication, 

Production/livraison/infrastructure pour l'eau, etc. 
Une grande partie de ces industries est située dans les zones rurales, proches du lieu de 
production des matières premières. Les infrastructures sont généralement assez vétustes et 
de grands secteurs sont à un niveau artisanal ou préindustriel, comme c'est également le cas 
en Inde [Erkman and Ramaswamy 2003]. Il y a également un grand potentiel de valorisation 
et de transformation des matières exportées, qui permettrait à la sous-région de ramener une 
partie des capitaux dont elle a besoin pour se développer. Cependant, malgré les pressions 
de l'aide internationale, de la Banque Mondiale et du FMI en vue d'industrialiser l'Afrique, il 
semble que cela n'ait pas abouti à une intensification du secteur industriel.  
 
Les industries lourdes sont dans ce contexte plus propices à l'instauration de Symbioses 
Industrielles car elles sont nécessairement organisées autour d'un seul acteur central, et ont 
des infrastructures et des volumes de production importants. 
Nous pouvons envisager pour chacune de ces industries toutes sortes de synergies avec les 
populations rurales, de l'échange de matière à la valorisation de déchets ou d'énergie, en 
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passant par la mutualisation d'infrastructures. Chaque usine et chaque région peut ainsi 
réfléchir et identifier les synergies et les méthodes de mise en œuvre les plus appropriées au 
contexte et apportant le plus de bénéfice aux différents acteurs. 
 

3.4.6. Conclusions	  
Cette revue des expériences de Symbioses Industrielles dans les pays en développement 
n'est bien entendu pas exhaustive. Cependant, elle permet de tirer quelques informations 
importantes sur les modes de mise en œuvre, les stratégies utilisées, les acteurs et les 
objectifs. Nous remarquons ainsi plusieurs choses :  
• Dans les expériences présentées, les Symbioses Industrielles sont principalement vues 

comme un moyen de réduire les impacts environnementaux et de planifier un 
développement industriel "propre". Il s'agit donc de réduire les impacts 
environnementaux tout en générant un profit économique. 

• La majorité des expériences sont dans des pays émergents, ou dans des pays en 
développement nouvellement industrialisés, qui possèdent des industries lourdes et très 
polluantes, ainsi que des zones industrielles plus ou moins diversifiées et 
complémentaires. Il en résulte un grand nombre d'opportunités de réduire les impacts. 

• De nombreux exemples montrent une stratégie de développement éco-industriel définie 
par l'Etat. En effet, la diffusion des concepts de Symbioses Industrielles nécessite un 
travail d'information et d'incitation. Les Etats sont souvent soutenus par des organismes 
d'aide internationale comme le PNUD ou la GTZ. Cependant, nous trouvons également 
quelques expériences, comme à Guigang, où une stratégie a été menée par le secteur 
privé au départ, dans une logique de rentabilisation maximale des ressources, et bien 
avant l'émergence du concept d'Ecologie Industrielle proprement dit. 

• Les exemples indiens peuvent plus se rapprocher du contexte africain, où le secteur 
informel est dominant. 

 
Nous constatons par ailleurs qu'il y a très peu d'expériences en zones rurales entre un 
partenaire industriel et la population locale ou l'économie informelle. Un projet de ce type-là 
serait donc une innovation, dont les stratégies de mise en œuvre et les objectifs à atteindre 
restent à définir. Un tel projet ferait partie de la famille des Symbioses Agro-Industrielles. 
Un des échanges de matière qui pourrait être envisagé dans de tels projets et celui de 
l'utilisation de produits agricoles à des fins énergétiques (biocarburants). Cependant la 
production de biocarburants dans une région où la sécurité alimentaire semble fragile, où les 
sols sont pauvres et où le climat est aride pose de nombreuses questions. Le prochain 
paragraphe donnera à cet effet un bref résumé de la thématique des biocarburants, et de leur 
utilisation dans les pays en développement. La question de leur évaluation 
environnementale sera également abordée. 
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3.5. Biocarburants	   –	  matière	   d'échange	  pour	   les	   Symbioses	  Agro-‐
Industrielles	  dans	  les	  pays	  en	  développement	  
Lorsqu'on s'intéresse aux Symbioses Agro-Industrielles, le thème des biocarburants devient 
vite important. En effet, la production de combustible à partir de résidus agricoles est 
devenue, ces dernières années, une filière qui intéresse de nombreux acteurs et subit de 
nombreuses pressions. Que l'on utilise des déchets ou une culture dédiée, les biocarburants 
sont l'un des moyens envisagés pour les échanges de matière entre une entreprise et une 
exploitation agricole. Cette utilisation des produits agricoles pose de nombreuses questions 
et nécessite généralement une justification environnementale ou éthique. Je présente donc 
ici une revue générale de ce sujet. 
Le domaine des biocarburants, aussi nommés agrocarburants, est un thème très large, 
abondamment discuté dans la littérature. Afin de ne pas égarer le lecteur dans une 
information trop fournie, je vais ici présenter synthétiquement le sujet et aborder 
uniquement les questions liées à l'environnement. 
 

3.5.1. Carburants	  de	  première,	  seconde	  et	  troisième	  génération	  
La substitution d'énergie fossile par des biocarburants liquides est maintenant relativement 
courante [ADIT 2005]. Jusque dans les années 1980, cette solution était considérée comme 
une solution miracle à la fin programmée des carburants fossiles. Des pays surproducteurs 
de céréales ou de canne à sucre comme les Etats-Unis et le Brésil y ont vu de grandes 
opportunités d'écouler leurs denrées avec une plus haute valeur ajoutée [Sheehan et al. 
1998]. Cependant, dès les années 1990, des voix se sont élevées pour remettre en question 
cette solution et pointer du doigt les nombreux problèmes que la production de 
biocarburants à large échelle pourrait causer [Giampietro et al. 1997], et montrer que cette 
solution ne résoudrait pas les problèmes de croissance de la consommation énergétique et de 
la dépendance de nos sociétés à l'énergie [EEA 2006].  
 
Pour les combustibles liquides, on peut ainsi produire du diesel à partir de colza, de 
tournesol ou de soja et de l'essence à partir de canne à sucre, de betterave, de blé ou de maïs. 
Pour le biodiesel, il s'agit principalement d'extraire l'huile des graines puis de la transformer 
par transestérification [ENERS 2004; Benabadji 2006], alors que pour l'essence une 
fermentation du sucre ou de l'amidon est nécessaire pour produire l'éthanol qui est ensuite 
transformé en essence [Poitrat 1999]. On parle alors de biocarburants de première 
génération. Ils sont actuellement produits de manière industrielle [Basha et al. 2009; 
Demirbas 2009]. 
Les biocarburants de seconde génération sont issus de la transformation de biomasse ligno-
cellulosique, c'est-à-dire de bois et tout ce qui contient de la lignine et de la cellulose. Ils 
offriraient de très grands avantages environnementaux, auraient de meilleurs rendements et 
auraient l'avantage de ne pas être en compétition avec des cultures vivrières. Mais ils 
demandent des procédés de production plus complexes qui sont actuellement uniquement 
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exploitables en laboratoire [Jungbluth et al. 2008]. Les producteurs espèrent une 
industrialisation des procédés pour les années 2020.  
Enfin, nous voyons émerger les biocarburants de troisième génération, qui proposent de 
produire de l'huile à partir d'algues, qui offriraient l'avantage de consommer du CO2 sans 
utiliser de terre fertile et d'avoir de meilleurs rendements. Ils n'en sont encore qu'aux 
premiers essais, qui semblent cependant très prometteurs [Sander and Murthy 2010].  
 

3.5.2. Biocarburants	  solides	  :	  la	  biomasse	  comme	  combustible	  
Les combustibles liquides ont l'avantage de pouvoir être utilisés dans les moteurs existants 
et de manière mobile, en particulier pour tout ce qui concerne le transport. C'est pourquoi ils 
ont été l'objet de nombreuses recherches et développements. La viscosité de l'huile, 
l'humidité et la température d'auto-allumage sont des facteurs limitants pour leur utilisation 
[DAGRIS 2005; Rosillo-Calle et al. 2007]. C'est pourquoi le biodiesel est actuellement 
utilisé mélangé à du diesel fossile [Poitrat 1999].  
La biomasse solide est largement utilisée comme combustible dans les pays en 
développement, comme le montrent Yevich et Logan [2003]. Elle est principalement 
utilisée comme combustible domestique et brûlée à l'air libre. La FAO [2009] a montré, 
dans une récente étude, les bénéfices de l'utilisation de bioénergies produites localement 
pour améliorer les sources de revenus rurales et ainsi améliorer les conditions de vie des 
populations rurales. 
Cependant, l'utilisation de biomasse solide pour remplacer des combustibles fossiles est 
encore assez peu répandue car elle pose plusieurs problèmes : notamment, elle nécessite un 
moteur adapté, ne peut pas être transportée, et a un faible pouvoir calorifique en rapport au 
volume. Cependant, elle offre l'énorme avantage de nécessiter un minimum de 
transformation, principalement mécanique, et ainsi d'avoir un minimum de pertes inutiles. 
Nous connaissons la valorisation de déchets sous forme thermique, comme les ordures 
ménagères qui servent à produire de la chaleur à distance par exemple ou les pneus usés qui 
sont utilisés pour la production de ciment. Il existe également quelques exemples 
d'utilisation de déchets végétaux dans la production de ciment : déchets de riz, café et 
coques de palmes [Lafarge group 2007, 2009a, 2009b, 2009c]. Ces exemples illustrent la 
faisabilité d'une telle utilisation, mais également les freins. En effet, la biomasse ayant une 
capacité calorifique relativement basse, elle ne peut pas être utilisée seule pour atteindre des 
températures élevées. 
 

3.5.3. Impacts	  environnementaux	  
L'intérêt des biocarburants est souvent vérifié lorsqu'on utilise des déchets de production 
agricole pour les produire. En effet, la culture n'étant pas réalisée dans le but de faire un 
biocarburant, mais de produire de la nourriture, seule une petite partie des impacts de la 
production peut être attribuée aux biocarburants. C'est le cas par exemple de la 
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biométhanisation de compost ou de fumier, ou de l'utilisation de la rafle4 du maïs pour en 
faire du biocarburant. Cet avantage disparaît dès que l'on a une culture dédiée. 
 
L'évaluation des impacts environnementaux et de la réduction de la consommation d'énergie 
fossile liés à la production et l'utilisation des biocarburants a déjà fait l'objet de nombreuses 
publications (par exemple : [Kaltschmitt et al. 1997; PWC 2002; Laney 2006; Zah et al. 
2006; Ndong et al. 2009; Su and Lee 2009; Zah et al. 2009]). En effet, la production de 
biocarburant dédiée nécessite l'utilisation de machines agricoles consommant du pétrole 
ainsi que des intrants (fertilisants et pesticides) eux aussi gourmands en énergie [Pimentel 
2003].  
Par ailleurs, les questions de compétition entre une utilisation de l'agriculture afin de nourrir 
la population mondiale, et une utilisation afin de fournir une source d'énergie "verte" aux 
pays déjà très consommateurs d'énergie fossile ont fait l'objet de nombreuses controverses 
[Pimentel 2003]. En effet, nous pouvons nous poser la question de la moralité de produire 
des biocarburants dans le but de les exporter vers des pays industrialisés (par exemple 
l'Europe), à partir de cultures vivrières et utilisant des terres fertiles dans des pays où la 
sécurité alimentaire n'est pas garantie pour la majorité de la population (par exemple 
l'Afrique) [GRAIN 2007; Rulli 2007; Schwab Castella 2007; Ziegler and Cuénod 2007]. 
Cependant, la production de biocarburants dans ces contextes-là peut aussi être vue comme 
source d'effets bénéfiques pour l'agriculture et les populations rurales, autant bien en termes 
environnementaux que socio-économiques [Mathews 2008; FAO 2009; Mangoyana 2009; 
Ndong et al. 2009; Phalakornkule et al. 2009]. 
 
Conscients des potentiels et risques pour la durabilité que présentent les biocarburants, 
différents acteurs de la chaîne de production mondiale de biocarburants se sont associés 
autour d'une table ronde pour définir des critères et un référentiel d'évaluation. Il s'agit de la 
Table Ronde sur la Durabilité des Biocarburants, dont je parlerai plus en détail au 
paragraphe 3.9.3.   
 
Deux articles font une importante revue de la littérature concernant l'évaluation 
environnementale des biocarburants par l'ACV. Il s'agit des articles de von Blottnitz et 
Curran [2007] ainsi que de celui de van der Voet et al. [2010]. 
	  
Von Blottnitz et Curran [2007] font une révision de 47 études du cycle de vie de bioéthanol. 
Ils montrent que la majorité des analyses se concentrent sur les aspects de gain énergétique 
net et de gaz à effets de serre [Reijnders and Huijbregts 2007]. Quelques études s'intéressent 
également aux autres types d'impacts définis dans la méthodologie ACV. Le bioéthanol se 
produit soit en culture dédiée, soit à partir de déchets de canne à sucre, pommes de terre, 
maïs, blé, manioc, betterave sucrière, ou de déchets ligno-cellulosiques. Une grande partie 
des études s'intéresse au bioéthanol, produit et utilisé dans les pays d'Europe, d'Amérique du 

                                                
4 Partie centrale d'un épi de maïs à laquelle tous les grains sont accrochés. 
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Nord et d'Australie. Un petit nombre d'entre elles traite des cultures chinoises, philippines, 
indiennes ou sud-africaines. Les auteurs observent que la canne à sucre fournit le meilleur 
rendement énergétique à l'hectare. Toutes les études analysées montrent que le cycle de vie 
du bioéthanol est moyennement à très bénéfique en termes de protection du climat et 
conservation des énergies fossiles. Les autres catégories d'impact ne sont par contre 
globalement pas en faveur du bioéthanol. Les auteurs recommandent donc de ne plus 
dépenser de temps à faire d'autres analyses basées sur l'énergie, mais plutôt de s'intéresser à 
diminuer les autres types d'impacts liés à l'agriculture qui sont l'acidification, 
l'eutrophisation, le smog photochimique, la toxicité humaine et environnementale, 
l'utilisation d'espace et la biodiversité.  
L'article [von Blottnitz and Curran 2007] parle des cultures à haut rendement à l'hectare, 
laissant entendre que le sol est une ressource inépuisable, qu'il suffit d'ajouter les fertilisants 
nécessaires et de l'eau pour que la culture puisse perdurer. Il ne fait aucune mention du cycle 
de matière lié au renouvellement de l'humus, et ne parle pas de durabilité ni de nombre 
d'années pendant lesquelles la culture peut avoir lieu. En effet, ces problèmes sont liés 
intrinsèquement à l'activité de l'agriculture qui consiste à exporter une partie de la biomasse 
de son site de production, et à la remplacer d'une manière ou d'une autre.  
 
L'article de van der Voet et al. [2010] examine 67 études sur les impacts environnementaux 
de biocarburants publiées entre 2005 et 2009. Il identifie plusieurs sources expliquant les 
différences des résultats et indique de quelle manière l'ACV de biocarburants pourrait être 
utile pour soutenir des choix politiques.  
Les ACV étudiées indiquent en général des bénéfices dans le domaine des émissions de gaz 
à effet de serre, mais de gros inconvénients pour ce qui est de la toxicité et de 
l'eutrophisation. Van der Voet et al. montrent que les résultats des études récentes sont 
parfois encore très différents entre eux, malgré les connaissances plus précises que nous 
avons des processus et des méthodes pour les analyser. Il est vrai que les situations réelles 
étudiées sont parfois très hétérogènes. Mais ces différences dans les résultats sont souvent à 
attribuer aux choix méthodologiques de l'évaluation, dont la description est souvent 
lacunaire dans les publications, malgré le caractère essentiel de ceux-ci.  
Un des choix méthodologiques pouvant poser problème est la question des allocations ou, 
en d'autres mots, comment attribuer les émissions et consommations à des coproduits. Un 
autre choix méthodologique concerne la prise en compte du CO2 biogénique [Reijnders and 
Huijbregts 2008; Börjesson 2009]. La définition de l'unité fonctionnelle ou des limites du 
système sont également des sources de divergences importantes.  
Bien que la majorité des ACV montrent des résultats bénéfiques pour réduire les émissions 
de gaz à effet de serre, un point important est le terrain utilisé, et les changements 
d'utilisation. Par exemple lors de l'utilisation de terrain précédemment utilisé par des forêts, 
on observe d'importantes émissions de CO2 qui peuvent être problématiques. Cependant très 
peu d'études s'intéressent aux catégories d'impact "utilisation du sol" et "consommation 
d'eau". 
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Van der Voet et al. concluent en disant que "les ACV peuvent être une part importante de 
l'analyse de la durabilité d'un biocarburant, mais ne peuvent pas inclure l'ensemble des 
aspects pertinents. En particulier les risques de compétition avec l'agriculture vivrière et les 
aspects socio-économiques locaux et régionaux doivent être évalués avec d'autres outils". 
 
Une autre étude, celle de Corbière-Nicollier et al. [2011] va dans ce sens également et 
propose des indicateurs pour évaluer la durabilité en termes environnementaux, 
économiques et sociaux. Les auteurs se basent pour cela sur trois facteurs : la pertinence, la 
fiabilité et l'adaptabilité au contexte local. 
 
Cependant l'Analyse du Cycle de Vie n'est pas le seul outil d'évaluation environnementale 
utilisé pour les biocarburants. Plusieurs groupes de travail réfléchissent à définir des critères 
[Buchholz et al. 2009; RSB 2009c] et un cadre pour une production durable des 
biocarburants [Smeets et al. 2005; Fritsche et al. 2009]. 
 

3.5.4. Production	  de	  biocarburants	  et	  changement	  d'utilisation	  du	  sol	  
Une discussion importante a lieu au sein de la communauté scientifique au sujet des 
solutions à proposer et de la quantification des impacts environnementaux directs liés aux 
changement d'utilisation du sol pour la production de biocarburants, ainsi que les effets 
indirects tels que déplacements de cultures [Ecofys 2009; Fritsche et al. 2009; Searchinger 
2009]. En effet, la production de biocarburants apportant une valeur ajoutée intéressante, il 
y a de forts risques que des terres très fertiles précédemment dévolues aux cultures 
vivrières, à l'élevage ou à des forêts disparaissent ou soient déplacées sur des terres moins 
fertiles, créant ainsi de nombreux nouveaux risques environnementaux (érosion, perte de 
biodiversité, etc.).  
Ce sujet n'a pas encore abouti à un consensus au sein de la communauté scientifique, mais 
des propositions sont faites pour prendre en compte ces aspects problématiques. C'est par 
exemple le cas d'un projet intitulé "Bio-global" financé par l'Agence fédérale allemande 
pour l'environnement et qui a fait l'objet d'une publication [Fritsche et al. 2010] dans 
laquelle Fritsche et al. proposent un modèle pour inclure des émissions de gaz à effet de 
serre biogéniques afin de quantifier les effets indirects des changements d'utilisation du sol.  
 

3.5.5. Conclusion	  
Cette brève revue des biocarburants et de leurs impacts environnementaux nous permet 
d'identifier les principales questions qui pourraient être soulevées lors d'une utilisation dans 
les pays en développement, et nous donne un cadre pour leur évaluation.  
Si, idéalement, des biocarburants sont produits pour réduire les impacts environnementaux, 
nous réalisons que c'est surtout l'épuisement des ressources énergétiques fossiles et le 
réchauffement climatique qui sont réduits. Les autres aspects de l'environnement sont, eux, 
encore souvent ignorés. Lors d'une utilisation de biocarburants dans les pays en 
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développement, ces autres aspects doivent être pris en compte, de même que les 
implications sociales et économiques pour la population locale.  
 

3.6. Evaluation	   et	   suivi	   des	   impacts	   environnementaux	   des	  
Synergies	  Industrielles	  
Après cet encart sur les biocarburants, une matière spécifique pouvant être la source de 
potentielles Symbioses Industrielles dans les pays en développement, nous pouvons revenir 
sur l'utilisation de l'Ecologie Industrielle dans ces pays-là et sur l'évaluation 
environnementale des Symbioses. Comme nous l'avons vu précédemment, l'utilisation des 
concepts d'Ecologie Industrielle dans les pays en développement a comme objectif premier 
d'être une stratégie pour réduire les impacts environnementaux de manière économiquement 
intéressante.  
Intuitivement, nous percevons que les solutions proposant de réduire la consommation de 
ressources et évitant de produire des déchets doivent être bénéfiques pour l'environnement. 
Mais cela n'est pas toujours le cas : il est donc nécessaire de vérifier formellement que les 
impacts environnementaux liés à la création de Symbioses Industrielles sont bien réduits. 
Ce paragraphe fera le point sur les principaux outils présentés dans la littérature ayant été 
utilisés à cet effet, avec pour but de choisir l'outil le plus adéquat pour l'évaluation d'une 
Symbiose Agro-Industrielle réalisée en Afrique de l'Ouest. L'outil que nous cherchons doit 
avoir une perspective holistique et permettre d'identifier les impacts environnementaux 
potentiels résultants de la Symbiose Industrielle créée. Il doit permettre d'évaluer autant les 
impacts à court et long terme ainsi que ceux ayant lieu localement ou globalement. 
 

3.6.1. Revue	  des	  outils	  pour	   l'évaluation	  environnementale	  des	  Symbioses	  
Industrielles	  
Plusieurs auteurs ont abordé les questions d'évaluation environnementale des Symbioses 
Industrielles et je vais présenter leurs analyses ici. 
Comme le mentionne van Berkel, il n'existe actuellement pas de méthode communément 
acceptée pour une telle évaluation. Les évaluations existantes font essentiellement un bilan 
des flux de matière, eau et énergie après la symbiose, en référence à un état sans la 
symbiose [van Berkel 2010]. Ce type d'évaluation "pseudo-environnementale" 5  est 
généralement couplé à une évaluation des bénéfices financiers réalisés. Sokka et al. [2008] 
observent qu'en général, les évaluations de Symbioses Industrielles se concentrent sur un 
petit nombre de facteurs et sur les impacts qui ont lieu dans l'environnement proche de la 
symbiose.  
 

                                                
5 Pseudo-environnementale, car elle ne compare pas les impacts environnementaux, mais seulement les flux de 
matières 
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Plusieurs méthodes sont proposées et testées: Ometto et al. [2007] utilisent la méthodologie 
"Emergy synthesis" développée par Odum [1996] pour analyser la durabilité d'une 
Symbiose Industrielle. Cette méthode quantifie la valeur des flux entrants par une 
estimation du travail directement et indirectement nécessaire à leur production durable dans 
une perspective systémique, et les transforme en énergie solaire équivalente. Cette méthode 
très intéressante a cependant le désavantage important d'utiliser un indicateur unique, ce qui 
implique une agrégation des résultats et de nombreux choix partiellement subjectifs. 
Après avoir fait une revue des études existantes, Sokka et al. [2008] proposent un cadre 
d'analyse basé sur "The Natural Step System Conditions", afin de pouvoir combiner 
l'analyse quantitative à une analyse qualitative. Pour l'analyse qualitative, Sokka et al. ont 
définit une série de questions-cadres à poser pour tout projet de Symbiose Industrielle afin 
de mieux cibler la méthode quantitative à utiliser. Pour la partie quantitative, ils utilisent des 
outils existants en les combinant : Analyse du Cycle de Vie (ACV), Analyse du Cycle de 
Vie sociale (ACVs), Analyse de l'Impact Social et Analyse du Risque principalement.  
Wolf et Karlson [2008] indiquent que le manque d'analyse environnementale des Symbioses 
Industrielles provient de la difficulté à les évaluer, en raison de leur complexité. Ils montrent 
que les ACV et autres outils d'analyse environnementale posent problème pour la définition 
des limites du système, les perspectives temporelles, les allocations, le manque de précision 
de certaines données, etc. Ils proposent donc un modèle informatique, intitulé MIND (pour 
Method for analysis of INDustrial energy systems) pour évaluer les émissions de CO2 de 
Symbioses Industrielles, selon une stratégie proche des ACV. 
Chertow [1999] estime de son côté qu'une version adaptée du concept d'Analyse du Cycle 
de Vie, le Streamlined LCA, peut être utilisée pour évaluer les Symbioses Industrielles. 
Curran [2009] montre également le manque d'outils adaptés et communément acceptés pour 
évaluer les impacts environnementaux des biocarburants. Elle illustre son propos en testant 
une dizaine d'outils différents, dont l'empreinte écologique, l'ACV, l'analyse d'exergie, et 
l'analyse des flux de matière et montre que chacun d'eux a ses forces et ses faiblesses. 
 

3.6.2. Choix	  d'un	  outil	  d'évaluation	  environnementale	  
Ainsi, il ressort des exemples présentés que c'est l'Analyse du Cycle de Vie qui est 
généralement utilisée pour l'évaluation des Symbioses Industrielles, que ce soit sous sa 
forme complète, sous une forme simplifiée, en tant que cadre ou pour ses bases de données 
d'inventaire. Cela n'est pas surprenant, car l'ACV et l'Ecologie Industrielle sont issues d'un 
même mode de pensée systémique. Lifset [2006] montre que l'ACV et l'Ecologie 
Industrielle (EI) partagent de nombreux points communs. Parmi ceux-ci, le fait que l'ACV 
et l'EI utilisent l'observation des flux de matière et d'énergie comme le cœur des inventaires 
sur le cycle de vie, et le fait qu'elles emploient un cadre "du berceau à la tombe" comme 
moyen d'appliquer une approche systémique de l'analyse environnementale et de la prise de 
décision.  
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De même que les autres auteurs, nous constatons que l'ACV, par sa perspective holistique, 
est un outil adapté pour évaluer les impacts environnementaux d'une Symbiose Industrielle. 
En effet, l'ACV poursuit les mêmes buts que les Symbioses Industrielles, à savoir une 
réduction absolue des impacts environnementaux, grâce à une vision intégrant dans 
l'évaluation toutes les parties du système étant modifiées par le projet mis en place. 
De plus, cet outil a certains avantages qui doivent également être pris en compte : en 
premier lieu, c'est une méthode couramment utilisée dans les grandes entreprises 
européennes. En effet, elles l'utilisent soit en interne pour évaluer leurs procédés de 
production et innovations, soit pour une communication en externe (écolabels, 
communications aux clients et groupes de pression, etc.). La méthodologie est donc 
comprise par les industriels et les résultats également.  
C'est un outil développé et reconnu au niveau international. La communauté des chercheurs 
est très large et en constante activité pour améliorer l'outil et les bases de données. Cette 
participation internationale et la norme qui le définit sont une garantie de transparence et 
d'excellence. 
Sur le fond, l'ACV est un outil qui a pour but d'évaluer de nombreux types d'impacts 
environnementaux, ce qui permet d'éviter une grande partie des biais et autres problèmes 
liés à l'agrégation des résultats d'impacts. La stratégie d'évaluation est par ailleurs clairement 
définie dans des normes internationales. La transparence sur les choix méthodologiques et 
hypothèses est imposée par ces normes et garantissent la qualité de l'évaluation réalisée. 
 
Pour toutes ces raisons, j'utiliserai l'Analyse du Cycle de Vie pour évaluer les impacts 
environnementaux de la Symbiose Agro-Industrielle présentée dans ce travail.  
 
Néanmoins, nous garderons en mémoire que l'outil a également certaines faiblesses qui 
devront être résolues. En particulier, c'est un outil d'analyse environnementale qui n'a pas la 
prétention d'évaluer la durabilité économique et sociale. Cependant, nous verrons au 
chapitre 6 comment la perspective cycle de vie pourra être étendue à l'évaluation 
économique et socio-économique de la Symbiose Industrielle.   
 

3.7. Utilisation	  de	  l'ACV	  dans	  les	  pays	  en	  développement	  
L'ACV est un outil très puissant qui a déjà largement prouvé ses qualités dans les pays 
industrialisés. En effet, grâce à des bases de données de bonne qualité, il permet d'évaluer de 
manière très précise les impacts environnementaux comparatifs de deux produits. Son 
utilisation dans les pays en développement est jusqu'à maintenant beaucoup moins répandue 
et de nombreuses pistes de recherche doivent encore être explorées.  
Une revue de littérature des propositions de recherche pour une utilisation de l'ACV dans 
les pays en développement a été faite et est présentée ici. Elle fait l'état des limites actuelles 
de l'outil, des problèmes rencontrés ainsi que des sources de développement possibles pour 
qu'il puisse être utilisé de manière adéquate dans les pays en développement.  
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Cette partie servira également de base au chapitre 6 de ce travail qui proposera une 
méthodologie d'évaluation spécifiquement adaptée à partir de l'ACV pour une utilisation 
dans les pays en développement.  
 

3.7.1. La	  recherche	  en	  ACV	  dans	  les	  pays	  en	  développement	  
L'ACV est couramment utilisée en Europe pour comparer différents produits. 
Méthodologie, inventaires, méthodes d'analyse et conceptualisation y sont développés 
spécifiquement dans le but d'avoir une analyse au plus proche de la réalité. En Amérique du 
Nord ou au Japon également, cet outil est adapté et largement discuté au sein de la 
communauté scientifique et du secteur privé.  
 
La Life Cycle Initiative, conjointement gérée par l'UNEP et la SETAC est l'organe qui 
chapeaute la recherche en ACV. C'est en son sein que des groupes de travail se réunissent 
pour traiter les thèmes de recherche et établir des normes internationales. Dans ce cadre, 
plusieurs groupes de travail ont été définis pour gérer la recherche et l'utilisation de l'ACV 
dans les pays en développement. Ils sont définis par régions du monde :  
• Le groupe ALCALA développe l'outil pour l'Amérique du Sud [Suppen 2005; ALCALA 

2009], 
• Le groupe ALCANET pour l'Afrique [Ramjeawon 2004; ALCANET 2006] 
• Et le groupe SEASIA pour l'Asie [SEASIA 2009].  
En Afrique, des groupes de recherche utilisant l'ACV sont actifs notamment en Afrique du 
Sud, à l'Ile Maurice, au Kenya, au Maroc, en Egypte, au Ghana et au Zimbabwe.  
 
L'utilisation de l'ACV, tel que décrit dans la norme ISO14040, dans le contexte d'un pays en 
développement présente de nombreux défis que ces groupes tentent de résoudre. On 
rencontre des difficultés, dès l'étape de définition des objectifs jusqu'à celle de 
l'interprétation. Cependant, peu d'études font actuellement état de l'utilisation de l'ACV dans 
les pays en développement et permettent d'en montrer les limites. Un petit nombre d'ACV 
sont cependant réalisées dans les pays en développement (p. ex. [Pena et al. 2002; Roquier 
2005; Ntiamoah and Afrane 2008; Ramjeawon 2008; Ntiamoah et al. 2009] ). Afin de ne 
pas être confrontés aux limites de l'outil, les auteurs restreignent souvent l'utilisation à un 
indicateur unique tel que l'énergie ou le CO2equ (voir par exemple [Ndong et al. 2009]).  
 
Nous trouvons cependant un petit nombre d'études qui permettent de faire un bilan général 
des premières utilisations de l'ACV dans les pays en développement. Le tableau 3.1 présente 
les problèmes rencontrés de manière synthétique, par étape de réalisation. Les problèmes 
mentionnés principalement sont le manque de données d'inventaires accessibles, le manque 
d'intérêt des acteurs concernés, la complexité de l'outil et le manque d'évaluation d'impacts 
spécifiques.  
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Tableau 3. 1: Résumé des limitations et besoins pour l'utilisation de l'ACV dans les PVD 
1.	  	   Inventaire	   • Manque	  de	  données	  pertinentes	  (b,	  d,	  f,	  h,	  i,	  m)	  

• Besoin	  de	  données	  disponibles	  de	  meilleure	  qualité	  (c,	  d,	  h,	  m)	  
• Données	   disponibles	   non	   adaptées	   au	   contexte	   des	   pays	   en	   développement	  

(technologies,	  régulations)	  (d)	  
• Industriels	  réticents	  à	  fournir	  des	  données	  (a,d)	  
• Données	  industrielles	  existantes	  collectées	  de	  manière	  non	  cohérente	  avec	  l'ACV	  (a,	  

d)	  
2.	  	   Impacts	   et	  

méthodes	  
d'analyse	  
d'impact	  

• Méthodes	   d'évaluation	   d'impacts	   non	   applicables	   dans	   le	   contexte	   des	   pays	   en	  
développement	  (d,	  m)	  

• Certaines	   catégories	   d'impact	   actuelles	   sont	   adaptées	   (changements	   climatiques,	  
pollution	  de	  l'air),	  d'autres	  doivent	  être	  développées	  (érosion	  du	  sol,	  rareté	  de	  l'eau)	  
(b,	  c,	  e,	  f,	  g,	  k,	  m)	  

• Les	   conditions	   régionales	   devraient	   être	   prises	   en	   compte	   et	   il	   faut	   clarifier	   les	  
différences	  entre	  les	  pays	  en	  développement	  et	  les	  pays	  industrialisés	  (c,	  l,	  m)	  

• Trop	   unilatéral,	   c'est-‐à-‐dire	   avec	   une	   concentration	   trop	   importante	   sur	   les	  
problèmes	  environnementaux	  vus	  depuis	  les	  pays	  industrialisés	  (c)	  

• Evaluation	  uniquement	  des	  aspects	  environnementaux	  de	  la	  durabilité	  (c)	  
• Les	  procédures	  de	  modélisation	  des	  facteurs	  de	  caractérisation	  peuvent	  ne	  pas	  être	  

appropriées	  (p.ex.	  transformations	  chimiques	  pour	  l'eutrophisation)	  (g)	  
• Les	  facteurs	  de	  normalisation	  ne	  sont	  pas	  adaptés	  au	  contexte,	   ils	  ne	  reflètent	  pas	  

l'état	  des	  catégories	  d'impact	  en	  référence	  à	  l'environnement	  naturel	  local	  (g,	  l)	  
• Les	   mécanismes	   de	   pondération	   subjective	   ne	   sont	   pas	   une	   bonne	   indication	   de	  

l'importance	  que	  la	  société	  attribue	  aux	  différentes	  catégories	  d'impact	  (g)	  
• Nécessité	   de	   tirer	   profit	   des	   connaissances	   locales	   et	   traditionnelles	   en	  

management	  des	  ressources	  et	  de	  l'environnement	  (f)	  
3.	  Méthodologie	   • Manque	  de	  méthodologie	  appropriée	  (b),	  (h)	  

• Outil	   trop	   compliqué	   pour	   un	   usage	   pratique,	   simplification	   de	   la	   méthodologie	  
d'inventaire	  nécessaire	  (a,	  c)	  

4.	  	   Remarques	  
générales	  

• Absence	  de	  besoin	  perceptible	  (b)	  	  
o Population	   peu	   concernée	   par	   l'utilisation	   de	   produits	   favorables	   à	  

l'environnement	  (a)	  
o Acteurs	  des	  pays	  en	  développement	  non	  intéressés	  par	  cet	  outil	  (c,	  m)	  

• Outil	   qui	   demande	   du	   temps,	   de	   l'argent,	   de	   l'expertise	   et	   la	   disponibilité	   des	  
données	  (a,	  i)	  
o Manque	  d'expertise	  et	  savoir-‐faire	  en	  ACV	  (b,	  f,	  m)	  
o Manque	  de	  moyens	  financiers	  (b)	  
o Coûts	  élevés	  pour	  la	  labellisation	  (c)	  
o Beaucoup	  de	  charge	  (temps,	  coût,…)	  (c)	  
o Manque	   de	   possibilités	   de	   révision	   par	   des	   pairs	   et	  manque	   de	   collaboration	  

entre	  les	  experts	  régionaux	  (d,	  m)	  
• Les	   approches	   cycle	   de	   vie	   ne	   sont	   pas	   en	   faveur	   de	   l'intérêt	   des	   pays	   en	  

développement	  (Les	  industries	  des	  PVD	  sont	  en	  général	  moins	  modernes	  que	  celles	  
des	  pays	  industrialisés)	  (c)	  

• Inefficience	  du	  système	  législatif	  et	  inapplication	  des	  lois	  (a)	  
• Besoins	  d'infrastructure:	  

o Manque	  de	  soutien	  de	  certains	  gouvernements	  (h,	  m)	  
o Manque	  d'experts	  locaux	  (h,	  m)	  

Références : (a) [Arena 2001], (b) [UNEP 1999] et [UNEP et al. 2005], (c) [Udo de Haes 2004], (d) [Brent et 
al. 2002] (e)[Brent and Hietkamp 2003], (f) [Sonnemann and de Leeuw 2006], (g) [Brent 2004], (h) [Zakaria 
et al. 1999], (i) [Bordia 2002, 2004], (k)[Goedkoop 2005], (l) [von Blottnitz 2005], (m) [Kituyi 2004a] 
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Les observations présentées au tableau 3.1 sont en partie basées sur des consultations de 
parties prenantes de pays en développement [UNEP 1999; Udo de Haes 2004; UNEP et al. 
2005]. Leur objectif est d'intégrer des opinions multiples. C'est également le cas de l'article 
de Zakaria et al. [1999] ou de celui de Patterson [2008] qui rapportent l'état des besoins 
pour la diffusion de l'Analyse du Cycle de Vie en Asie et Pacifique ainsi qu'en Afrique, et 
qui mentionnent le besoin d'être soutenu par les gouvernements pour que des experts 
régionaux puissent émerger et porter la diffusion de l'outil. Ils mentionnent également le 
besoin d'une méthodologie standardisée adaptée au contexte local et d'un développement de 
bases de données de qualité.  
Reprenons le tableau 3.1 dans l'ordre et commentons les principaux problèmes identifiés.  
 

3.7.2. Besoins	  concernant	  l'inventaire	  
Concernant l'inventaire, tout le monde s'accorde pour reconnaître le manque de données 
d'inventaire. En effet, les données existantes ne sont pas adaptées au contexte des pays en 
développement car elles représentent principalement les technologies européennes ou nord-
américaines. Les données adaptées au contexte sont encore trop peu nombreuses et d'une 
qualité insuffisante, même si des efforts sont faits de ce côté-là (voir par exemple [Eshun et 
al. 2010]). Cependant, les chercheurs souhaitant combler ce manque sont quotidiennement 
confrontés aux réticences des industriels, qui encore plus qu'en Europe, gardent secrète toute 
information sensible. Par ailleurs, il faut reconnaître qu'en l'absence de lois restrictives, de 
nombreux flux ne sont tout simplement pas connus des industriels eux-mêmes.  
De plus, une grande partie des activités économiques ne sont pas déclarées officiellement et 
forment le "secteur informel". Ce secteur ne respecte aucune régulation ou protocole 
industriel, n'est pas organisé et a donc une consommation de matières variant énormément 
d'un producteur à l'autre. Il n'est donc pas possible de faire un inventaire générique 
représentatif des activités d'un tel secteur. 
 

3.7.3. Besoins	  concernant	  l'analyse	  des	  impacts	  
A propos des méthodes d'analyse d'impacts, il ressort de la littérature que celles-ci ne sont 
pas parfaitement adaptées dans les pays en développement. En effet, elles ne considèrent 
pas certaines spécificités régionales, et donc les impacts environnementaux critiques de ces 
régions (par exemple désertification, érosion,…). Les méthodes existantes sont adaptées à 
l'évaluation des problèmes environnementaux des pays développés (par exemple 
eutrophisation, émissions de gaz à effet de serre,…). Par ailleurs, les ACV n'évaluent que 
les impacts environnementaux, alors que les pays en développement auraient besoin d'outils 
d'évaluation intégrant d'autres aspects de la durabilité. Les connaissances locales et 
traditionnelles pour la gestion de l'environnement sont souvent très utiles et plus adaptées au 
contexte local que les ACV, mais les ACV ne permettent pas de les exploiter. Au contraire, 
le caractère "scientifique" et très précis donne une valeur de "vérité" aux résultats de l'ACV, 
qui pourrait tendre à dévaloriser les connaissances traditionnelles.  
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3.7.4. Besoins	  concernant	  la	  méthodologie	  et	  	  la	  pratique	  
A propos de la méthodologie, il ressort principalement que l'ACV est un outil trop 
compliqué à mettre en œuvre dans le contexte des pays en développement. Il y aurait donc 
un important travail de simplification des procédures à réaliser.  
 
Concernant les remarques plus générales, différents points sont à mentionner.  
Tout d'abord, une crainte et une réticence à utiliser l'ACV : les pays en développement 
considèrent que les technologies utilisées dans leurs industries sont plus anciennes et plus 
polluantes que celles utilisées dans les pays industrialisés. Réaliser une ACV dans ce 
contexte n'est donc pas en leur faveur, puisqu'elles montreront qu'il vaut mieux produire 
ailleurs que chez eux! Par conséquent, les acteurs des pays en développement ne sont pas 
intéressés à de tels outils. Cependant, ils reconnaissent la nécessité de rester compétitifs sur 
le marché international, et de remplir les conditions nécessaires à la commercialisation de 
leurs produits, fixées par les pays industrialisés. Par ailleurs, la population des pays en 
développement n'est pas demandeuse de telles informations car elle est peu concernée par 
les questions environnementales. 
Nous constatons qu'il y a un manque de moyens financiers pour développer l'outil et 
l'utiliser dans les pays en développement, de même qu'un manque de savoir-faire et 
d'expertise pour réaliser des ACV ou les faire réviser par des pairs.  
 

3.7.5. Prochaines	  recherches	  pour	  l'ACV	  dans	  les	  pays	  en	  développement	  
Afin de compléter cette analyse et d'avoir une vision plus large de ce qui pourrait limiter 
actuellement l'utilisation de l'ACV dans les pays en développement, un examen de la 
littérature un peu plus étendu a été réalisé. Il s'intéresse en particulier aux articles présentant 
les limites actuelles de l'Analyse du Cycle de Vie (de manière générale et non spécifique 
aux pays en développement), et les domaines de recherche prometteurs. Cette littérature est 
bien plus fournie, et mentionne un certain nombre de problèmes qui sont également 
rencontrés lors de l'utilisation de l'ACV dans les pays en développement. Cependant, je 
remarque que peu d'entre eux indiquent des difficultés spécifiques aux pays en 
développement et que cette direction de recherche est peu évoquée parmi les futurs axes de 
recherche.  
 
Recherches	  pour	  la	  phase	  de	  définition	  des	  objectifs	  et	  du	  système	  
Reap et ses collègues ont fait un bon état des lieux des problèmes non résolus en Analyse du 
Cycle de Vie [Reap et al. 2008a, 2008b]. Bien que non spécifiques aux pays en 
développement, ces deux articles font état de limitations qui posent également problème 
pour une utilisation dans les pays en développement. Parmi celles-ci, ils déplorent la 
non prise en compte des impacts sociaux et économiques. Ainsi que le mentionnent 
également Dreyer et al. [2006], une amélioration de la protection de l'environnement peut 
résulter en un transfert et une augmentation des impacts économiques et sociaux. Dans les 
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pays en développement, ceci peut avoir des conséquences très importantes, telles que la 
proposition de solutions défavorables au développement.  
D'après Finnveden et al. [2009], la vision générale de l'Analyse du Cycle de Vie permet 
d'éviter de déplacer le problème, par exemple d'une phase du cycle de vie à une autre, d'une 
région à une autre, ou d'un problème environnemental à un autre. Ce qui n'apparaît pas dans 
leur étude est que cette focalisation sur les aspects environnementaux ne permet pas de 
garantir qu'en diminuant un impact environnemental, nous n'augmentions pas un problème 
social, par exemple. Et cette dernière question est problématique dans les pays en 
développement. 
 
Recherches	  pour	  la	  phase	  de	  l'inventaire	  
A propos de l'inventaire, Reap et al. mentionnent les difficultés liées à la qualité et à la 
quantité des données. En effet, des spécificités techniques locales ne sont jamais prises en 
compte dans les bases de données, et le manque de consensus sur les questions d'allocations 
pose problème [Reap et al. 2008a].  
Finnveden et al. [2009] évoquent l'importance de la qualité des données et de leur unité. Il 
existe un grand nombre de bases de données qui ont été récoltées selon des méthodologies 
différentes. Certaines utilisent des procédés unitaires alors que d'autres présentent des 
procédés agrégés. Certaines sont des données génériques pour un domaine industriel alors 
que d'autres sont spécifiques à une technologie utilisée et une période de temps. Il y a donc 
une grande nécessité au sein du champ d'étude de l'ACV d'unifier les méthodes d'inventaire 
utilisées, afin d'uniformiser la qualité des données. Ces questions touchent également les 
pays en développement. 
 
Recherche	  pour	  la	  phase	  d'analyse	  des	  impacts	  
Dans leur rapport sur les besoins actuels et limitations dans la recherche en ACV, Zamagni 
et al. [2008] ne font pas état des limitations liées à une utilisation de l'outil dans les pays en 
développement. La seule mention qui pourrait s'y rapporter concerne le besoin de 
développer des catégories d'impact appropriées au contexte de ces pays. Cela illustre bien 
que le sujet est encore très peu exploré et que peu de recherche a été faite pour adapter les 
concepts de cycle de vie au contexte des pays en développement.  
 
En ce qui concerne de l'analyse des impacts, Reap et al. [2008b] mentionnent notamment 
deux problèmes qui sont d'importance dans les pays en développement.  
En premier lieu, ils notent le manque de standardisation de certaines catégories d'impact 
(notamment salinisation des sols, érosion ou déplétion de l'eau potable). Il n'y a donc pas de 
consensus sur les méthodes et indicateurs de ces catégories, ce qui leur donne un manque de 
crédibilité ou de cohérence.  
En second lieu, ils notent le manque de prise en compte des spécificités locales dans les 
catégories d'impact. En effet, contrairement aux impacts globaux comme la diminution de la 
couche d'ozone stratosphérique ou les changements climatiques, certains impacts sont 
locaux ou régionaux et nécessitent une évaluation prenant en compte des spécificités 
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locales, comme le notent également Finnveden et al. [2009]. Ainsi les problèmes 
d'écotoxicité, d'érosion, de salinisation, de sécheresse par exemple sont par essence locaux 
ou régionaux.  
 
Recherches	  plus	  générale	  sur	  l'outil	  ACV	  
Sans mentionner spécifiquement les pays en développement, Finnveden et al. [2009] 
mentionnent que l'ACV peut être utilisée de manière attributionnelle ou conséquentielle. La 
méthode courante et historique est attributionnelle. Elle consiste à évaluer les impacts 
environnementaux liés aux flux physiques nécessaires au cycle de vie d'un produit. Les 
ACV conséquentielles sont plus récentes et s'intéressent plus aux changements des flux 
physiques de substances qui résulteront d'une décision. Ces deux types d'ACV évoluent en 
parallèle, et suivent les mêmes étapes. Mais choisir l'une ou l'autre aura une conséquence 
importante sur la manière de définir les limites du système, les scénarios, l'unité 
fonctionnelle, les méthodes d'analyse des impacts, etc. Choisir l'une ou l'autre méthodologie 
est directement dépendant de ce que nous souhaitons montrer. Dans les pays en 
développement, nous pouvons supposer que l'utilisation d'ACV conséquentielles serait la 
plus adaptée, car elle permet de prendre en compte la modification du système. Mais comme 
le mentionnent également Finnveden et al. [2009], cette méthodologie est conceptuellement 
plus complexe et difficile à mettre en œuvre car elle inclut des données et hypothèses 
additionnelles, liées par exemple aux concepts économiques. 
 
Goedkoop [2009] mentionne également la nécessité dans les pays en développement 
d'adopter une vision plus régionale et spécifique, mais pas uniquement limitée au pays. 
Pourtant, bien que ce problème soit identifié depuis les années 1990, le moyen d'intégrer ces 
spécificités régionales dans les méthodes d'analyse courantes n'a pas encore été trouvé.  
Les premières publications sur le sujet commencent à apparaître [Krewitt et al. 2001; Bulle 
et al. 2007; Foley and Lant 2009; Bayart et al. 2010; Gallego et al. 2010]. Potting et 
Hauschild [2006] parlent de différenciation spatiale, d'autres auteurs parlent de "site-specific 
LCA" (ACV spécifique au lieu) par opposition à "site-generic LCA" [Finnveden and Nilsson 
2005; Bellekom et al. 2006], certains parlent également de régionalisation [Humbert et al. 
2009].  
Des projets tels que le projet IMEA6 [Blanc et al. 2009] vont également dans ce sens. Ce 
projet, financé par plusieurs organismes européens, avait pour but de faire un bilan des 
méthodes d'évaluation de l'environnement, en vue d'évaluer les impacts du commerce de 
produits et services et de proposer des directives pour leur standardisation. Il est entre autres 
ressorti de cette étude la nécessité d'intégrer dans la modélisation les spécificités 
environnementales et la diversité des régions et produits. La régionalisation est ainsi vue 
comme un pas important pour améliorer la fidélité et la précision des résultats de l'ACV, qui 
permettrait des comparaisons plus pertinentes de différents scénarios. Ces observations 
valent bien sûr pour l'Europe, mais également pour le reste du monde. 

                                                
6 IMEA signifie IMport Environmental Accounting. 
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Sur le thème de l'évaluation des impacts sur la quantité d'eau, Boulay et al. [2009] décrivent 
une méthode pour évaluer les impacts en fonction de la disponibilité régionale de l'eau. 
De leur côté, Humbert et al. [2009] proposent d'évaluer différemment les impacts sur la 
santé humaine pour les émissions ayant lieu dans des régions fortement peuplées ou peu 
peuplées, une indication existante dans les bases de données. 
 

3.7.6. Conclusions	  
Il résulte de cette analyse que l'ACV est un outil performant, qui a un grand potentiel, mais 
qui nécessite encore de nombreuses recherches et améliorations pour être utilisé de manière 
adaptée aux pays en développement.  
Si l'ACV est encore un domaine de recherche très jeune7, l'ACV dans les pays en 
développement en est encore à ses premiers balbutiements. Il est donc absolument normal 
que celle-ci soit encore confrontée à des problèmes de mise en œuvre. Nous l'avons 
constaté, la recherche en ACV dans les pays industrialisés a encore de grands chantiers 
inexplorés devant elle. Résoudre une partie d'entre eux permettra d'avancer également dans 
l'adaptation de cet outil au contexte des pays en développement. Au vu des nombreux 
besoins et limitations identifiés dans ce contexte, une utilisation attentive, prudente et 
imaginative est nécessaire. Cependant, rien n'exclut son utilisation, et l'acquisition 
d'expérience dans ce contexte est absolument nécessaire pour que le meilleur puisse être tiré 
de cette perspective cycle de vie dans les pays en développement. 
 

3.8. Evaluation	  des	  impacts	  sociaux	  selon	  la	  méthodologie	  de	  l'ACV	  
Cette revue de littérature sur les limitations des ACV dans les pays en développement nous 
a amené à constater qu'un nouveau besoin a émergé pour ceux-ci, tout comme pour les pays 
industrialisés : celui de quantifier les impacts sociaux selon une méthodologie compatible 
avec les ACV environnementales. En effet, la perspective systémique des ACV 
environnementales permet d'éviter un transfert d'impact (géographique mais également de 
catégorie d'impact). Le besoin se fait de plus en plus pressant d'avoir un outil pour évaluer 
les impacts sociaux selon une méthodologie similaire, et permettant de garantir qu'en 
réduisant des impacts environnementaux on n'augmente pas les impacts sociaux par 
exemple. 
 
C'est ainsi que les Analyses du Cycle de Vie sociales (ACVs)8 ont petit à petit émergé. Ce 
champ d'étude est également très intéressant pour une application dans les pays en 
développement, mais ne leur est pas réservé. Etant nous-mêmes confrontés à la prise en 
compte des aspects sociaux pour l'évaluation de Symbioses Agro-Industrielles dans les pays 
en développement, une revue de littérature a été réalisée et est présentée ici. 
                                                
7 Ce domaine a émergé au début des années 1990 seulement 
8 aussi parfois nommées ACV sociétales 
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Nous constatons ces dernières années qu'un intérêt croissant pour l'évaluation des impacts 
sociaux a émergé parmi les chercheurs et utilisateurs de l'ACV. En effet, il n'est parfois ni 
simple, ni souhaitable de séparer les aspects environnementaux de leur contexte socio-
économique. Un nouvel axe de recherche a donc émergé dans les années 2004-2006, en vue 
d'intégrer quelques indicateurs sociaux à l'analyse environnementale, qui a été nommé 
"social (ou societal) life cycle assessment" (ou ACVs pour Analyse du Cycle de Vie 
sociale).  
Ce besoin est en partie né de la prise de conscience qu'une grande proportion des processus 
industriels a lieu dans des pays émergents, où la dignité humaine est parfois maltraitée. 
Ainsi, sur la base de critères définis dans les lois internationales notamment, des indicateurs 
ont été choisis pour quantifier les impacts sociaux, indépendamment du lieu de production.  
 
Le domaine des ACV sociales en est encore à ses balbutiements, comme le disent tous les 
auteurs, mais c'est un champ d'étude qui prend petit à petit de l'ampleur, qui se structure, 
définit des priorités et des objectifs, et où les discussions et débats sont actuellement très 
actifs. Il ne s'agit rien de moins que le germe d'un outil plus complet permettant d'évaluer un 
produit sur sa "durabilité"! Pourtant, comme nous allons le voir, de nombreux pas restent 
encore à faire. 
 

3.8.1. Emergence	  d'un	  nouveau	  champ	  de	  recherche	  
Aucun des outils d'évaluation sociale existants ne permet actuellement de suivre une 
méthodologie similaire à l'ACV sur l'ensemble du cycle de vie. En effet, la majorité des 
outils existants concernent l'évaluation de la responsabilité sociétale de l'entreprise et sont 
basés sur les informations de management de l'entreprise, et n'incluent généralement pas les 
informations de leurs fournisseurs et encore moins celles de leurs clients [Benoît et al. 
2010]. Convaincue qu'un bilan sur le cycle de vie offre une vision complète et permet 
d'éviter des transferts d'impacts notamment, la communauté des chercheurs en ACV s'est 
attelée à la définition d'un cadre d'analyse spécifique pour évaluer les impacts sociaux, selon 
l'esprit développé dans l'ACV.  
 
La première publication proposant d'intégrer un aspect social dans l'ACV en 1993 suggérait 
d'inclure une catégorie d'impact "bien-être social" avec "un accent sur les impacts 
environnementaux qui découlent directement ou indirectement d'autres impacts sociaux" 
([Fava et al. 1993], cité par [Benoît et al. 2010]). Les années qui ont suivi, la recherche sur 
le sujet s'est lentement développée, en commençant par une première publication en 1996 
([O’Brien et al. 1996]) donnant un premier cadre pour intégrer ACV environnementales et 
sociales, puis différents travaux parmi lesquels celui de Casado Cañeque [2002] portant sur 
des indicateurs de performance sociale des entreprises pour une utilisation dans les ACV, et 
ceux de Norris [2004] sur les impacts sur la santé des travailleurs, pour n'en nommer que 
quelques-uns. Comme le montrent Benoît et al. [2010], la recherche d'un cadre aux ACV 
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sociales s'est poursuivie de manière plus active dès 2006, et a été l'objet de nombreuses 
publications depuis. Elles ont fait progresser la réflexion sur les catégories de dommages, 
les catégories d'impact, les indicateurs et les catégories d'inventaire. Parallèlement, de 
nombreuses études de cas ont été publiées.  
 
En 2009, l'UNEP/SETAC Life Cycle Initiative a publié une directive pour l'ACV sociale de 
produits [Benoît and Mazijn 2009], dont les lignes principales ont été résumées dans un 
article [Benoît et al. 2010]. Cette première directive a pour but de synthétiser les recherches 
en cours, en vue d'obtenir une plus grande cohérence et aboutir à la définition d'un cadre, 
d'une structure et d'objectifs communs dans les prochaines années. 
 

3.8.2. Buts	  et	  objectifs	  des	  ACV	  sociales	  
Comme le mentionnent Jorgensen et al. [2009], "plusieurs méthodologies pour les ACV 
sociales sont en cours de développement pour différents types d'utilisateurs et 
d'applications. Différents groupes d'utilisateurs peuvent avoir différents besoins. Il est ainsi 
possible d'imaginer différents types d'usages qui nécessitent potentiellement différentes 
méthodes". Hauschild et al. [2008] montrent que "plus qu'un outil, les entreprises ont besoin 
d'une boîte à outils avec des outils représentant une variété de pratiques de gestion. Il est 
essentiel que ceux-ci soient calibrés les uns aux autres pour garantir qu'ils indiquent la 
même direction pour une durabilité sociale". 
 
Parmi la communauté des chercheurs, une minorité des auteurs pensent que les ACV 
sociales ont comme but de permettre le choix entre plusieurs scénarios ([Jorgensen et al. 
2008]), alors que la majorité estime qu'elles ont plutôt un but informatif [Benoît et al. 2010]: 
• Jorgensen et al. [2008] mentionnent que, comme les ACV environnementales, les ACV 

sociales ont deux types de buts. Le premier est la comparaison de produits, procédés ou 
compagnies. Le second est l'identification de potentiels d'amélioration de produits ou de 
procédés [Kruse et al. 2009], tout ceci sous l'angle du social. 

• D'autres auteurs, au contraire, mentionnent que les ACV sociales n'ont pas comme 
fonction de permettre le choix ou la décision entre deux scénarios ni de déterminer si un 
bien doit être produit ou non [Benoît et al. 2010]. Elles ont un but de documenter sur un 
produit dans le but d'accroître les connaissances, informer sur les choix déjà réalisés et 
faire la promotion de l'amélioration des conditions sociales dans le cycle de vie des 
produits [Klöpffer 2003, 2008]. Hunkeler [2006] va également dans ce sens et 
mentionne que le but des ACV sociétales n'est pas de permettre de prendre des 
décisions, mais de pointer les transferts d'impacts [par exemple de l'environnement au 
social] pour les décideurs politiques. Le but est donc d'identifier les opportunités 
d'améliorations économiques et sociales des processus industriels [Kruse et al. 2009]. 
Swarr [2009] mentionne que "le projet sur la consommation durable du WBCSD [2008] 
va également dans ce sens et propose trois classes de décisions où les ACV sociales 
peuvent mener à un système de produits plus durables :  
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o l'innovation : dans le but de stimuler les entreprises à innover pour avoir des 
produits et services plus durables 

o l'influence sur les choix : dans le but d'influencer les consommateurs par une 
information sur la durabilité du produit 

o la modification des choix : dans le but de supprimer du marché les produits non 
durables". 

Jorgensen et al. [2010] mentionnent que l'amélioration des conditions sociales des parties 
prenantes affectées par le cycle de vie du produit évalué est l'un des objectifs plus généraux 
pour développer et utiliser les ACV sociales.  
 
Ce manque d'accord sur la finalité des ACV sociales illustre bien la diversité des besoins et 
la nouveauté du champ de recherche. Cela illustre également le manque de clarté que nous 
pouvons intuitivement ressentir sous ce terme générique "ACV sociale".  
 

3.8.3. Cadre	  et	  étapes	  de	  réalisation	  	  
Un grand soin a été porté à faire en sorte que les ACV sociales soient aussi compatibles que 
possible au cadre des ACV environnementales [Parent et al. 2010]. C'est pourquoi, elles 
sont basées sur les quatre mêmes étapes itératives, définies dans la norme ISO 14040 :  
• La définition des objectifs et du système 
• L'analyse de l'inventaire du cycle de vie 
• L'analyse des impacts du cycle de vie 
• L'interprétation. 
Je reprends donc cette structure pour aborder et présenter les ACV sociales ci-dessous. 
 

3.8.4. Définitions	  des	  objectifs	  et	  du	  système	  
L'ACV se base sur la notion d'unité fonctionnelle. Cette notion est également à la base de 
l'ACV sociale, avec pour objectif de rapporter les impacts proportionnellement à cette 
valeur. Cependant, certains indicateurs sociaux importants sont plus liés à une politique 
d'entreprise ou à une région qu'à un produit spécifique ou un projet [Dreyer et al. 2006; 
Benoît et al. 2010]. Ainsi, afin de ne pas perdre ces informations importantes et garder une 
vision de l'ensemble des impacts, tout ne peut pas toujours être rapporté à l'unité 
fonctionnelle.  
 
Comme pour une partie des impacts environnementaux, les impacts sociaux sont spécifiques 
aux endroits du cycle de vie où ils ont lieu. Pour résoudre ce problème, les méthodes 
d'analyse des ACV environnementales utilisent les sous-catégories d'inventaire pour les 
émissions dans l'air, l'eau et le sol spécifiant des caractéristiques physiques comme le type 
de géographie ou la densité de population [Benoît et al. 2010]. Les ACV sociales 
nécessitent un traitement des données spécifiques aux lieux concernés, intégrant parfois des 
informations légales ou politiques. Ceci a pour conséquence importante qu'une agrégation 
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des résultats du cycle de vie n'est pas recommandée pour certains indicateurs [Hunkeler 
2006]. 
 
Les objectifs profonds de réalisation d'une ACV sociale doivent être clairement définis car 
les questions posées auront une influence sur la méthode, comme en ACV 
environnementale. Comme le montrent Parent et al. [2010], et comme nous le verrons plus 
précisément lorsque je présenterai les différentes méthodes d'analyse des impacts, il y a 
principalement deux types d'approches : celles qui ont pour but d'évaluer les performances 
sociales (type I) et celles qui ont pour but d'évaluer les impacts sociaux (type II) : 
• Méthodes d'évaluation des performances sociales : Les méthodes de type I se situent 

dans un contexte international, et ont pour but de comparer les performances sociales, 
positives comme négatives, sur le cycle de vie d'un produit avec des standards sociaux 
internationaux. Le but est de cibler rapidement les étapes du cycle de vie où le potentiel 
d'amélioration des performances sociales est les plus grand.  

• Méthodes d'évaluation des impacts sociaux : Les méthodes de type II n'attendent a 
priori comme résultat que des impacts négatifs, à l'instar de la notion d'impacts 
environnementaux. Le but de telles méthodes est d'évaluer les impacts sociaux 
directement au procédé unitaire [Hunkeler 2006], ou d'estimer comment les procédés 
unitaires peuvent amener à de potentiels impacts sur la santé humaine par des voies 
socio-économiques [Weidema 2006]. 
Cependant, nous nous rendons compte, comme l'illustrent Dreyer et al. [2006], 
Jorgensen et al. [2008] et Parent et al. [2010] que les impacts sociaux, comme les 
performances sociales, sont principalement induits par le comportement de l'entreprise, 
bien plus que par la nature technique des procédés eux-mêmes.  

Pour les deux types de méthodes, il s'agit d'optimiser le temps et le travail nécessaire à 
réaliser une telle étude par rapport à la valeur ajoutée et au potentiel d'amélioration 
qu'apportent ces résultats. 
 
La perception d'impacts sociaux est très variable. Hunkeler [2006] fait la différence entre les 
impacts sociaux et les impacts sociétaux. Les impacts sociaux provoqués à proximité directe 
des procédés inclus dans le système de production ne montreront pas obligatoirement des 
résultats similaires à ceux d'une étude portant plutôt sur les conséquences sociétales. 
L'adjectif sociétal fait référence à un comportement d'entreprise, une stratégie mise en place 
par celle-ci, dans l'esprit d'une RSE. L'adjectif social a lui une signification plus large et 
inclut les impacts sur la société civile elle-même, et non uniquement les personnes en lien 
avec l'entreprise.  
 

3.8.5. Impacts,	  indicateurs,	  catégories	  d'inventaire	  
Il n'existe actuellement pas d'indicateurs, ni de catégorie d'inventaire communément admise 
en ACV sociale. Cependant plusieurs auteurs ont cherché à développer leurs propres 
référentiels, qui peuvent être une base pour l'analyse. Certaines méthodologies utilisent des 
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catégories d'impact intermédiaires alors que d'autres proposent des catégories de dommages. 
Jorgensen et al. [2008] illustrent les choses ainsi : "par exemple, la création d'emploi 
[catégorie d'impact intermédiaires] n'est normalement pas considérée comme un but en soi, 
bien qu'il contribue aux revenus familiaux, et en conséquence à réduction de la pauvreté. Il 
peut améliorer les conditions de bonne santé familiale, qui peut être considérée comme un 
but final [catégorie de dommage]". 
 
En ACV environnementale, les catégories d'impact se rapportent à des domaines de 
protection (Areas of Protection). Il s'agit de domaines que l'on souhaite protéger et qui sont 
influencés par différents types d'impacts. Quatre domaines à protéger ont été définis par 
l'UNEP/SETAC Life Cycle Initiative [Udo de Haes et al. 2004] : la santé humaine, 
l'environnement naturel, les ressources naturelles et l'environnement construit par l'homme. 
Il est clair que ces domaines ne sont pas suffisants pour évaluer les impacts sociaux, et il 
semble communément accepté qu'à ces quatre domaines de protection, un cinquième devrait 
être défini couvrant le bien-être et la dignité humaine [Dreyer et al. 2006; Weidema 2006]. 
 
Les directives sur l'ACV des impacts sociaux de produits [Benoît et al. 2010] définissent un 
cadre méthodologique pour choisir des sous-catégories d'impact. Dans cette méthodologie 
de type I (performance sociale), les catégories d'impact sont évaluées sur la base 
d'agrégation des résultats d'inventaire, comme le montre la figure 3.2. Selon Parent et al. 
[2010], cette méthodologie de type I n'utilise pas les chaînes de causes à effets, 
principalement car "les relations de cause à effet ne sont pas suffisamment simples ou pas 
connues avec suffisamment de précision pour permettre un modélisation quantitative de 
cause à effet" [Benoît et al. 2010]. Ces auteurs proposent d'utiliser les "points de référence 
de performance", en faisant référence à des niveaux de performance sociale minimaux 
acceptés internationalement, comme des conventions internationales ou des guides de 
bonnes pratiques de responsabilité sociale d'entreprise.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3. 2 : Schéma représentant les sous-catégories et les étapes d'agrégation dans la méthode 
présentée par [Benoît et al. 2010] 

 
Cette méthode propose une base de catégories spécifiques aux acteurs qui peuvent être 
concernés à chaque étape du cycle de vie. Elle recommande également de prendre 
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suffisamment d'indicateurs afin de couvrir un large spectre d'impacts et éviter un biais 
important qui consisterait, par exemple, à ne prendre que les indicateurs pour lesquels les 
données sont facilement accessibles, manquant ainsi les catégories d'impact les plus 
importantes.  
Les catégories d'acteurs pour lesquels des catégories d'impact sont précisées sont les 
travailleurs/employés, les consommateurs, les communautés locales, la société civile et les 
acteurs de la chaîne de valeur (à l'exclusion des consommateurs).  
Les sous-catégories d'impacts sociaux couvrent des thèmes comme les droits humains, les 
conditions de travail, l'héritage culturel, la pauvreté, la maladie, les conflits politiques, les 
droits des populations indigènes, etc. Voici deux exemples de sous-catégories proposées :  
• pour les employés : Liberté d'association, travail des enfants, salaire équitable, temps de 

travail, travail forcé (esclavage), équité d'opportunité/discrimination, santé et sécurité, 
bénéfices sociaux/sécurité sociale,… 

• pour les communautés locales: Accès aux ressources matérielles, accès aux ressources 
immatérielles, délocalisation et migration, héritage culturel, conditions de vie saines et 
sûres, respect des droits des populations indigènes, engagement de la communauté, 
emploi local, sécurité des conditions de vie… 

Concernant l'agrégation des résultats d'impacts, Benoît et al. [2010] mentionnent que le 
cadre pour les étapes d'agrégation des inventaires en catégories d'impact intermédiaires et 
finales doit encore être formalisé. L'agrégation pourrait prendre la forme d'un résumé des 
informations qualitatives et d'une addition des informations quantitatives. 
 
Les méthodologies de type II utilisent des modèles de caractérisation des impacts qui se 
basent sur des chaînes de causes à effet et qui sont par conséquent principalement 
quantitatives.  
La méthode proposée par Hunkeler [2006] possède une seule et unique catégorie d'impact 
de type intermédiaire. Il évalue les heures de travail nécessaires pour un produit, que l'on 
peut spécifier par élément de l'inventaire, étape et région géographique. Cela représente, par 
extension, le nombre d'emplois créés dans une région. Il estime que l'accès à un emploi est 
directement relié avec la capacité de se soigner, l'accès à l'éducation, l'accès au logement et 
l'accès aux biens de première nécessité, couvrant ainsi les besoins élémentaires.  
La méthode proposée par Weidema [2006] propose de mesurer les impacts sociaux en terme 
de réduction du bien-être, quantifié en QALY (Quality Adjusted Life Years).  
 
Kruse et al. [2009] proposent à l'instar de Dreyer [2006] d'utiliser une méthode combinée 
top-down (type I) et bottom-up (type II) pour déterminer des indicateurs. L'approche top-
down s'appuie sur des indicateurs largement reconnus, comme les conventions, etc. 
L'approche bottom-up développée par Kruse et al. [2009] identifie des indicateurs basés sur 
les intérêts de l'industrie ou des parties prenantes et/ou des données disponibles. Ceci 
permet d'évaluer les impacts spécifiques des industries concernées.  
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Dans leur revue des méthodes existantes, Jorgensen et al. [2008] montrent que les 
indicateurs les plus représentés sont ceux qui concernent la discrimination et les conditions 
physiques de travail. Ils sont suivis par les autres droits humains, les indicateurs concernant 
la société civile, et les conditions de travail décentes. Les indicateurs sont en général définis 
au niveau de l'organisation et non pas au niveau de l'individu. 
 

3.8.6. Bases	  de	  données	  
La pertinence d'utiliser des données génériques issues de bases de données est controversée, 
certains prônant qu'il ne faut au contraire utiliser que des données spécifiques. Tout dépend 
en fait de la portée de l'étude et des objectifs que nous souhaitons atteindre. En effet, la 
réalisation d'une ACV (sociale ou environnementale) requiert une immense quantité de 
données, et il paraît difficile (et disproportionné pour certains) d'obtenir des données 
sociales spécifiques pour chaque étape du cycle vie. 
Trois types de données peuvent être utilisées en ACV sociale [Benoît and Mazijn 2009; 
Parent et al. 2010]:  
• Les variables liées à l'activité, qui servent à établir une pondération entre les différents 

procédés unitaires lorsqu'on traite de données qualitatives qui ne peuvent pas être 
référées à l'unité fonctionnelle. 

• Les données liées aux conditions sociales, qui seront ensuite traduites en impacts. 
• Les données nécessaires pour comparer la situation locale à une référence internationale 

(performance). 
 
Les auteurs de méthodes de type I (performance sociale), comme Benoît et al. [2010] mais 
également d'autres auteurs comme Weidema [2006] estiment que l'on peut se baser dans un 
premier temps sur des données génériques d'indicateurs sociaux communément et 
internationalement admis, définis en référence à des instruments internationaux comme la 
convention internationale des droits de l'homme ou celle des droits des travailleurs, par 
exemple. Ces indicateurs font donc partie des indicateurs existants au sein des entreprises 
internationales et peuvent généralement être obtenus dans les rapports annuels. Ce sont des 
statistiques comme "temps de travail nécessaire par unité fonctionnelle", "valeur ajoutée 
pour un procédé", "nombre/fréquence d'accidents de travail par année" ou "Accès à une 
formation continue". Dans ce contexte, la création et l'utilisation de bases de données 
génériques est possible. Weidema [2006] et d'autres auteurs reconnaissent que l'utilisation 
de données spécifiques amène à des résultats bien plus précis, mais estiment tout de même 
que les données génériques de bases de données statistiques peuvent amener à de bonnes 
premières estimations de plusieurs catégories d'impact social. Une approche basée sur des 
données génériques peut être appropriée notamment lorsqu'on cherche à évaluer un type de 
produit plutôt qu'un modèle spécifique [Benoît et al. 2010]. Elle permet de cibler et prioriser 
la recherche de données spécifiques plus détaillées. Cependant, de telles bases de données 
sont encore dans les premiers stades de développement. 
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Au contraire, d'autres auteurs comme Dreyer et al. [2006] et Jorgensen et al. [2008] 
montrent que deux entreprises produisant exactement le même produit peuvent avoir des 
impacts sociaux complètement différents. Ainsi, les impacts sociaux sont directement liés 
au comportement des entreprises. Ils estiment que l'utilisation de données génériques n'est 
donc pas appropriée, ou au mieux très difficile à appliquer. Ils admettent cependant 
qu'obtenir des données spécifiques pour toutes les étapes du cycle de vie serait un travail 
trop important.  
Comme le reconnaissent Jorgensen et al. [2008], l'avantage pratique à utiliser des données 
génériques est indiscutable. En effet, l'analyse peut ainsi être réalisée depuis le bureau, 
donnant une approche d'analyse bien plus rapide et moins chère. Par ailleurs, Kruse et 
al. [2009] mentionnent que certaines données spécifiques peuvent être très difficiles à 
obtenir (comme par exemple le travail forcé), la réalité pouvant être niée par les industriels 
en question. Dans ce cas, l'utilisation de données génériques basées sur des statistiques 
régionales ou nationales peut être une bonne alternative. 
 

3.8.7. Recherche	  actuelle	  en	  ACV	  sociale	  
Les besoins de recherche en ACV sociale et les thèmes actuellement en cours de 
développement sont très nombreux. Comme le mentionnent Benoît et al. [2010], une fois le 
cadre établi, une méthodologie de recueil des données, l'amélioration des catégories et sous-
catégories d'inventaire et d'impact, et la création de bases de données sont parmi les 
prochaines étapes à réaliser.  
La perspective des ACV sociales conséquentielles (consequential SLCA) est un domaine 
particulièrement intéressant. Une récente étude de Jorgensen [2010] explique qu'il s'agit 
d'évaluer les conséquences sociales d'un choix technologique implémenté ou non. 
 

3.8.8. Utilisation	   des	   ACV	   sociales	   pour	   l'évaluation	   de	   Symbioses	  
Industrielles	  
J'ai présenté cette revue de littérature sur les ACV sociales afin d'identifier si celles-ci 
pourraient être une méthodologie d'évaluation pertinente pour l'évaluation des impacts 
sociaux d'une Symbiose Industrielle ou si elles pourraient être une source d'inspiration pour 
le développement d'une nouvelle méthodologie adaptée à ce type de projet et ce contexte.  
 
Revenons sur les principaux point de cette méthodologie. Comme nous l'avons vu, les ACV 
sociales sont un domaine relativement nouveau, et la méthodologie est encore partiellement 
flexible. Elles ont été définies pour répondre à plusieurs types d'objectifs. Certaines ont un 
but essentiellement informatif (communiquer sur les impacts sociaux du cycle de vie d'un 
produit). D'autres, au contraire, servent à permettre le choix entre plusieurs scénarios. 
D'autres encore ont pour but d'identifier les opportunités d'améliorations économiques et 
sociales des processus industriels. 
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L'évaluation des impacts sociaux d'une Symbiose Industrielle a pour objectif de servir à 
l'amélioration du projet mis en place. Un impact social n'est dans ce cas-là pas envisageable. 
Une telle évaluation ne peut donc pas être uniquement informative, elle doit être 
opérationnelle. 
 
Pour être le plus compatibles possible avec les ACV environnementales, les ACV sociales 
suivent un processus itératif en quatre étapes : Définition des objectifs et du système, 
Réalisation de l'inventaire, Analyse des impacts, et Interprétation des résultats.  
Un tel processus itératif correspond également au besoin d'évaluation d'une Symbiose 
Industrielle. Il peut être utilisé pour améliorer la méthodologie d'évaluation, mais sera 
surtout utile pour améliorer le projet lui-même. Les quatre étapes définies dans la norme 
ISO 14040 sont également cohérentes pour une analyse sociale. Cependant, en l'absence 
d'une méthodologie de réalisation d'inventaire et d'analyse des impacts existante, une étape 
supplémentaire est nécessaire pour les définir. 
 
Pour répondre à ces besoins, nous avons vu qu'il y a deux types d'approches : celles qui 
cherchent à évaluer les performances sociales et celles qui ont pour but d'évaluer les impacts 
sociaux. Au niveau des catégories d'inventaires et des indicateurs, la directive récemment 
publiée [Benoît et al. 2010] définit un cadre. Elle propose une base de catégories d'impact 
spécifiques aux acteurs qui peuvent être concernés à chaque étape du cycle de vie. Pour 
chaque catégorie d'acteurs, des sous-catégories d'impact sont proposées. Celles-ci 
correspondent à des indicateurs à l'échelle de l'entreprise, des régulations internationales et 
des indicateurs de développement. Les thèmes qui sont bien couverts concernent par 
exemple l'emploi, le travail sous contrainte ou le droit d'association.  
Pour l'évaluation des Symbioses Industrielles, la perspective de prendre en compte des 
impacts sur les différents acteurs semble intéressante et totalement appropriée à la logique 
participative de mise en place du projet. Cependant, ces indicateurs doivent correspondre à 
des impacts sociaux propres au projet et non pas à l'entreprise.  Les ACV sociales ont pour 
but de donner une vision d'ensemble des impacts sociaux du cycle de vie d'un produit, étant 
sous-entendu que ce produit passe par plusieurs étapes de production qui sont dans des 
usines différentes et dans des régions du monde différentes. Cela permet d'attribuer une part 
de l'impact social d'une entreprise à un produit. Le processus mis en place dans une 
Symbiose Industrielle est un peu différent. En effet, tout le projet a lieu au même endroit, et 
les impacts sociaux qui nous intéressent sont reliés au projet mis en place, pas à l'entreprise 
et sa gestion en général. Les indicateurs existants sont des indicateurs macro-économiques, 
ou liés aux droits de l'homme par exemple et ne correspondent pas à la vision spécifique 
dont nous avons besoin pour les Symbioses. Il n'est donc pas possible d'utiliser les 
indicateurs et catégories d'impact tels quels, mais il est par contre possible de s'en inspirer 
pour établir et évaluer les éléments importants. 
 
Notons par ailleurs que la méthodologie des ACV sociales propose une évaluation chiffrée, 
mais pas un jugement de valeur. Elle ne donne pas de niveau de référence qui permettrait 
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une comparaison. Si le but de l'évaluation sociale d'un projet de Symbiose Industrielle est 
l'amélioration de ce projet, il est nécessaire de pouvoir établir un jugement de valeur. 
 
De plus, nous remarquons que bien que la méthodologie des ACV sociales soit définie au 
plus proche de celle des ACV environnementales, les deux évaluations doivent être menées 
de manière séparée et donnent des résultats de formes différentes, difficilement 
comparables, couvrant des réalités partiellement différentes.  
Le processus d'évaluation d'une Symbiose Industrielle est un tout. Obtenir des résultats de 
formes différentes n'est en ce sens pas cohérent avec ce processus. 
 
En conclusion, nous observons que les ACV sociales possèdent de nombreux éléments dont 
nous pouvons nous inspirer pour l'évaluation sociale des Symbioses Industrielles. 
Cependant, les objectifs généraux auxquels elles tentent de répondre sont différents de ceux 
de l'évaluation d'une Symbiose. Ainsi, la méthodologie des ACV sociales ne peut être 
utilisée en tant que telle pour l'évaluation d'une Symbiose Industrielle. 
 

3.9. Outils	  d’évaluation	  du	  développement	  durable	  	  
Les paragraphes précédents nous ont amenés à préciser les besoins pour un outil 
d'évaluation des impacts environnementaux et sociaux d'une Symbiose Industrielle. J'ai en 
particulier montré la nécessité d'avoir un outil qui soit un tout et donne des résultats selon 
une forme identique, correspondants à la même réalité ou unité fonctionnelle. L'outil doit 
être un processus itératif qui a autant pour but de donner une évaluation de la Symbiose 
mise en place, que d'améliorer cette Symbiose.  
Par ailleurs, nous n'avons pas encore parlé du troisième pilier de la durabilité : le progrès 
économique. En effet, nous avons supposé que l'avantage économique du projet de 
Symbiose était une condition sine qua non à sa réalisation. Cependant, le respect de ce 
critère nécessite également d'être évalué pour que les différentes parties puissent adhérer au 
projet. 
 
C'est pourquoi nous allons maintenant nous tourner vers les outils d'évaluation de la 
durabilité de projet, et étudier l'intérêt qu'ils pourraient représenter pour les projets de 
Symbioses. La définition de critères d'évaluation socio-économiques en vue d'estimer la 
durabilité d'un projet a déjà été réalisée dans de nombreuses études, et il existe de nombreux 
outils à cet effet. Il est donc possible de s'inspirer d'autres expériences pour établir un 
système performant. Une revue des principaux types de méthodes existantes et dont les 
objectifs pourraient se montrer proches de ceux de notre étude est présentée ci-dessous. 
 
Je vais d'abord présenter le cadre qui sous-tend à toute évaluation du développement 
durable, les principes de Bellagio. Nous nous tournerons ensuite vers les méthodologies 
d'évaluation de projet d'aide au développement. Bien que ce type d'évaluation ne soit pas 
directement relié au développement durable, elles cherchent cependant à toucher tous les 
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aspects importants d'un projet. Dès le moment où une Symbiose Industrielle se passe dans 
un pays en développement, ses résultats peuvent être comparés à ceux d'un projet d'aide au 
développement. Cependant, nous verrons que les objectifs d'évaluation sont relativement 
différents entre ces types de projets, et ne correspondent pas aux besoins d'une Symbiose 
Industrielle.  
Les biocarburants étant une matière particulièrement intéressante pour la mise en place de 
Symbioses Agro-Industrielles dans les pays en développement, je vais présenter les 
principes de la Table Ronde sur la durabilité des biocarburants. Cette initiative 
internationale regroupe des acteurs et experts du monde entier, représentant toutes les étapes 
de production des biocarburants, en vue de définir un cadre de durabilité pour la création et 
l'évaluation de projets de biocarburants. 
Je présenterai ensuite la méthode Hermione, qui donne un cadre pratique à l'évaluation de 
projet sous l'angle de la durabilité. 
Je terminerai en présentant la Global Reporting Initiative, qui est la référence internationale 
en matière de communication au sujet de la durabilité. 
 
Il existe bien entendu d'autres outils pour l'évaluation de la durabilité, mais ceux qui ont été 
sélectionnés dans ce chapitre permettent d'avoir une bonne vision d'ensemble des 
principaux. Ils nous permettront d'esquisser les premiers traits de la méthodologie qui sera 
proposée au chapitre 6.  
 

3.9.1. Cadre	  :	  Les	  principes	  de	  Bellagio	  
Les principes de Bellagio [Hardi and Zdan 1997] posent un cadre reconnu de lignes 
directrices pour la définition d'un système d'indicateurs pour le développement durable. Ces 
dix principes [IISD.org 2010] sont porteurs d'éléments importants. Ils concernent aussi bien 
la définition d'objectifs clairs, le contenu de l'évaluation qui doit cerner les problèmes 
prioritaires, le mode de définition des indicateurs qui doit intégrer l'ensemble des acteurs, 
que la mise en place de capacités d'évaluation permanentes. L'annexe 6 donne la liste de ces 
principes.  
Dans cet esprit, nous pouvons relever deux conditions importantes que nous estimons devoir 
être remplies pour le choix de ces indicateurs socio-économiques.  
En premier lieu, il faut choisir un petit nombre d'indicateurs qui permette d'avoir une bonne 
vision de la réalité des impacts locaux, sachant que de très bons indicateurs existent déjà 
pour évaluer les impacts globaux. Cela correspond aux principes de Bellagio 2 à 5.  
Il convient en second lieu d'utiliser les connaissances existantes sur le sujet comme base et 
de s'en inspirer afin de ne pas refaire tout un travail de choix, sélection et définition 
d'indicateurs alors que cela a déjà été réalisé maintes fois. Dans le cas où les outils existants 
ne sont pas totalement adéquats pour évaluer la durabilité du projet qui nous concerne, il 
peut cependant être très judicieux de s'inspirer de la structure et de l'historique de 
développement de ces outils. Cela permet de s'ancrer dans un processus agréé et de 
respecter le principe de Bellagio n°7, dont un des buts est d'encourager la simplicité des 
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structures et le recours à un langage clair et simple, ainsi que le principe de Bellagio n°8, 
dont le but est d'encourager une vaste participation pour assurer la reconnaissance de 
valeurs différentes. 
 

3.9.2. Les	  méthodologies	  d'évaluation	  de	  projets	  de	  développement	  
Il existe une quantité importante d'outils et de méthodologies d'évaluation des projets d'aide 
au développement, mis en place par les organisations internationales et les ONG actives 
dans l'aide au développement. Ces outils sont adaptés pour quantifier l'avancement d'un 
projet et déterminer en quelle proportion les objectifs sont atteints. Dans ces grandes 
structures, une évaluation régulière est nécessaire pour garantir l'avancement des projets et 
montrer aux créanciers le bon usage de leur argent. Ainsi, bien que ces instruments 
d'analyse soient parfois critiqués car le développement ne peut pas toujours être évalué en 
termes quantifiés ayant une évolution annuelle, de bons résultats de ces évaluations sont en 
général conditionnels au renouvellement des financements.  
 
Les projets de Symbiose Industrielle ne constituent pas des projets de développement. En 
effet, ils diffèrent d'un projet de développement dans le sens où l'objectif du projet n'est pas 
de développer "gratuitement9" une région, mais d'établir une relation contractuelle avec la 
population locale et par exemple de remplacer une partie du combustible fossile par un 
biocarburant produit localement. Le développement régional qui en découle potentiellement 
est un effet souhaité, mais pas un objectif à atteindre! L'entreprise concernée ne souhaite 
donc pas évaluer le développement, mais s'assurer que ses objectifs sont atteints et évaluer 
les impacts environnementaux dans leur contexte socio-économique, c'est-à-dire en évitant 
que la diminution des impacts environnementaux ait pour conséquence d'augmenter les 
problèmes sociaux et économiques régionaux. Pour effectuer cette vérification, l'utilisation 
des grilles d'évaluation standard des projets de développement serait très laborieuse et ne 
fournirait pas les informations souhaitées.  
Les outils d'évaluation et de suivi de projets de développement sont en général destinés à 
une évaluation d'impacts réels (après coup) et non pas d'impacts attendus (soit avant la mise 
en place du projet). Ils ne sont donc pas adaptés à l'amélioration en continu d'un projet de 
Symbiose dès les premières étapes.  
 

3.9.3. Les	  principes	  de	  la	  Roundtable	  on	  sustainable	  biofuels	  (RSB)	  
La Table Ronde sur les Biocarburants Durables (Roundtable on sustainable biofuels – 
RSB), coordonnée à l’Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne (EPFL) et dirigée par un 
comité directeur international et intersectoriel, établit un cadre et des standards pour assurer 
que les biocarburants et toute leur chaîne de production soient durables. Douze principes ont 
été établis en 2009 [RSB 2009c]. Ces principes sont précisés sous la forme de critères, et 

                                                
9 C'est à dire sans rien en attendre en retour. 
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des indicateurs sont proposés pour évaluer leur respect [RSB 2009d, 2009a]. La prochaine 
étape est l'instauration d'un système de certification RSB [RSB 2009b]. 
 
Les principes et critères établis par la RSB ont l'immense avantage de réunir les 
préoccupations de toutes les parties prenantes de la chaîne de production. Ils forment donc 
une sorte de consensus sur les conditions minimales à respecter pour qu'un biocarburant 
puisse être considéré comme durable. Ils couvrent des thèmes aussi divers que la légalité, 
les droits de l'homme, la sécurité alimentaire, les gaz à effet de serre ou la conservation de 
l'environnement. L'annexe 7 donne le titre des douze principes RSB. 
 
Cependant, les standards RSB ne sont pas spécifiquement construits sous la forme de ceux 
d'un outil d'analyse, mais plus sous la forme d'un outil de contrôle ou de normalisation. Ils 
définissent un cadre large et minimal de principes à utiliser, et ne constituent pas une 
méthodologie d'analyse précise. Ils peuvent ainsi servir de base pour déterminer une 
procédure plus précise.  
 
Plusieurs principes sont particulièrement intéressants dans le cas de l'évaluation d'une 
Symbiose Industrielle basée sur l'échange d'un biocarburant. Ils traitent des sujets 
environnementaux qui peuvent faire partie soit des objectifs du projet, soit des éléments 
identifiés comme manquant dans l'analyse des impacts: 
Le principe 3 traite de la réduction des gaz à effet de serre (GES) : "Les biocarburants 
doivent contribuer à limiter le changement climatique en réduisant de manière significative 
les émissions des GES sur l'ensemble de leur cycle de vie en comparaison des carburants 
fossiles" [RSB 2009c, p.12].  
Le principe 7 traite la conservation : "Les opérations liées à la production de biocarburants 
doivent éviter les impacts négatifs sur la biodiversité, les écosystèmes et les autres valeurs 
de conservation" [RSB 2009c, p. 21]. Le principe 8 vise à protéger les sols de la dégradation 
par des pratiques durables et le principe 9 demande de protéger la qualité et la quantité des 
ressources en eau de surface et souterraine.  
 
Deux principes abordent précisément des thèmes socio-économiques qui pourront être 
importants à évaluer : la sécurité alimentaire et l'accès à la formation. 
Le principe 5 traite du besoin de développement rural et social : "Dans les régions pauvres, 
la production de biocarburants doit contribuer au développement économique et social des 
populations locales rurales et autochtones" [RSB 2009c, p. 17]. Les critères liés à ce 
principe établissent que le statut socio-économique des populations locales doit être 
amélioré notamment par la création d'emplois, et si nécessaire l'accès à des formations.  
De plus, une des exigences minimales de ce principe est d'optimiser significativement les 
bénéfices pour les populations locales après 5 ans pour au moins une des mesures suivantes 
: création d'emplois à long terme, établissement de structures de gouvernance pour la 
capacitation des communautés rurales (coopératives ou microcrédit p.ex.), utilisation de la 
bioénergie produite localement afin de fournir un accès moderne à l'énergie pour les 
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communautés locales, achat d'actions ou partenariats avec les populations locales, bénéfices 
locaux tels que la construction ou l'entretien de cliniques ou écoles. 
 
Le principe 6 traite la sécurité alimentaire et le conflit entre cultures vivrières et cultures 
énergétiques : "Les opérations liées à la production de biocarburants doivent garantir le droit 
à une alimentation adaptée et améliorer la sécurité alimentaire dans les régions d'insécurité 
alimentaire" [RSB 2009c, p. 19]. Le critère 6a précise qu'une évaluation des risques liés à la 
sécurité alimentaire régionale et locale doit être faite et que tout impact négatif résultant de 
la production des biocarburants doit être atténué. Le critère 6b spécifie que dans les régions 
d'insécurité alimentaire, les opérations liées à la production de biocarburants doivent 
améliorer la sécurité alimentaire locale des populations directement affectées, par exemple 
en laissant des terres à part pour les cultures vivrières, en accroissant les rendements, en 
fournissant aux travailleurs des opportunités de produire de la nourriture à l'échelle de leur 
ménage, en sponsorisant les programmes et activités de soutien agricole ou en rendant 
disponibles pour le marché local des sous-produits agricoles ayant une valeur ajoutée. 
 
La FAO définit les quatre piliers de la sécurité alimentaire: accessibilité, disponibilité, 
utilisation et stabilité. Le document [RSB 2009d] définit que les impacts sur l'accessibilité 
concernent les changements de prix des denrées locales résultant de la production de 
biocarburants. La disponibilité alimentaire peut diminuer si les stocks locaux et la 
production de nourriture ou de fourrage sont diminués par les processus de production de 
biocarburants. L'utilisation concerne la capacité des populations locales à utiliser la 
nourriture disponible, notamment en termes de disponibilité de combustibles pour la 
cuisine. La stabilité est affectée sur le long terme par la modification des événements 
climatiques périodiques qui pourrait résulter des processus de production de biocarburants.  
Ces éléments sont une bonne base pour établir un référentiel liant la sécurité alimentaire à 
l'accès à la formation notamment.  
 
Les principes et critères établis par la RSB sont particulièrement intéressants à consulter lors 
de la création d'un projet de Symbiose Industrielle basée sur un biocarburant. Ils permettent 
de s'assurer une prise en compte d'une bonne partie des aspects importants dès la création du 
projet. Cependant, ils sont peu opérationnels pour une évaluation à proprement parler. En 
effet, ils ne proposent pas de canevas pour évaluer ces critères. Et les indicateurs proposés 
sont indicatifs.  
 

3.9.4. Evaluation	  de	   la	  durabilité	  par	   l'évaluation	  multicritères	  qualitative	   :	  
méthode	  Hermione	  	  
Les méthodes d'analyse multicritères ont prouvé leur intérêt dans de nombreux domaines. 
L'évaluation de la durabilité utilise également ce type de méthodes. Le principe général est 
de définir une liste de critères à évaluer, une échelle de valeur et une méthode d'agrégation 
des résultats.  
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Il existe globalement deux types de méthodes d'évaluation multicritères couramment 
utilisées : 

- Les méthodes de type ELECTRE et PROMETHEE 
- Les méthodes de type moyenne pondérée. 

Ces deux types de méthodes proposent des stratégies de pondération et d'agrégation dans le 
but d'obtenir un résultat unique ou un petit nombre de résultats facilement compréhensible 
et utilisables pour prendre des décisions. Cependant, la pondération des critères est un sujet 
particulièrement délicat car il est lié à des choix et valeurs par essence non scientifiques : 
objectifs politiques, préférences éthiques, etc. Cette pondération est pourtant nécessaire pour 
mettre des priorités d'actions et faire des choix. Mais elle est souvent perçue comme un 
processus non transparent et souffre d'un manque de contrôle de la part des décideurs.  
 
Un nouveau type de méthode d'analyse a récemment été développé par Flourentzou et al. 
[2003], dont l'objectif est justement de ne pas faire d'agrégation des résultats, mais au 
contraire de présenter les résultats selon une échelle identique qui permette de juger 
rapidement quels critères ne sont pas atteints. Cette méthode, nommée Hermione et 
développée à l'EPFL donne un cadre stratégique pour l'évaluation de critères qualitatifs 
[Flourentzou et al. 2003; Flourentzou 2011]. Elle a été utilisée comme cadre pour 
l'établissement de plusieurs outils d'aide à la décision, dont Albatros10, Boussole 2111, 
Smeo12 et EstiaVia13 par exemple. Le principe de cette méthode est le suivant [Flourentzou 
2011] :  

Les objectifs à évaluer sont groupés en famille de macro-critères divisés en 
plusieurs critères et sous-critères. Leur structure hiérarchique couvre deux à trois 
niveaux. Dans le cadre de l'évaluation de la durabilité, ces macro-critères seront 
par exemple l'environnement, la société et l'économie. La définition des critères et 
sous-critères doit respecter trois règles :  
• l'exhaustivité : tous les intérêts doivent être représentés. Aucun aspect important 

ne devrait être ignoré sous prétexte qu'il est difficile à évaluer. 
• la non-redondance : aucun des aspects ne doit être évalué deux fois, exprimés 

d'une manière différente. 
• l'importance de l'équilibre : cette méthode recommande de ne pas pondérer les 

critères qualitatifs, afin qu'un critère défavorable par exemple ne disparaisse 
pas à l'étape macro-critère si tous les autres critères sont favorables.  

                                                
10 Méthode d'évaluation des infrastructures publiques en termes de développement durable. 
11 Boussole vaudoise du développement durable, dont le but est d'évaluer les politiques publiques et la mise en 
place de nouveaux projets sous l'angle du développement durable. Cet outil est disponible à l'adresse : 
http://www.boussole21.ch/ 
12 "Sméo, fil rouge pour la construction durable" est un outil d'évaluation de la durabilité des bâtiments. Il est 
disponible à l'adresse : http://www.smeo.ch/ 
13 EstiaVia est un outil d'aide à la décision pour l'évaluation de la durabilité de la logistique de transport de 
marchandises. On trouve sa description à la page internet : http://www.estia.ch/index.php?id=81 
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Toute évaluation requiert une échelle de valeur. La capacité de l'outil Hermione de 
traiter aussi bien des aspects qualitatifs que quantitatifs d'une manière simple et 
riche est due à l'échelle de valeur qu'il utilise. Les résultats sont classés en trois 
catégories qui sont représentées par des couleurs : favorable (vert), neutre (jaune) 
ou défavorable (rouge). Pour modérer ce jugement, l'échelle de valeur est enrichie 
d'attributs secondaires positifs ou négatifs pour indiquer un petit avantage ou une 
réserve, comme l'indique la Figure 3.3. Il existe également deux vétos utilisés 
exceptionnellement pour indiquer un problème majeur (véto négatif) ou un avantage 
dominant et décisif (véto positif).  

 
Favorable	   Favorable	  -‐	   Neutre	  +	   Neutre	   Neutre	  -‐	   Défavorable	  +	   Défavorable	  

Figure 3.3: Echelle de valeur pour une évaluation multicritère selon la méthode Hermione 
[Flourentzou et al. 2003] 

 
Les utilisateurs évaluent tous les sous-critères sur la base de l'échelle de valeur 
définie. Pour les critères qualitatifs, la valeur est attribuée sur la base d'arguments 
expliqués dans un texte joint. Derrière chaque couleur il y a un jugement de valeur 
que les évaluateurs sont capables de justifier de manière convaincante. 
L'agrégation des résultats se fait selon une règle, basée sur la majorité 
conditionnelle. Un élément est favorable si la majorité des sous-éléments sont 
favorables sans qu'il n'y ait un seul élément défavorable. Le degré de concordance 
pour former une majorité et le degré de discordance toléré en minorité sont des 
paramètres qui peuvent être changés, et doivent être établis par l'ensemble des 
parties prenantes. On considère généralement qu'un pourcentage de 50% est 
suffisant pour former une majorité et un pourcentage de 33 % est considéré comme 
la limite maximum d'évaluations négatives acceptables avant qu'une évaluation soit 
considérée comme globalement négative. 

 
Cette méthode pose un cadre, une échelle de valeurs, et une évaluation transparente basée 
sur l'argumentation de chacun des éléments évalués. Elle permet d'évaluer aussi bien des 
critères quantitatifs que qualitatifs. Cette méthode ne propose pas de critères à évaluer, 
ceux-ci devant être déterminés spécifiquement pour chaque type d'évaluation. Ce cadre n'est 
donc pas lié à un contexte particulier et il très intéressant pour une évaluation de la 
durabilité d'un projet de Symbiose dans le contexte d'un pays en développement.  
 

3.9.5. Global	  Reporting	  Initiative	  
La Global Reporting Initiative (GRI) a établi une directive qui "fournit aux organisations de 
toute taille, tout lieu et tout secteur un cadre fiable et crédible pour leur reporting 
développement durable" [GRI 2006]. Ce cadre, mis en place à l'aide de consultations 
d'experts d'entreprises, salariés, ONG, investisseurs, etc. a pour but d'établir une 
transparence commune et internationalement reconnue pour l'évaluation des démarches de 
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développement durable d'une organisation et leur communication. Le reporting 
développement durable consiste à mesurer la performance d’une organisation en matière de 
développement durable, à en communiquer les résultats puis à en rendre compte aux parties 
prenantes internes et externes. Il ne s'agit donc pas d'une norme certifiable, mais d'un cadre 
pour une auto-amélioration.  
Les lignes directrices pour le reporting développement durable définissent le contenu du 
rapport et garantissent la qualité des informations diffusées. Elles définissent également les 
éléments d’information requis tels que les indicateurs de performance, et donnent des 
conseils sur des aspects techniques spécifiques du reporting. 
Des protocoles existent pour chaque indicateur de performance requis dans les lignes 
directrices. Ils fournissent des définitions, un guide de procédures et d’autres informations 
permettant d’aider les rédacteurs du rapport et d’assurer une certaine cohérence dans 
l’interprétation des indicateurs de performance.  
 
Les indicateurs de performance du GRI concernent sept thèmes : l'Economie, 
l'Environnement, l'Emploi, les relations sociales et le travail décent, les Droits de l'Homme, 
la Société et la Responsabilité du fait des produits. Pour chacun de ces thèmes, plusieurs 
indicateurs de performances sont définis. Le niveau d'application minimal de cette directive 
demande de renseigner au moins dix indicateurs de performance, dont au moins un social, 
un économique et un environnemental.  
 
Ces lignes directrices et les indicateurs de performance s'appliquent à l'échelle de 
l'entreprise ou organisation. Elles ne s'appliquent donc pas pour un projet, tel que serait le 
besoin pour l'évaluation d'une Symbiose Industrielle. Cependant, il est très intéressant de 
s'inspirer de cette directive pour identifier les thèmes importants pour l'évaluation. Elle peut 
également servir d'exemple pour le choix d'indicateurs de performance.  
Le GRI n'a pas pour objectif de comparer les différents indicateurs, mais uniquement de 
proposer un canevas pour une auto-évaluation et une communication au sujet du 
développement durable. Il n'y a donc pas d'échelle de valeurs ou de pondération pour les 
indicateurs proposés.  
 

3.9.6. Méthodologies	   pour	   l'évaluation	   de	   la	   durabilité	   d'une	   Symbiose	  
Industrielle	  
Il ressort de toutes les méthodes d'évaluation de la durabilité présentées ci-dessus qu'il existe 
une multitude d'outils d'évaluation de la durabilité, qui répondent à des besoins différents.  
Les principes de Bellagio donnent un cadre très large pour définir le processus selon lequel 
une méthodologie d'évaluation de la durabilité devrait être élaboré.  
D'autres comme les ACV sociales, la Table Ronde sur la Durabilité des Biocarburants et la 
Global Reporting Initiative proposent des lignes directrices, des thématiques à évaluer, des 
indicateurs et donnent un protocole pour les évaluer. 
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D'autres encore ne donnent pas d'indicateurs, mais proposent une stratégie pour évaluer et 
comparer des résultats qualitatifs et quantitatifs, sur la base de l'atteinte des objectifs fixés.  
 
Pour l'évaluation de la durabilité d'un projet de Symbiose Industrielle dans les pays en 
développement, ces trois éléments sont nécessaires. Les méthodologies présentées pourront 
ainsi servir d'exemple et d'inspiration à la définition d'une méthodologie propre aux projets 
de Symbioses. 
 

3.10. Conclusions	  
Nous retenons de ce chapitre l'intérêt de l'utilisation des Symbioses Industrielles pour mettre 
en œuvre un développement durable dans les pays en développement. Jusqu'à maintenant, 
l'utilisation de ces principes dans les pays en développement avait surtout pour objectif de 
réduire les impacts environnementaux de l'industrie. Cependant, nous entrevoyons que 
l'utilisation de ceux-ci pour créer et renforcer les liens sociaux entre une entreprise et la 
population avoisinante pourrait être d'autant plus intéressante. C'est ce que j'illustrerai aux 
chapitres 4 et 8. 
L'utilisation de biocarburant comme matière d'échange dans une Symbiose Industrielle dans 
un pays en développement peut être profitable à certaines conditions. En effet, la sécurité 
alimentaire est parfois menacée, mais l'existence de cultures de rente telles que celles 
produisant des biocarburants ainsi que d'un marché où vendre celles-ci peut être nécessaire 
également pour que la population ait accès à des services payants tels que la santé ou 
l'éducation. Une Symbiose prévoyant ce type d'échange ne doit donc pas être écartée 
d'office, mais envisagée sous l'angle de la durabilité.  
 
L'Analyse du Cycle de Vie est un outil bien adapté pour l'évaluation des impacts 
environnementaux des Symbioses Industrielles. Cependant son utilisation dans les pays en 
développement n'est pas totalement acquise. En effet, comme le mentionnent quelques 
auteurs, des freins pratiques existent et il est nécessaire de trouver de nouvelles solutions 
pour les surmonter. Ceci sera explicité au chapitre 5 à travers l'évaluation de notre étude de 
cas, ainsi qu'au chapitre 6 où nous identifierons plus précisément les problèmes rencontrés 
et proposerons une nouvelle méthodologie. 
 
L'évaluation de la durabilité de projet a fait l'objet de la publication de récents outils. Nous 
observons que la majorité de ceux-ci élaborent une stratégie pour pouvoir traiter des 
résultats quantitatifs et qualitatifs. La méthode Hermione est l'une d'entre elles et sa 
particularité est de faire une évaluation de critères qualitatifs ou quantitatifs sans chercher à 
les agréger. Nous nous en inspirerons pour la méthodologie d'évaluation développée au 
chapitre 6. Cette méthode propose de définir pour chaque critère ou indicateur, une grille 
d'évaluation qui classe les résultats selon une échelle allant de favorable à défavorable, 
indiquant dans le premier cas que les objectifs ont été atteints, ou dans le second cas qu'il ne 
l'ont pas été.  
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4.1. Introduction	  
Ce chapitre présente une étude de cas de Symbiose Agro-Industrielle au Nord du Nigéria. 
Une usine productrice de ciment souhaite initier un nouveau lien d'échange de matière avec 
la population alentour. Le but est de remplacer une partie du combustible fossile utilisé par 
de la biomasse locale, dans une logique de Symbiose Agro-Industrielle. 
L'objectif de ce chapitre est principalement descriptif. Il s'agit de présenter le cadre et les 
buts de ce projet tel que les a définis l'entreprise, afin d'avoir une vision détaillée des enjeux 
et de la stratégie utilisée. La question qui sous-tend ce chapitre est la suivante : comment le 
projet de durabilité d'une entreprise qui a des objectifs principalement économiques peut 
s'insérer dans un contexte socio-économique en développement? 
 
Ce chapitre nous servira de base pour les chapitres d'analyse qui suivront. 
Le chapitre 5 présentera une analyse des impacts environnementaux du projet prévu, et sera 
suivi au chapitre 6 par une critique et une proposition d'adaptation de la méthodologie des 
analyses du cycle de vie pour les pays en développement. Cette méthodologie sera 
appliquée à notre étude de cas au chapitre 7. Le chapitre 8 présentera une sélection 
d'éléments-clés pour la mise en place et la réussite d'une Symbiose Agro-Industrielle en 
Afrique de l'Ouest, identifiés à partir du projet présenté dans ce chapitre 4. 
 
Dans ce chapitre, je vais premièrement présenter le contexte du nord du Nigéria et 
l'entreprise initiatrice de ce projet. Aux points 4.3 et 4.4, je décrirai les objectifs du projet, 
les options possibles et montrerai les différentes étapes de réalisation. Le point 4.4 se 
terminera par un état des lieux de l'avancement du projet après la première année pilote et 
les perspectives qu'il offre sur le long terme. Le point 4.5 abordera les principales critiques 
qui pourraient être faites à ce projet et comment elles sont résolues ou non. Sur cette base, je 
présenterai au point 4.6 le potentiel intérêt de ces nouvelles synergies en termes 
environnementaux, sociaux et économiques.  
 

4.2. Contexte	  et	  objectifs	  
Cette étude de cas se passe en Afrique de l'Ouest et plus particulièrement au Nord du 
Nigéria, dans la région de Gombé. Le contexte de ce pays et de cette région est déterminant 
pour comprendre la situation de départ, les tensions sociales existantes et l'intérêt de la 
solution proposée. 
 

4.2.1. Objectifs	  du	  projet	  d'AshakaCem	  	  
L'usine AshakaCem est située dans cette région, dans une province rurale. L'usine fait partie 
du groupe de cimentier français Lafarge. Elle produit du ciment à partir du calcaire qu'elle 
extrait de la carrière sur laquelle elle est située. Le ciment est destiné à la vente locale et sur 
le territoire national.  
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La population locale vit du travail de la terre, essentiellement des cultures annuelles de 
céréales pour sa consommation propre. Il n'y a pas d'accès au marché global et donc que peu 
de sources de revenus possibles dans la région, et la sécurité alimentaire n'est pas garantie. 
La figure 4.1 illustre le paysage et type d'agriculture de la région d'AshakaCem, ainsi que 
l'usine elle-même. 

Figure 4.1: a)Mil récolté et regroupé, b) Usine d'AshakaCem (source: photos personnelles, 01.2007) 
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La production de ciment à partir du calcaire nécessite beaucoup d'énergie thermique et 
électrique. L'usine importe de grandes quantités de pétrole1 pour les fours ainsi que du 
diesel pour les machines et les générateurs d'électricité. Elle achète également une grande 
partie de son électricité à la compagnie nationale nigériane (PHCN).  
 
L'entreprise doit régulièrement faire face à des problèmes de sécurité avec la population 
locale qui s'insurge et attend de la part d'AshakaCem d'apporter le progrès et le 
développement dans cette région. C'est pourquoi l'entreprise cherche à améliorer ses 
relations avec cette population locale afin de vivre en harmonie avec elle et contribuer à son 
développement durable. Jusqu'en 2007, l'entreprise AshakaCem a vécu dans une relation 
paternaliste avec la population locale. Cette dernière voit dans l'usine une source de 
richesses et sa seule source de soutien économique possible. L'entreprise a ainsi depuis de 
nombreuses années cherché à redistribuer une partie des revenus de son activité et participé 
au développement local par son programme "community development". Elle a répondu aux 
demandes de la population en construisant des écoles, électrifiant des villages, ayant des 
programmes de sensibilisation au VIH/SIDA ou en leur apportant l'eau courante. 
Cependant, ce type d'aide a atteint ses limites. En effet, l’entreprise s’est rendue compte que 
cela ne suffit pas pour aider la population à se développer et au contraire la rend dépendante 
d’aides ponctuelles sans perspectives sur le long terme. 
 
Au vu de cette situation, qui n'est pas un cas isolé, Lafarge a cherché a développer une 
nouvelle stratégie qui puisse être plus efficace et reproductible dans des contextes 
similaires. L'idée d'utiliser les concepts d'écologie industrielle a ainsi émergé de discussions 
entre M. Reynald Evangelista, alors responsable du développement durable de Dagris, et 
M. Dominique Bernard, directeur Ecologie Industrielle de Lafarge. Ils ont ainsi imaginé 
comment une usine productrice de ciment pourrait créer des liens avec l'activité agricole 
alentour, en vue de fournir une source de revenus à la population locale, et ainsi intégrer son 
activité dans une perspective d’écologie industrielle tout en participant au développement 
local. L’idée est donc venue de créer des échanges de matières entre l’usine d'AshakaCem et 
la population locale avec pour objectifs de réduire globalement les impacts 
environnementaux, diversifier les sources d’énergies pour la production de ciment tout en 
diminuant les coûts et en créant une nouvelle dynamique de développement local basé sur le 
partenariat et non plus le paternalisme.  
 
Une première étude prospective a ainsi été lancée en 2007, suivie par une étude de 
faisabilité en 2008 pour évaluer le potentiel et la faisabilité du remplacement d’une partie du 
pétrole utilisé pour le chauffage du four de la cimenterie par de la biomasse ou un 
agrocarburant produit par la population locale. Les résultats de cette étude sont présentés 

                                                
1 Il s'agit de LPFO, un sous-produit du pétrole. Ce produit est extrêmement visqueux et s'apparente à du coke 
de pétrole. 
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dans ce chapitre. Une première année-test a eu lieu en 2009 avec un petit nombre 
d'agriculteurs et a donné des résultats très prometteurs. 
  
L'idée de départ était d'utiliser les déchets de l'agriculture (paille, tiges, etc.) comme 
combustible pour l'usine. Cependant la première mission de terrain a déterminé qu'il n'y 
avait pas de déchet agricole utilisable et qu'une culture dédiée serait donc nécessaire. En 
effet, l'agriculture de subsistance effectuée au nord du Nigéria ne laisse pas de déchet 
inexploité. Dans une logique de survie, chaque matière est valorisée. Ainsi les sous-produits 
agricoles tels que la paille sont utilisés soit pour l'artisanat soit comme fourrage pour le 
bétail. Au final, ils retournent à la terre de laquelle ils ont été extraits afin de boucler le 
cycle de la matière. Ainsi, en étant strict sur le vocabulaire employé tel que décrit au 
chapitre 3, nous ne pouvons pas exactement parler d'une Symbiose Industrielle car le flux de 
matière échangé n'est pas un déchet, mais bien un nouveau produit élaboré dans le but de cet 
échange. Cependant, cet échange s'apparente à une Symbiose Industrielle dans le sens 
qu'une nouvelle relation de confiance est créée entre deux partenaires, basée sur un échange 
de matière, et a pour conséquence la création d'un réseau et d'une nouvelle dynamique 
locale. 
 

4.2.2. Contexte	  du	  Nigéria	  et	  de	  la	  région	  d'AshakaCem	  
Le Nigéria est le pays le plus peuplé d'Afrique (138 millions de personnes en 2008, soit 
15% de la population africaine) [Lefort 2009]. C'est aussi l'un des pays les plus riches, grâce 
au pétrole, au gaz naturel et aux autres ressources du sous-sol [Turbergue 1988]. Ce pays 
côtier d'Afrique de l'Ouest est constitué au Sud d'une région tropicale dont la prospérité est 
liée aux nombreuses ressources en pétrole et à la présence de nombreux ports. Le Nord du 
pays fait partie de l'Afrique de l'Ouest continentale, sahélienne. Il possède peu de 
ressources, peu d'infrastructures et son économie est basée sur l'agriculture de subsistance. 
La figure 4.2 illustre la position géographique du Nigéria en Afrique et la position de l'Etat 
de Gombé où se situe l'usine d'AshakaCem.  
 
Population	  et	  religion	  
Le Nigéria est formé de nombreux groupes ethniques. Parmi eux, trois groupes sont 
aujourd'hui dominants et souvent rivaux: les Haoussa, les Yorouba et les Ibo.  
Les Haoussa sont issus des grands empires soudaniens et peuplent le nord du pays. Ils sont 
fortement attachés à l'islam et sont restés rebelles aux influences occidentales. Les Yoruba 
sont un peuple urbain du sud-ouest du pays. Les Ibo sont principalement au sud-est du pays, 
dans la zone recelant la majorité des ressources en pétrole. Cependant depuis la fin de la 
guerre du Biafra (1970), ils se sont dispersés dans tout le pays [Turbergue 1988].  
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Figure 4.2: a) Carte politique de l'Afrique (retravaillé de [Gaba 2008]) 

(b) Etats du Nigéria par densité de population, avec localisation de l'état de Gombé et des principales 
régions qui nous concernent. (retravaillée de [Wikimedia commons 2009]) 

 
 

Population	  et	  religion	  
Le Nigéria est formé de nombreux groupes ethniques. Parmi eux, trois groupes sont 
aujourd'hui dominants et souvent rivaux: les Haoussa, les Yorouba et les Ibo.  
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Les Haoussa sont issus des grands empires soudaniens et peuplent le nord du pays. Ils sont 
fortement attachés à l'islam et sont restés rebelles aux influences occidentales. Les Yoruba 
sont un peuple urbain du sud-ouest du pays. Les Ibo sont principalement au sud-est du pays, 
dans la zone recelant la majorité des ressources en pétrole. Cependant depuis la fin de la 
guerre du Biafra (1970), ils se sont dispersés dans tout le pays [Turbergue 1988].  
Yorubas et Ibo sont de confession chrétienne. La division entre chrétiens (au Sud) et 
musulmans (au Nord) est aussi importante politiquement que religieusement et correspond à 
des mentalités et à des cultures radicalement différentes. L'intégrisme musulman prend de 
l'ampleur ces dernières années avec l'instauration progressive de la charia (loi islamique) 
dans plusieurs Etats du Nord du Nigéria depuis les années 2000. Les relations entre 
chrétiens et musulmans, mais également entre habitants du Nord et du Sud sont de manière 
générale très tendues. 
 
Au niveau de la densité de population, le Nigéria a subi une croissance très importante à la 
fin du 20ème siècle. On comptait environ 80-90 personnes par km2 au Nigéria dans les 
années 1980 [Turbergue 1988], mais 150 en 2008 [Lefort 2009], comme nous pouvons le 
voir en Figure 4.2. En 1980, le pays comptait 26 villes de plus de 100'000 habitants. Au Sud 
se trouvent notamment Lagos et Port Harcourt, alors qu'au Nord sont Kano et Zaria. La 
capitale, Abuja, se trouve au centre du territoire et a été créée de toute pièce en 1983 dans le 
but de ne pas favoriser une ethnie ou l'autre. 
 
Histoire	  et	  politique	  
Le Nigéria a connu une histoire récente plutôt mouvementée, liée en particulier à la 
diversité des groupes ethniques présents sur le territoire et la disparité d'accès aux 
ressources.  
Les côtes du Nigéria ont été occupées dès le 16ème siècle par les colons portugais puis 
anglais. Dès le 19ème siècle, ces derniers profitent de leurs comptoirs pour développer 
l'exploitation du bois et de l'huile de palme ainsi que l'esclavagisme. Au 20ème siècle, ils 
envahissent également le nord du pays [Jodra 2006]. Dans les années 1950, ils mettent en 
place un système fédéraliste dans le but de se retirer lentement et faire place à 
l'indépendance du pays. En 1958, de premiers gisements de pétrole sont découverts à Port 
Harcourt. 
A son indépendance en 1960, le Nigéria a adopté une organisation fédérale. Cependant, les 
tensions entre les différents groupes de populations sont restées très importantes et toute 
l'histoire contemporaine du Nigeria est dominée par les rivalités entre Haoussa, Yorouba et 
Ibo. Les oppositions, attisées par la volonté de contrôler la manne pétrolière sont la cause 
d'une violence chronique qui dure depuis plus de quarante ans [Jodra 2006]. 
 
En 1967, la région du sud-est, peuplée de Ibo proclame son indépendance et crée la 
République indépendante du Biafra. Il s'ensuit une terrible guerre civile largement outillée 
par les pays du nord et qui fera 1,5 million de morts. En 1970, la région est réintégrée au 
territoire nigérian. Le Nigeria restera longtemps traumatisé par cette terrible guerre civile. 
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Alors qu'une vraie politique de réconciliation nationale aurait dû s'imposer, l'instabilité a 
continué de régner, les coups d'Etat succédant aux assassinats de dirigeants et le pouvoir 
alternant entre les civils et l'armée [Turbergue 1988]. 
Entre 1960 et 1970, le pays vit une croissance économique importante grâce aux revenus du 
pétrole. La crise pétrolière des années 1970 plonge le pays dans une situation difficile. Les 
réserves monétaires accumulées sont vite épuisées et les plans de développement doivent 
être révisés voire reportés. 
S'ensuivent alors plusieurs régimes militaires au cours des années 1970, 1980 et 1990 qui 
sont très autoritaires et cherchent à relancer le développement du pays par des séries de 
mesures radicales basées sur une politique d'austérité. Elles tendent notamment à faire 
reculer la corruption, la fraude, le marché noir et l'évasion fiscale. La liberté de la presse est 
également réglementée. Les frontières sont momentanément fermées, les importations de 
biens de consommation sont contingentées et les investissements étrangers sont limités de 
manière à ne pas dépasser 40% des capitaux [Turbergue 1988]. Mais ceci ne suffit pas à 
donner un cadre transparent à la gestion des revenus du pétrole.  
La découverte du pétrole a profondément modifié les équilibres du pays. Il représente 
actuellement 95% des exportations. Les cultures de rente sur lesquelles furent bâties la 
prospérité des régions du Nord (arachides et coton), de l'Est (palmistes et caoutchouc) et de 
l'Ouest (cacao) ont cessé d'être l'importante source de devises qu'elles étaient jusqu'à la 
veille de la guerre civile. La contribution de l'agriculture au P.I.B. est passée de 55% à 20% 
entre 1968 et 1980 [Bach 2009a].  
En 2002, le secteur des hydrocarbures continue de tirer l'activité économique du pays. 
Aucun autre domaine n'attire les investissements étrangers. En 2003, le désordre régnant 
dans le secteur de l'exploitation pétrolière hypothèque les perspectives d'avenir. Les revenus 
des hydrocarbures n'empêchent pas les deux tiers de la population de vivre en dessous du 
seuil de pauvreté. En 2004, l'envolée des prix du pétrole, dont le pays est le premier 
exportateur africain, permet au gouvernement d'engager un nouveau programme 
d'infrastructures : circuits de distribution de l'eau et de l'électricité et construction de routes. 
Le mécontentement social est toutefois vif. La corruption demeure un fléau [Bach 2009b].  
 
Actuellement, la corruption et le marché noir grèvent de manière très importante le 
développement du pays. De plus, le banditisme et l'existence de nombreuses douanes et 
barrages policiers internes sont un frein important au transport de marchandises et à la 
valorisation des produits dans les marchés locaux. Un climat de méfiance existe entre la 
population et son gouvernement ainsi qu'à l'intérieur même de la population. Il y a un grand 
sentiment d'injustice sur la répartition et la redistribution des richesses à l'intérieur du pays, 
qui entraîne régulièrement de violents affrontements entre la population et les représentants 
des entreprises étrangères. L'instabilité du pays est un frein important aux investissements 
étrangers. Dans un tel contexte, un développement est très difficile à mettre en œuvre. Les 
œuvres d'entraide internationales ou les ONG y sont quasiment absentes, alors qu'elles sont 
très présentes dans les autres pays d'Afrique de l'Ouest. Le Nord du pays, éloigné des grands 



Chapitre	  4	   	   Etude	  de	  cas	   

   128	  

axes économiques est particulièrement défavorisé. Les populations rurales ont donc peu de 
moyens d'obtenir de l'aide au développement, à la formation et aux infrastructures. 
 
 
Situation	  climatique	  et	  ressources	  
Cet immense territoire est constitué de plusieurs régions de climat et de ressources très 
différentes. La figure 4.3 illustre le type de végétation au Nigéria, largement influencée par 
le climat. 

 
Figure 4.3: Carte de la végétation au Nigéria. Tiré de [Wikimedia commons 2009] 

 
Au Nord, dans la région d'AshakaCem (Gombé), le climat est de régime soudanien avec une 
pluviométrie entre 500 et 800 mm par an, une saison des pluies très courte et peu abondante. 
Le sol y est aride, sablonneux et la maigre végétation de type sahélienne, steppe desséchée 
ou savane arbustive. Ces dernières décennies, la pression démographique et les besoins 
accrus en énergie ont eu raison des arbres qui couvraient ces régions, protégeaient le sol et 
abritaient les animaux sauvages. 
Ce climat évolue graduellement lorsqu'on va vers le Sud jusqu'à arriver à un régime 
équatorial avec une pluviométrie supérieure à 2000 mm par an et des pluies continues tout 
au long de l'année. On y trouve une forêt pluviale dense et difficilement pénétrable, et le 
long du littoral une zone marécageuse d'eau douce suivie de mangrove [Turbergue 1988]. 
Cette zone est riche en ressources du sous-sol (pétrole, gaz naturel) mais également en bois 
et huile de palme (notamment).  
L'activité industrielle du pays est par conséquent surtout concentrée au Sud. Le Nord du 
pays vit surtout de l'élevage et de l'agriculture de subsistance. La population est très rurale et 
généralement pauvre, ayant peu de ressources à exploiter. Le Sud exploite les ressources du 
sous-sol, mais les richesses qu'elles fournissent sont très peu redistribuées, et la pauvreté y 



Chapitre	  4	   	   Etude	  de	  cas	   

   129	  

est également importante. Comme nous pouvons facilement l'imaginer, cette disparité de 
répartition des ressources est la cause d'importantes tensions à l'intérieur du pays.  
  
Tissu	  économique	  et	  industriel	  au	  nord	  du	  Nigéria	  
Le nord du Nigéria est essentiellement agricole. On y vit de l'agriculture de subsistance, 
mais également de cultures d'exportation. La ville de Kano est la ville principale (cf. 
Figure 4.3).  
Un petit tissu industriel s'y est développé dans le dernier quart du XXe siècle : matériaux de 
construction, sidérurgie, métallurgie, constructions automobiles, caoutchouc, textiles, 
produits pharmaceutiques [Vennetier 2009]. Cependant, ces industries sont souvent de petite 
taille et les infrastructures relativement vétustes.  
L'artisanat reste important : tissage, teinture, poterie, tannage. Kano, outre ses fonctions 
administratives, est avant tout une place commerciale assurant la collecte des produits 
agricoles à destination de Lagos (coton, oléagineux) ainsi qu'un centre religieux islamique 
important [Vennetier 2009]. 
La figure 4.4 illustre la répartition des activités économiques au Nigéria en 1979. Nous y 
voyons que l'activité industrielle a surtout lieu au Sud du pays, alors que l'agriculture est 
plutôt au Nord du pays. Il semble que cette différence se soit renforcée depuis. Le marché et 
la production du coton ont par ailleurs disparu, et n'ont pas été remplacés par d'autres 
cultures de rente. Les populations rurales ont ainsi de moins en moins accès au marché 
global.  

 
 

Figure 4.4: Carte des activités économiques au Nigéria (1979) [Wikimedia commons 2009] 
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4.2.3. Lafarge	  	  
Cette partie présente le producteur de ciment Lafarge, tel qu'il se décrit dans les documents 
officiels. L'objectif est de donner une vision générale de la philosophie de l'entreprise en ce 
qui concerne le développement durable et son implication en Afrique. Ceci permettra de 
mieux comprendre l'intérêt du projet qui est envisagé au Nord du Nigéria, ainsi que sa 
valeur d'exemple à reproduire. 
 
Producteur	  de	  ciment	  
Le groupe français Lafarge est l'un des trois premiers producteurs de ciment au niveau 
mondial. Il est présent dans 78 pays et a eu un chiffre d'affaires annuel de 16 milliards 
d'Euros en 2009. Créé en 1833, son activité principale est la production de ciment. Le 
groupe emploie environ 78'000 personnes dans le monde [Lafarge group 2010]. 
Le groupe Lafarge a une longue tradition d'engagement en faveur de l'environnement et du 
développement durable, à travers son engagement dans des partenariats avec des ONG 
environnementales ou de compétences sociales. Le groupe est certifié ISO 14001, est 
membre du WBCSD2, et de son groupe des cimentiers CSI3 qui regroupe les principaux 
producteurs de ciment sur les questions de développement durable.  
 
Dans le cadre de son partenariat avec le WWF, Lafarge s'est fixé comme objectif de réduire 
entre 1990 et 2010 de 10% ses émissions brutes de CO2 dans les pays industrialisés et de 
20% ses émissions de CO2 nettes par tonne de ciment produit dans le monde [Lafarge group 
2009e, 2009d]. Pour réduire ses émissions de CO2, Lafarge bénéficie de trois leviers; outre 
l'amélioration de l'efficacité énergétique de ses fours, responsable de 20% de la baisse des 
émissions à fin 2007, deux autres sont directement inspirés du principe d’écologie 
industrielle:  
• l'utilisation de la biomasse et des déchets comme combustibles alternatifs dans les 

cimenteries du Groupe, qui représente 30% de la baisse des émissions ;  
• la valorisation de résidus de production d'autres industries comme ajouts cimentaires, ou 

matières premières de substitution, qui a permis environ 50% des réductions des 
émissions de CO2 du Groupe depuis 1990.  

 
Le projet de substitution énergétique au Nigéria s'inscrit justement dans le deuxième levier 
d'action pour réduire les émissions de CO2. 
 

                                                
2 World Business Council for Sustainable Development = Conseil mondial des entreprises pour le 
développement durable. 
3 Cement Sustainability Initiative 
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Lafarge	  en	  Afrique	  
Le groupe Lafarge est présent en Afrique sub-saharienne depuis 1985, c'est-à-dire assez 
récemment. Entre 1980 et 1990, Lafarge était présent dans cinq pays d'Afrique4. En 2001, 
Lafarge a racheté l'entreprise Blue Circle et ainsi étendu sa présence dans cinq nouveaux 
pays5, dont l'usine d'AshakaCem au Nord du Nigéria.  
L'activité du groupe Lafarge en Afrique sub-saharienne représente actuellement [Lafarge 
group 2007c] : 
• 11 millions de tonnes de capacités cimentières, 
• 7'700 employés, 
• 10 % du chiffre d'affaires et 12 % du résultat d'exploitation du Groupe. 
 
Dans certains pays d'Afrique sub-saharienne, l'alimentation des usines en électricité et en 
combustibles pose régulièrement problème. Lafarge développe donc des programmes de 
valorisation des déchets industriels ou agricoles, utilisés comme combustibles de 
substitution [Lafarge group 2008].  
 
Les	  biocombustibles	  en	  Afrique	  et	  Pacifique	  
La question de l'approvisionnement en énergie combustible ou électrique est un problème 
récurrent en Afrique (et dans d'autres pays en développement également). Que ce soit pour 
des raisons de disponibilité (centrale hydroélectrique asséchée p. ex) ou d'accès à la 
ressource (mauvais état des routes et brigandage), une continuité de livraison est parfois 
difficile à garantir. Ce problème général est source de nombreuses innovations locales dans 
le domaine énergétique: utilisation de combustibles de substitution (biomasse ou déchets 
industriels), utilisation d'énergies renouvelables (éoliennes), etc. 
Les usines productrices de ciment se trouvent généralement à l'écart des zones fortement 
urbanisées, soit proches de régions agricoles. C'est donc en toute logique que plusieurs 
cimenteries du groupe ont imaginé créer des relations d'échange de matière avec des 
partenaires industriels agro-alimentaires afin de diversifier leurs sources d'énergie et 
s'assurer une production constante. Plusieurs expériences réalisées avec succès peuvent être 
mentionnées:  
• En Ouganda: valorisation énergétique des coques de café. Après la récolte et le séchage, 

les grains de café sont séparés de leur coque. L'important volume des coques de café 
résultant de ce processus est ensuite mis en décharge ou utilisé comme fertilisant par les 
fermiers. L'usine Lafarge a décidé d'utiliser les coques de café excédentaires comme 
source de combustible alternatif, ce qui a permis de réduire de 30 % la consommation en 
combustible fossile [Lafarge group 2009b].  

• En Malaisie: valorisation énergétique de déchets de production d'huile de palme. Les 
déchets de la production d'huile de palme, constitués notamment de la coque de 
l'amande, posent un problème d'élimination aux producteurs. En effet, les coques sont 

                                                
4 Cameroun, Kenya, Afrique du Sud, Ouganda et Bénin 
5 Zimbabwe, Tanzanie, Malawi, Nigéria et Zambie 
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traditionnellement mises en décharge ou brûlées sans aucune valorisation énergétique. 
Lafarge Cement a décidé d'utiliser les coques de l'amande du palmier comme 
combustible pour le préchauffage des matières premières. Cette substitution permet de 
valoriser les coques à raison de 10 % de la consommation énergétique des cimenteries 
[Lafarge group 2009a].  

• Aux Philippines: valorisation énergétique de balles de riz. Après la récolte, le grain de 
riz est séparé de son enveloppe, la balle. Il en résulte un volume important de balles, 
généralement brûlées à l'air libre, dont la valeur énergétique reste inexploitée. Lafarge a 
décidé de valoriser l'énergie des balles de riz dans le sécheur rotatif. Ce procédé permet 
de substituer les balles de riz au combustible fossile à hauteur de 35 % [Lafarge group 
2009c].  

 
Dans toutes les expériences présentées ci-dessus, le groupe Lafarge a participé à des 
échanges de flux de matière entre partenaires industriels en valorisant des déchets ou des 
sous-produits agricoles et industriels. Il montre ainsi que la valorisation de biocombustible 
dans les pays en développement peut-être intéressante pour les différents partenaires. Le 
projet mis en place à AshakaCem initie un nouveau type de projet avec comme partenaire la 
population locale et non pas un partenaire industriel. Si cette expérience porte des fruits, elle 
pourrait être un modèle pour une nouvelle gestion des relations entre les usines de Lafarge 
et les populations locales. 
 

4.2.4. Exploitation	  de	  cette	  étude	  de	  cas	  à	  des	  fins	  méthodologiques	  
L'observation de la mise en place d'un nouvel échange de matière entre une usine de ciment 
et la population d'une zone rurale du nord-Nigéria permet d'illustrer différents aspects des 
Symbioses Agro-Industrielles en Afrique de l'Ouest. En particulier nous nous intéressons ici 
à l'utilisation de ces concepts par l'industrie et aux changements qu'ils impliquent dans les 
relations entre elle et la population locale. Cette étude me permet ainsi d'identifier les 
contraintes sociales, économiques, institutionnelles, culturelles et logistiques ainsi que des 
clés de mise en œuvre des Symbioses Industrielles dans le contexte précis d'un pays en 
développement d'Afrique de l'Ouest. La mise en place d'un tel projet est dictée par des 
contraintes locales et permet le développement de nouveaux outils modernes pour la bonne 
gestion des liens communautaires d'une entreprise avec sa population locale. Le concept de 
Symbiose Agro-Industrielle est une opportunité pour le développement régional autour de la 
cimenterie. Et inversement, ce projet est une opportunité pour l'élargissement de l'utilisation 
des concepts de Symbiose Industrielle et une plus grande compréhension des facteurs de 
succès de leur réalisation. 
 
Mais un tel projet comporte également des freins à la réalisation. La création d'une 
Symbiose Industrielle entre un partenaire industriel et de multiples partenaires civils ouvre 
la porte à de nouvelles perspectives, mais n'est pas sans demander de gros efforts de part et 
d'autre. Un tel projet nécessite un investissement humain de la part de l'entreprise concernée 
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dans un domaine de compétences qui n'est pas le sien. Cela peut donc être un des facteurs 
limitant. Il est ainsi particulièrement intéressant de pouvoir observer ce processus de mise 
en place et d'identifier une procédure reproductible pour des situations similaires.  
La partie 4.3 présente le cadre des flux de matières de la cimenterie et de la région à partir 
desquels la Symbiose Industrielle est envisagée. La partie 4.4 présente les détails du projet 
d'AshakaCem, ainsi que les différentes étapes de mise en œuvre réalisées par Lafarge. La 
partie 4.5 présentera une première analyse des éléments importants dans la compréhension 
de ce projet.  
 
L'évaluation d'un tel projet est bien entendu nécessaire. L'entreprise possède ses propres 
indicateurs de succès, qui lui permettent de décider de la poursuite du programme ou des 
modifications nécessaires. Les termes concernent autant bien les financements que les 
impacts environnementaux et sociaux, du point de vue de l'entreprise. Cependant, le 
partenaire n'étant pas un industriel, il n'est pas organisé pour évaluer l'atteinte d'objectifs de 
son point de vue. Afin de proposer des pistes et pallier à ce manque, une évaluation 
environnementale du projet sera réalisée au chapitre 5 et une adaptation de cette évaluation 
dans une perspective de développement durable sera proposée aux chapitres 6 et 7. Les 
perspectives de l'évaluation et de la reproduction du projet seront abordées au chapitre 8. 
 

4.3. Planification	  et	  réalisation	  du	  projet	  d'AshakaCem	  	  

4.3.1. Chronologie	  du	  projet	  
La réalisation du projet de Symbiose Industrielle d'AshakaCem se fait en plusieurs étapes, 
au cours desquelles les objectifs du projet sont révisés et adaptés:  
• Opportunity study, janvier – mars 2007 
• Feasability study, janvier 2008 
• Première phase du projet pilote, fin 2008 – fin 2009 
• Deuxième phase du projet pilote, début 2010  
• Phase de croissance de la production, à prévoir courant 2011 
 
La première phase a été une mission prospective d'exploration sur le terrain et 
d'identification des objectifs principaux [Giraudy et al. 2007]. Elle est nommée "opportunity 
study", étude d'opportunité. Cette phase a réuni un expert d'écologie industrielle ainsi qu'un 
ingénieur agronome qui ont réalisé des entretiens avec des personnes de la population locale 
et de l'entreprise. Une analyse des flux de matières de la cimenterie a été établie sur la base 
du rapport annuel (interne) de l'usine, d'observations visuelles et de questionnaires aux 
personnes compétentes. En parallèle, la population de la région a été rencontrée. Des 
entretiens semi-directifs avec les groupements de paysans et les autorités locales ont permis 
d'avoir une première idée du contexte, des terrains et moyens disponibles et des problèmes 
rencontrés au jour le jour. Une analyse des flux de matière régionale formelle n'a pas été 
menée, l'entreprise ayant déjà décidé du type d'échange qu'elle souhaitait 
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réaliser. Cependant, les entretiens ont permis de déterminer le potentiel de production de la 
région et d'estimer la surface de culture et le nombre de paysans nécessaires. Des membres 
de l'université de Zaria6 et des ministères de l'agriculture ont également été rencontrés afin 
de connaître les recherches agronomiques locales actuellement en cours et identifier les 
plantes potentiellement intéressantes. Sur ces bases, le potentiel de production de bioénergie 
a été évalué et quelques pistes d’échanges de matières potentielles pour la production 
d’énergie thermique ont été proposées ainsi qu'un premier schéma de réalisation pratique 
(planning temporel et financier sommaire). Cette première partie a ensuite été présentée aux 
dirigeants de Lafarge et d'AshakaCem qui ont donné leur accord pour la poursuite du 
travail. Une première recherche des partenaires potentiels a permis de déterminer que la 
région est très pauvre en ONG internationales et autres aides au développement. Un 
potentiel pour obtenir un financement MDP du protocole de Kyoto est identifié, mais la 
méthodologie adéquate n'existe pas encore et doit donc être établie.  
 
La seconde phase est l'étude de faisabilité, qui a été lancée en janvier 2008 [Giraudy et al. 
2008]. Sur la base des scénarios envisagés, une étude menée en partie sur le terrain par un 
ingénieur agronome, secondé par plusieurs personnes-ressources fait une première sélection 
du type d'échange à réaliser, des plantes à cultiver et la manière de le faire, identifie 
spécifiquement les investissements nécessaires, les surfaces concernées, les 
accompagnements techniques et logistiques à mettre en place, les ajustements techniques et 
industriels et planifie tout ceci dans le temps. Les résultats de l'étude de faisabilité ont été 
présentés en octobre 2008 au conseil d'administration d'AshakaCem pour approbation et 
pour lancer la première phase pratique. L'écho a été très positif. Malgré cela, plusieurs 
autres projets très importants sont également en cours et prennent du retard : remplacement 
d'une tour de préchauffage, achat d'une mine de charbon pour remplacer le fuel lourd utilisé, 
… De nouveaux investissements pour de nouveaux projets ne peuvent donc pas être 
envisagés à court terme. Ainsi, la première phase pratique peut commencer car elle ne 
nécessite presque aucun investissement. Mais certaines parties du projet sont mises en 
attente, notamment la mise en place d'une huilerie et l'adaptation des infrastructures du four 
pour l'injection de nouveaux combustibles [Bernard 2008].  
 
La première phase du projet-pilote consiste à lancer le projet à petite échelle, avec pour 
objectif d’adapter les stratégies prévues à la réalité du terrain et de former un petit groupe 
pilote d'agriculteurs aux techniques adéquates qui servira de groupe témoin. Un gestionnaire 
de projet est engagé afin de mettre tout en place. Une ferme de test et production de 
semences est mise en place et permet par la même occasion de réhabiliter l'espace de la 
carrière qui n'est plus exploité. Différentes semences des plantes sélectionnées sont testées 
et reproduites. Ce projet-pilote a fait l'objet d'un premier rapport annuel très positif [Giraudy 
2010]. Il a permis de réorienter les objectifs avec l'évolution des besoins d'AshakaCem. En 
effet, il était initialement prévu de produire de la biomasse (herbes hautes par exemple) pour 

                                                
6 Ville à 500 km d'AshakaCem, dont l'université est assez active dans la recherche agronomique. 



Chapitre	  4	   	   Etude	  de	  cas	   

   135	  

la brûler dans le four. Cependant les travaux sur la tour de préchauffage ayant été 
interrompus avant la fin, il n'existe pas actuellement de dispositif qui permet d'insérer cette 
biomasse dans le four. La solution de produire de l'huile de Jatropha, qui avait dans un 
premier temps été mise entre parenthèse car elle semblait trop coûteuse (la mise en place 
d'une huilerie en particulier) est donc à nouveau envisagée dans un horizon de trois à quatre 
ans (voir discussion détaillée du chapitre 4.4.3). Malgré ces freins à la réalisation, le projet 
poursuit son programme de réalisation. La mise en danger de la sécurité de l'usine et de ses 
alentours par les violences de la population locale est très difficile à chiffrer en termes 
financiers. Cependant, il est tellement important pour les dirigeants de régler ce problème et 
les premiers résultats sont tellement encourageants au niveau social que le projet va pouvoir 
continuer de se réaliser. La définition des prochaines étapes est actuellement en cours.  
 
J'ai personnellement participé à l'étude d'opportunité en 2007. J'ai par la suite pu suivre 
l'évolution du projet à partir des rapports fournis par Lafarge et des contacts avec les 
responsables du dimensionnement du projet au sein de Lafarge-écologie industrielle et Eco-
carbone. 
 

4.3.2. Analyse	  des	  flux	  de	  matières	  de	  la	  cimenterie	  
Afin de déterminer les objectifs du projet, d'identifier les besoins et potentiels de la région, 
j'ai réalisé une analyse des flux de matière (AFM) de la cimenterie lors de l'étude 
d'opportunité en 2007 et la présente ci-dessous. Pour bien comprendre et identifier tous les 
flux, la production est décrite de manière globale ci-dessous. 
L'AFM réalisée est tirée du rapport annuel de l'usine et de l'observation sur le terrain. 
Cependant, comme c'est généralement le cas, tous les flux de matière ne sont pas répertoriés 
dans de tels rapports. Il est donc nécessaire de compléter ces chiffres par des chiffres 
génériques que nous pouvons obtenir dans une base de données d'inventaire, ce qui permet 
d'avoir une vision complète des flux engendrés.  
 
La	  production	  de	  ciment	  
Le ciment est une matière utilisée dans la construction. C'est une poudre que l'on mélange 
avec de l'eau pour faire une pâte, que l'on peut également mélanger avec du gravier pour 
faire du béton. Ce mélange durcit par réaction chimique et incorporation d'eau.  
 
Le ciment peut être produit par voie sèche (80% des cas) ou par voie humide (technique 
plus ancienne qui tend à être abandonnée). La production de ciment dans l'usine 
d'AshakaCem se fait par voie sèche et passe par trois étapes :  
 
• Tout d'abord l'extraction du calcaire et des autres matières premières (argile contenant 

de la silice, de l'alumine et du fer, et si nécessaire des quantités supplémentaires 
d'oxydes de fer et d'aluminium) ainsi que leur broyage en proportions adaptées (broyage 
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grossier puis broyage plus fin pour atteindre des particules de quelques micromètres de 
diamètre).  

Tapis roulant Carrière Concassage Trax et dumper Mélange de matière 
première 

Broyage fin 

 
 

• En seconde partie, ce mélange de poudres est chauffé à haute température afin de se 
transformer par réaction chimique en clinker. Pour ce faire la poudre est lâchée du haut 
d'une tour de préchauffage, ce qui l'amène graduellement à 800°C. De là, la matière 
passe dans un long four tournant en pente faible, ce qui l'amène aux alentours de 
1500°C. Le calcaire et ses ajouts se transforment alors chimiquement et deviennent 
clinker.  

Four Refroidissement Pré-chauffage Clinker 
Poudres 
mélangées  

 
 
• La matière est ensuite rapidement refroidie et donne des galets de clinker. Ceux-ci sont 

broyés avec du gypse pour obtenir une poudre fine appelée ciment.  

Stockage du 
clinker 

Ajout de gypse et 
autres additifs 

Broyage fin 
final 

Silos Sacs de 
ciment  

 
 
Ciment	  et	  écologie	  industrielle	  
Cette activité de production nécessite de grandes quantités d'énergie. En particulier du 
pétrole est nécessaire pour les machines d'extraction de la matière (qui est extraite grâce à 
des explosifs), de l'électricité est consommée pour le transport de la matière sur rouleaux et 
surtout pour le broyage et la rotation du four. De l'énergie thermique est également 
nécessaire de manière importante pour le chauffage de la matière. Celle-ci est fournie par 
combustion de pétrole ou charbon par exemple, mais également de déchets comme les 
pneus ou toute matière calorifique adéquate, ce qui permet à cette industrie d'être un acteur 
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important de la mise en place des concepts de l'écologie industrielle [van Oss and Padovani 
2002].  
 
Le ciment étant en majeure partie produit à partir de calcaire qui est une matière première 
très lourde, les usines de ciment sont généralement situées très proches des carrières afin 
d'éviter du transport inutile. Il est donc nécessaire d'importer l'énergie qui ne se trouve 
souvent pas à proximité. Pour les mêmes raisons, le ciment est généralement vendu dans un 
rayon régional afin de réduire les coûts de transport. 
 
Globalement, les coûts relatifs de production du ciment sont répartis comme suit : 
énergie 31 %, matières premières et consommables 28 %, coûts de production et 
d’entretien 30 %, et amortissements 11 % [Lafarge group 2007b].  
 
La production de ciment est souvent encore perçue comme un secteur industriel très 
polluant, produisant de grandes quantités de poussières et de CO2, et consommant de 
grandes quantités d'énergie. L'écologie industrielle apporte une perspective très intéressante 
à ce sujet. En effet une des clés qu'elle propose à l'épuisement et la pollution des ressources 
est la substitution de matière, qui permet de diminuer la consommation de ressources non 
renouvelables. Dominique Bernard, directeur "Ecologie Industrielle" dans le groupe Lafarge 
en parle dans son article de novembre 2007. Tout d'abord concernant les matières, "on peut, 
par exemple, diminuer la consommation de bauxite, en tant que matière première, par 
l’utilisation de déchets ou de sous-produits riches en alumine […], ou substituer des 
déchets aux sources naturelles de fer et de silice. […] Dans la phase finale de broyage, il 
est également possible de remplacer le gypse naturel par du gypse issu de la désulfuration 
des gaz rejetés par les centrales de production d’électricité au charbon." [Bernard 2007]. 
Ce type de substitutions sont également envisagées par la majorité des cimentiers, qui 
cherchent divers moyens pour diminuer les coûts de la matière première. 
En ce qui concerne les combustibles, l'industrie du ciment a une longue histoire d'utilisation 
des déchets comme combustibles [Hashimoto et al. 2010] qui est souvent vue comme une 
possibilité de "recycler" toutes sortes de déchets pouvant poser problème [Reijnders 2007]. 
"Les déchets peuvent également être employés en substitution de combustibles fossiles 
utilisés pour la cuisson. […] Au nombre des combustibles utilisés dans [les] usines 
[Lafarge], on compte désormais des pneus, des huiles usées, des cosses de riz, de café, de 
tournesol, de palmier à huile, mais aussi des boues de station d’épuration, des farines 
animales, du bois, des déchets ménagers, des plastiques broyés, des emballages composites, 
des solvants, des boues de peintures, des encres et vernis ou des déchets d’hydrocarbures." 
[Bernard 2007]. C'est cette perspective de substitution énergétique qui nous intéressera dans 
cette étude de cas.  
 
Concernant la faisabilité technique d'une substitution de combustible, il y a quelques 
précautions à prendre. La composition chimique du ciment, bien que relativement flexible 
en termes de pourcentage de chaque composant nécessite cependant des conditions de 
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productions particulières. En particulier, pour une production par voie sèche, la présence 
d'eau peut être problèmatique. Ceci signifie pratiquement que les combustibles utilisés 
doivent contenir moins de 10% d'eau environ [Meyer 2007]. 
 
Les	  flux	  de	  matières	  d'une	  cimenterie	  
L'analyse des flux de matières de la cimenterie d'AshakaCem se base sur l'analyse du bilan 
financier annuel de l'usine ainsi que sur l'observation concrète et quelques entretiens avec 
les personnes connaissant bien l'usine et ses processus. Cependant la perception des flux de 
matières physiques est très différente suivant les personnes interrogées. En effet, pour 
donner un exemple, l'eau n'apparaît pas dans le bilan annuel des consommations, et même 
en interrogeant les personnes compétentes, personne n'est capable d'estimer précisément les 
quantités utilisées. Celles-ci ne sont pas mesurées, pas payées étant donné que l'eau est 
pompée dans un forage non-loin, et n'est donc pas une ressource quantifiée par les gens de 
l'usine. Cependant, dans un pays sub-saharien, l'eau est un bien rare, et il importe d'en avoir 
une gestion adéquate. 
Ainsi pour avoir une vision plus générale des flux de matières et énergies participant à la 
production de ciment, il est bon de pouvoir se baser sur d'autres études similaires. La base 
de données Ecoinvent [Kellenberger et al. 2007] contient un inventaire détaillé des 
processus de production de ciment pour des usines suisses, basé sur les publications de 
Routschka and Granitzki [1997] et Künniger et al. [2001]. Les contraintes et technologies 
utilisées ne sont donc pas totalement identiques, mais ces données permettent tout de même 
de se faire une idée bien plus précise des flux en présence et d'éviter d'en oublier 
d'importants.  
 
Les flux entrants sont tout d'abord composés de matières premières "solides" nécessaires à 
la production de ciment (calcaire, aluminate et sulfate de calcium, minerai de fer…) et 
provenant de roches. D'elles dépendent les propriétés mécaniques et de mise en œuvre du 
ciment obtenu. Il existe donc différents types de ciments ayant des propriétés différentes. 
Les données Ecoinvent sont une moyenne de 8 usines suisses. Les matières utilisées au nord 
du Nigéria et la composition des ciments produits est différente. Cependant ces données 
sont connues précisément pour chaque usine et donc nous pourrons nous référer à celles 
d'AshakaCem.  
Les émissions liées à l'extraction de ces matières premières et à leur broyage sont similaires 
d'une usine à l'autre, mais les quantités peuvent être différentes. Il s'agit principalement de 
poussières, qui sont classées en 2 catégories (émissions en cheminée et émissions diffuses). 
Ces émissions dans l'environnement dépendent effectivement des mesures prises (type de 
filtre pour les cheminées, couverture des stocks clinker et capotage des bandes pour les 
poussières diffuses). Les poussières sont la partie la plus perceptible des pollutions d'une 
cimenterie avec le bruit (tirs de mines en carrières notamment). 
Les émissions principales liées à la transformation chimique de production du ciment sont le 
CO2, les NOx, le SO2, les dioxines, et certains métaux lourds qui ne seraient pas piégés dans 
la matrice clinker. Les quantités émises peuvent varier de manière importante entre une 



Chapitre	  4	   	   Etude	  de	  cas	   

   139	  

usine et l'autre en fonction de la qualité du cru et du combustible, des brûleurs utilisés, du 
contrôle précis de la température et du traitements des fumées. Les émissions de métaux 
lourds volatils tels que le mercure et le thallium font en général l'objet d'une attention 
particulière.  
 
D'autres flux entrants sont les énergies thermiques et électriques. Les types de combustibles 
principaux utilisés sont différents pour chaque usine et leur quantité dépend directement des 
rendements thermiques du dispositif. On sépare généralement ces énergies en énergie 
principale et énergies secondaires. Les énergies principales sont généralement des énergies 
dont l'approvisionnement est permanent (donc souvent des énergies fossiles), alors que les 
énergies secondaires sont des énergies complémentaires dont l'apport peut varier (déchets 
ménagers, pneus, biomasse, etc. ) [Kellenberger et al. 2007]. Les énergies principales sont 
donc comparables pour les usines suisses ou nigérianes. Par contre les énergies secondaires 
vont différer de manière importante. De même, l'électricité utilisée en Suisse ou au Nigéria 
sont bien différentes autant en termes de sources pour la production d'énergie électrique que 
de technologie.  
Les émissions liées à l'énergie sont directement dépendantes du type d'énergie utilisée et 
sont donc très différentes d'une usine à l'autre. 
 
D'autres flux entrants viennent encore compléter ce premier bilan. Il s'agit de matières 
nécessaires au bon fonctionnement et à l'entretien des dispositifs et à la production du 
ciment : lubrifiants, liquides de refroidissement, eau,… Ces matières sont similaires pour les 
usines suisses ou nigérianes, bien que les quantités puissent varier selon les technologies 
employées. Il y a également d'autres types de flux entrants variables d'une usine à l'autre, 
tels que les briques refractaires, qui peuvent représenter une quantité importante au moment 
de la réfection du briquetage du four.  
 
Analyse	  des	  flux	  de	  matières	  pour	  l'usine	  d'AshakaCem	  
L'usine d'AshakaCem au nord du Nigéria produit environ 700'000 tonnes de ciment par 
année [AshakaCem works 2006]. L'analyse des flux de matière pour l'usine d'AshakaCem 
est présentée ci-dessous. Le système étudié est présenté sous sa forme détaillée et 
désagrégée en figure 4.5. Un tel schéma aide à comprendre le détail du processus de 
fabrication et à cibler les améliorations et les synergies potentielles.  
 
Limites	  du	  système	  
Les limites géographiques du site de l'usine ont été considérées. Sont prises en compte: 
• les matières premières et émissions liées à l'activité de l'usine sur toute l'année, en tenant 

compte des variations des stocks. 
• Le renouvellement des consommables/outils nécessaires à l'activité de production.  
Ne sont pas pris en compte dans les limites du système le renouvellement des infrastructures 
immobilières, des machines et véhicules. 
Le bilan des flux agrégé est présenté au tableau 4.1:  
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Limites du système

Production d'électricité

Usine en général

Management, bâtiments, 

bureaux et véhicules

Extraction, broyage et 

transport par tapis roulant

Matières premières Déchets et émissions

• 2'316'031 l Diesel ou LPFO

• 75'208'600 kWh  Electricité de 

l'entreprise nationale

• 4456 t Oxygène

• 6'137 t CO2

• 88'333 GJ Chaleur

• 9'857'248 kWh Electricité

• 1'278'184 l Diesel

• 2'459 t Oxygène

• 3'387 t CO2

• 48'750 GJ Chaleur

• 14'815'867 kWh Electricité

• 1'155'985 l  Pétrole

• 875'041 m3 Eau

• 1981 t Oxygène

• 624'606 m3 Sol/terre

• 913'486 t Calcaire (roche)

• 864'946 l Diesel

• 1'783'156 kWh Electricité

• 70'612 kg Nitrate d'ammonium

• 1'664 t Oxygène

• 2'730 t CO2

• 42'540 GJ Chaleur

• Poussières

• 624'606 m3  Terre (mise en décharge)

• Emissions liées à l'explosion, au 

broyage grossier 

• 2'292 t CO2

• 32'989 GJ Chaleur

Etapes de production

• 105'452'709 kWh Electricité

Homogénéisation et 

broyage fin

Clinkerisation

Pré-chauffage

Broyage et mélange du 

ciment

• 6'085 t Minerai de fer

• 31'037 t Sable

• 24'504'325 kWh Electricité

• 63'000 t Autres additifs et Billes 

métalliques pour le broyage

• 68'109t LPFO

• 658'391 l Diesel 

• 1'511 t Oxygène

• 47'736 t Gypse

• 36'362'792 kWh Electricité

• 61'254 t Anciennes billes métalliques 

• Emissions de combustion du carburant 

de pré-chauffage (Actuellement 0 t)

• 160'155 t CO2 (LPFO) 

• 301'203 t CO2 (Clinkerisation)

• 2'049'057 GJ Chaleur (diesel +LPFO)

• Poussières 

• 862'718 t Poudre pré-chauffée

Empaquetage
• Sac (papier ou PE)

• 3'531'886 kWh  Electricité
• Poussières

• 719'010 t  Sacs de ciment

Filtre à poussières

• 54'296 t 

Poussières

• 27'148 t Poussières

• 175'200 m3 Eau (vapeur)

• Chaleur

• 27'148 t 

Poussières

• 175'200 m3 Eau 

• Filtre en tissus

Préchauffage du  

LPFO

• 15'891'340 kWh Electricité

• 116'272 t Oxygène

• 68'109t  LPFO 

préchauffé

•  2'077 t CO2 (diesel)

Stock de matière première 

en poudre

Stock de calcaire (gravier)

Stockage du Clinker

Stockage du Ciment

• 867'812t Calcaire (gravier)

• 867'812t  Calcaire (gravier)

• 835'570 t Poudre mélangée

• 554'701 t Clinker

• 718'722 t  Ciment

• Chaleur 

• Combustible pour le pré-

chauffage (Actuellement 0 MJ)

• Oxygène (Actuellement 0 t) 

• 835'570 t Poudre mélangée

• 670'986 t Clinker

• 719'010 t  Ciment

• 0t Calcaire stocké

• 116'285 t Clinker du stock

• 288 t Ciment du stock

• 15'068 t Poudre 

mélangée stockée

 
Figure 4.5: Limites du système pour l'analyse des flux de matière de l'usine de ciment, déterminées sur 

la base du rapport annuel de la cimenterie d'AshakaCem en 2006. 



Chapitre	  4	   	   Etude	  de	  cas	   

   141	  

 

!"#$%&%'()*"+(,%(-.(/0&$1.+

!"#$%&%'()*"+(,%(-.(/&2.$%

!"#$%&%'(#$$")**)

+$&%'

,#%&-.)/(0.)1&-.)/

%20)

34".5)(67&$84.1#%&4$

9)1#.:")/

!"#$%%
!%&$'#

;<=7>?=7=;@
!"

#
$%&'()*'*(+

$,()+&
-,,./%0)&12)(301/4&0!"

#5(
6
(*%*(*&7

'$('
)$"(

A7B<;7CA;
%

8*&7&%
$,()+&

-,,./%0)&12)(301/4&09
*%07(2'!7

#$(&
!$*!

;7;CC7DBC
%

&77&,'&
$,()+&

-,,./%0)&12)(301/4&09
*%07(2'!7

($!#
($("

=B7;<D
(

:;<9
$,()+&

-,,./%0)&12)(301/4&09
*%07(2'!7

-.()&0=2,,+&0>0-,,./%0)&12)(30-7#?@AAB?C&12)(?D
D
;0E0@FGGAF@HB0IJ

!$&"
!$%*

;7<C<7A?;
K
G

$/.
$,()+&

L/%'.%+0M01/)(*)0=F2)=)&70=&04)/,=&.)02N(&,.701/)02)/%
O/%&.)0$'2*,P&,(0>0Q3B@K

G5('%*,!&)
!$*'

!$#+
D;@7?B=

(
L/%'/*)&0R)2'#&S

$,()+&
L/%'.%+

@TU(5K
G30B3VK

0=&01)2W2,=&.)0&(0V@FAVQK
@301&)(&70&7(*K

+&70M0VX
!$!)

($&+
=A?7=<=

K
G

Y&))&
$,()+&

L/%'.%+
-01/)(*)0=&0%/07.)W/'&0=&0'/%'/*)&RV@FAVQK

@S0&(0Q@K
01)2W2,=&.)

($!)
($!(

><7=;A
!4

Z
*()/(&0=F-K

2,*.K
0

$,()+&
O/%&.)0=F$'2*,P&,(0[%*K

&7(2,&30/(0K
*,&[

($(!
($(!

=7<BC
(

D
*,&)/*0=&0<&)

$,()+&
-,,./%0)&12)(301/4&0C/\

0K
/(&)*/%70').7#*,4

($(*
($(%

@;7<@>
(

]/N%&
$,()+&

-,,./%0)&12)(301/4&0C/\
0K

/(&)*/%70').7#*,4
($("

($(+
?>7>@=

(
I^17&

$,()+&
-,,./%0)&12)(301/4&0I^17.K

($#!
($!*

,,34567
(

L%*,!&)0=.07(2'!
$,()+&

L/%'.%+
8*WW+)&,'&0'*K

&,(01)2=.*(0_0'%*,!&)01)2=.*(
89,,

($("
BGFAAA

(
-.()&70/==*(*W70R-%30`

S
$,()+&

O/%&.)0=F$'2*,P&,(0['%*,!&)[
8987

($(%
@BFQ@B

!4
a.*%&0=&0%.N)*W*'/(*2,

$,()+&
O/%&.)0=F$'2*,P&,(0['%*,!&)[

($#+
895,

QVAFHG@
!4

$(#^%b,&0I%^'2%
$,()+&

O/%&.)0=F$'2*,P&,(0[12)(%/,=0'/%'/)&2.70'&K
&,([

6
(*%*7+012.)0%&04)*,=*,4012.)0%&0'*K

&,(
89,,

($("
BQF@Vc

!4
-'*&)

$,()+&
$'2*,P&,(0['%*,!&)[0&(0[12)(%/,=0'/%'/)&2.70'&K

&,([
6
7.)&0=&701*b'&70R'&)(/*,&K

&,(0N*%%&70=&0N)2^/4&S
($()

($(#
@??7CC?

!4
9
d^4b,&

$,()+&
L/%'.%+0M01/)(*)0=&70+K

*77*2,70=&0L9
@0(2(/%&70

A3U@B0!49
@01/)0Q!4L9

@
!$)(

!$((
>;B7>AA

(
,-.

/01
2341-/

-,,./%0)&12)(301/4&0-7#?@AAB?C&12)(?D
D
;

!$#!
($")

=><7AB<
K
G

5/44/67.
-8/6/069:;<=4>/?

2341-/
L/%'.%+

Y&))&0&d1%2*(+&0e01&)(&70'/%'/*)&0)2'#&
($('

($(%
A>7;?B

(
@3A88-B4/86:.

-8/8
2341-/

L/%'.%0N/7+07.)0&7(*K
/(*2,0

;2.77*b)&0E0BX
0=&0%/0K

/(*b)&30&(0VAX
0&7(0)+'.1+)+&0=/,70%&70W*%()&7T00000000000000O/%&.)70$'2*,P&,(0E0@AHAQ0(

($()
($(#

;C7<=B
(

@3A94/6.
:C=0>:/6813;D:/

2341-/
L/%'.%0

8*WW+)&,'&012.=)&0'/%'/*)&0_012.77*b)&7
($!)

89,8
UcFA@f

IJ
,<=C/A4

2341-/
O/%&.)0=F$'2*,P&,(0[12)(%/,=0'/%'/)&2.70'&K

&,([
;/)(012.)0%/01)2=.'(*2,0=&0'*K

&,(
:935

#$+"
@FAAfFAQf

IJ
,<=C/A4

2341-/
O/%&.)0=F$'2*,P&,(0['%*,!&)[

;/)(012.)0%/01)2=.'(*2,0=&0'%*,!&)
895,

($!*
QQcFf@G

(
,E

#
2341-/

O/%&.)0=F$'2*,P&,(0['%*,!&)[
;2.)0%/0'2K

N.7(*2,0=F+,&)4*&0W277*%&0=/,70%&70W2.)7
898;

($(+
cHFUAQ

(
,E

#
2341-/

O/%&.)0=F$'2*,P&,(0['%*,!&)[
;2.)0%/0'2K

N.7(*2,0=&0=+'#&(70R)&WT0.7*,&707.*77&7S
($((

($((
A7>@<

(
,E

#
2341-/

L/%'.%+07.)0%/0N/7&0=&0%F&77&,'&0'2,72K
K
+&

;2.)0%/0'2K
N.7(*2,0=F&77&,'&0RP+#*'.%&7S

($(!
($(!

=7;@C
(

,E
#

2341-/
L/%'.%+07.)0%/0N/7&0=.0=*&7&%0'2,72K

K
+

;2.)0%/01)2=.'(*2,0=F+%&'()*'*(+
897<

($%#
GAQF@AG

(
,E

#
2341-/

O/%&.)0=F$'2*,P&,(0['%*,!&)[
:*N+)+01/)0%/0K

/(*b)&0%2)70=&0%/0'%*,!+)*7/(*2,
!$&"

!$%*
;7<C<7A?;

(
F
=G/A469H/=A

2341-/
L/%'.%+

E0g./,(*(+0=F&/.0'2,72K
K
+&

;E<B
($&)

VHHFAUU
!4

I
E
J

2341-/
O/%&.)0=F$'2*,P&,(0['%*,!&)[

89:3
($#+

QHBFHQH
!4

2E
#

2341-/
O/%&.)0=F$'2*,P&,(0['%*,!&)[

8988
($((

Q
4

K
-3J-0/8

2341-/
O/%&.)0=F$'2*,P&,(0['%*,!&)[

FFF
G(H#*)".(4I%)$")(6#$/(*)/(.#004.%/

ddd
E0O/%&.)70'/%'.%+&70M01/)(*)0=&0%/0P/%&.)0=&70)/112)(7

 
 

Tableau 4.1: Flux de matière annuel de la cimenterie d'AshakaCem, (AshakaCem 2006).  
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Nous voyons ainsi que les principales matières consommées sont :  
• du calcaire  
• de la terre qui recouvre le calcaire et qui est simplement déplacée 
• des additifs (argile, sable et minerai de fer) 
• du gypse 
• des explosifs 
• des sources d'énergies (LPFO, diesel, essence et électricité) 
• de l'eau. 
 
Les principales émissions et outputs sont :  
• du ciment 
• des poussières (en cheminée et diffuses) 
• du CO2 (émissions chimiques pour la clinkérisation et émissions de combustion) 
• de la chaleur 
• des NOx, SO2  
• de la vapeur d'eau 
• des eaux usées. 
 

4.3.3. Analyse	  des	  flux	  de	  matière	  de	  la	  région	  et	  du	  secteur	  agricole	  
Une analyse des flux de matière formelle et détaillée de la région n'a pas été réalisée. En 
effet, une telle analyse est particulièrement difficile à réaliser dans un pays en 
développement car les sources d'informations statistiques sont presque inexistantes. 
Cependant il est possible d'avoir une idée générale des flux inexploités et des besoins de 
matière première sur la base d'entretiens avec la population locale. Les informations 
principales extraites des ces entretiens sont retranscrites ci-dessous.  
 
Au niveau des déchets régionaux, il ressort des entretiens effectués en 2007, qui n'y a pas de 
déchet agricultural exploitable. En effet tous les sous-produits de la culture de céréales sont 
actuellement utilisés pour l'artisanat ou comme fourrage pour le bétail. 
 
Au niveau des matières premières nécessaires dans la région, les paysans cultivent surtout 
des céréales (sorgho, millet, maïs) en culture annuelle, mais également des légumineuses 
(cacahuètes) et des légumes (oignons, haricots et tomates). Les paysans mentionnent tous le 
manque d'accès aux fertilisants chimiques pour améliorer les rendements de leurs champs. 
Pour avoir accès aux fertilisants subventionnés par l'Etat les paysans doivent faire partie 
d'une association de paysans. Malgré cela, les fertilisants restent très chers pour les 
agriculteurs car leur livraison passe par de nombreux intermédiaires.  
Il y a pour l'instant de nombreux champs non utilisés. Ils sont en jachère plusieurs années 
afin de retrouver un peu de fertilité. Cependant le risque que courent ces champs est de 
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devenir totalement infertiles par l'action conjointe des pluies fortes et du soleil qui durcit la 
terre et forme une sorte de cuirasse impropre à la culture. 
L'accès à l'eau pose également problème. La saison des pluies donne peu d'eau. Il y a une 
rivière non loin, dont le lit reste humide. Mais il n'y a pas de possibilité d'irriguer, ce qui 
améliorerait grandement les rendements.  
On peut également mentionner que les insectes sont un grand problème pour les cultures de 
la région, et le manque d'accès aux pesticides est relevé comme un problème.  
 
En dehors des flux de matière, les paysans mentionnent des besoins sociaux. Le principal est 
le besoin d'avoir accès à un travail (sous-entendu rémunéré). En effet, ils ne considèrent pas 
l'agriculture comme un emploi car elle ne leur rapporte pas d'argent. Ils cultivent pour se 
nourrir, parce qu'ils n'ont pas de travail qui leur permettrait d'acheter de la nourriture 
produite par d'autres. Actuellement, l'agriculture leur donne quatre mois de travail par 
année, et huit mois d'inactivité à exploiter. 
Le manque d'accès au crédit est également mentionné comme facteur limitant leur 
développement.  
 
Les informations importantes sont donc :  
• Pas de déchet agricole exploitable 
• Manque d'accès aux fertilisants chimiques 
• Manque d'accès aux pesticides 
• Manque d'accès à l'eau 
• Besoin d'avoir accès à des emplois 
• Besoin d'avoir accès à des sources de crédit. 
 

4.3.4. Propositions	  de	  synergies	  potentielles	  
Contrairement à un projet de Symbiose Industrielle où on met en relation les flux de matière 
des différents partenaires, ce projet ne cherche pas à identifier toutes les synergies possibles 
et intéressantes. En effet, l'entreprise a déjà fait une première sélection et identifié le flux de 
matière qu'elle souhaite remplacer, l'énergie. 
 
Cependant, au vu des bilans de matière effectués, nous pouvons identifier deux éléments qui 
mériteraient une attention particulière.  
Tout d'abord, l'utilisation de l'eau. En effet, l'entreprise pompe d'énormes quantités d'eau du 
sous-sol pour son usage. Une partie de cette eau sert à refroidir les poussières avant qu'elles 
soient filtrées, et est donc simplement évacuée sous forme de vapeur d'eau. Cependant dans 
une région où l'eau est une ressource rare, il y a certainement de nombreuses possibilités de 
récupérer cette eau pour en faire un usage local. 
Par ailleurs, les fours dégagent une grande chaleur qui n'est pas exploitée. En effet, la 
chaleur n'est pas tellement ce qui manque dans cette région d'Afrique. Cependant, il y a de 
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nombreuses possibilités d'utiliser cette chaleur à des fins utiles (par exemple pour 
préchauffer les carburants, ou pour climatiser les bureaux).  
 
Il faut cependant reconnaître que ces deux éléments demanderaient un investissement 
important au niveau des infrastructures de l'entreprise, et ne sont donc pas envisageables à 
court terme au vu des investissements de rénovation déjà en cours et du gain économique 
négligeable qu'ils pourraient représenter.  
 

4.4. Objectifs	   et	   dimensionnement	   du	   projet	   de	   Symbiose	   Agro-‐
Industrielle	  
Suite aux études d'opportunité et de faisabilité, les objectifs du projet de Symbiose 
Industrielle ont pu été précisés. Sur la base du remplacement d'une partie du combustible 
fossile utilisé dans la cimenterie par une bioénergie produite localement, les objectifs à 
atteindre sont [Giraudy et al. 2008, p.5] : 
• réduire les coûts de l'énergie  
• réduire les émissions de CO2 de l'usine 
• fournir une source de revenu à la population locale 
• créer un partenariat avec la population locale qui lui permette d'être active dans son 

propre développement. 
 
Deux types de substitutions énergétiques sont prévus par Lafarge. La première consiste à 
utiliser de la biomasse, c'est-à-dire des légumineuses et herbes hautes séchées et broyées, 
pour l'insérer dans la tour de préchauffage et ainsi substituer une partie du fuel lourd LPFO 
actuellement utilisé. La deuxième solution proposée est d'utiliser de l'huile de jatropha pour 
la production d'électricité en substitution de diesel. Ces différentes cultures seront proposées 
aux agriculteurs avec une formation sur les techniques à utiliser afin qu'elles puissent 
améliorer la gestion de la fertilité des sols et la diminution de l'érosion notamment. La 
faisabilité technique et financière et les moyens de réalisation sont largement décrits dans 
l'étude de faisabilité [Giraudy et al. 2008]. Les points principaux sont présentés ici. Notons 
par ailleurs que la production de biomasse est prévue sans irrigation artificielle ni 
fertilisation. Ce choix est motivé par des contraintes d'accessibilité des intrants. En effet, les 
fertilisants et pesticides sont très chers dans la région et fournir aux paysans des intrants 
pour les cultures de biomasse reviendrait à créer un marché parallèle au marché officiel, qui 
pourrait mettre Lafarge dans une situation déplaisante, voire illégale par rapport au 
gouvernement nigérian. De plus, une irrigation artificielle nécessiterait une grande (voire 
couteuse) infrastructure qu'AshakaCem n'est pas prête à mettre en place. C'est pourquoi, en 
l'absence de moyens extérieurs pour augmenter la productivité des cultures, des techniques 
de fertilisation naturelle ont été choisies, ainsi que des moyens de lutte contre l'érosion et de 
maintien de l'eau dans le sol. 
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Dans une Symbiose Industrielle entre deux partenaires industriels, chacun des protagonistes 
est spécialiste dans son domaine et gère le flux de matière jusqu'à sa sortie ou depuis son 
entrée dans son usine. Dans le cas d'une Symbiose Industrielle avec la population locale 
initiée par l'entreprise, les responsabilités sont un peu différentes. En effet, la production 
agriculturale est réalisée par de nombreux paysans individuels. Ils sont rassemblés en 
groupements d'une trentaine de personnes. Un projet de l'ampleur prévue par Lafarge au 
Nigéria nécessite la participation de plusieurs milliers de paysans.  
Afin de pouvoir produire la biomasse nécessaire à l'usine tout en préservant voire 
augmentant la production vivrière, il est nécessaire que les paysans reçoivent une formation 
sur les techniques adéquates. Par ailleurs, il est également nécessaire que la production des 
paysans ainsi que la préparation du biocombustible soient coordonnées de manière 
efficace. Aucun organe n'est actuellement en mesure de remplir ces fonctions parmi les 
paysans.  
Ces formations et ce rassemblement des forces paysannes n'étant pas des compétences de 
Lafarge, une entité indépendante doit être créée. La filiale gérera ainsi les relations de 
Lafarge et des paysans, la formation, le respect des conventions et la production de 
semences locales notamment.  
 
Ce projet diffère des projets de Symbiose Industrielle habituels par le type de matière 
échangée. En effet, les projets existants utilisent les déchets (ou sous-produits) d'un produit 
agricole destiné à l'exportation. Dans le cas du projet nigérian, la matière de substitution 
n'est pas un déchet, mais un produit agricole d'une culture dédiée, dans une région vivant 
essentiellement de l'agriculture de subsistance.  
 
Notons par ailleurs que si le terme de Symbiose Agro-Industrielle a été utilisé au début de la 
mise en place de ce projet au Nigéria, il n'est actuellement plus utilisé par l'entreprise 
Lafarge, même s'il continue de le considérer comme tel. Pour l'usine d'AshakaCem, le projet 
s'intitule actuellement "projet biomasse" ou "projet bio-énergie". 
 

4.4.1. Objectifs	  de	  substitution	  d'énergie	  thermique	  
Nous trouvons les chiffres de production annuelle et de consommation de combustible dans 
le rapport interne de gestion 2006 de l'usine d'AshakaCem [AshakaCem works 2006]. 
L'usine est composée de deux lignes de production identiques qui travaillent en parallèle. La 
tour de préchauffage du four 2 est en train d'être remplacée par une nouvelle tour plus 
performante. Un aménagement de l'infrastructure de cette tour pour l'introduction du 
combustible alternatif est donc possible.  
 
Le planning temporel et les objectifs chiffrés de la substitution du LPFO par de la biomasse 
pour la production de chaleur dans les fours sont présentés au tableau 4.2. 
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Tableau 4.2 : Objectifs de substitution de LPFO par des biocarburants produits localement. 
	  

Année	  1	   Année	  2	   Année	  3	   Année	  4	  
Année	  5	  [et	  
suivantes]	  

Four	  2,	  substitution	  pour	  préchauffage	  
Approvisionnement	  par	  l'arrière	  

1%	   2%	   5%	   10%	   10%	  

Four	  1,	  substitution	  pour	  préchauffage	  
Approvisionnement	  par	  l'arrière	  	  

0%	   0%	   0%	   0%	   10%	  

Four	  2,	  substitution	  pour	  chauffage	  
Approvisionnement	  par	  l'avant	  

0%	   0%	   0%	   0%	   8%	  

Quantité	  totale	  d'énergie	  substituée	  en	  GJ	   11'634	   23'268	   58'169	   116'338	   316'439	  
Remarque : Tiré de [Giraudy et al. 2008] (p. 45) 
 
Le projet est donc de substituer dès la cinquième année 316'000 GJ d'énergie thermique 
produite par le LPFO, et de remplacer ce combustible par de la biomasse. Ces chiffres 
pouvant varier d'une année à l'autre, une petite marge est prévue pour la production de 
biomasse. Il est prévu que la participation des paysans augmente rapidement les cinq 
premières années, en commençant avec un petit groupe de 80 paysans pour atteindre 6000 
paysans environ dès la cinquième année.  
Comme nous le verrons par la suite, ce taux de substitution est proche de la limite 
supérieure. En effet, il y a plusieurs facteurs limitants, comme le pouvoir calorifique de la 
biomasse ou le taux d'humidité. 
 

4.4.2. Objectifs	  de	  substitution	  d'énergie	  électrique	  
Le rapport interne de gestion 2006 de l'usine d'AshakaCem [AshakaCem works 2006] nous 
donne la consommation d'électricité annuelle. En 2006, 70% de cette électricité provenait de 
la compagnie nationale (PHCN), et 30% était produite par AshakaCem par des générateurs à 
partir de LPFO et de diesel. L'approvisionnement par la compagnie nationale étant 
fluctuante, il est prévu d'augmenter la part d'électricité produite sur place pour atteindre les 
70%. En 2008, l'unité de production électrique était composée de 4 générateurs très anciens 
à injection directe d'une puissance totale de 12,5 MW, et qui ne permettaient pas l'usage 
d'huile végétale. Deux nouveaux générateurs sont venus les compléter, d'une puissance 
individuelle de 6,9 MW et qui permettraient l'utilisation d'huile végétale. 
 
Il est prévu de produire annuellement 9752 tonnes de graines de jatropha à partir de la 
septième année pour en faire de l'huile (2800 tonnes/an) et remplacer une partie du LPFO et 
du diesel dans la production d'électricité7. Cette huile permettra de produire 106'355 GJ 
[Giraudy et al. 2008, Tab.15, p. 39 et Tab 28, p.51], et ainsi remplacer 3119 tonnes de 
LPFO dans la production d'électricité. Les caractéristiques techniques de l'huile végétale et 

                                                
7 Le résidu du pressage des graines de jatropha pour en faire de l'huile est un tourteau. Contenant une 
substance toxique pour les hommes et les animaux, ce tourteau ne peut pas être utilisé comme fourrage, mais il 
peut être utilisé comme fertilisant naturel.  
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du LPFO, ainsi que la prévision de production annuelle, permettent d'estimer qu'on pourrait 
utiliser un mélange composé de 15% d'huile végétale. 
 
L'idée de remplacer le diesel utilisé dans les véhicules a pour l'instant été abandonnée à 
cause des difficultés légales et techniques (la composition de l'huile obtenue implique des 
dépôts importants dans les moteurs). 
 
La production d'huile de jatropha nécessite un investissement important pour la mise en 
place d'une huilerie, investissement que l'entreprise AshakaCem n'est pas en mesure de faire 
à court terme. Cependant le jatropha étant un arbre, il faut plusieurs années avant que les 
premières graines soient produites. Ainsi, il est fort probable que les projets actuellement en 
cours à l'usine d'Ashaka soient terminés et que de nouveaux investissements soient 
possibles. C'est pourquoi cette proposition est malgré tout conservée. 
 

4.4.3. Agriculture	  et	  production	  d'énergie	  
Pour réaliser ces objectifs de substitution énergétique, différentes plantes ont été 
sélectionnées et sont présentées ici. Les techniques de culture utilisées et les quantités à 
produire sont également présentées. Les étapes de production pour la biomasse et pour 
l'huile végétale sont décrites en détail dans ce paragraphe. Il n'est en effet pas prévu 
d'utiliser de fertilisant chimique. Les techniques d'intercultures et de haies sont donc 
essentielles pour maintenir la fertilité des sols et doivent être utilisées en complément aux 
cultures vivrières existantes. 
 
Plantes	  sélectionnées	  	  
Trois types de plantes sont prévues : des graminées (herbes de vétiver: herbes hautes qui 
poussent facilement), des légumineuses (Crotalaria: ayant l'avantage de ne pas nécessiter 
d'engrais car elles fixent l'azote de l'air) et des plantes productrices d’huile (jatropha). 
Toutes ces plantes poussent sans irrigation lors de la saison des pluies et feront donc partie 
de la rotation de cultures.  
  
Les informations sur ces plantes sont les suivantes:  
Herbes de vétiver (nom scientifique "Andropogon Gayanus"): 
• Herbes pérennes et hautes (jusqu'à 3 mètres), bien adaptées à de nombreux types de sols.  
• Peut être utilisé comme haie, en bandes et en monoculture si des fertilisants sont 

disponibles. 
• Haut rendement attendu: 10t/ha de biomasse en monoculture. Nécessité de fertiliser. 
• Connues et utilisées localement, bonnes semences disponibles localement, peuvent aider 

à la lutte contre l'érosion. 
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Crotalaria: 
• Légumineuses annuelles, grande diversité d'espèces disponibles, locales et importées. 
• Peut être utilisé en culture intercalaire avec des céréales ou en bandes. 
• Rendement attendu : 3-5 t/ha de biomasse 
• Ne nécessite pas de fertilisant, facilité d'obtenir des semences, bonnes expériences 

locales en culture associée avec des céréales. 
• Perte de biomasse au séchage, et compétition avec le niébé (une autre légumineuse 

locale) et les arachides importantes dans la production locale. 
 
Différents types de plantes productrices d'huile ont également été investiguées. Le tournesol 
avait été proposé comme solution intéressante, mais a été éliminé car l'huile produite est 
comestible. En effet, il y a un grand déficit d'huile au nord du Nigéria et il y aurait donc une 
grande pression sur les paysans pour qu'ils vendent cette huile à d'autres acheteurs, qui serait 
donc détournée de l'usage voulu par Lafarge. C'est un risque que l'entreprise ne veut pas 
courir. En effet, les investissements fait par l'entreprise doivent en premier lieu servir les 
besoins de l'entreprise. L'huile de jatropha et de ricin sont elles non comestibles et 
permettraient de garantir que les paysans ne vendent leur production qu'à AshakaCem. Le 
jatropha est donc sélectionné pour produire de l'huile. 
Le jatropha est un petit arbuste qui produit des graines dès la troisième année. Comme dit 
précédemment, ces graines sont toxiques car elles contiennent de la jatrophine. Les arbustes 
sont épineux et peuvent servir à protéger les cultures vivrières de la divagation du bétail. 
C'est un arbuste qui pousse naturellement dans cette région du Nigéria. Son utilisation pour 
la fabrication d'huile est relativement récente, mais pleine de perspectives. De nombreuses 
agences de développement en font maintenant la promotion, suite à des résultats très positifs 
en Inde. Cette plante pousse sur des sols très peu fertiles. Mais il est bien entendu qu'elle 
pousse encore mieux sur des sols plus fertiles. 
 
Techniques	  culturales	  
Différents types de culture sont prévus. Ils s'approchent des techniques utilisées 
traditionnellement, mais proposent des améliorations pour mieux lutter contre les problèmes 
de fertilité, d'érosion, de captage de l'eau et de divagation des animaux.  
 
Les trois techniques qui vont être introduites sont l'utilisation de bandes, de haies et de 
culture intercalaire. Les herbes peuvent être utilisées en bandes d'un mètre de large, en 
suivant les contours du terrain (c'est-à-dire les courbes de niveau), dans le sens 
perpendiculaire à la pente, tous les 15m, et permettent ainsi de diminuer l'écoulement rapide 
de l'eau. 
Le jatropha peut être utilisé en haie, pour délimiter les hectares. Pour augmenter la biomasse 
disponible, ils peuvent être utilisés pour délimiter des quarts d'hectares. 
Les herbes de vétiver sont des plantes qui exportent une grande quantité de nutriments du 
sol. Il est donc nécessaire de les utiliser soit avec du fertilisant, soit avec des légumineuses 
(crotalaria) qui fixent l'azote de l'air et diminuent ainsi l'exportation de nutriments.  
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La technique la plus intéressante est la culture intercalaire de céréales traditionnelles et de 
légumineuses, qui permet d'améliorer la fertilité du sol et fournir de la biomasse, sans 
nécessiter de période de jachère. Cette manière de faire nécessite un conseil et un appui 
technique réguliers. 
Une technique également très intéressante qui pourrait être introduite par la suite serait le 
SCV ou semis sous couvert végétal, qui permet d’améliorer la protection et la structure du 
sol et la fertilité. Cette technique possède des inconvénients liés notamment au fait qu'il est 
alors plus difficile de lutter contre les ravageurs. Ainsi, pour que les paysans ne la rejettent 
pas en bloc, son introduction dans la région nécessite une préparation et de nombreux essais 
sur le terrain avant de leur être proposée. 
 
Pour résumer un exemple des différentes techniques prévues sont présentées au tableau 4.3: 
 

Tableau 4.3: types de cultures envisagées et leur productivité annuelle [Giraudy et al. 2008](p.24) 
1. Haies	  pour	  produire	  de	  la	  biomasse	  	  
1.a	   2	  lignes	  d'herbes	  de	  vétiver	  tous	  les	  0,25	  ha	  :	  	  
	   2	  lignes	  *6(lignes/ha)*100	  m	  /	  0,3	  kg	  par	  m	  /	  0,8	  m	  entre	  les	  lignes	  	   360	  kg/ha	  	  
1.b	  	   2	  lignes	  mélangées	  d'herbes	  de	  vétiver	  et	  de	  légumineuses	  
	   mêmes	  dispositions	  	   480	  kg/ha	  	  
	  

2.	  Bandes	  contour	  pour	  produire	  de	  la	  biomasse	  	  
2.a	  	   1	  ligne	  d'herbes	  de	  vétiver	  tous	  les	  15	  m	  	   180	  kg/ha	  	  
2.b	  	   1	  ligne	  d'herbes	  de	  vétiver	  +	  légumineuses	  tous	  les	  15	  m	   240	  kg/ha	  	  
	  

3.	  Champ	  en	  jachère	  productive	  pour	  produire	  de	  la	  biomasse	  
3.a	  	   Herbes	  de	  vétiver	  +	  légumineuses	  en	  lignes	  mélangées	   4	  000	  kg/ha	  	  
3.b	   Herbes	  de	  vétiver	  +	  légumineuses	  en	  lignes	  alternées	   3	  000	  kg/ha	  	  
	  

4.	  Culture	  intercalaire	  de	  légumineuses	  	  
4.a	   Légumineuses	  	   3	  000	  kg/ha	  	  
	  
5.	  Production	  de	  biomasse	  par	  le	  jatropha	  (3	  premières	  années)	  
5.a	   Haies	  de	  jatropha	  	   300	  kg/ha	  	  
5.b	   Culture	  couvrante	  sur	  jachère	  (légumineuses)	  
	   (La	  biomasse	  est	  laissée	  après	  récolte	  pour	  couvrir	  le	  sol)	  	   500	  kg/ha	  	  
	  
5.	  Production	  d'huile	  (jatropha)	  	  
5.a	  	   Haies	  de	  jatropha	  	   300	  kg/ha	  	  
5.b	  	   Culture	  couvrante	  sur	  jachère	  (légumineuses)	   3	  000	  kg/ha	  	  
 

 
 
Dimensionnement	  pour	  la	  production	  de	  biomasse	  
Afin d’atteindre les objectifs de 316’000 GJ après 5 ans, en considérant une capacité 
calorifique de 15GJ/t [Giraudy et al. 2008, p.41], environ 21'000 t de biomasse seraient 
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nécessaires. Avec un rendement moyen de 720kg/ha, environ 30'000 ha et 10'000 fermes 
seront nécessaires.  
 
Le tableau 4.4 présente les étapes de production et d’utilisation, ainsi que les 
investissements nécessaires. Cela permet de mieux comprendre concrètement ce que la 
réalisation d'un tel projet implique. La filiale est mandatée pour mettre en place, diriger, 
produire les semences et s'assurer du bon fonctionnement de l'ensemble.  
 

Tableau 4.4: Investissements et points-clés des différentes étapes de réalisation de la Symbiose 
Industrielle basée sur la biomasse pour la production de chaleur. 

Etapes	  de	  production	   Points-‐clés	   Investissements	  
- Règlement	  et	  contrats	   - A	  définir	  par	  les	  agents	  de	  

développement	  et	  la	  filiale,	  et	  
implémenter	  avec	  les	  paysans	  

- Expliquer	  les	  critères	  aux	  associations	  
- Définir	  méthodologie	  de	  vérification,	  

acceptation/discrimination	  

- Investissements:	  
projecteur	  vidéo,	  écran	  et	  
générateur	  

- Production	  de	  semences	   - Production	  de	  semences	  de	  qualité	  à	  
vendre	  aux	  paysans	  (à	  crédit	  sur	  la	  
récolte)	  

- Stockage	  des	  semences	  en	  magasin	  
- Transport	  aux	  villages	  

- Construction	  d'un	  magasin	  
adapté	  à	  AshakaCem	  

- Culture	  et	  récolte	  de	  la	  
biomasse	  et	  des	  graines	  à	  
huile	  

- Création	  d’associations	  de	  paysans	  
- Formation	  des	  paysans	  aux	  

techniques	  de	  culture	  à	  utiliser	  
- Personnel	  nécessaire:	  magasinier,	  

agents	  de	  sécurité,	  agents	  de	  
développement	  (formation	  des	  
paysans)	  

- Procédure	  de	  gestion	  des	  
semences/crédits,	  contrats	  avec	  des	  
transporteurs	  

- Personnel	  d'enseignement	  
et	  de	  gestion	  

- Préconditionnement	  de	  la	  
biomasse	  au	  village:	  
séchage	  et	  entreposage	  

- Mise	  en	  botte	  ou	  en	  balle	  manuelle	  
- Stockage	  dans	  le	  village	  ou	  les	  

champs	  

	  

- Transport	  et	  accès	  à	  l’usine	   - Transport	  par	  camion	  :	  4t	  de	  
biomasse	  pour	  un	  camion	  de	  30m3.	  
Sous-‐traitance	  à	  une	  compagnie	  de	  
camions	  

- Pont-‐bascule	  pour	  peser	  
les	  camions.	  (85k€)	  

- Réception	  des	  camions	  et	  
préconditionnement	  à	  
l'usine	  

- Espace	  de	  stockage	  nécessaire	  
(400m2)	  

- Machines	  de	  mise	  en	  balle	  
(20k€)	  	  

- Stockage	  sécurisé	  (feu)	   - Stockage	  sur	  la	  terre	  compactée	  et	  
recouverte	  de	  sable	  de	  la	  carrière	  
(pas	  de	  béton).	  

- Piles	  de	  20mx20mx2m,	  distantes	  de	  
20m	  et	  recouvertes	  de	  bâche	  
goudronnée	  pour	  réduire	  les	  risques	  
d'auto-‐inflamation.	  Surface	  
nécessaire	  :	  130'000m2.	  	  

- préparation	  du	  terrain	  
(7,5k€)	  	  

- Tracteurs	  pour	  les	  
déplacements	  des	  balles	  
(30k€)	  	  
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- Transfert	  de	  la	  biomasse	  du	  
stockage	  au	  four	  	  
o Route	  	  
o Broyage	  
o Stockage	  de	  

régularisation	  
o Dosage	  
o Injection	  

- Mise	  en	  place	  d'infrastructures	  de	  
transport,	  broyage,	  dosage	  et	  
injection	  dans	  la	  tour	  de	  
préchauffage.	  

- Route	  pour	  le	  transfert	  du	  
stock	  au	  four	  :	  5k€	  

- Rouleau	  pour	  la	  réception	  
et	  insertion	  dans	  le	  moulin	  

- Moulin-‐broyeur	  :	  5t/h	  
(500k€)	  

- Stockage	  en	  deux	  silos	  
(2x1000m3)	  (500k€)	  

- Extraction	  du	  silo	  par	  une	  
vis	  sans	  fin	  	  

- Dosage	  par	  courroie	  
pesante	  (30k€)	  

- Trémie	  et	  injection	  
pneumatique	  (100k€)	  

  
Nous voyons ainsi que des investissements seront surtout nécessaires au niveau de la 
modification des infrastructures de l'usine.  
 
La production d'huile de jatropha nécessitera plusieurs autres investissements importants. Le 
plus important est la mise en place d'une huilerie.  
Une huilerie est principalement constituée d'un bâtiment, d'un dispositif de pressage à froid 
ou à chaud, d'un dispositif de séparation des cakes et de l'huile ainsi que d'une station de 
filtration de l'huile. L'ensemble représente un investissement de 1200 – 1300 k€, et des 
employés ayant des connaissances spécifiques. 
 
Il a dans un premier temps été décidé de ne produire que de la biomasse qui nécessite moins 
d'investissements importants, mais de cependant déjà planter du jatropha pour les raisons 
culturales évoquées précédemment.  
 

4.4.4. Réalisation	  de	  la	  première	  année	  pilote	  
La première année-pilote a fait l'objet d'un rapport [Giraudy 2010] dont les points 
principaux sont rapportés ici. Ce rapport fait l'état des lieux des plantes testées sur différents 
types de sols et sur la compréhension et l'intérêt des agriculteurs à mettre en place les 
techniques proposées. Il intégre également les derniers éléments des grands projets 
d'AshakaCem (mine de charbon et tour de préchauffage), ce qui le mène à revoir les 
objectifs du projet de bio-énergie.  
Objectifs	  et	  résultats	  de	  la	  première	  année	  pilote	  
Les objectifs de la production de biomasse par la population locale ont été résumés et sont 
de: 
• Produire de l'énergie à partir de biomasse pour l'usine de ciment 
• Fournir une source de revenus supplémentaire pour les paysans. 
Une chose également importante est de réduire les coûts de l'énergie, d'obtenir des crédits-
carbone et d'induire un développement local. L'idée est que ce projet commun entre l'usine 
et la population locale permette d'améliorer leurs relations, de construire des relations de 
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confiance basées sur la transparence et de passer d'une relation d'assistance à celle de 
partenariat.  
 
Il y a une prise de conscience que certains risques peuvent être liés au projet de bio-énergie 
pour les paysans :  
• Risque économique si le prix de la matière n'est pas suffisant 
• Risque social si la sécurité alimentaire à l'échelle de la ferme est mise en danger 
• Risque environnemental si les paysans pratiquent la déforestation pour produire la 

culture de rente ou si la nouvelle culture a des conséquences négatives sur la structure 
du sol (érosion) ou sur la fertilité.  

Ces risques étant identifiés, ils permettent de cadrer correctement le projet et de définir les 
techniques et accompagnement nécessaires.  
 
Les objectifs spécifiques de cette première année pilote étaient les suivants : 
• Démontrer que la culture de biomasse est possible dans la région d'AshakaCem 
• Maintenir et améliorer les relations avec la communauté locale en mettant en place des 

actions concrètes liées au projet 
• Réhabiliter et réactiver la ferme d'Ashaka (une ferme ayant anciennement pour but de 

réhabiliter la carrière, mais qui a été abandonnée par manque de volonté de l'entretenir) 
• Améliorer la connaissance des conditions locales pour tester les hypothèses faites dans 

l'étude de faisabilité et pour développer des solutions agricoles adaptées. 
Pour atteindre ces objectifs pratiques, deux personnes ont été engagées pour encadrer les 
paysans et leur enseigner les techniques. Ainsi, dix villages ont été choisis et 80 agriculteurs 
ont participé, chacun s'engageant à employer au moins une des techniques enseignées. 
L'expérience a montré que les centres relativement grands situés proches d'une grande route 
ne sont pas adaptés à la mise en place de projets agricoles car les gens y ont d'autres 
opportunités liées à l'économie d'une petite ville.  
 
La sécurité alimentaire est un problème complexe qui lie :  
(i) la production alimentaire,  
(ii) les besoins financiers des paysans et leur manière d'y répondre : en vendant des cultures 

de rente, une partie de leur culture vivrière ou par d'autres moyens,  
(iii) la nature de ce que les paysans mangent pour se nourir.  
Un indicateur approximatif est la quantité de céréales disponibles par personne et par année. 
Une valeur en dessous de 250 kg est considérée comme une situation d'insécurité 
alimentaire. L'évaluation de la production existante des paysans-pilotes montre que 60% 
d'entre eux peuvent être confrontés à des problèmes de sécurité alimentaire. Mais il apparaît 
également que les villages qui sont apparamment les plus touchés (car ils produisent moins 
de 250 kg de céréales par personne et par année) sont ceux qui ont d'autres sources de 
revenus possibles ou qui ont des "jardins potagers" où ils produisent des légumes. La 
sécurité alimentaire ne semble donc pas être un problème dans la région, même si 
globalement aucun surplus de céréales ou financier n'est dégagé sur l'année. Le problème le 
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plus important pourrait plutôt être le manque de cultures de rente8, ce qui pourrait 
augmenter le risque de forcer les paysans à vendre leurs stocks de céréales pour leurs 
besoins financiers, d'où l'intérêt du projet de Symbiose qui introduirait une nouvelle culture 
de rente et un marché pour l'écouler. 
 
Au niveau de l'accompagnement, des démonstrations aux villages et à la ferme d'Ashaka ont 
régulièrement été organisées et des feuilles descriptives des techniques ont été distribuées. 
Quatre techniques ont été testées : les haies de jatropha, la culture de jatropha sur des 
jachères, bandes et haies d'herbes de vétiver et culture intercalaire de légumineuses 
(crotalaria) et céréales. 
 
Le bilan de cette première année permet d'identifier certaines contraintes de l'agriculture 
locale à résoudre. En effet, le climat est parfois très difficile dans cette région. Les épisodes 
pluvieux peuvent être rares et de courte durée. Les paysans disposent ainsi de très courtes 
périodes pour semer leurs cultures, nécessitant même d'engager ponctuellement des ouvriers 
agricoles. Leur priorité est bien entendu dédiée aux cultures vivrières. Pour développer une 
agriculture de rente performante, une plus grande compréhension des contraintes et 
opportunités des paysans est nécessaire, en terme de calendrier agricole, disponibilité de 
forces de travail, disponibilité de terrain, production de céréales, sécurité alimentaire et 
revenus. L'utilisation de cultures de rente pérennes permet d'éviter de surcharger les paysans 
aux moments charnières. C'est notamment le cas du Jatropha et des herbes de vetiver, même 
si la première année nécessite bien entendu plus de travail pour ces plantes. 
 
Les rendements obtenus après cette première année de culture sont encourageants. Les 
techniques agricoles proposées et les semences choisies doivent cependant être améliorées 
pour obtenir de meilleurs rendements. Certains paysans ont obtenu des rendements très 
faibles, mais avaient planté sur des terres très dégradées. Dans de tels cas, il n'est pas 
rentable pour eux de vendre la biomasse produite, et ils ont meilleur temps de la laisser sur 
les champs comme fertilisant naturel. Cependant, si la fertilité est améliorée, cela peut être 
considéré comme un investissement à long terme pour les paysans et être une solution en 
l'absence de fertilisants chimiques disponibles. 
 
Le rapport montre que le prix de la biomasse proposé aux paysans doit être adapté pour 
qu'ils aient un intérêt à cette culture. Ainsi, le prix annoncé cette première année s'est 
montré insuffisant pour balancer les coûts engendrés pour les travaux des champs. Etant 
donné qu'il y a une petite marge de manœuvre, ces prix devraient être augmentés les années 
suivantes. 

                                                
8 Une culture de rente, est une culture destinée à être vendue, afin que le paysan puisse avoir de l'argent 
liquide pour toute l'année : soins médicaux, écolage des enfants, etc. Le coton, l'arachide ou le sésame sont des 
exemples de culture de rente. 
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Le transport de la biomasse pose également problème et des solutions pour un premier 
broyage au village doivent être envisagées. 
 
Une enquête auprès des paysans après la première année a permi d'évaluer l'acceptation et 
leur compréhension du projet. La majorité des paysans étaient satisfaits et prêts à continuer 
l'expérience. De nombreuses nouvelles personnes souhaitent faire partie du projet. Une 
partie d'entre eux n'a cependant vraisemblablement pas compris la philosophie du projet car 
ils attendaient plus de "cadeaux" ou d'aide de la part de la compagnie, dans un esprit de 
"charité" plus que de développement basé sur le partenariat. Une grande partie d'entre eux 
considère encore AshakaCem comme une source de cadeaux gratuits, et attendent que la 
compagnie leur offre les fonds, les fertilisants et autres intrants nécessaires. Mais 
l'entreprise considère que cette vision des choses n'est pas durable et que des aides 
ponctuelles ne doivent être données que si elles sont productives et ne sont pas en 
contradiction avec l'un des objectifs principaux du projet qui est de passer d'une relation 
d'assistance au partenariat.  
 
A la lecture de ce premier retour d'expérience, nous réalisons que le changement de 
mentalité est un processus qui prend du temps. L'histoire de la relation entre AshakaCem et 
la population locale est basée sur l'assistance, et créer une relation de partenariat nécessite 
un engagement sur le long terme, avec une position claire et des conditions transparentes 
dès le début. A l'image de tout projet d'écologie industrielle, les différents acteurs sont libres 
de prendre part ou non au projet et de bénéficier d'avantages qu'ils pourraient en retirer. 
Malgré ce "désaccord" sur le fond du projet, force est de constater que les paysans savent 
qu'ils ont quelque chose à y gagner, car même s'ils espèrent toujours obtenir certains 
avantages gratuitement, la majorité d'entre eux souhaite continuer ce partenariat. 
 
Evolution	  du	  contexte	  d'AshakaCem	  
Plusieurs éléments contextuels ont évolué entre l'étude de faisabilité et la fin de la première 
année pilote. Ils ont indirectement influencé les objectifs, la stratégie de mise en place et 
l'évolution du projet. 
 
Le premier élément concerne la rénovation de la tour de préchauffage n°2. En effet, une tour 
plus moderne était en construction pour remplacer la tour de préchauffage n°2. Il était donc 
prévu que la biomasse serait introduite au bas de cette tour, le dispositif d'introduction de la 
biomasse étant mis en place au moment de la construction. Cependant, cette construction a 
été arrêtée et n'est donc pas terminée. Il n'y a donc pas de possibilité d'introduire la biomasse 
grossièrement broyée par le bas. Pour pouvoir être utilisée, celle-ci devrait alors être broyée 
très finement pour être introduite en haut de la tour avec le reste de la matière. Ceci 
nécessite l'acquisition de nouvelles infrastructures relativement coûteuses et remet donc en 
question l'utilisation de biomasse.  
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Par ailleurs, une mine de charbon a été achetée par AshakaCem afin de remplacer le LPFO 
actuellement utilisé par du charbon et ainsi de réduire les coûts de l'énergie. Les premiers 
tests avaient estimé un pouvoir calorifique proche de celui du LPFO. Cependant des tests 
ultérieurs ont révellé que le charbon avait une moindre qualité et un pouvoir calorifique de 
seulement 17 GJ/t. Pour pouvoir atteindre une température de 1400°C, le combustible utilisé 
pour chauffer le calcaire doit avoir un pouvoir calorifique égal ou supérieur à 22GJ/t. Ainsi, 
mélanger de la biomasse ayant un pouvoir calorifique de 14-15GJ/t au charbon ne permet 
pas d'atteindre la température nécessaire, et un complément de LPFO reste nécessaire. Cela 
peut donc remettre en cause l'utilisation de la biomasse comme combustible de substitution. 
 
De plus, de nouveaux générateurs électriques ont été acquis, qui permettent d'utiliser de 
l'huile végétale, ce que ne permettaient pas les anciens générateurs. Ainsi, l'utilisation 
d'huile de jatropha pour remplacer une partie du diesel utilisé dans la production d'électricité 
serait envisageable. 
 
Conclusions	  
Les premiers résultats de partenariat avec les paysans locaux se montrent très 
encourageants. Cependant l'évolution du contexte infrastructurel de l'entreprise rend les 
solutions proposées initialement inexploitables. Mais la gestion de la sécurité est un élément 
très important pour l'entreprise qui considère que le projet proposé est totalement adéquat 
pour créer un climat de confiance avec la population locale. Le prix de la sécurité n'est pas 
évaluable. Ainsi, l'entreprise souhaite continuer le projet. Elle le considère comme important 
pour sécuriser la région et ainsi garantir son activité tout en stimulant un développement 
local minimal.  
Pourtant, les questions logistiques, infrastructurelles et financières mettent en péril la 
réalisation à court terme d'un tel projet, dont les résultats se construiront sur le moyen terme. 
La volonté et l'investissement de chacun des partenaires sont donc nécessaires pour qu'il 
puisse se mettre en place. 
Le choix définitif entre les différentes alternatives envisagées (biomasse, huile végétale) n'a 
pas été fait. Les deux possibilités restent envisageables et sont complémentaires en ce qui 
concerne la gestion de la fertilité du sol. C'est pourquoi elles continueront à être produites 
les années à venir en parallèle et achetées par AshakaCem jusqu'à ce qu'une décision soit 
prise.  
 

4.5. Retour	  sur	  les	  objectifs	  de	  la	  synergie	  envisagée	  
Ce paragraphe présente quelques éléments de critique du projet dans ses objectifs et dans sa 
réalisation. Il met également en perspective les objectifs de l'usine d'AshakaCem avec des 
objectifs plus globaux de développement. 
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4.5.1. Discussion	  sur	  le	  dimensionnement	  et	  le	  choix	  des	  plantes	  
Choix	  des	  plantes	  
Nous constatons que le choix par l'entreprise des plantes à cultiver est en partie dicté par la 
peur que les paysans trouvent d'autres acheteurs qui seraient d'accord de payer plus cher 
pour obtenir leur huile. Cependant du point de vue d'un développement local autocentré (qui 
est l'un des buts du projet), il serait peut-être plus favorable que la population puisse choisir 
de produire un peu plus, créer un marché local pour cette ressource et ait ainsi un moyen de 
se développer par elle-même. Mais pour l'entreprise qui met en place toute une stratégie 
régionale de formation pour les agriculteurs et leur vend les semences à crédit sur la récolte, 
il est nécessaire de garantir que l'investissement consenti leur revienne. En effet, si la 
pression sur la ressource est grande, les paysans seront tentés de vendre leurs récoltes à des 
prix plus élevés à d'autres acheteurs et feront donc monter les prix de la ressource, ce qui la 
rendra moins intéressante économiquement pour AshakaCem.  
 
Concernant le choix du jatropha, cet arbuste a de nombreux avantages que nous avons 
identifiés précédemment, dont celui d'être non comestible. Cependant il a également 
plusieurs désavantages importants. Premier élément connu : c'est une plante épineuse qui va 
créer beaucoup de problèmes aux agriculteurs lors de la récolte.  
Deuxièmement, le Jatropha produit une substance toxique, la jatrophine ou curcine. Il existe 
un risque, actuellement non évalué, que cette substance se retrouve sur les cultures vivrières 
intercalaires. Il existe également un risque pour les employés de l'huilerie d'inhaler cette 
substance toxique lors de leur travail. Ces deux risques existent mais ne peuvent pas être 
évalués par manque de connaissances sur cette plante. La persistance de cette substance 
n'est notamment pas connue. En effet, cette plante était connue de longue date par les 
populations indigènes pour différentes utilisations médicinales mais également pour sa très 
haute toxicité. C'est seulement très récemment que son utilisation à grande échelle pour la 
production de biocarburant a été envisagée. De nombreux éléments doivent donc encore être 
éclaircis pour garantir que la toxicité de cette plante est bien cadrée et que les risques 
peuvent être maîtrisés.  
 
Types	  de	  culture	  et	  dimensionnement	  
Concernant le dimensionnement et le nombre de paysans qui seraient concernés par ce 
projet, il y a une difficulté culturelle à surmonter. En effet, la mise en place d'un tel projet se 
heurte à différents problèmes de compréhension culturelle et linguistique de certains 
concepts. Tout projet nécessitant un dialogue interculturel est confronté à de tels problèmes 
communicationnels. Ici la notion de "ferme" a été difficile à définir et est comprise 
différemment par les différents partenaires. Lors des entretiens avec les paysans, nous avons 
utilisé cette notion afin de déterminer le nombre de paysans et le nombre d'hectares 
possédés/utilisés. Ainsi, cette notion, en français, est traduite dans notre perception en 
anglais "d'Angleterre", qui est elle-même comprise en anglais "du Nigéria" pour enfin être 
traduite en langue locale (Haoussa). 
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Par ailleurs, l'utilisation des statistiques officielles pour déterminer la surface cultivable et la 
surface par paysan a fourni des chiffres peu réalistes. Ainsi, sur la base des questions posées 
aux paysans, nous avons réussi à déterminer qu'il y avait un peu moins d'un hectare par 
personne (paysan ou ouvrier agricole), et environ 8 ha par ferme. C'est sur cette base que 
tous les calculs ont été faits. Au-delà de la compréhension précise du nombre de personnes 
d'un ménage (notion qui est clairement très différente en Europe et en Afrique), il importait 
de savoir quelle surface était disponible pour des cultures et celle qui était actuellement 
utilisée.  
 
Chaque ferme pourrait utiliser toutes les techniques proposées sur les champs cultivés 
habituellement. Nous pouvons ainsi calculer la surface nécessaire et les rendements 
théoriques que ceux-ci obtiendraient. Pour une ferme moyenne d'environ 8 ha cultivés et 8 
travailleurs (cf. [Giraudy et al. 2008, p.11]), 3 ha pourraient être entourés et quadrillés de 
haies (herbes, légumineuse ou jatropha), 4 ha pourraient être utilisés avec des bandes de 
lutte contre l'érosion (herbes et légumineuses), et 1 ha pourrait être utilisé en jachère 
productive avec du jatropha et des légumineuses couvrantes. Elle produirait ainsi 
annuellement 4105 kg de biomasse, et 1650 kg d'huile après 3 ans. Ces cultures dédiées à la 
production d'énergie occuperaient ainsi 38% de la surface cultivable actuellement utilisée 
par chaque ferme (voir le calcul au tableau 4.5). Cependant il faut bien noter que, selon 
AshakaCem, cette surface n'est globalement pas prise sur la surface utilisée pour la culture 
vivrière, mais correspond à du terrain non utilisé.  
 
Selon ce qui est prévu, tous les champs seraient, au moins en partie, utilisés pour la 
production énergétique, et la production céréalière devrait "s'adapter" à l'utilisation du sol 
des cultures de rente. Dans une agriculture uniquement basée sur la force humaine, cette 
solution est envisageable, même si très contraignante. Si des machines devaient être 
utilisées, cette solution deviendrait très peu réalisable.  
 
Ainsi, bien qu'il ait semblé au départ que les cultures dédiées n'utiliseraient pas de terrain 
qui pourrait être exploité pour la culture de céréales, nous réalisons que cette surface atteint 
quand même les 38%, une valeur non négligeable. Cependant, il faut reconnaître qu'une 
grande partie de cette surface est actuellement en jachère et ne peut pas être utilisée. Les 
techniques qui seront utilisées permettront d'améliorer la fertilité des sols et d'éviter de 
devoir mettre des champs en jachère plusieurs années entre les différentes cultures. Ainsi, 
nous pouvons estimer que l'introduction d'une culture de rente qui emploie du terrain destiné 
aux cultures vivrières est compensée par l'apport bénéfique sur la fertilité des sols des 
nouvelles techniques employées. 
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Tableau 4.5 : Calcul de la surface utilisée pour la production d'énergie pour une ferme de 8 hectares. 
Hypothèses	  :	  	  
-‐	  Une	  ligne	  d'herbes	  de	  vétiver,	  légumineuses,	  ou	  jatropha	  fait	  0,6m	  de	  large.	  (0,5-‐0,75	  selon	  [Giraudy	  et	  al.	  
2008,	  p.36])	  
-‐	  Il	  y	  a	  un	  espace	  de	  0,6m	  entre	  chaque	  ligne.	  
-‐	  En	  culture	  intercalaire	  avec	  du	  jatropha,	  1/4	  de	  la	  surface	  est	  disponible	  pour	  la	  culture	  céréalière	  et	  3/4	  est	  
utilisée	  pour	  le	  jatropha.	  
	  
1)	   1ha	   de	   haies	   (contour	   et	   tous	   les	   0,25ha)	  composée	   d’1	   ligne	   d’herbes	   de	   vétiver	   et	   1	   ligne	   de	  

légumineuses	  (biomasse).	  Largeur	  d’une	  haie	  :	  1,2	  m	  (=0,3m+0,6m+0,3m)	  
Haies	  dans	  la	  largeur	  de	  l’hectare	  :	  1,2m*4*100m=	  480m2	  	  
Haies	  dans	  la	  longueur	  de	  l’hectare	  :	  1,2m*4*(100-‐4,8)m=	  457m2	  
Total	  =	  940m2	  
	  
2)	  	   4ha	  bandes	  anti-‐érosion	  d’herbes	  de	  vétiver	  +	  légumineuses	  tous	  les	  15m	  (biomasse)	  
Largeur	  d’une	  bande	  :	  1,2	  m	  .	  Nombre	  de	  bandes	  sur	  400m	  (4ha)=	  26	  bandes	  
26	  bandes	  *	  1,2m/bande*100m=	  3120m2	  
	  
3)	   0,25ha	  jachère	  productive	  (herbes	  de	  vétiver	  +	  légumineuses)	  (biomasse)	  
0,25*10’000m2=	  2'500	  m2	  
	  
4.1)	   2ha	  haies	  de	  jatropha	  en	  culture	  intercalaire	  (huile)	  
0,75*20’000m2=	  15’000m2	  
	  
4.2)	  	  0,35ha	  jatropha	  en	  jachère	  (huile)	  
0,35*10’000m2=	  3’500m2	  
	  
5)	  	   0,5ha	  de	  légumineuses	  en	  jachère	  (biomasse)	  
0,5*10’000m2=	  5’000m2	  
	  
Total	  :	  940+3120+2500+15000+3500+5000=30'060	  m2	  soit	  environ	  3ha	  
Surface	  pour	  la	  production	  de	  biomasse	  =	  11'560m2	  

Surface	  pour	  la	  production	  d'huile	  =	  18'500m2	  

	  
8ha	   représentent	   80’000m2.	   La	   surface	   utilisée	   pour	   la	   production	   d’énergie	   représente	   donc	   38%	   de	   la	  
surface	  disponible.	  
 

4.5.2. Critiques	  à	  l'encontre	  du	  projet	  
Plusieurs critiques pourraient être formulées par des observateurs extérieurs, des 
représentants d'ONG ou des militants des droits de l'Homme à l'encontre d'un projet de 
Synergie de ce type. Je vais ici aborder ces critiques et apporter les éléments qui permettent 
de les justifier ou de montrer qu'elles ne sont pas fondées. Comme nous le verrons, les 
motivations profondes des meneurs du projet sont un point crucial.  
 
Utilisation	  de	  la	  biomasse	  pour	  un	  développement	  local	  
Dans une région où la sécurité alimentaire n'est pas garantie, c'est-à-dire que la production 
vivrière locale ne suffit pas toujours à nourrir la population locale, les défenseurs des 
populations rurales et de l'Homme en général pourraient considérer que la production 
agricole dédiée au biocarburant ne devrait pas avoir lieu [Culot et al. 2007; Fallot et al. 
2007]. Dans un tel contexte, les critères qui pourraient justifier la production de 
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biocarburants sont que l'énergie produite soit utilisée par la population pour des activités 
économiques ayant une plus haute valeur ajoutée, permettant ainsi un développement 
économique local [RSB 2009]: activités de transformation (scierie, couture, …) ou de 
mécanisation (utilisation de tracteur ou d’une camionnette), par exemple. Ce n’est pas ce 
qui est prévu dans ce projet, l’énergie étant utilisée pour une entité extérieure à la 
population.  
Une telle critique part de l'idée préconçue que la production de biocarburant va faire 
diminuer la production vivrière, et que cette diminution doit être compensée par un plus 
grand pouvoir d'achat et une plus grande autonomie grâce a une diversification des activités 
économiques. 
Cependant, afin d'être profitable pour tous les partenaires, ce projet a été conçu de manière à 
ne pas diminuer la production vivrière, mais au contraire la renforcer. En effet, la culture de 
biomasse va venir compléter la culture vivrière de manière à lutter contre l'érosion, la 
divagation des animaux et améliorer la disponibilité de l'eau pour les plantes. Ainsi, la 
culture dédiée aux biocarburants permet dans ce cas précis d'améliorer la production 
vivrière et surtout la formation des agriculteurs à des techniques adaptées à leur terrain. 
Nous pouvons ainsi considérer qu'elle est souhaitable pour la région.  
 
Fertilité	  du	  sol	  et	  production	  alimentaire	  
Demander aux paysans d'utiliser presque 40% du terrain agricole pour la production 
d’énergie, alors que ces terrains suffisent à peine à garantir les besoins alimentaires de la 
population qui les exploite est un projet qui peut sembler choquant et inapproprié pour un 
observateur externe.  
Cette question, qui s'est posée dès les premières étapes de définition du projet a permis de 
modeler le projet de manière à ce que la culture de rente apportée permette d’augmenter 
globalement la fertilité du sol et donc d’augmenter également la culture céréalière [Giraudy 
et al. 2007, p.20]. D’autres arguments sont que l’apport d’un revenu financier permettra aux 
paysans de faire des investissements (matériel de travail, animaux de trait, etc.) et leur 
évitera de devoir vendre une partie de la culture vivrière en fin de saison pour les besoins 
financiers. Un projet bien mené leur apporte également du professionnalisme tant au niveau 
de la formation sur les techniques à utiliser qu’au niveau organisationnel à travers 
l’apprentissage du fonctionnement par associations de paysans.  
Ces apports positifs sont notamment observés dans les zones d’Afrique de l’Ouest où le 
coton a été introduit. Dans ces régions, une formation est donnée aux agriculteurs sur les 
techniques à utiliser pour lutter contre l’érosion et favoriser la fertilité du sol. Le coton est 
une culture qui rapporte de l’argent, mais également qui nécessite de grandes quantités 
d’intrants (fertilisants et pesticides). La rotation de culture étant appliquée, les cultures 
suivantes bénéficient encore des fertilisants appliqués l’année précédente et les rendements 
sont donc meilleurs [Giraudy et al. 2007, p.20].  
Dans le cas du projet nigérian, il n’est cependant pas prévu d’utiliser de fertilisants. En effet, 
l'acquisition de fertilisants chimiques dans cette région est difficile et très chère. Les filières 
d'approvisionnement passent par de nombreux intermédiaires et le marché informel est très 
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développé. Introduire des fertilisants vendus à prix coûtant aux paysans participant à la 
Symbiose Industrielle créerait un marché parallèle contraire aux objectifs du projet. Pour 
combler le manque de fertilité des sols, il a été défini dans le projet nigérian que des 
techniques de fertilisation naturelles seraient proposées aux paysans et leur offriraient ainsi 
une plus grande autonomie. L'équilibre de l'apport des nutriments est donné par des 
légumineuses qui fixent l'azote de l'air et le rendent disponible pour les autres cultures, 
notamment en cultures intercalaires. Par ailleurs les techniques de lutte contre l'érosion 
introduites, ainsi que l'amélioration de la disponibilité de l'eau vont également dans le sens 
d'améliorer globalement la fertilité des sols. Afin de s’assurer que l’agriculture reste pérenne 
suite à l’introduction des nouvelles cultures de rente, il serait bien de contrôler après 
quelques années d’exploitation la qualité de la fertilité des sols. Un suivi des rendements à 
l'hectare permettrait déjà d'avoir une bonne idée de l'évolution de la fertilité et de s'assurer 
ainsi de l'effet bénéfique des techniques introduites. 
 
Développement	  local,	  sécurité	  et	  indépendance	  
Un des soucis qu'un observateur extérieur pourrait avoir suite à l'introduction de cette 
synergie concerne le risque que la population décide d'abandonner ses cultures vivrières 
pour produire uniquement la culture de rente [Fallot et al. 2007], qui leur rapportera plus 
d'argent, mais les met dans une situation de risque et de dépendance important. 
Afin de protéger les paysans de ces travers, il était initialement prévu de limiter la surface 
de terre exploitée pour la production de biomasse à un certain pourcentage (entre 1% et 10% 
soit 0,5-1 ha sur 12 ha par ferme selon [Giraudy et al. 2007, p.21]). Cependant ce critère a 
été abandonné. En effet, la culture de rente et les techniques introduites sont prévues de 
manière complémentaire aux cultures vivrières, afin qu'elles se profitent l'une l'autre. Ainsi 
les paysans qui produisent des cultures de rente doivent en principe également produire des 
cultures vivrières. Il n'y a en conséquence pas de nécessitié de limiter officiellement la 
quantité de biomasse produite.  
Par ailleurs, les populations rurales dépendant essentiellement d'une agriculture peu 
productive ne cultivent jamais une seule culture [Abate et al. 2000; Glaettli 2005; Renaudin 
2007; FAO 2009]. En effet, afin de se prémunir contre les différents risques climatiques, 
elles diversifient les cultures. Ainsi, il serait insensé pour elles de faire de la monoculture ou 
de ne cultiver qu'une culture de rente.  
 
Mise	  en	  place	  du	  projet	  et	  création	  de	  confiance	  	  
L’entreprise AshakaCem souhaite mettre en place un projet de partenariat avec les paysans. 
Elle s'écarte donc de la vision paternaliste qu'elle avait utilisé jusqu'ici, dans laquelle elle 
cherchait à améliorer les conditions de vie de la population locale sans impliquer celle-ci. 
Elle lui fournissait l'eau, l'électricité, des écoles etc. sans rien demander en retour.  
La vision nouvelle employée pour ce projet consiste à proposer une solution qui inclut la 
population locale en lui demandant de s'impliquer dans un partenariat économique, où 
chacun a des droits et des devoirs (dans la logique contractuelle).  
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Afin de mettre en place un tel projet, il est nécessaire d'utiliser des moyens participatifs. 
Cependant, cette notion de "participatif" peut être très différente suivant l'histoire culturelle. 
En Europe et dans les pays industrialisés et démocratiques, tels que le rapporte l'expérience 
d'Alcan au Canada [Labelle and Pasquero 2006], nous organisons des tables rondes, ateliers 
ou réunions où toutes les parties prenantes sont invitées à donner leur avis.  
De telles techniques ne porteraient certainement pas les fruits attendus au nord du Nigéria. 
En effet, la notion de démocratie y est très différente. Et de tels ateliers ne permettraient pas 
d'obtenir des consensus. Pour pouvoir malgré tout obtenir la participation de la population 
locale, Lafarge a réalisé des consultations auprès des populations aux étapes clés du projet 
et mis en place un processus d'amélioration itérative en lançant une année pilote avec un 
petit nombre d'agriculteurs motivés, puis en augmentant graduellement le nombre de 
participants.  
 
Le défi de ce projet est de faire naître un climat de confiance entre l'entreprise et les paysans 
et entre les paysans eux-mêmes, qui sera la base pour une dynamique de développement 
local. En effet, la situation actuelle est à la méfiance et l'individualisme, chacun cherchant à 
tirer son bénéfice où il peut, quitte à le faire au détriment de son voisin. Pour établir un 
nouveau climat de confiance dans la région, Lafarge souhaite donc établir un partenariat 
avec la population locale. Pour que la confiance s'installe, il faut que plusieurs éléments 
soient réunis, et en particulier: 
• le respect mutuel 
• la transparence à toutes les étapes, en particulier au sujet des contrats et des relations de 

pouvoir, notamment l'annonce avant la saison des pluies des quantités de biomasse et 
graines à huile nécessaires et des prix qui seront appliqués 

• le respect des termes du contrat de part et d'autre (notamment le paiement au temps 
prévu des services et matières) 

• le sentiment d'être pris au sérieux et considéré comme un interlocuteur de même niveau 
hiérarchique 

 
Si le projet mis en place échouait, plusieurs risques existent :  
• Epuisement du sol 
• Monoculture et abandon des cultures vivrières 
• Insatisfaction plus grande des paysans face à l'entreprise 
• Plus grande dépendance de la population locale face à l'entreprise 
• Relation de confiance non créée, et rivalité renforcée 
• Insuffisance de la production vivrière locale 
 
Cependant, au terme de la première année-pilote, les résultats sont très encourageants. 
L'engouement au sein des paysans est communicatif. Ils perçoivent une possibilité 
d'apprendre de nouvelles choses et de faire partie de leur propre développement local.  
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4.6. Evaluation	  et	  suivi	  de	  projet	  
Comme expliqué précédemment, les objectifs du projet sont:  
• Economiques: Réduire les coûts de l'énergie et sécuriser l'approvisionnement 
• Environnementaux: Réduire les émissions de gaz carbonique  
• Sociaux: Stabiliser la sécurité régionale par la mise en place d'une dynamique régionale 

de développement.  
 
Tout projet mis en place nécessite un suivi et une stratégie d'évaluation de l'atteinte des 
objectifs fixés. Pour le projet présent, les objectifs sont assez larges et ne sont pas chiffrés. 
Cependant, le groupe Lafarge possède un certain nombre d'indicateurs de suivi internes qui 
permettent de s'assurer de la bonne marche du projet. Ils permettent de juger du succès et de 
l'efficacité des mesures prises, et d'influencer les directions à prendre pour continuer le 
projet. Ainsi que le dit Robert McQuillan, du groupe "Economie des ressources naturelles" 
chez Lafarge, et responsable de la mise en place du projet, "L'évaluation du succès 
économique du projet est relativement simple. Des indicateurs standards sont utilisés tels 
que "le taux de rendement interne", "temps de retour sur investissement", etc. La réduction 
de CO2 peut également être traduite en un bénéfice économique direct et intégrée à ces 
calculs. Cependant le facteur économique n'est pas le seul ni le plus important du projet. 
L'impact sur la population locale est d'importance primordiale. Cependant, ces bénéfices 
sont difficiles à quantifier. Fournir des sources de revenus pour la population locale et 
développer des partenariats avec ces communautés, améliore indubitablement la sécurité 
autour de l'usine sur le long terme. Mais il n'est pas possible de donner une valeur 
financière à ceci. 
En résumé, une des raisons de ce projet est bien entendu la réalisation d'objectifs 
économiques. Mais la raison qui pousse Lafarge à réaliser ce projet est qu'il apportera des 
bénéfices pour les communautés locales en termes de dynamique de développement et 
aidera à sécuriser l'usine sur le long terme, ce qui simplifiera la vie de tous les jours, et 
pourra être jugé par la direction d'AshakaCem" [McQuillan 2009b, traduction personnelle]. 
Il y a donc des outils d'analyse et de suivi économique communément utilisés, de bonne 
qualité et reconnus en interne comme en externe. Le suivi économique se fait sur la base des 
objectifs fixés par l'étude de faisabilité. Un comité de pilotage est tenu plusieurs fois par 
année et vérifie les progrès réalisés [McQuillan 2009a].  
 
L'évaluation des impacts sociaux est un point très important, mais très difficile à évaluer, 
comme le mentionne R. McQuillan. De plus, les effets des processus mis en place et de la 
dynamique enclenchée se feront sentir sur le long terme. Il est donc difficile de les évaluer 
en début de projet. En conséquence, Lafarge ne prévoit pas de définir de manière plus 
précise les objectifs sociaux attendus, ni d'effectuer de suivi de ceux-ci.  
Si nous analysons ceci, cette non-évaluation laisse comprendre qu'au niveau de l'entreprise 
Lafarge, on considère que ce projet ne peut qu'être une réussite en ce qui concerne les 
aspects sociaux et sécuritaires locaux. Il n'est pas envisagé que les objectifs puissent ne pas 
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être atteints. L'appréciation (sous-entendue des résultats positifs) est laissée de manière 
vague aux dirigeants de l'usine d'AshakaCem.  
Nous pouvons comprendre que cet aspect social ne fait pas partie des domaines d'action 
habituels de l'entreprise productrice de ciment. Elle est habituée à traiter des objectifs 
financiers, techniques et technologiques, de production et éventuellement des objectifs 
environnementaux. La gestion des aspects sociaux avec les populations locales n'est donc 
pas un domaine où elle est très à l'aise, bien que la gestion de ces relations soit généralement 
une question importante pour chacune des usines qu'elle possède dans le monde. Cependant, 
ces questions sociales sont au cœur des préoccupations courantes du groupe Lafarge, qui a 
mis en place une cellule spécialisée pour assister les unités opérationnelles dans ce sens.  
 
Dans le cadre de son partenariat avec l'ONG "CARE", Lafarge a défini un axe de travail 
commun qui concerne le développement d'un outil d'évaluation de l'impact social et 
économique sur les communautés locales des actions mises en œuvre par le Groupe dans les 
pays émergents [Lafarge group 2009f]. Cet outil n'est donc pas encore utilisable pour 
l'évaluation de ce projet au Nigéria, mais pourra cependant être utilisé de manière 
rétroactive dans le but de tirer les enseignements du programme en place et de définir une 
stratégie d'action durable. 
 
En ce qui concerne les aspects environnementaux, il s'agit pour le groupe cimentier Lafarge 
de réduire ses émissions de gaz carbonique afin notamment de respecter son engagement lié 
au protocole de Kyoto, en vue de diminuer son impact sur les changements climatiques tel 
qu'il l'a défini dans ses "Ambitions 2012" pour le développement durable [Lafarge group 
2007a]. Si cet objectif est atteint, il serait également possible d'obtenir des crédits carbone 
en lien avec le Mécanisme de Développement Propre (MDP) et ainsi réduire la facture 
énergétique qui est actuellement une part très importante des frais de fonctionnement.  
 
L'évaluation des effets environnementaux proposée par Lafarge dans le cadre de ce projet de 
symbiose est très sommaire et correspond aux impératifs internationaux posés par le 
protocole de Kyoto. La mesure et le calcul des réductions de gaz carbonique ne sont pas 
précisés et le délai pour atteindre cet objectif n'est pas précisé non plus.  
Selon McQuillan [2009a], "en se basant sur les critères de la méthodologie du MDP, le 
projet nigérian remplace du combustible fossile produisant du gaz carbonique par une 
biomasse neutre en émissions de carbone. Sachant la quantité de CO2 émis par GJ de 
combustible fossile, il est donc très facile de déterminer la quantité de CO2 non émise grâce 
à la substitution de combustible." Cependant cette méthodologie d'allocation est vraie dans 
le cas d'utilisation de déchets agricoles. Dans le cas de notre étude, il y a une culture dédiée 
à la production de biomasse. La méthodologie doit donc être révisée. M. McQuillan pense 
qu'une Analyse du Cycle de Vie devra peut-être être réalisée pour estimer les émissions de 
carbone pendant la phase de production et de transport. L'utilisation de fertilisants 
chimiques et de pesticides n'étant pas prévue dans ce projet, Lafarge estime que le nombre 
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de crédits-carbone attribués ne devrait pas diminuer de manière importante [McQuillan 
2009a].  
La diminution des impacts environnementaux est un des objectifs principaux des Symbioses 
Industrielles. Il est donc important de vérifier que cette substitution de matière permet bien 
de les diminuer.  
Dans son étude de faisabilité, Lafarge a défini deux objectifs environnementaux à réaliser : 
réduire les émissions de gaz carbonique et réduire la consommation d'énergie fossile. Dans 
une deuxième partie du projet [Giraudy et al. 2008, p.17], trois objectifs supplémentaires 
importants sont précisés, sans toutefois qu'une vérification de leur respect ne soit prévue: 
• Ne pas accentuer le problème de la sécurité alimentaire, mais au contraire contribuer à le 

réduire, 
• tout faire pour éviter qu'il y ait des intermédiaires afin de ne pas risquer de diminuer les 

bénéfices des organisations de paysans, 
• ne pas ajouter de pression supplémentaire sur l'environnement.  
 
Cela semble être une bonne première étape, mais n'est pas suffisant pour garantir un bilan 
environnemental positif. En effet, la réduction de l'impact sur les changements climatiques 
est l'un des multiples défis environnementaux à résoudre. Beaucoup de visibilité est donnée 
dernièrement à ce problème global, et il est important d'en tenir compte. Cependant d'autres 
problèmes globaux et locaux sont aussi importants et urgents à résoudre. C'est pourquoi un 
bilan environnemental plus large doit être réalisé afin de s'assurer que cette Symbiose 
Industrielle n'a pas d'effets collatéraux indésirables. Plusieurs critères supplémentaires 
devraient donc être respectés, en lien avec les enjeux environnementaux locaux.  
Dans une région où la sécurité alimentaire n'est pas garantie, la production de biomasse 
agricole à brûler ne semble a priori justifiable que si elle garantit de conserver, voire 
d'améliorer la fertilité du sol tout en permettant de maintenir, voire d'améliorer la production 
céréalière alimentaire. Ceci doit donc être évalué spécifiquement. 
De plus, un tel projet doit garantir d'avoir un effet neutre ou positif sur la santé des 
travailleurs et des agriculteurs. L'eau étant une ressource très rare et donc très précieuse, il 
est également important de garantir de ne pas mettre en péril la qualité et la quantité d'eau 
disponible (en surface et dans le sous-sol).  
L'écosystème régional est déjà très pauvre, très fragile et largement mis à contribution par la 
population locale. La déforestation est très avancée et la marge qui le protège de la 
désertification est faible. De grands espaces sont déjà gagnés par la cuirasse latéritique, qui 
rend impossible toute culture. La qualité des écosystèmes doit donc être maintenue et la 
pression sur les ressources naturelles réduite ou en tout cas pas augmentée.  
L'évaluation environnementale du projet est présentée au chapitre 5.  
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4.7. Conclusions	  
Ce chapitre a présenté les principaux éléments de la Symbiose Agro-Industrielle prévue par 
Lafarge au Nord du Nigéria.  
Dans un contexte social tendu et suite à une politique d'aide régionale n'ayant pas apporté 
les fruits attendus, l'entreprise a décidé d'aborder les choses d'une nouvelle manière. Il s'agit 
d'une stratégie basée non plus sur l'aide ponctuelle financière et logistique, mais sur la 
création d'une relation partenariale avec la population locale.  
Le projet s'est petit à petit mis en place, en passant par différentes étapes où la volonté et 
l'engagement de l'entreprise ont été nécessaires : définition des objectifs, dimensionnement 
du projet, contacts avec les paysans, planification financière des investissement nécessaires, 
mise en place des structures d'accompagnement et formation nécessaires, premières 
plantations en vue de faire une sélection des plantes les plus appropriées, production de 
semences, etc. 
Malgré le très grand intérêt des dirigeants de l'usine pour ce projet de Symbiose Agro-
Industrielle, l'existence d'autres projets en cours d'importance majeure limite sa capacité 
d'investir, ce qui retarde son avancée. Ainsi pour que le projet puisse quand même avoir 
lieu, une première phase-pilote a été réalisée avec des objectifs et des ressources limités. Le 
grand intérêt des paysans à participer à cette première phase est signe que le projet répond à 
un besoin local de participation à une stratégie évoluée de développement. 
 
En effet, ce projet répond à un besoin important d'accès à un marché pour la vente de 
cultures de rente, ainsi qu'à des formations professionnelles. Au Nord du Nigéria, 
contrairement au reste de l'Afrique de l'Ouest, peu d'ONGs sont présentes. La population 
rurale a donc très peu d'occasions de réaliser de tels projets.  
Si la mise en place de cette stratégie réussit, ce projet-pilote pourrait servir d'exemple à 
Lafarge pour de nombreux autres projets du même type dans les pays en développement. 
Afin de garantir que cette stratégie n'augmente pas la pression sur l'environnement local qui 
est déjà fragile, une évaluation environnementale est nécessaire et sera présentée au 
chapitre 5. 
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5.1. Introduction	  
Ce chapitre traite de l'utilisation de l'Analyse du Cycle de Vie (ACV) dans les pays en 
développement. Le chapitre 4 présentait l'implémentation d'une Symbiose Agro-Industrielle 
au Nigéria. Il en découlait la nécessité d'une évaluation des impacts environnementaux.  
Ce chapitre 5 présente l'Analyse du Cycle de Vie du projet de substitution envisagé par 
Lafarge. Il s'agit d'une application standard de l'outil tel qu'il est, sans prendre en compte le 
contexte socio-économique, c'est-à-dire comme si le projet avait lieu en Europe par 
exemple, mais avec les méthodes de cultures et autres caractéristiques propres au projet et 
considérées simplement comme des variables.  
Dans la première partie (point 5.2), nous définirons le système, les scénarios, l'unité 
fonctionnelle, les hypothèses ainsi qu'un tableau résumant la qualité des données. Dans la 
seconde partie (point 5.3), les principaux résultats d'inventaire sont présentés et analysés. La 
troisième partie (point 5.4) porte sur les résultats d'impacts et leur analyse. Ce chapitre se 
termine sur l'interprétation de ces résultats, et sur une mise en perspective de leur 
signification (point 5.5).   
Les résultats de l'analyse présentée dans ce chapitre 5 seront utilisés au chapitre 6 pour 
illustrer une critique de l'utilisation de l'Analyse du Cycle de Vie dans les pays en 
développement et proposer des pistes d'adaptation méthodologique. 
 

5.2. Définition	  des	  objectifs	  et	  du	  système	  	  
La norme ISO14040 [ISO 2006] définit les étapes de réalisation d'une Analyse du Cycle de 
Vie. L'annexe 2 donne quelques détails sur les étapes et la structure d'une Analyse du Cycle 
de Vie. La première étape consiste à décrire les objectifs, fonction, unité fonctionnelle, 
scénarios, arbre des procédés. La seconde étape consiste à réaliser l'inventaire des émissions 
et des ressources consommées. La troisième étape consiste en l'analyse des impacts 
environnementaux qui y sont liés et la quatrième étape est l'interprétation qui intervient de 
manière itérative tout au long de l'analyse.  

5.2.1. Objectif	  
L'objectif de cette ACV est de déterminer si l'utilisation de biomasse produite localement 
pour remplacer une partie (5%) du combustible fossile pour la production de ciment 
d'AshakaCem permet effectivement une diminution des impacts environnementaux globaux, 
sans mettre en péril la production alimentaire locale à long terme, ni provoquer d'impacts 
environnementaux locaux importants.  
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Situation	  actuelle	  
Le chauffage du four se fait à 100% avec du LPFO1. Ce LPFO étant très visqueux, il doit 
être préchauffé à 220°C avec du diesel pour pouvoir être injecté dans le four et brûlé.  
La cimenterie est composée de deux fours séparés et identiques. Pour simplifier les calculs, 
je pose comme hypothèse qu'ils participent chacun à la moitié de la production annuelle. 
Les chiffres du rapport interne de gestion 2006 de l'usine d'AshakaCem [AshakaCem works 
2006] sont présentés au tableau 5.1, ainsi que le calcul de la production pour un des fours. 
 

Tableau 5.1 : Production de ciment et consommation de carburant pour le chauffage en 2006 pour 
l'usine d'AshakaCem et pour un de ses fours. 

	  
Usine	  d'AshakaCem	  

Un	  des	  deux	  fours	  	  
(soit	  ½	  du	  total)	  

Production	  de	  ciment	  	   718'722	  tonnes	   359'361	  tonnes	  

Consommation	  de	  LPFO	  	  
68'109	  tonnes	  	  
(=	  2'326'759	  GJ)	  

34'054	  tonnes	  	  
(=	  1'163'380	  GJ)	  

Consommation	  de	  diesel	  
658'391	  litres	  	  
(=	  23'965	  GJ)	  

329'196	  litres	  	  
(=	  11'983	  GJ)	  

 
L'objectif est d'étudier le remplacement de 10% de l'énergie thermique utilisée pour le 
four 2 par de la biomasse, soit 5% de l'énergie totale utilisée dans les fours. Ceci correspond 
aux objectifs du projet fixés par Lafarge dès la quatrième année.  
Cette énergie est utilisée pour le préchauffage de la matière calcaire, à l'arrière du four 
[Giraudy et al. 2008, Table 26, p.45].2 Les 10% correspondent à 116'338 GJ d'énergie 
thermique utile pour chauffer la poudre de calcaire, c'est-à-dire l'énergie thermique fournie 
par le LPFO, incluant un flux indirect de diesel nécessaire pour préchauffer le LPFO (et non 
le calcaire).  
Comme le demande la norme ISO 14040, je précise ici que cette étude est destinée à un 
usage interne en vue d'identifier les limitations et problèmes rencontrés lors de l'utilisation 
de l'ACV pour l'évaluation d'un agrocarburant produit localement comme substitut d'un 
carburant fossile en Afrique de l'Ouest.  
 

                                                
1 LPFO signifie Low Pour Fuel Oil. Il s'agit d'un sous-produit du raffinage du pétrole qui s'apparente au coke 
de pétrole, et qui est de moindre valeur économique. 
2 Le choix a été fait de ne pas évaluer les objectifs fixés dès la cinquième année, qui consistent à remplacer 
10% d'énergie des fours 1 et 2 par de la biomasse, plus 8% de l'énergie du four 2 par de l'huile issue des 
graines de Jatropha. Cela se justifie par le fait que pour atteindre les objectifs de la cinquième année, un 
investissement important est nécessaire pour mettre en place une huilerie et adapter le four à ce nouveau 
carburant. Ceci nécessite un effort logistique et financier important qui n'est pas encore garanti par l'entreprise 
et reste donc conditionnel. Ainsi, les objectifs fixés pour la quatrième année semblent plus sûrs et pourraient 
continuer d'être atteints sur le long terme. 
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5.2.2. Fonction	  et	  unité	  fonctionnelle	  
La fonction principale évaluée est la combustion et production de chaleur dans la tour de 
préchauffage du four de la cimenterie pour chauffer la matière (calcaire) et permettre la 
réaction chimique de clinkerisation.  
Les fonctions secondaires du combustible étudié sont : 

1) La fourniture d'éléments chimiques nécessaires à la composition du ciment.  
2) La disponibilité du combustible sous une forme physique appropriée pour son 

insertion dans le four.  
Un facteur limitant est l'excédant volumique de gaz produit par l'utilisation de biomasse. 
Selon Giraudy et al. [2008, p. 41], ce facteur fixe la limite supérieure de substitution du 
combustible par de la biomasse à 25%, dans les conditions actuelles. Un taux de substitution 
supérieur pourraît être atteint si la taille du ventilateur d'extraction était changée.  
 
L'unité fonctionnelle utilisée est la suivante: extraire, préparer et utiliser 116'338 GJ 
d'énergie pour préchauffer le calcaire.  
Ceci correspond environ à 10% de la chaleur totale utilisée dans un des deux fours pendant 
un an pour produire 359'361 tonnes de ciment (référence à l'année 2006).  
 

5.2.3. Scénarios	  et	  limites	  du	  système	  	  
Les deux scénarios comparent l'utilisation de carburant fossile ou renouvelable pour fournir 
10% de l'énergie nécessaire annuellement sur un des deux fours.  
Dans les deux scénarios, le reste de l'énergie (soit 90%) est produit à partir de LPFO. Ceci 
étant identique dans les deux scénarios, cela n'est pas évalué spécifiquement, comme le 
définit la méthodologie de l'ACV3. 
 
Les deux scénarios sont décrits ci-dessous plus en détail, les étapes prises en compte et les 
hypothèses étant précisées. L'arbre des procédés, représentant toutes les étapes prises en 
compte et les limites du système, est présenté à la figure 5.1. Un tableau de qualité des 
données est présenté au point 5.2.4 dans les tableaux 5.2 et 5.3. 
 
Scénario	  1	  

Le scénario 1 correspond à la situation initiale de référence et peut être décrit comme suit : 
3'405 tonnes de LPFO + 32'920 litres de diesel, introduits à l'avant du four. 
 
Les étapes prises en compte sont : 
• Extraction du pétrole 
• Raffinage pour obtenir du diesel et du LPFO 

                                                
3 En effet, l'ACV étant une évaluation relative et non absolue des impacts environnementaux potentiels, une 
des règles de définition des limites du système définit que ce qui est identique pour tous les scénarios peut être 
considéré comme hors des limites du système, et donc n'est pas évalué. 
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• Transport du lieu de raffinage à l'usine d'AshakaCem 
• Stockage sur le site de l'usine 
• Utilisation des carburants 
 
Hypothèses :  
• Le pétrole est extrait au Sud du Nigéria 
• Le LPFO est considéré comme un déchet par l'industrie pétrolière, il a très peu de valeur 

économique. L'allocation pour le raffinage étant généralement faite de manière 
monétaire, une très petite partie de ce raffinage est à attribuer au LPFO. 

• La capacité calorifique du LPFO ne se trouve pas dans les Handbooks, et n'est 
certainement pas constante. Partant des valeurs du rapport annuel d'AshakaCem, je 
déduis que le LPFO utilisé a une capacité calorifique moyenne (PCI) de 34.16 GJ/t. 

• Le LPFO ne figurant pas dans les bases de données existantes, je l'assimile à du coke de 
pétrole, qui a une capacité calorifique similaire. 

• Le transport du lieu de raffinage à l'usine d'AshakaCem se fait entièrement par camion-
citerne. 

• Pour la combustion du diesel, les émissions sont considérées similaires à celles du 
carburant léger (light fuel oil) selon Jungbluth [2007]. 

 
Scénario	  2	  

Le scénario 2 peut être décrit comme suit : 
7756 t de biomasse à 15 GJ/t (PCI). Ce carburant est introduit à l'arrière du four, avec la 
poudre de calcaire. 
 
La biomasse utilisée provient de deux types de végétaux : des légumineuses (crotalaria, 
15GJ/t), et des herbes hautes (herbe de vétiver ou Gamba grass en anglais, sous son nom 
scientifique Andropogon gayanus, 16 GJ/t) [Giraudy et al. 2008, Table 20 et 21 p.41]. Ces 
herbes et légumineuses sont séchées et broyées afin de pouvoir être introduites dans le four.  
Le projet prévoit d'utiliser des graines à huile (jatropha, 11 GJ/t) comme biomasse 
additionnelle durant les quatre premières années du projet, l'unité de pressage n'étant pas 
encore mise en place. Mais pour des raisons de simplification, le jatropha n'est pas pris en 
compte dans cette évaluation.  
Le dimensionnement et les techniques culturales utilisées sont décrits au chapitre 4.  
 
Les étapes prises en compte sont : 
• la production et le transport de semences  
• la culture (travail, semis, intrants, irrigation,…) 
• la récolte 
• le séchage, la mise en gerbes et l'entreposage sur place 
• le transport par camion du village à l'usine 
• la réception et mise en balle à l'usine 
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• le stockage 
• le broyage fin 
• le stockage de régularisation en silo, le dosage et l'injection 
• l'utilisation (combustion). 
 
Hypothèses :  
• Les semences sont produites à AshakaCem dans la ferme de démonstration, sur 0,5 ha. 
• 10 kg de semences sont nécessaires pour 100kg de biomasse récoltée.  
• Pertes : je considère une perte de 5% en masse pour la biomasse entre la récolte et la 

mise dans le four. Ces pertes sont dues à deux causes. La première est que la biomasse 
récoltée est humide et qu'elle est séchée pour être utilisée. La deuxième raison provient 
des pertes liées au transport et au chargement. Il faut donc 8144 tonnes de biomasse 
produite pour que l'usine de ciment en obtienne 7756 tonnes au final. 

• Surface nécessaire : avec un rendement moyen de 720 kg/ha (et considérant un taux 
d'occupation du sol pour la production de biomasse de 38% selon calcul au chapitre 4), 
il faut 11'311 ha pour produire 8144 tonnes de biomasse. 

• Eau consommée : je considère que 100% de l'eau de pluie qui arrive sur la surface 
utilisée par la plante est attribuée à l'utilisation par la plante. En effet, cette hypothèse se 
justifie par le fait que l'eau est soit utilisée par la plante, soit évaporée, ou encore elle 
s'infiltre dans le sol et elle n'est plus disponible pour un autre usage. Ainsi, l'eau de pluie 
consommée équivaut à 700 mm*11'311 ha*100 m/ha*100 m*38%= 30'087'260 m3. 

• Exportation de matière : la plante puise dans plusieurs ressources pour croître (eau, air, 
énergie solaire et sol). Je considère que 50% de la masse de la plante provient de la 
matière du sol, soit 4072 t pour notre unité fonctionnelle.  

• Je considère que la plante contient de l'énergie renouvelable sous forme de biomasse. 
Cette énergie est de 15 GJ/t et correspond à la valeur calorifique inférieure.  

• Consommation de CO2 : la consommation de CO2 pour la croissance de la plante est 
également estimée en se basant sur des processus Ecoinvent similaires, en se basant sur 
la quantité de carbone contenue dans la matière sèche. J'estime que 100% de ce carbone 
provient de l'atmosphère.  

• Il n'y a pas de perte thermique au moment de l'introduction du carburant dans le four. 
• Le séchage se fait par entreposage au soleil en plein air, il n'y a donc pas de 

consommation d'énergie fossile pour cela.  
• Transports : je considère que les camions utilisés pour transporter la biomasse sont des 

camions de 35 m3, soit de la catégorie 12-19 tonnes, répondant aux normes 
environnementales EURO3. Avec ces valeurs, je sous-estime certainement un peu les 
émissions, car nous pouvons raisonnablement supposer que les camions utilisés sont 
trop vieux pour satisfaire ces normes-là, qui par ailleurs ne sont pas en vigueur au 
Nigéria. 

 
Données et informations : 
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• Il n'y a pas d'intrant chimique (ni fertilisant, ni pesticide chimique). 
• Il n'y a pas d'irrigation. 
• La culture se fait à la force humaine et animale. Pas de machines utilisées dans les 

villages. 
• La distance de transport est en moyenne de 20km. 
 
Les arbres des procédés des deux scénarios et les limites du système sont présentés à la 
figure 5.1. 
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Figure 5.1: Limites du système pour le remplacement de LPFO par de la biomasse (arbre des procédés) 

 
 
 
 
 

Limites	  du	  système	  

Scénario	  2	  :	  
biomasse	  

Scénario	  1	  :	  LPFO	  

St
oc
ka
ge
	  e
t	  

ut
ili
sa
tio

n	  
Tr
an
sf
or
m
at
io
n	  
et
	  

tr
an
sp
or
t	  

Ex
tr
ac
tio

n	  
de

s	  m
at
iè
re
s	  p

re
m
iè
re
s	  

Utilisation	  
	   Stockage	  

Combustion:	  
-‐	  Conditionnement,	  dosage	  et	  
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-‐	  Production	  
-‐	  Transport	  

Culture	  :	  	  
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-‐	  Récolte	  
-‐	  Séchage	  et	  mise	  en	  balle	  	  
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système,	  car	  identique	  
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d'électricité	  pour	  les	  
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quartier	  d'habitations	  lié	  à	  
l'usine	  
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5.2.4. Tableaux	  des	  données	  et	  de	  la	  qualité	  des	  données	  
Dans ce paragraphe, je donne le détail des données utilisées pour construire l'inventaire du 
cycle de vie de chacun des scénarios. Je mets en relation les données telles que décrites dans 
l'arbre des procédés (soit les flux réels) avec les données issues de bases de données 
utilisées, et donne pour chaque donnée une indication de : 

1. La précision de la quantité : Pour chaque flux de matière nécessaire au cycle de vie 
d'un scénario, j'ai déterminé une quantité de matière utilisée sur la base des 
informations à ma disposition. Cette information révèle la manière dont cette donnée 
a été obtenue, ce qui nous donne une indication de sa précision : quantité 
connue/mesurée (++), calculée (+), estimée sur la base d'informations précises (0) ou 
estimée sans information (-). 

2. L'adéquation entre la donnée utilisée (base de données) et la réalité (flux réels) : 
Pour chaque flux de matière réel, j'ai choisi une donnée d'inventaire. Une partie de 
ces données d'inventaire provient d'une base de données génériques, une autre partie 
a été adaptée à partir de données génériques et une dernière partie a été construite de 
toute pièce sur la base d'une mesure spécifique. Cette information révèle le degré de 
correspondance entre la donnée d'inventaire utilisée pour la modélisation et le flux 
réel. Elle précise ainsi si la donnée utilisée correspond exactement à la réalité (++), 
s'il s'agit d'une donnée proche (+), ou s'il s'agit d'une donnée éloignée qui pourrait 
correspondre grossièrement à la réalité (-). 

3. La qualité de la donnée d'inventaire : Comme indiqué précédemment, les données 
d'inventaire utilisées proviennent de plusieurs sources possibles, et ont été récoltées 
de plusieurs manières (calcul, mesure, déduction,…). Toutes ces manières ne 
donnent pas une qualité identique d'inventaire. Cette information révèle la qualité de 
l'inventaire, en général fournie dans les métadonnées de la base de données, et 
spécifie s'il s'agit d'une mesure (++), d'un calcul (+), d'une déduction suite à une 
allocation (0) ou d'une estimation (-). 

 
Le tableau 5.2 indique le détail des données utilisées pour le scénario 1, LPFO, ainsi que 
leur qualité. 
Le tableau 5.3, scindé en trois parties, indique le détail des données utilisées pour le 
scénario 2, Biomasse, ainsi que leur qualité. 
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	  Scénario	  1,	  LPFO	  
 

Tableau 5.2 : Table de qualité des données pour le scénario 1 : LPFO pour chauffage 

 
Remarques	  :	  BDD	  signifie	  "base	  de	  données".	  	  
Les	  valeurs	  peuvent	  être	  -‐,	  0,	  +,	  ++	  ,	  spécifiant	  une	  qualité	  "insuffisante"	  jusqu'à	  "très	  bonne".	  
(a):	  Inventaire	  d'Ecoinvent	  2.0,	  (b):	  Inventaire	  modifié	  à	  partir	  d'Ecoinvent	  2.0,	  (c):	  Inventaire	  mesuré.	  

 
 

Et
ap

e	  
du

	  c
yc
le
	  d
e	  
vi
e	  

Pr
oc
éd

é	  
un

ita
ire

	  (f
lu
x	  
ré
el
)	  

Q
ua

nt
ité

	  

N
om

	  d
e	  
la
	  d
on

né
e	  

d'
in
ve
nt
ai
re
	  u
til
is
ée

	  

So
ur
ce
	  d
e	  
la
	  d
on

né
e	  

d’
in
ve
nt
ai
re
	  

1.
	  P
ré
ci
si
on

	  d
e	  
la
	  q
ua

nt
ité

	  

2.
	  A
dé

qu
at
io
n	  
BD

D
	  –
	  ré

al
ité

	  

3.
	  Q
ua

lit
é	  
de

	  la
	  d
on

né
e	  

Co
m
m
en

ta
ire

	  

Ex
tr
ac
tio

n	  
de

s	  m
at
iè
re
s	  p

re
m
iè
re
s	  

Production	  et	  
acheminage	  
du	  LPFO	  à	  
AshakaCem	  

3405	  t	   Petroleum	  
coke,	  at	  
cement	  plant	  
/NG	  

(b)	   +	   0+	   +	   Sélection	  uniquement	  du	  
petroleum	  coke	  produit	  au	  
Nigéria,	  et	  adaptation	  des	  
données	  "transport".	  Inclut	  
l'extraction	  du	  pétrole,	  le	  
transport	  au	  lieu	  de	  raffinage,	  
le	  raffinage	  et	  le	  transport	  au	  
lieu	  d'utilisation.	  

Production	  et	  
acheminage	  
du	  diesel	  à	  
AshakaCem	  

32'920	  l	   Diesel,	  at	  
cement	  plant	  
/NG	  

(b)	   +	   0+	   +	   Sélection	  uniquement	  du	  
diesel	  produit	  au	  Nigéria,	  et	  
adaptation	  des	  données	  
"transport".	  Inclut	  l'extraction	  
du	  pétrole,	  le	  transport	  au	  
lieu	  de	  raffinage,	  le	  raffinage	  
et	  le	  transport	  au	  lieu	  
d'utilisation.	  
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Combustion	  
du	  diesel	  

1198	  GJ	   Combustion	  of	  
diesel	  /NG	  

(b)	   +	   0+	   +	   Adapté	  de	  "light	  fuel	  oil,	  
burned	  in	  industrial	  furnace	  
1MW,	  non-‐modulating/CH",	  
sans	  le	  combustible	  -‐>	  
uniquement	  combustion	  

Combustion	  
du	  LPFO	  

116'338	  GJ	   Combustion	  of	  
LPFO	  /NG	  

(b)	   +	   0+	   +	   Adapté	  de	  "Heavy	  fuel	  oil,	  
burned	  in	  industrial	  furnace	  
1MW,	  non-‐modulating/RER".	  
Cette	  donnée	  n'inclut	  que	  les	  
émissions	  liées	  à	  la	  
combustion	  du	  LPFO.	  



Chapitre	  5	   	   ACV	  d'une	  Symbiose	  Agro-‐Industrielle	  

   180	  

Scénario	  2,	  biomasse	  
 

Tableau 5.3  (partie 1): Table de qualité des données pour le scénario 2 : Biomasse pour chauffage 

 
	  (a):	  Inventaire	  d'Ecoinvent	  2.0,	  (b):	  Inventaire	  modifié	  à	  partir	  d'Ecoinvent	  2.0,	  (c):	  Inventaire	  mesuré.	  
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semences	  de	  
Gamba	  Grass	  
(herbes)	  

407	  t	   grass	  seed	  
organic,	  at	  
regional	  
storehouse/kg/
CH	  

(a)	   0	   -‐	   ++	   Hypothèse	  :	  10	  kg	  de	  
semences	  nécessaire	  pour	  
100	  kg	  de	  biomasse	  
récoltée.	  	  
50%	  herbes,	  
50%	  légumineuses.	  
Climat	  et	  techniques	  de	  
cultures	  ne	  sont	  pas	  
identiques	  ni	  proches	  
entre	  la	  base	  de	  
données(bdd)	  et	  la	  réalité.	  

Semences	  :	  
Production	  de	  
semences	  de	  
Crotalaria	  
(légumineuse)	  

407	  t	   pea	  seed	  
organic,	  at	  
regional	  
storehouse/kg/
CH	  

(a)	   0	   -‐	   ++	   Hypothèse	  :	  10	  kg	  de	  
semences	  nécessaire	  pour	  
100	  kg	  de	  biomasse	  
récoltée.	  
Climat	  et	  techniques	  de	  
cultures	  ne	  sont	  pas	  
identiques	  ni	  proches	  
entre	  la	  bdd	  et	  la	  réalité.	  

Semences	  :	  
Transport	  au	  lieu	  
d'utilisation	  

16280	  tkm	   Transport,	  lorry	  
7.5-‐16	  t,	  
EURO3/RER	  	  

(a)	   ++	   +	   ++	   Transport	  AshakaCem	  –	  
Villages	  =20	  km	  en	  
moyenne	  
20	  km*814	  t	  =	  16'280	  tkm	  

Culture	  :	  Labour	  et	  
semis	  

0	  GJ	   -‐	   	   	   	   	   Pas	  d'énergie	  fossile	  
consommée.	  Energie	  
humaine	  et	  animale.	  

Irrigation	  naturelle	  :	  
pluie	  

30'087'260	  
m3	  

Water,	  
unspecified	  
natural	  
origin/m3	  

(c)	   +	   ++	   ++	   Hypothèse	  :	  700	  mm	  d'eau	  
par	  an,	  sur	  11311	  ha,	  
utilisés	  à	  38%	  pour	  la	  
production	  de	  biomasse.	  	  
Hypothèse:	  toute	  l'eau	  est	  
utilisée	  par	  la	  plante	  (ou	  
évaporée	  ou	  s'écoule),	  
sans	  pouvoir	  être	  utilisée	  
d'une	  autre	  manière.	  
0,7	  m*100	  m*100	  m*	  
11'311	  ha*38%=	  
30'087'260	  m3.	  
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Tableau 5.3  (partie 2): Table de qualité des données pour le scénario 2 : Biomasse pour chauffage 

 
(a):	  Inventaire	  d'Ecoinvent	  2.0,	  (b):	  Inventaire	  modifié	  à	  partir	  d'Ecoinvent	  2.0,	  (c):	  Inventaire	  mesuré	  
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Croissance	  de	  la	  
plante:	  occupation	  
du	  sol	  

4'298	  ha	   Surface	  pour	  
la	  culture	  de	  
biomasse	  

(c)	   +	   ++	   ++	   Hypothèse	  :	  utilisation	  38%	  
de	  11311	  ha	  (cf.	  calcul	  ch.4).	  
Données	  d'inventaires	  pour	  
8ha:	  	  
-‐	  0.35	  ha	  Transformation,	  
from	  arable,	  non-‐irrigated.	  
-‐	  0.65	  ha	  Transf.,	  from	  
arable,	  non-‐irrigated,	  fallow.	  
-‐	  1	  ha	  Transf.	  to	  arable,	  
organic	  
-‐	  1	  ha	  Occupation,	  arable,	  
organic	  

Croissance	  de	  la	  
plante:	  extraction	  
(=>	  exportation)	  de	  
matière	  organique	  
du	  sol	  	  

4072	  t	   Ground,	  
unspecified,	  
in	  ground	  

(c)	   -‐	   -‐	   ++	   La	  plante	  nécessite	  plusieurs	  
ressources	  pour	  croître	  :	  
eau,	  air,	  énergie	  solaire	  et	  
sol.	  
Hypothèse	  :	  50%	  de	  la	  
masse	  de	  la	  plante	  provient	  
de	  la	  matière	  du	  sol.	  
(Hypothèse	  sans	  référence)	  

Croissance	  de	  la	  
plante	  :	  autres	  
éléments	  

8144	  t	   Croissance	  
herbes	  hautes	  
et	  croissance	  
crotalaria	  

(b)	  	   -‐	   +	   +	   Considère	  l'énergie,	  le	  CO2	  
ainsi	  que	  les	  nutriments	  (N2,	  
matière	  organique)	  
consommés	  et	  émis,	  sur	  la	  
base	  des	  données	  "grass	  
from	  natural	  meadow	  
extensive	  organic"	  et	  
"protein	  peas,	  organic"	  

Récolte	   0	  GJ	   -‐	   	   	   	   	   Pas	  d'énergie	  fossile.	  
Energie	  humaine	  et	  animale	  

Séchage,	  mise	  en	  
balle	  manuelle	  

0	  GJ	   -‐	   	   	   	   	   Pas	  d'énergie	  fossile.	  
Energie	  humaine	  et	  animale	  	  

Transport	  au	  lieu	  
de	  rassemblement	  

0	  GJ	   -‐	   	   	   	   	   8144	  t	  de	  biomasse	  à	  
transporter	  à	  dos	  d'homme	  
sur	  7	  km	  en	  moyenne	  
(Hypothèse)	  =	  57'008	  tkm.	  	  
Fuel	  :	  Energie	  humaine	  ou	  
animale	  	  

Stockage	  au	  village	   1629	  ha	   Occupation,	  
urban,	  discon-‐
tinuously	  built	  
(0.5ha	  a	  /ha)	  

(c)	   0	   +	   ++	   Hypothèse	  :	  1ha/5	  t	  
Hypothèse	  :	  le	  sol	  est	  
occupé	  6	  mois	  par	  an	  pour	  
le	  stockage	  
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Tableau 5.3  (partie 3): Table de qualité des données pour le scénario 2 : Biomasse pour chauffage 

	  
(a):	  Inventaire	  d'Ecoinvent	  2.0	  (EI),	  (b):	  Inventaire	  modifié	  à	  partir	  d'Ecoinvent	  2.0,	  (c):	  Inventaire	  mesuré	  

Et
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2.
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BD

D
	  –
	  ré

al
ité

	  

3.
	  Q
ua

lit
é	  
de

	  la
	  d
on

né
e	  

Co
m
m
en

ta
ire

	  

Tr
an

sf
or
m
at
io
n	  

Transport	  du	  
village	  à	  l'usine	  

162'880	  
tkm	  

Transport,	  lorry	  
7.5-‐16	  t	  ,	  EURO3/	  
RER	  

(a)	   ++	   +	   ++	   Transport	  Villages	  -‐AshakaCem	  =	  
20	  km	  en	  moyenne,	  8144	  t	  de	  
biomasse	  (5%	  de	  perte	  hypothèse)	  

Réception	  usine	   400	  m2	   Occupation,	  
urban,	  
discontinuously	  
built	  (0.5ha	  a	  /ha)	  

(c)	   ++	   +	   ++	   Espace	  de	  réception	  :	  400	  m2	  de	  
surface	  dure	  pour	  les	  balles	  

Broyage	  et	  mise	  
en	  balle	  

11'707	  
part.	  

Baling,	  CH	   (a)	   +	   +	   ++	   Trois	  machines	  de	  mise	  en	  balle.	  
Selon	  Ecoinvent,	  il	  faut	  0.0014375	  
"baling"	  pour	  1	  kg	  de	  paille.	  =>	  
8144*1000* 0.0014375=11'707	  
Cette	  donnée	  inclut	  la	  toile,	  les	  
machines	  et	  leur	  consommation	  
d'énergie	  	  

Machines	  
stockage	  

50'901	  
part.	  

Loading	  bales/CH	   (a)	   +	   +	   ++	   Trois	  tracteurs.	  Selon	  Ecoinvent,	  il	  
faut	  0.0062501"loading	  bales"	  pour	  
1	  kg	  de	  paille.	  =>	  
8144*1000*0.0062501=50901p.	  
Cette	  donnée	  inclut	  les	  machines	  
et	  leur	  consommation	  d'énergie	  
pour	  le	  déplacement	  des	  balles.	  

Stockage	  de	  
régularisation	  

130'000	  
m2	  

Occupation,	  
urban,	  
discontinuously	  
built	  (0.5ha	  a	  /ha)	  

(c)	   ++	   +	   ++	   [Giraudy	  et	  al.	  2008,	  p.44] 	  

U
til
isa

tio
n	  

Broyage	  de	  la	  
biomasse	  

16000	  kg	   Industrial	  
machine,	  heavy,	  
unspecified,	  at	  
plant	  /RER	  

(a)	   0	   0	   +	   Machine	  (400'000	  kg)	  et	  son	  
utilisation	  sur	  un	  an	  (1/25)	  
400000/25=16000	  kg	  

Stockage	  en	  silo	   1000	  m2	   Dried	  roughage	  
store,	  non	  
ventilated/CH/I	  	  

(a)	   ++	   +	   ++	   Jusqu'à	  l'an	  4,	  utilisation	  d'un	  silo	  
de	  1000	  m3.	  Ref	  [Giraudy	  et	  al.	  
2008,	  p.45]	  

Conditionnement:	  
Dosage,	  trémie	  et	  
injection	  

16000	  kg	   Industrial	  
machine,	  heavy,	  
unspecified,	  at	  
plant	  /RER	  

(a)	   0	   0	   +	   Machine	  (400'000	  kg)	  et	  son	  
utilisation	  sur	  un	  an	  (1/25)	  
400000/25=16000	  kg	  

Combustion	  de	  la	  
biomasse	  

116'338	  
GJ	  

Combustion	  
biomasse	  

(b)	   +	   0	   ++	   Correspond	  à	  7756	  t	  
Cette	  donnée	  n'inclut	  que	  les	  
émissions	  de	  la	  combustion	  de	  la	  
biomasse.	  Emissions	  adaptées	  de	  la	  
donnée	  "Pellets,	  mixed,	  burned	  in	  
furnace	  50kW/MJ/CH"	  
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J'observe, en remplissant ces tableaux de qualité des données, que de nombreuses données 
génériques manquent dans les bases de données existantes pour modéliser les scénarios 
définis. En effet, les données propres au contexte des pays en développement sont peu 
nombreuses dans ces bases de données. 
Concernant la précision de la quantité, j'observe que, comme pour tout projet en cours 
d'implémentation, de nombreuses incertitudes existent. En effet, à cette étape du projet, il 
n'est parfois pas possible d'avoir des quantités précises, les procédés n'étant pas encore 
réellement mis en place. Cela me permet d'identifier les données dont l'importance devra 
être vérifiée au cours de l'analyse. 
Concernant l'adéquation entre la base de données et les flux réels, j'observe qu'elle est 
médiocre. En effet, comme très peu de données sont disponibles dans les bases de données 
en raison du contexte et du climat, un grand nombre de flux a du être modélisé par une 
donnée générique plus ou moins proche, et adapté au mieux au contexte. Il est important de 
garder cette observation en mémoire en vue de l'analyse des résultats. 
Concernant la qualité des données d'inventaire utilisées, elle est globalement bonne à très 
bonne. En effet, la majorité des inventaires génériques utilisés a été réalisée à partir de 
mesures et de calculs. Nous pouvons donc avoir une bonne confiance en ces données.  
 

5.3. Résultats	  d'inventaire	  
L'inventaire des substances émises et consommées est présenté ici, sous forme d'une 
sélection de substances significatives dans notre situation. Il s'agit de : 
• l'eau consommée,  
• l'énergie primaire non renouvelable consommée, 
• et les émissions de gaz carbonique.  
Un bilan de la matière exportée des sols pour générer la biomasse pourrait également être 
intéressant, mais n'est pas réalisé ici par manque d'information sur ce point.  
 

5.3.1. Bilan	  de	  l'eau	  consommée	  
J'observe que sur la base des hypothèses faites, le cycle de vie du scénario utilisant de la 
biomasse consomme environ 16 fois plus d'eau que le scénario actuel de LPFO, comme 
nous pouvons le voir au tableau 5.4 et à la figure 5.2.  
 

Tableau 5.4 : Bilan de l'eau consommée 
	   Scénario	  1	  :	  LPFO	   Scénario	  2	  :	  Biomasse	  
Quantité	  d'eau	  totale	  consommée	  
pour	  le	  cycle	  de	  vie	  [m3]	  

1'986'457	   33'246'508	  

Pourcentage	  relatif	  par	  rapport	  au	  
scénario	  de	  référence	  (Sc1)	  

100	  %	   16'740	  %	  
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Figure 5.2 : Bilan de l'eau consommée 

 
Dans le scénario 1, l'eau consommée est essentiellement prise dans une région où elle est 
présente en abondance, au sud du Nigéria.  
 
Pour le scénario 2, ces consommations d'eau sont en majeure partie utilisées pour la 
croissance de la plante. Il s'agit de l'eau de pluie. Ce résultat est directement dépendant d'une 
hypothèse d'allocation importante, à savoir que 100% de l'eau de pluie qui arrive sur la 
plante est attribuée à l'utilisation par la plante. Ce résultat dépend donc également de la 
surface utilisée pour la culture de biomasse. Comme calculé au chapitre 4, cette valeur est 
de 38% de 11'311 ha. Nous pouvons considérer que ceci représente le scénario maximum.  
 
Cela m'amène à faire une étude de sensibilité de cette hypothèse importante. Je détermine la 
consommation d'eau minimale en considérant que l'eau nécessaire est constituée par l'eau 
contenue dans la biomasse, plus l'eau nécessaire pour la photosynthèse.  
 
Je pose l'hypothèse que la biomasse produite est composée de 20% d'eau, valeur qui peut 
être considérée comme élevée dans le contexte considéré. Ainsi, la biomasse contiendrait 
20% de 8144 t d'eau, soit 1629 t d'eau ou 1629 m3. 
 
Pour le calcul de l'eau nécessaire pour la photosynthèse, je me base sur l'équation 
stœchiométrique suivante, représentant la photosynthèse :  

  6 CO2 + 6 H2O → C6H12O6 + 6 O2 
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La biomasse peut être assimilée au C6H12O6. Le calcul détaillé se trouve en annexe 4. Nous 
obtenons comme résultat que par la photosynthèse la plante consomme au minimum 
4'886 m3 d'eau pour sa croissance. 
 
Au total, 1629 + 4886 m3 d'eau, soit 6'515 m3 d'eau sont consommés au minimum pour 
produire et utiliser la biomasse. 
 
Nous avons donc les résultats d'inventaire présentés au tableau 5.5.  
 

Tableau 5.5 : Inventaire de la consommation d'eau, avec étude de sensibilité pour le scénario 2. 

	  

Scénario	  1	  :	  
LPFO	  

Scénario	  2	  :	  Biomasse	  
(quantité	  maximale	  basée	  sur	  
la	  quantité	  d'eau	  de	  pluie	  
tombant	  sur	  la	  surface	  

occupée)	  

Scénario	  2	  :	  Biomasse	  (quantité	  
minimale	  basée	  sur	  20%	  de	  la	  masse	  
de	  la	  biomasse	  +	  la	  quantité	  d'eau	  
nécessaire	  pour	  la	  photosynthèse)	  

Inventaire	  de	  l'eau	  
consommée	  [m3]	  

1'984'457	   33'246'508	   6'515	  

 
En comparant la quantité d'eau utilisée par la biomasse dans le scénario 2 à la quantité d'eau 
disponible, nous nous rendons compte que la plante n'en consomme qu'une infime partie :  
6515 m3/33'200'000 m3 = 0,02% 
Ainsi, ce n'est pas tant la quantité totale d'eau consommée par année qui est importante, 
mais surtout sa disponibilité sous une forme adéquate au moment adéquat. 
 
Certains auteurs ont défini un cadre spécifique pour analyser la quantité d'eau utilisée en 
fonction de sa disponibilité, qui décrit le besoin de trois indicateurs intermédiaires: la perte 
d'eau pour l'usage humain, la perte d'eau pour les écosystèmes et la diminution de l'eau de 
surface [Bayart et al. 2010]. Pour la perte d'eau utilisée pour les activités humaines, Boulay 
et al. [2009] ont défini un indicateur qui va dans le sens d'une régionalisation de l'ACV 
comme le proposent Humbert et al. [2009]. Cet indicateur régional est notamment fonction 
de la distance à un point d'eau et de la rareté régionale en eau. La rareté de l'eau a été définie 
selon les statistiques de pluviométrie nationale rapportées par la FAO. Cependant, je 
constate que pour l'Afrique de l'Ouest, ces statistiques sont encore très peu précises et ne 
donnent pas une bonne vision du contexte régional pour deux raisons. La première est que 
dans les pays sahéliens, l'ensemble de la pluviométrie annuelle a lieu dans une courte 
période de temps. Elle n'est donc pas disponible en continu, et difficile à capter. La seconde 
raison est que le Nigéria et de nombreux autres pays de cette région, mais également 
d'autres pays comme les Etats-Unis, couvrent des zones climatiques très différentes, où la 
pluviométrie annuelle peut être très variable.  
L'indicateur proposé est donc une première tentative intéressante de régionaliser les 
indicateurs liés à la quantité d'eau. Il n'est cependant pas vraiment adapté à l'Afrique de 
l'Ouest, et des recherches allant dans ce sens continuent au sein d'instituts de recherche 
comme le CIRAIG au Canada. 
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5.3.2. Bilan	  de	  l'énergie	  primaire	  non	  renouvelable	  consommée	  
Nous nous intéressons ensuite au bilan de l'énergie primaire non renouvelable consommée 
pour le cycle de vie de nos scénarios. Les résultats sont présentés à la figure 5.3 et au 
tableau 5.6. 
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Figure 5.3 : Bilan des énergies primaires non renouvelables consommées 

 
La figure 5.3 montre que la consommation d'énergie primaire non renouvelable est environ 
18 fois plus importante pour le scénario utilisant l'énergie fossile LPFO pour chauffer les 
fours de la cimenterie. Ce n'est pas un résultat surprenant, sachant qu'aucun moyen 
mécanique, ni fertilisation, ni traitement pesticide, n'est utilisé pour la culture de biomasse. 
L'énergie est principalement consommée pour l'extraction, la production et le transport du 
vecteur énergétique. 
 
L'énergie, qu'elle soit renouvelable ou non renouvelable est une ressource difficile d'accès 
dans ces zones rurales. C'est pourquoi il est également intéressant de faire une étude de 
sensibilité de la consommation de cette ressource, en évaluant l'énergie totale renouvelable 
et non renouvelable consommée. C'est ce que montre la figure 5.4, dont les chiffres sont 
rapportés au tableau 5.6. Cette figure représente sous "énergie renouvelable", l'énergie 
contenue dans la biomasse, sans compter l'énergie solaire que la plante a consommé pour 
produire cette biomasse, ni l'énergie humaine qui a été fournie pour les travaux liés à la 
culture, cette énergie n'étant pas comptabilisée dans les bases de données d'ACV.  
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Figure 5.4 : Bilan des énergies primaires totales consommées (renouvelables + non renouvelables) 

 
Tableau 5.6 : Bilan énergétique 

	   Scénario	  1	  :	  LPFO	   Scénario	  2	  :	  Biomasse	  
Bilan	  d'énergie	  primaire	  non	  
renouvelable	  consommée	  [GJ]	  

233'915	   15'089	  

Pourcentage	  relatif	  d'énergie	  primaire	  
non	  renouvelable	  par	  rapport	  au	  scénario	  
de	  référence	  (Sc1)	  

100	  %	   6.5	  %	  

Bilan	  d'énergie	  primaire	  totale	  
(renouvelable	  et	  non	  renouvelable)	  
consommée	  [GJ]	  

234'273	  
(dont	  358	  GJ	  renouvelables)	  

150'046	  
(dont	  134'957	  GJ	  renouvelables)	  

Pourcentage	  relatif	  d'énergie	  primaire	  
totale	  (renouvelable	  et	  non	  renouvelable)	  	  
par	  rapport	  au	  scénario	  de	  référence	  (Sc1)	  

100	  %	   64	  %	  

Ceci nous permet d'observer que la production de biomasse consomme environ 35% 
d'énergie totale en moins que la production de LPFO.  
 

5.3.3. Bilan	  des	  émissions	  de	  dioxyde	  de	  carbone	  (CO2)	  
Le bilan des émissions de dioxyde de carbone est présenté à la figure 5.5 et au tableau 5.7. Il 
montre que les deux scénarios sont à peu près similaires. Ce bilan additionne les émissions 
de carbone fossile et les émissions de carbone biogénique (ce qui signifie "qui est d'origine 
animale ou végétale"). Le CO2 émis lors de la combustion est proportionnel au carbone 
contenu dans le carburant. La donnée exacte pour la combustion d'herbes de vétiver et de 
crotalaria n'existant pas dans Ecoinvent, cette valeur a été adaptée à partir de la combustion 
de copeaux de bois. Il y a donc une petite erreur possible sur cette valeur, mais l'ordre de 
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grandeur reste le bon, car la proportion de carbone par kilogramme de biomasse sèche est du 
même ordre de grandeur.  
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Figure 5.5 : Bilan des émissions de dioxyde de carbone 

 
Cependant, pour croître, les plantes et la biomasse consomment du CO2 biogénique qu'elles 
transforment en oxygène afin de stocker le carbone, qui est un de leurs éléments constitutifs. 
Il est donc intéressant de faire le bilan total du CO2 consommé et du CO2 émis, comme le 
proposent également Rabl et al. [2007]. Dans ce court article, Rabl et al. insistent sur la 
nécessité de compter toutes les émissions et consommations de CO2 fossiles et biogéniques, 
en dépit d'une pratique communément admise qui est de ne compter que les émissions 
fossiles.  
Dans leur revue des ACV de biocarburants, Van der Voet et al. [2010] montrent également 
les mêmes pratiques. Ils mentionnent que la majorité des études publiées ne comptabilisent 
ni les consommations ni les émissions de CO2 biogéniques. Un petit nombre d'études 
incluent ces données, ce qui les amène à formuler des conclusions très différentes sur les 
performances en gaz à effet de serre de la chaine de production des biocarburants. Les 
résultats de ces émissions et consommations sont présentés au tableau 5.7 et aux figures 5.6. 
et 5.7.  

Tableau 5.7: Détail des émissions et consommations de CO2 
	   	   Scénario	  1	  :	  LPFO	   Scénario	  2	  :	  Biomasse	  

Emissions	  totales	  de	  CO2	  
fossile	  et	  biogénique	  [t]	  

Production	  et	  transformation	   2'915	   456	  
Combustion	   9'155	   11'458	  
Pourcentage	  par	  rap.	  au	  sc1	   100%	   99%	  

Consommations	  totales	  
de	  CO2	  biogénique	  [t]	  

Production	  et	  transformation	   -‐7	   -‐12'394	  
Pourcentage	  par	  rap	  au	  sc1	   100%	   177'000%	  

Total	  [t]	   	   12'063	   -‐480	  
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Figure 5.6 : Bilan détaillé du dioxyde de carbone consommé (valeurs négatives) et émis (valeurs 

positives) 
 

-3'000 

0 

3'000 

6'000 

9'000 

12'000 

15'000 

Sc1 : LPFO Sc2 : Biomasse 

B
ila

n
 C

O
2

 (
ém

is
- 

co
n

so
m

m
é)

  
to

n
n

es
 d

e 
C

O
2

 

 
Figure 5.7 : Bilan agrégé du dioxyde de carbone consommé (valeurs négatives) et émis (valeurs 

positives) 
 
Ce bilan total montre que la production et l'utilisation de biomasse consomme légèrement 
plus de CO2 qu'elle n'en émet. Ce résultat pourrait indiquer qu'une petite partie du CO2 est 
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stockée (par exemple dans le sol). Mais cela pourrait également être uniquement la 
conséquence de la précision des données. En effet, nous pouvons estimer de manière 
générale que les valeurs d'une base de données, même de très bonne qualité, sont proches de 
la réalité à plus ou moins 20%. De plus, comme je le mentionne au paragraphe 5.2.4, les 
données utilisées sont seulement partiellement adaptées aux flux réels. Ainsi, nous pouvons 
considérer que le bilan CO2 de la croissance et combustion de la biomasse est environ nul.  
Il faut cependant garder en mémoire que le CO2 n'est pas le seul gaz à effet de serre, et donc 
que ces résultats doivent être observés avec précaution.  
Par ailleurs, il est important de noter que le CO2 biogénique émis entre dans un bilan neutre 
à court terme, alors que le CO2 fossile émis est lui une addition nette au bilan total.  
 

5.4. Résultats	  d'analyse	  d'impacts	  
L'analyse des impacts du cycle de vie a été faite en utilisant la méthode Impact2002+. Les 
résultats des dommages sont présentés à la figure 5.8 et les impacts intermédiaires à la 
figure 5.9. La catégorie "climate change" de la méthode Impact 2002+, qui caractérise le 
dommage "changements climatiques" a été adaptée afin de tenir compte des émissions et 
consommations de CO2 biogénique. Une explication plus détaillée de la méthode 
Impact2002+ est disponible dans l'annexe 5. 
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Figure 5.8 : Analyse des dommages du cycle de vie (méthode Impact2002+, damage).  

 
La figure des dommages montre que la substitution de carburant fossile par de la biomasse 
est environnementalement plus intéressante et permet de réduire les impacts sur les 
changements climatiques et l'épuisement des ressources, et dans une moindre mesure sur la 
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santé humaine. Par contre les impacts sur la qualité des écosystèmes sont bien plus 
importants. 
Notons que les catégories "changements climatiques" et "épuisement des ressources" sont 
plus liées à des impacts de type globaux, tandis que la catégorie "qualité des écosystèmes" 
est plus liée à des impacts de type locaux.  
 
La figure 5.9 présente le détail des catégories d'impacts. 
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Figure 5.9 : Analyse des impacts du cycle de vie (Impact 2002+, characterisation). 
 

L'observation de cette figure 5.9 montre qu'aucun des deux scénarios n'est meilleur que 
l'autre sur toutes les catégories d'impact. Il est donc nécessaire de regarder ces résultats plus 
en détail pour déterminer si l'utilisation de biomasse offre réellement une amélioration au 
niveau des impacts environnementaux.  
 
Les six premières catégories d'impacts concernent les dommages sur la santé humaine. Il n'y 
a pas de tendance claire entre les deux scénarios, bien que l'utilisation de biomasse permette 
de réduire les impacts liés aux maladies cancérigènes, aux problèmes respiratoires dus à des 
substances organiques et inorganiques, ainsi que la diminution de la couche d'ozone. Au 
contraire, l'utilisation de biomasse semble augmenter les impacts liés aux maladies non 
cancérigènes et dans une moindre mesure les radiations ionisantes.  
Les impacts affectant la qualité des écosystèmes montrent tous que l'utilisation de biomasse 
pour remplacer le LPFO est moins bonne pour l'environnement : écotoxicité aquatique et 
terrestre, acidification du sol, occupation du sol et eutrophisation aquatique. Seule 
l'acidification aquatique est identique pour les deux scénarios. 
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Les impacts sur les changements climatiques sont liés à la seule catégorie d'impact 
"potentiel de réchauffement global après 100 ans", et montrent qu'il est bien plus intéressant 
d'utiliser de la biomasse pour substituer une partie du LPFO.  
L'épuisement des ressources inclut la consommation d'énergie primaire non renouvelable et 
l'extraction de minerais. Le scénario LPFO est celui qui consomme le plus d'énergie 
primaire non renouvelable, alors que le scénario biomasse est celui qui consomme le plus de 
minerai (en particulier du sol). Cependant, les valeurs liées à l'extraction de minerais sont 
négligeables par rapport à la consommation d'énergie primaire non renouvelable. C'est 
pourquoi cette catégorie de dommage indique que le scénario de biomasse est bien meilleur 
pour l'environnement global.  
 
Afin de mieux cibler mon analyse, je fais une sélection des catégories d'impacts les plus 
pertinentes.  
En premier lieu, deux catégories intéressent particulièrement les initiateurs du projet et font 
partie des objectifs qu'ils ont fixés. Ces catégories font partie des impacts de type globaux :  
• Potentiel de réchauffement climatique (Global warming) 
• Consommation d'énergie non renouvelable (Non-renewable energy) 
Ensuite, une observation des catégories ayant le plus d'intérêt dans le contexte local permet 
de sélectionner les catégories suivantes :  
• Occupation du sol (Land occupation) : dans le contexte du Nigéria, où la population est 

très nombreuse et continue de croître rapidement, l'utilisation du sol est très importante. 
• Ecotoxicité terrestre (Terrestrial ecotoxicity) : la pression sur le sol (comme ressource) 

est importante et sa qualité doit donc être préservée. 
• Ecotoxicité aquatique (Aquatic ecotoxicity) : l'eau étant peu disponible dans la région 

(nord du Nigéria), il est important de préserver sa quantité et sa qualité. 
 
A ces catégories d’impacts s’ajoutent des catégories d’inventaires importantes, qui ont été 
évaluées spécifiquement au paragraphe précédent, à savoir : 
• La quantité d’eau consommée : l’eau étant une ressource spécialement limitée dans la 

région, il est important de l’utiliser avec parcimonie. 
• La quantité d’énergie totale utilisée (renouvelable et non renouvelable) : il importe que 

la solution proposée pour remplacer le LPFO permette de réduire la consommation 
d’énergie globale, ou que le bilan soit nul, étant donné que l'énergie est une ressource 
rare dans la région et limitatrice de la capacité de développement. 

 
Notons que je n'ai pas sélectionné de catégorie d'impact liée aux dommages sur la santé 
humaine. En effet, comme je le montrerai au chapitre 6, aucune des catégories d'impact sur 
la santé humaine ne sont représentatives d'un risque existant au nord du Nigéria. 
 
La normalisation est une méthode couramment utilisée pour faire une sélection des 
catégories importantes. Elle permet de normaliser chaque catégorie en fonction de l'effet 
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existant4. Les facteurs de normalisation pour cette méthode sont adaptés au contexte 
européen, et donc peu représentatifs des conditions environnementales africaines locales. Et 
il n'existe pas de valeurs adaptées à l'Afrique de l'Ouest continentale. La normalisation est 
néanmoins présentée en l'état pour information à la figure 5.10. 
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Figure 5.10 : Analyse des impacts du cycle de vie (impact 2002+, normalisation). Impact2002+ a été 

adapté pour tenir compte des émissions de CO2 biogénique et du CO2 consommé.  
 
Cette normalisation permet de pointer les catégories pour lesquelles les impacts des 
scénarios étudiés sont particulièrement importants proportionnellement aux impacts que la 
population subit naturellement en Europe. Ces catégories d'impacts sont les suivantes : 
effets respiratoires inorganiques, écotoxicité terrestre, occupation du sol, réchauffement 
climatique, énergie non-renouvelable.  
En considérant le contexte du nord du Nigéria, nous pouvons estimer que les effets 
respiratoires inorganiques dus aux scénarios évalués sont peu importants en comparaison 
avec les impacts naturellement subis. En effet, le taux de poussière dans l’air y est 
naturellement élevé pour plusieurs raisons. En premier lieu, le désert est assez proche de ces 
régions et l’Harmattan (vent chargé de poussière du désert) y souffle, amenant de grandes 
quantités de poussière. De plus, rares sont les routes goudronnées et les sols bétonnés, de la 
poussière s’en dégage donc naturellement.  
Les autres catégories d’impacts identifiées par la normalisation avaient déjà été 
sélectionnées précédemment et sont étudiées ci-dessous.  
 

                                                
4 Ainsi les catégories d'impacts sont normalisées par rapport à la présence existante des substances évaluées 
que la population et l'environnement subissent "naturellement".  
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5.4.1. Occupation	  du	  sol	  
La première catégorie d'impact que nous regardons en détail est l'occupation du sol. Le 
détail des impacts est présenté à la figure 5.11 et au tableau 5.8.  
Nous y voyons que l’occupation du sol est bien plus importante pour le scénario Biomasse 
que pour le scénario basé sur l’énergie fossile. Ceci est principalement dû à la surface 
nécessaire à la culture.  

 
Figure 5.11 : Impact (mid-point), Occupation du sol, méthode impact 2002+ 

 
Tableau 5.8 : Occupation du sol (m2 org. arable et % de l'étape du cycle vie par scénario) 

	  
Scénario	  1	  :	  LPFO	  	  
[m2	  org.	  arable]	  

Scénario	  2	  Biomasse	  	  
[m2	  org.	  arable]	  

Production	   10'986	   54'389'046	  
Transformation	   0	   59'321	  
Combustion	   55	   30'808	  

Total	   11'041	   54'479'175	  
Pourcentage	  par	  rapport	  au	  
scénario	  de	  référence	  (sc1)	  

100	  %	   493'426	  %	  

 
Cependant, je note que, selon les arguments des initiateurs du projet, la surface utilisée pour 
la culture de biomasse ne serait pas utilisée pour d’autres usages. En effet, les techniques 
culturales introduites sont basées sur des haies autour des champs et la culture intercalaire. 
Ainsi les cultures de biomasse n'utilisent pas de l'espace qui serait employé pour l'habitat et 
pas ou peu d'espace employé pour les cultures vivrières.  
Sur la base de ces remarques, en supposant que la surface pour la culture de la biomasse 
n'est pas prélevée à une surface destinée à un autre usage, nous pouvons supprimer cette 
partie du bilan. Nous obtiendrions ainsi les chiffres présentés au tableau 5.9 :  



Chapitre	  5	   	   ACV	  d'une	  Symbiose	  Agro-‐Industrielle	  

   195	  

 
Tableau 5.9 : Occupation du sol, considérant que la culture de biomasse n'occupe pas d'espace destiné à 

un autre usage 
	   Scénario	  1	  :	  LPFO	   Scénario	  2	  :	  Biomasse	  
Total	   11'041	  m2	  org.	  arable	   90'129	  m2	  org.	  arable	  
Pourcentage	  par	  rapport	  au	  scénario	  
de	  référence	  (sc1)	  

100	  %	   816	  %	  

Ceci nous amène à constater que malgré ces adaptations de l'analyse, le scénario Biomasse 
occuperait un espace huit fois plus important que le scénario LPFO.  
 

5.4.2. Changements	  climatiques	  
Les impacts sur les changements climatiques sont présentés à la figure 5.12, et les chiffres 
donnés au tableau 5.10. Ils sont bien plus importants pour le scénario utilisant l’énergie 
fossile. En effet, les émissions de gaz à effet de serre sont très proches pour les deux 
scénarios, mais la croissance de la biomasse consomme du CO2 de l’air, qui peut être 
soustrait au CO2 émis lors de la production et de la combustion.  
 

 
Figure 5.12 : Impact (mid-point), Changements climatiques, méthode impact 2002+ 
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Tableau 5.10 : Changements climatiques 

	  
Scénario	  1	  :	  LPFO	  	  

[t	  CO2	  equ]	  
Scénario	  2	  Biomasse	  	  

[t	  CO2	  equ]	  

Production	   3'277	   -‐10'418	  
Transformation	   0	   134	  
Combustion	   9'188	   11'389	  

Total	   12'466	   1'105	  
Pourcentage	  par	  rapport	  au	  
scénario	  de	  référence	  (sc1)	  

100	  %	   9	  %	  

 
La combustion est bien entendu la phase responsable de la majorité des impacts, bien que la 
production du LPFO ne soit pas négligeable. 
Il faut cependant garder en mémoire que la production de biomasse, de manière générale, 
peut être source d'émissions de gaz à effet de serre qui sont difficilement mesurables 
(utilisation d'intrants, etc.). De plus, certaines précisions doivent être faites concernant les 
méthodes de calcul.  
 
Vapeur	  d'eau	  
La vapeur d'eau est un important gaz à effet de serre. Les techniques de culture introduites 
pour la culture de biomasse pourraient modifier de manière importante la quantité de vapeur 
d'eau émise dans l'air. Cependant, il n'existe aucun moyen de déterminer de quelle manière 
cette émission évoluera dans le court terme. Nous pouvons imaginer que l'augmentation de 
végétation permettra d'augmenter localement l'évapotranspiration, ce qui consomme de 
l'énergie et permet de réduire un peu la température. Mais inversement, les phénomènes 
climatiques locaux tels que le vent et les changements de température peuvent faire varier 
énormément la présence de cette vapeur d'eau. En effet, plus la température de l'air est 
élevée, plus celui-ci peut contenir d'eau sous forme de vapeur. Le vent peut amener de l'air 
plus ou moins humide et donc modifier la présence d'eau dans l'air.  
 
Par ailleurs, il faut savoir que les émissions de vapeur d'eau ne sont pas comptabilisées par 
les méthodes d'analyse ACV qui font le bilan du potentiel de réchauffement climatique, bien 
qu'elles contribuent de manière importante à ce réchauffement. Kiehl et Trenberth [1997] 
mentionnent que les gaz qui contribuent de la manière la plus importante au réchauffement 
climatique sont les suivants :  
• Vapeur d'eau : 36-72% 
• CO2 : 9-26% 
• CH4 : 4-9% 
• O3 : 3-7% 
L'importance de leur effet sur les changements climatiques est fonction de l'importance de 
leur présence dans l'atmosphère (concentration), de leur effet intrinsèque (absorption des 
radiations infrarouges) et de leur temps de résidence dans l'atmosphère. Le GIEC donne des 
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valeurs pour le potentiel de réchauffement climatique5 de chaque substance par rapport au 
CO2, en le rapportant à un horizon de temps de 20 ans, 100 ans ou 500 ans.  
Ainsi, bien que la vapeur d'eau soit le gaz à effet de serre contribuant le plus à celui-ci, son 
potentiel de réchauffement climatique n'est en général pas calculé car son temps de 
résidence dans l'atmosphère est seulement de l'ordre de quelques jours. Par ailleurs, ce 
temps de résidence et la concentration de la vapeur d'eau dépendent de la température de 
l'air. Il n'est donc pas possible de les influencer directement. Ainsi, il est communément 
accepté que les GWP20, GWP100 et GWP500 de la vapeur d'eau sont nuls. En conclusion, 
nous pouvons dire que la vapeur d'eau est un important gaz à effet de serre, mais que sa 
présence dans l'air dépend de nombreux facteurs, dont la température de l'air. Il n'est pas 
possible de faire un lien entre la vapeur d'eau émise par les activités humaines et le 
changement climatique.  
 
Il faut donc bien différencier deux choses. D'une part, le GIEC utilise, pour ses calculs sur le 
réchauffement climatique, toutes les substances ayant un impact sur l'effet de serre. Parmi 
celles-ci, il y a la vapeur d'eau et les nuages, mais également de nombreuses autres 
substances. Il s'agit pour le GIEC de parler de l'effet de serre dans son ensemble, et 
d'estimer son augmentation à venir. D'autre part, le protocole de Kyoto se focalise sur six de 
ces substances (CO2, CH4, N2O, HFCs, PFCs, SF6). Le choix de ces substances s'est fait sur 
la base de l'importance de leur émission par les activités humaines et leur potentiel de 
réchauffement climatique. La vapeur d'eau n'en fait pas partie. En effet, le but est de réduire 
ces six émissions, dont nous savons qu'elles ont un impact sur les changements climatiques 
et qui sont anthropogènes. 
 
Carbone	  biogénique	  
Les méthodes d'analyse ACV courantes (Impact2002+, Ecoindicator99, CML2001, ReCiPe, 
…) évaluent le potentiel de réchauffement climatique à 20, 100 ou 500 ans, en se référant 
aux substances et facteurs d'impact donnés par le dernier rapport du GIEC (2007). Parmi les 
substances évaluées, nous remarquons que le CO2 d'origine biogénique, c'est-à-dire 
consommé et émis par les plantes, n'est pas comptabilisé. Le CH4 biogénique est, lui, 
comptabilisé. En cherchant des précisions sur ce sujet, je trouve la mention que si les 
résultats sont utilisés en vue d'une séquestration de carbone ou d'un mécanisme de 
développement propre, ces émissions biogéniques doivent alors être comptabilisées 
[Frischknecht et al. 2007, p.11]. Je comprends par ceci qu'il est considéré que sur une 
période de 100 ans, le bilan du CO2 consommé et émis par les plantes est nul, ce qui 
suppose que 100% du carbone des plantes provient de l'atmosphère et que 100% du carbone 
contenu dans les plantes est relâché sous forme de CO2 une fois que ces plantes sont 
détruites. Comme d'autres auteurs [Rabl et al. 2007; van der Voet et al. 2010], j'émets une 
réserve sur ce dernier point, sachant qu'une partie du carbone des plantes sera transformé en 

                                                
5 En anglais : Global Warming Potential (GWP). GWP20 indique qu'il s'agit du potentiel de réchauffement 
climatique après 20 ans, GWP100 après 100 ans et GWP500 après 500 ans. 
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méthane de manière naturelle, substance qui a un potentiel de réchauffement climatique 
bien plus important. Je comprends également que c'est pour cette raison que le méthane 
biogénique est comptabilisé, en lui soustrayant le CO2 biogénique non émis.  
Dans le cas de notre étude, comme je l'ai mentionné, le CO2 d'origine biogénique consommé 
et émis a été inclus dans la comptabilisation des gaz à effets de serre et du potentiel de 
réchauffement climatique.  
 

5.4.3. Ecotoxicité	  terrestre	  
L’écotoxicité aquatique et terrestre représente l’impact sur les espèces vivantes dans l’eau et 
le sol, par analogie à la toxicité humaine. Les principales substances responsables de ces 
effets sont les métaux lourds. La figure 5.13 et le tableau 5.11 présentent les résultats des 
impacts sur l'écotoxicité terrestre.  

 
Figure 5.13 : Impact (mid-point), Ecotoxicité terrestre, méthode impact 2002+.  

Remarque : TEG=TriEthylène Glycol 
 

Tableau 5.11 : Impacts sur l'écotoxicité terrestre 

	  
Scénario	  1	  :	  LPFO	  	  

[103	  t	  TEG]	  
Scénario	  2	  Biomasse	  	  

[103	  t	  TEG]	  

Production	   66	   1'357	  
Transformation	   0	   13	  
Combustion	   63	   47	  

Total	   129	   1'417	  
Pourcentage	  par	  rapport	  au	  
scénario	  de	  référence	  (sc1)	  

100	  %	   1098	  %	  
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Selon la modélisation, l’impact sur l’écotoxicité terrestre est environ dix fois plus important 
pour le scénario utilisant de la biomasse que pour le scénario de l’énergie fossile. La phase 
de production de la biomasse est responsable de cet impact, avec des substances comme le 
zinc et le cuivre. Cela peut sembler surprenant, sachant que cette culture n'utilise aucun 
intrant industriel ou chimique. Je vais expliquer ceci plus en détail ci-dessous.  
Prenons le détail des chiffres pour la production de biomasse, qui semble être la plus grande 
source d'impacts sur l'écotoxicité terrestre, afin de déterminer la source des émissions de 
métaux lourds. Ceux-ci sont présentés au tableau 5.12.  
 

Tableau 5.12 : Impacts sur l'écotoxicité terrestre de la production de biomasse (Scénario 2: Biomasse) 

	  
Semences	   Croissance	  

Total	  
herbes	  hautes	   légumineuses	   herbes	  hautes	   légumineuses	  

[tonnes	  TEG	  
dans	  le	  sol]	   940'394	   180'848	   -‐1'267'185	   1'502'795	   1'356'968	  

[%]	   69.3	   13.3	   -‐93.4	   110.7	   100	  

Ainsi, cette analyse montre que les semences d'herbes hautes et la croissance des 
légumineuses sont les principales sources de métaux lourds, alors que la croissance des 
herbes hautes consomme des métaux lourds du sol.  
Mettant en doute ces résultats, je cherche à déterminer la source de ces métaux lourds dans 
les inventaires. En regardant chacune de ces données plus en détail et en enquêtant auprès 
de spécialistes, nous apprenons que les émissions de métaux lourds pour la production des 
semences d'herbes hautes et pour leur croissance sont tirées de calculs, à partir d'un bilan 
Input-Output des métaux lourds présents dans des grains de seigle, de l'herbe et des 
fertilisants [Nemecek et al. 2004]. Il en est de même pour les semences et la croissance des 
légumineuses. La publication qui sert de référence s'inspire par ailleurs de cultures ayant 
lieu en Suisse. Comme le mentionne Freiermuth Knuchel [2010], les plantes ont besoin de 
cuivre et de zinc pour croître, ce qui peut influencer leurs émissions de ces substances.  
Il nous reste donc à comprendre d'où proviennent ces métaux lourds qui sont captés par les 
plantes. Freiermuth Knuchel [2006] mentionne trois types de sources possibles de métaux 
lourds dans le sol :  
• les sources naturelles : les métaux lourds présents dans le sol de manière naturelle, issus 

de la roche-mère par exemple, 
• les sources anthropogènes diffuses : les métaux lourds déposés, issus de l'activité 

humaine. Par exemple, l'industrie et l'artisanat émettent surtout du cadmium, du zinc et 
du mercure alors que le plomb provient de la circulation routière et de la corrosion, 

• les sources anthropogènes liées à l'agriculture : les métaux lourds peuvent être issus des 
intrants (pesticides et fertilisants), mais également de l'usure de pièces métalliques des 
machines. 

Ces trois sources possibles sont donc propres au contexte climatique, aux techniques 
agriculturales utilisées et aux activités humaines proches du lieu de cultures. Ce sont donc 
des sources locale.  
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Sur cette base, nous pouvons identifier les sources de métaux lourds pour notre étude. Les 
données utilisées sont adaptées à partir de données de cultures suisses, et les substances 
introduites par le biais des pesticides, fertilisants, dépositions atmosphériques et semences 
correspondent au contexte suisse. Dans le contexte de ce projet nigérian, aucun intrant n’est 
utilisé et les semences étant produites sur place, elles ne contiennent pas forcément les 
métaux lourds spécifiés dans la base de données. Les seules sources de métaux lourds 
restantes sont les dépositions de provenance atmosphérique. Nous pouvons supposer 
qu’elles sont différentes des dépositions atmosphériques suisses, où les zones rurales sont 
proches des centres urbains.  
En Suisse, en zone urbaine, les émissions de cuivre et de zinc proviennent en majeur partie 
du lessivage des toits par l'eau de pluie [Guignard 2008]. Afin de faire correspondre ces 
données au contexte nigérian, il aurait été possible de simplement supprimer ces métaux 
lourds de l'inventaire. Cependant, en l'absence de connaissances plus précises des métaux 
lourds émis par l'agriculture au Nigéria, j'ai jugé plus simple de laisser les données en l'état, 
et de mentionner cette différence possible. Au vu du manque de précision de ces données, 
cet indicateur ne devrait pas être utilisé.  
Une caractérisation de l'impact sur la qualité des sols est cependant nécessaire. Dans ce 
contexte, l'impact sur la qualité des sols pourrait être donné par l'impact sur la fertilité, 
l'érosion et la biodiversité du sol. Ces indicateurs n'existant pas en tant que tels pour 
l'Analyse du Cycle de Vie, une observation sur le terrain s'avère nécessaire.  
 

5.4.4. Ecotoxicité	  aquatique	  
Les impacts sur l'écotoxicité aquatique sont présentés à la figure 5.14 et au tableau 5.13.  
L’impact sur l’écotoxicité aquatique est très proche de celui de l’écotoxicité terrestre, étant 
causé par les mêmes substances dissoutes dans l'eau. Le scénario présenté ici comme ayant 
un impact plus important est celui de la production agricole de biomasse. Les substances 
responsables sont le cuivre et le zinc émis dans le sol, car celles-ci sont par la suite dissoutes 
dans l’eau où elles ont également un effet.  
Cependant, comme mentionné pour l’écotoxicité terrestre, je considère que ces résultats ne 
sont pas représentatifs de la réalité. En effet, les données utilisées correspondent au contexte 
suisse, qui est assez différent du contexte nord-nigérian en ce qui concerne les émissions de 
métaux lourds dans l’eau et le sol.  
 

Tableau 5.13 : Impacts sur l'ecotoxicité aquatique 

	  
Scénario	  1	  :	  LPFO	  	  

[103	  t	  TEG]	  
Scénario	  2	  Biomasse	  	  

[103	  t	  TEG]	  

Production	   267	   1'330	  
Transformation	   0	   8	  
Combustion	   40	   37	  

Total	   307	   1'376	  
Pourcentage	  par	  rapport	  au	  
scénario	  de	  référence	  (sc1)	  

100	  %	   448	  %	  
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Figure 5.14 : Impact (mid-point), Ecotoxicité aquatique, méthode impact 2002+ 

 
Par ailleurs, pour le scénario 1 de production de LPFO, nous avons également des raisons de 
penser que les résultats de cette analyse sont éloignés de la réalité. En effet, comme nous le 
savons malheureusement trop peu, la production de pétrole dans le delta du Niger est une 
activité très polluante. Comme le rapportent plusieurs enquêtes indépendantes récentes 
[Amnesty International 2009; Modoux 2010; Vidal 2010], plus de 300 marées noires sont 
recensées chaque année dans le delta du Niger. Ces catastrophes écologiques polluent 
annuellement irrémédiablement des milliers d'hectares de mangrove, de marais d'eau douce 
et de terres arables. Ceci devrait ressortir des résultats d'écotoxicité aquatique et terrestre 
ainsi que d'occupation du sol. Mais il n'en est rien. Est-ce dû au choix des allocations 
(massiques ou financières), le LPFO étant considéré comme un déchet de peu de valeur? 
C'est possible, mais c'est plus certainement dû à l'impossibilité d'avoir des chiffres corrects 
pour la production du pétrole au sud du Nigéria, ces chiffres n'étant tout simplement jamais 
publiés et peu, voire pas connus.  
Les chiffres de la base de données Ecoinvent sont issus d'enquêtes et de rapports auprès 
d'AGIP et Shell de 2000. Cependant, comme le mentionnent les auteurs du rapport 
Ecoinvent en question [Jungbluth 2007], de grandes incertitudes pèsent sur ces résultats, car 
de nombreuses informations ne sont pas disponibles. Par ailleurs, les chiffres datent de 
2000, et plusieurs scandales ont éclaté depuis, mettant en lumière la mauvaise qualité des 
infrastructures et les fuites de pétrole (accidentelles ou provoquées par la population locale) 
importantes dans la région. Les chiffres d'Ecoinvent considèrent un raffinage en Suisse ou 
en Europe, ce qui est généralement le cas pour le pétrole nigérian utilisé en Europe. Mais 
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dans le cas de notre étude, le pétrole est raffiné au Nigéria, avec des technologies dont nous 
ne connaissons pas les chiffres.  
Ainsi, pour toutes ces raisons, les impacts locaux liés à la production de LPFO sont 
certainement largement sous-estimés. Au vu du manque de précision des données 
concernées, je considère que ces indicateurs locaux existants ne devraient pas être utilisés 
pour l'analyse des impacts.  
 

5.4.5. Résumé	  des	  indicateurs	  d'impacts	  
Suite à l'analyse des impacts présentée ci-dessus, il est intéressant de les résumer dans un 
tableau (tableau 5.14) synthétisant l'ensemble des remarques qui ont été faites. Pour chaque 
impact analysé, je présente l'indicateur qui a été choisi. Dans la seconde colonne, j'indique si 
le choix de l'indicateur est pertinent pour caractériser la catégorie d'impact au terme de 
l'analyse, et je commente cette réponse dans la troisième. Dans la quatrième colonne, 
j'indique si le résultat obtenu est pertinent je commente cette réponse dans la dernière 
colonne. Ce tableau sera utile pour l'interprétation des résultats, présentée au paragraphe 5.5. 
 

Tableau 5.14 : Récapitulation des résultats d'analyse 

Impact	  évalué	  et	  	  
indicateur	  choisi	   1.

	  P
er
tin

en
ce
	  d
u	  
ch
oi
x	  
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2.
	  P
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t	  

Co
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m
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ire

	  2
	  

Changements	  climatiques	  
	  
Bilan	  des	  émissions	  de	  GES	   oui	  

L'indicateur	  est	  pertinent	  
dans	  ce	  contexte.	  Il	  nécessite	  
cependant	  d'inclure	  
l'ensemble	  des	  émissions	  et	  
consommations	  de	  GES	  
fossiles	  et	  biogéniques.	  

oui	  

Le	  résultat	  de	  ce	  bilan	  
intégrant	  les	  émissions	  et	  
consommations	  de	  GES	  
fossiles	  et	  biogéniques	  est	  
pertinent	  pour	  ce	  contexte	  
et	  les	  biocarburants.	  

Consommation	  d'énergie	  
	  

Bilan	  total	  des	  énergies	  
consommées	   oui	  

Dans	  ce	  contexte	  où	  l'énergie	  
est	  rare	  et	  peu	  disponible,	  le	  
bilan	  doit	  inclure	  les	  énergies	  
primaires	  non	  renouvelables	  
et	  renouvelables	  
consommées.	  	  

oui,	  
en	  

partie	  

Le	  résultat	  est	  pertinent,	  
mais	  il	  faut	  s'assurer	  qu'il	  
inclue	  toutes	  les	  sources	  
d'énergies	  utilisées.	  

Quantité	  d'eau	  
	  

Quantité	  d'eau	  totale	  
utilisée	  

oui	  

L’eau	  étant	  une	  ressource	  
limitée	  dans	  la	  région,	  il	  est	  
important	  de	  contrôler	  
qu'elle	  est	  utilisée	  avec	  
parcimonie	  pour	  le	  projet.	  	  
Un	  bémol	  cependant,	  car	  en	  
dehors	  du	  projet	  lui-‐même,	  
l'entreprise	  utilise	  l'eau	  sans	  
compter	  et	  sans	  la	  recycler.	  
Cette	  ressource	  n'est	  donc	  
pas	  préservée.	  

non	  

Ce	  résultat	  est	  peu	  
pertinent,	  car	  le	  calcul	  de	  la	  
quantité	  d'eau	  totale	  
utilisée	  est	  sujet	  à	  plusieurs	  
choix	  d'allocation	  subjectifs	  
qui	  apportent	  des	  résultats	  
très	  différents.	  
	  



Chapitre	  5	   	   ACV	  d'une	  Symbiose	  Agro-‐Industrielle	  

   203	  

Impact	  évalué	  et	  	  
indicateur	  choisi	   1.
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	  2
	  

Espace	  utilisé	  
	  

Occupation	  du	  sol	  

oui	  

Dans	  ce	  contexte,	  le	  sol-‐
espace	  subit	  une	  pression	  
croissante.	  La	  
comptabilisation	  de	  l'espace	  
utilisé	  par	  le	  projet,	  et	  donc	  
inutilisable	  pour	  d'autres	  
usages,	  est	  un	  bon	  indicateur.	  	  

non	  

Le	  résultat	  de	  cet	  indicateur	  
ne	  permet	  pas	  de	  
représenter	  la	  réalité	  où	  la	  
quantité	  et	  la	  qualité	  du	  sol	  
sont	  entremêlées.	  En	  effet,	  
plus	  de	  surface	  est	  utilisée,	  
mais	  elle	  permet	  une	  
meilleure	  utilisation	  de	  
l'ensemble	  de	  ce	  sol.	  	  

Qualité	  du	  sol	  
	  

Ecotoxicité	  terrestre	  
oui,	  
en	  

partie	  

La	  qualité	  du	  sol-‐ressource	  
doit	  être	  préservée.	  
L'écotoxicité	  terrestre	  est	  l'un	  
des	  indicateurs	  adéquats	  
avec	  la	  fertilité,	  la	  
biodiversité	  du	  sol,	  et	  
l'érosion.	  Ces	  trois	  derniers	  
indicateurs	  ne	  sont	  pas	  
considérés	  dans	  l'ACV.	  	  

non	  

La	  qualité	  de	  l'inventaire	  
disponible	  n'est	  pas	  
suffisante	  pour	  obtenir	  un	  
résultat	  représentatif.	  En	  
effet,	  on	  ne	  connaît	  pas	  les	  
émissions	  de	  métaux	  lourds	  
liées	  au	  projet,	  ni	  le	  niveau	  
de	  métaux	  lourds	  présent	  
naturellement	  dans	  les	  sols.	  

Qualité	  de	  l'eau	  
	  

Ecotoxicité	  aquatique	  

oui	  

L'écotoxicité	  aquatique	  est	  un	  
bon	  indicateur	  de	  la	  qualité	  
de	  l'eau.	  

non	  

Les	  résultats	  ne	  sont	  pas	  
pertinents	  pour	  les	  deux	  
scénarios	  :	  	  
• données	  d'inventaire	  de	  

qualité	  insuffisante	  
(sc2)	  

• la	  réalité	  sud-‐nigériane	  
n'est	  pas	  reflétée	  par	  
les	  inventaires	  (sc1)	  

• les	  technologies	  
modélisées	  ne	  
correspondent	  pas	  au	  
contexte	  nigérian	  (sc1)	  

• Les	  allocations	  pour	  le	  
LPFO	  sont	  trop	  faibles	  
car	  il	  est	  considéré	  
comme	  un	  déchet	  (sc1)	  

• Le	  coke	  de	  pétrole	  n'est	  
pas	  totalement	  
équivalent	  au	  LPFO,	  
donc	  peu	  représentatif.	  

 
Ce tableau récapitulatif nous permet d'observer que les impacts globaux sont relativement 
bien modélisés par les indicateurs choisis. Au contraire, les impacts locaux sont plus 
difficiles à modéliser en utilisant les indicateurs proposés par les méthodes d'analyse 
courantes. Ceci sera commenté dans le paragraphe 5.5.  
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5.5. Interprétation	  
Cette partie d'interprétation est divisée en deux. Dans la première partie, je récapitule ce que 
nous pouvons retenir des résultats obtenus. Dans la deuxième partie, je cherche à interpréter 
ces résultats et je serai amenée à initier une réflexion sur les difficultés méthodologiques 
rencontrées. 
 

5.5.1. Interprétation	  des	  résultats	  d'analyse	  obtenus	  
Les résultats de cette Analyse du Cycle de Vie montrent que l'utilisation de biomasse pour 
remplacer une partie du LPFO est très intéressante en ce qui concerne la réduction des 
impacts globaux : changements climatiques et consommation d'énergie primaire non 
renouvelable.  
Par contre, les impacts locaux prévus pour l'utilisation de biomasse sont bien plus 
importants que si l'entreprise continuait à utiliser du LPFO comme c'est le cas actuellement, 
en particulier en ce qui concerne l'écotoxicité terrestre et aquatique et l'occupation du sol. 
Comme nous avons pu le remarquer tout au long de l'analyse, toutes les catégories 
d'inventaire et d'impact étudiées ont dû être précisées et les résultats expliqués 
spécifiquement pour replacer l'impact dans son contexte réel. Et ceci nous a amené à ré-
estimer chacun des résultats. Ainsi, j'ai identifié que tous les impacts locaux réels liés à 
l'utilisation de biomasse étaient moins importants que ce que prévoyait l'analyse. Et 
inversement, les impacts locaux réels liés à la production de LPFO pourraient être plus 
importants. 
 

5.5.2. Bases	  pour	  une	  réflexion	  plus	  poussée	  sur	  l'outil	  d'analyse	  
Nous remarquons que pour obtenir des résultats qui aient du sens, il a constamment fallu 
chercher à modifier les données utilisées, modifier et critiquer les catégories d'impacts, afin 
que l'analyse corresponde à la réalité. Toutes ces modifications m'amènent à prendre du 
recul par rapport à l'outil ACV tel qu'il existe et à remettre en question certains de ses 
fondements.  
 
J'identifie deux types de problèmes :  
• Les problèmes pratiques liés à l'utilisation de l'outil existant, comme les problèmes liés 

aux bases de données d'inventaires et aux méthodes d'analyse d'impacts et 
• Les problèmes conceptuels, liés au paradigme sur lequel l'outil se base, et donc aux 

hypothèses implicites qu'il suppose. 
 
Explicitons un peu ces deux éléments qui seront abordés plus en détail au chapitre 6.  
 
De nombreux problèmes rencontrés lors de la réalisation de cette étude remettent en cause la 
qualité des résultats obtenus. La question se pose, par exemple, de savoir si l'outil utilisé a 
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permis d'évaluer les bonnes catégories d'impacts et si nous ne serions pas passés à côté de 
catégories pertinentes dans ce contexte-là.  
 
L'intérêt environnemental de la culture de biomasse serait-il toujours le même, si l'argent 
dégagé par ces cultures pour les paysans leur donnait la possibilité d'investir dans des 
infrastructures mécaniques (tracteurs, etc.) et fertilisants chimiques, qui leur permettraient 
d'avoir de meilleurs rendements? Qu'en serait-il, s'ils décidaient de produire une quantité 
supplémentaire de biomasse destinée à faire de l'huile, leur permettant de produire de 
l'électricité eux-mêmes et d'avoir accès à des activités à plus haute valeur ajoutée, mais 
ayant d'autres impacts environnementaux? 
Une Analyse du Cycle de Vie conséquentielle (consequential LCA) pourrait répondre à ces 
questions. Mais je peux déjà estimer sans faire de calcul, qu'un tel développement aurait 
nécessairement comme conséquence d'augmenter les impacts environnementaux par le 
simple fait de l'augmentation absolue de la consommation d'énergie… 
 
Dans une société industrialisée et développée, comme nous la définissons en Occident, il est 
généralement souhaitable de passer d'activités du secteur secondaire à celles du secteur 
tertiaire qui sont moins polluantes et demandent un travail plus intellectuel que physique6. 
Cela correspond à l'évolution de nos sociétés, où la natalité a cessé d'augmenter et où la 
formation universitaire est valorisée au détriment des formations manuelles. Il s'agit 
également de modifier les activités du secteur secondaire pour qu'elles diminuent leurs 
pollutions. L'outil ACV permet d'évaluer le système dans cette optique et de favoriser les 
scénarios favorables à de telles orientations. Les solutions proposées ou favorisées sont 
celles qui diminuent les impacts environnementaux. Mais il est clair qu'elles vont également 
dans le sens de l'augmentation de la croissance, et c'est à cette seule condition qu'elles sont 
éthiquement acceptables.  
De sociétés historiquement basées sur le secteur primaire, où l'équilibre avec la nature est 
essentiel, nos sociétés occidentales ont évolué vers le secteur secondaire en puisant dans des 
ressources non-renouvelables pour augmenter notre puissance, avec comme conséquence 
d'augmenter également les impacts environnementaux. Une prise de conscience des 
problèmes importants que cela pourrait poser à notre survie a petit-à-petit fait émerger des 
régulations pour définir des références et des limites à ces impacts. La transition vers le 
secteur tertiaire offre l'espoir d'une réduction de ces impacts associée à une diminution des 
                                                
6 Mais il ne faut pas oublier que le développement du secteur tertiaire ne supprime ni le secteur secondaire ni 
le secteur primaire qui restent nécessaires à l'existence même du secteur tertiaire! Ces deux premiers secteurs 
sont simplement déplacés et intensifiés dans d'autres régions du monde. Ainsi, si la transition d'une société du 
secteur secondaire vers le secteur tertiaire permet de diminuer localement les impacts environnementaux, il ne 
faut pas oublier qu'au niveau global, il n'y a pas de diminution, cette production industrielle étant nécessaire à 
la consommation des sociétés occidentales. Il ne s'agit donc que d'une diminution relative, comme le 
mentionnent très clairement Ghertner et Fripp [2007] qui analyse le déplacement d'émissions lié à la transition 
de la société américaine vers le secteur tertiaire, et le développement du secteur secondaire dans d'autres pays 
qui en résulte. Il montre que le bilan total de cette transition augmente globalement les impacts 
environnementaux de 10% à 20% selon les catégories d'impacts, pour les années 1998 à 2004. 
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consommations d'énergie par l'amélioration des rendements énergétiques. Nous nous 
rendons compte aujourd'hui que cette réduction programmée n'a malheureusement pas eu 
lieu à cause de l'augmentation conjointe de la consommation qu'elle a provoqué.  
Par ailleurs, l'abandon du secteur secondaire en faveur du secteur tertiaire est possible en 
partie grâce au fait que le secteur secondaire se développe rapidement dans les pays 
émergents, notamment en Chine et en Inde, et compense le besoin d'objets manufacturés. 
 
Le système de croissance et de développement que nous connaissons et dont la société 
occidentale fait la promotion à tous vents passe par une augmentation de la consommation 
d'énergie, et jusqu'à maintenant, par une augmentation des pollutions. L'économie de toute 
l'Afrique de l'Ouest continentale est basée sur le secteur primaire. Si le développement 
devait passer par le développement du secteur secondaire et la croissance (de l'économie et 
de la consommation), il y a fort à parier que même en n'utilisant que des technologies 
"propres", il passerait également par une augmentation de la consommation de ressources et 
un accroissement des impacts sur l'environnement! Cependant, si cette augmentation est 
contenue et gérée de manière intégrée, elle peut amener les pays en développement à 
améliorer leur niveau de vie, sans que les impacts environnementaux dépassent les limites 
tolérables.  
 
L'Analyse du Cycle de Vie est un outil adapté pour une société développée qui projette de 
réduire ses impacts environnementaux pour continuer sa croissance. Par contre, comme je 
viens de l'expliquer, l'adéquation du paradigme sur lequel elle se base est discutable dans le 
cas des pays en développement.  
 

5.6. Conclusions	  
Il résulte de cette Analyse du Cycle de Vie que l'utilisation de biomasse produite selon les 
méthodes proposées pour remplacer un carburant fossile a du sens. En effet, ceci permet 
d'estimer la réduction des impacts environnementaux globaux, tels que l'épuisement des 
ressources et les changements climatiques.  
Cette étude a permis de mettre en lumière qu'en ce qui concerne les impacts locaux, une 
réflexion sur l'outil ACV est nécessaire. Les éléments existants ne permettent pas d'obtenir 
des résultats satisfaisants à ce niveau-là. Le chapitre 6 abordera ce sujet et proposera des 
pistes d'amélioration. 
Outre ces résultats généraux très intéressants, ce chapitre a montré que la réalisation d'une 
ACV dans un pays en développement rencontre de nombreux problèmes pratiques, à 
commencer par le manque de données d'inventaire, en passant par l'évaluation difficile des 
impacts. La résolution de ces problèmes pratiques est le début d'un travail plus précis où je 
pousserai plus loin la réflexion de manière à identifier plus en détail les incohérences 
potentielles de l'utilisation de cet outil dans les pays en développement. En apparence 
superficiels, ces problèmes et limitations se montreront bien plus importants que prévu. 
Cependant, comme je l'ai montré dans ce chapitre 5, il est possible selon certaines 
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conditions de réaliser une Analyse du Cycle de Vie dans un pays en développement. La 
question qu'il est important de se poser est de savoir si les résultats obtenus répondent aux 
objectifs qui étaient fixés au départ. Et nous nous rendrons compte au chapitre 6, que les 
objectifs d'une telle évaluation peuvent différer suivant le contexte socio-économique dans 
lequel elle est réalisée. 
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6.1. Introduction	  
Les étapes de réalisation d'une analyse du cycle de vie sont clairement définies dans les 
normes ISO 14040 et suivantes [ISO 2006a, 2006b]. Dans le chapitre 5, nous avons fait une 
Analyse du Cycle de Vie de la substitution énergétique envisagée par Lafarge au nord du 
Nigeria. Celle-ci nous a amené à prendre conscience des limitations des outils d'analyse 
courants pour une utilisation dans les pays en développement.  
 
Ce chapitre 6 présente dans une première partie le détail des limitations observées et des 
critiques que nous pouvons faire à l'Analyse du Cycle de Vie dans un contexte non-
industrialisé. J'y explique les enjeux idéologiques qui sous-tendent son utilisation et le type 
de solutions qu'un tel outil met en lumière. La question est alors de savoir comment estimer 
les impacts environnementaux réellement problématiques, dans un contexte socio-
économique défavorable. Lorsque la pauvreté concerne la majorité de la population, une 
évaluation uniquement basée sur les impacts environnementaux est difficile à justifier. En 
effet, les besoins élémentaires n'étant pas garantis, des solutions qui semblent positives 
environnementalement pourraient se révéler inappropriées pour le tissu social et 
économique local ou inacceptables culturellement.  
 
C'est pourquoi, dans une deuxième partie, un nouveau cadre méthodologique est développé 
pour l'évaluation de la durabilité de projets dans le contexte ouest-africain. Ce cadre 
s'appuie sur la perspective du cycle de vie et s'ancre dans les trois piliers de la durabilité que 
sont l'environnement, l'économie et la société. Ce cadre est alors utilisé pour définir une 
méthodologie d'analyse propre au projet d'AshakaCem. L'illustration de l'utilisation de cette 
méthodologie sera présentée au chapitre 7.  
 

6.2. Critiques	  à	  l'égard	  de	  l'ACV	  
La réalisation au chapitre 5 de l'Analyse du Cycle de Vie d'un projet de substitution 
énergétique au nord du Nigéria nous a permis d'observer de nombreux problèmes de l'outil 
liés au contexte et qui rendent son utilisation difficile, voire inadaptée. Comme mentionné 
au chapitre 5, les problèmes rencontrés sont de deux types : 
• les problèmes pratiques liés aux limitations techniques de l'utilisation de l'ACV, 

d'adaptation des inventaires, des indicateurs et des méthodes d'analyse, et déjà en partie 
mentionnés dans la littérature (voir chapitre 3 à ce sujet), 

• les problèmes conceptuels concernant le modèle socio-économique et les hypothèses 
implicites sur lesquels l'outil se base. 

 
Je détaillerai dans ce paragraphe 6.2 les différents arguments et critiques observés à 
l'encontre de l'ACV. Le Tableau 6. 1 en présente un résumé. Sur cette base, les paragraphes 
6.3 et suivants présenteront des pistes pour adapter l'ACV aux pays en développement en 
vue d'une évaluation de la durabilité d'un projet. 
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Tableau 6. 1 : Résumé des problèmes rencontrés pour l'utilisation de l'ACV dans les pays en voie de 
développement (PVD). 

	   Problèmes	  et	  limitations	  
techniques	  

Problèmes	  intrinsèques	  à	  l'outil	  /	  hypothèses	  
implicites	  

1.	  Définition	  
des	  objectifs	  
et	  du	  système	  

• Difficulté	  à	  définir	  les	  limites	  
du	  système	  car	  le	  système	  
(potentiellement	  améliorable)	  
est	  modifié	  par	  les	  scénarios.	  

• Analyse	  relative	  et	  non	  pas	  absolue	  des	  impacts	  

Critique	  PVD	  :	  Une	  évaluation	  absolue	  des	  impacts	  
pourrait	  être	  plus	  adaptée.	  	  

2.	  Inventaire	   • Données	  existantes	  peu	  
adaptées	  au	  contexte	  
(technologie,	  climat,…)	  

• Beaucoup	  de	  données	  
d'inventaire	  manquent	  

• Manque	  une	  catégorie	  
d'inventaire:	  l'énergie	  
humaine	  et	  animale	  

• Hypothèse	  implicite	  :	  il	  y	  a	  de	  l'énergie	  
mécanique	  à	  disposition	  de	  manière	  abondante,	  
et	  celle-‐ci	  va	  être	  utilisée	  de	  préférence	  à	  
l'énergie	  humaine.	  

Critique	  PVD	  :	  ce	  n'est	  pas	  vrai	  dans	  les	  PVD,	  l'accès	  
à	  l'énergie	  est	  un	  facteur	  limitant	  pour	  le	  
développement.	  

• Hypothèse	  implicite	  :	  les	  technologies	  sont	  
similaires	  pour	  un	  type	  d'inventaire	  où	  qu'on	  soit	  
sur	  la	  Terre.	  On	  peut	  donc	  faire	  la	  moyenne	  et	  
utiliser	  des	  données	  génériques	  (sauf	  cas	  
particuliers	  comme	  électricité,	  etc.)	  

Critique	  PVD	  :	  ce	  n'est	  pas	  vrai	  quand	  les	  moyens	  de	  
production	  sont	  artisanaux.	  

3.	  Impacts	  et	  
méthodes	  
d'analyse	  
d'impacts	  

• Plusieurs	  catégories	  d'impact	  
existantes	  ne	  sont	  pas	  
représentatives	  de	  la	  réalité	  
du	  contexte	  local	  (impacts	  
locaux)	  

• Bilan	  des	  énergies	  
renouvelables	  incomplet	  
(manque	  énergie	  humaine)	  

• Manquent	  plusieurs	  catégories	  
d'impact	  importantes	  liées	  à	  
l'épuisement	  des	  ressources	  
locales	  (énergie	  totale,	  
épuisement	  de	  l'eau,	  fertilité	  
du	  sol,…)	  

Choix	  méthodologiques	  inadéquats	  dans	  le	  contexte	  
des	  PVD	  :	  

• Choix	  de	  catégories	  d'impact	  qui	  correspondent	  
aux	  impacts	  environnementaux	  relatifs	  aux	  pays	  
industrialisés	  et	  parfois	  également	  à	  des	  objectifs	  
politiques	  ou	  légaux	  

• Choix	  de	  pondération	  des	  impacts,	  correspondant	  
à	  des	  objectifs	  politiques,	  idéologiques,	  etc.	  	  

4.	  Méthode	  	   	   • Hypothèse	  non	  formulée	  :	  l'étude	  est	  effectuée	  
dans	  un	  pays	  industrialisé	  (sous-‐entendu	  :	  trop	  de	  
pollution,	  nécessité	  ET	  possibilité	  de	  la	  réduire).	  
Les	  impacts	  environnementaux	  sont	  un	  critère	  
que	  l'on	  peut	  évaluer	  des	  manière	  isolée	  pour	  
déterminer	  si	  un	  scénario	  est	  bon	  ou	  non.	  	  

Critique	  PVD	  :	  ce	  n'est	  pas	  vrai	  quand	  le	  minimum	  
vital	  n'est	  pas	  garanti.	  Risque	  de	  montrer	  que	  le	  
développement	  est	  toujours	  négatif	  (pour	  
l'environnement).	  	  
Ø Incompatibilité	  temporelle	  :	  priorité	  de	  

l'immédiat	  (survie)	  sur	  le	  long	  terme	  	  
Ø Incompatibilité	  spatiale	  :	  priorité	  des	  impacts	  

locaux	  sur	  les	  impacts	  globaux	  
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6.2.1. Définition	  des	  objectifs	  et	  du	  système	  
Dans cette première étape du cycle de vie, un des points centraux concerne la définition des 
limites du système. C'est sur cette base que sont définies toutes les étapes du cycle de vie et 
ce qui est pris en compte dans les différents scénarios. Cette étape dont les règles sont 
clairement définies dans la norme ISO 14040 [ISO 2006a]. n'est pas simple à réaliser dans 
le contexte des pays en développement. En effet, dans ces pays il y a un énorme potentiel 
global d'amélioration du système, les techniques de production n'étant généralement pas 
optimisées. L'introduction d'un nouvel élément ou la modification d'un élément existant peut 
donc modifier tout ou une grande partie du système. Dans les pays industrialisés, ce n'est 
généralement pas le cas : on étudie des variantes qui ne changent pas fondamentalement le 
système.  
 
Comme le définit la norme en question, on réalise une analyse relative, en excluant des 
limites du système tout ce qui est exactement égal dans les scénarios (par exemple les 
infrastructures, les autres produits d'une usine, etc.). Dans les pays en développement, la 
définition des limites du système est plus complexe.   
 
En effet, comme c'est le cas dans notre étude, des éléments qui a priori n'interviennent pas 
dans les scénarios étudiés et font partie du cadre dans lequel l'étude se déroule, peuvent être 
modifiés par l'introduction ou non d'un des scénarios. Pour la définition de ces limites, la 
part de l'énergie thermique qui ne change pas (= 90%) ainsi que l'électricité ont pu être 
exclues du système. De la même manière, le reste du système agricultural (l'agriculture 
vivrière, incluant la fertilité du sol et la disponibilité de l'eau) a été exclu des limites car il a 
été considéré comme identique et ne faisant pas partie d'un scénario ou de l'autre. Cependant 
au cours de l'étude, force a été de constater que le système agricultural lui-même allait subir 
des modifications importantes en raison de l'introduction d'une culture de rente. Et donc que 
les limites du système devaient être adaptées.  
 
La relativité de l'analyse des impacts fait partie des fondements de l'Analyse du Cycle de 
Vie. Cela s'explique par plusieurs raisons. La première concerne la complexité et la dépense 
en temps et en moyens qu'impliquerait une évaluation absolue. En effet, il est toujours 
important de mettre en balance les moyens à investir en fonction de l'utilisabilité des 
résultats que l'on  obtient. Ensuite, une étude relative permet de concentrer les efforts sur les 
éléments qui peuvent être influencés par les acteurs. Par ailleurs, lorsqu'on met un projet en 
place, il importe surtout d'identifier les impacts de ce projet, en vue de l'améliorer dès ses 
premières phases. 
Cependant, dans le contexte ouest-africain, une évaluation absolue pourrait être plus 
adéquate, compte tenu des remarques faites ci-dessus sur la notion de système et de sa 
modification, ou pour se rendre compte de l'importance d'un impact ou l'autre. De plus, il est 
important de continuer à garder une proportionnalité des efforts fournis, de l'intérêt des 
résultats obtenus et du potentiel d'action, afin que les bénéfices soient proportionnels aux 
coûts engendrés. 
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6.2.2. Inventaire	  	  
En ce qui concerne les données d'inventaires disponibles, je constate que les bases de 
données existantes sont très incomplètes pour une étude en Afrique de l'Ouest. Plusieurs 
problèmes importants liés à la réalisation de l’inventaire ont été observés, et sont présentés 
ci-dessous.  
 
Données	  existantes	  non	  adaptées	  au	  contexte	  
Tout d'abord, de nombreuses données existent mais ne sont pas utilisables car elles sont trop 
éloignées du contexte ouest-africain, notamment à cause des technologies utilisées, du 
climat, etc. Prenons comme exemple les données liées au transport. Elles sont largement 
développées dans la base de données Ecoinvent par exemple, et donnent des informations 
détaillées sur le transport en Suisse ou en Europe des personnes, des marchandises, par voie 
terrestre, maritime ou aérienne [Spielmann et al. 2007]. Cependant, en Afrique de l'Ouest, 
les conditions sont tellement différentes que ces données ne sont pas utilisables, ou 
seulement comme indication sommaire. En effet, non seulement les carburants utilisés ne 
sont pas de même qualité et composition, mais également la technologie des moteurs, la 
durée de vie des véhicules, le mode d'utilisation des véhicules (surchargement notamment) 
ainsi que la qualité et durée de vie des infrastructures diffèrent. De manière générale, les 
technologies de fabrication sont différentes dans les pays en développement, où l'artisanat et 
le secteur informel ont une importance reconnue. De plus, les conditions d'utilisation des 
objets sont également différentes des conditions d'utilisation européennes, et en particulier 
la durée de vie des objets est allongée au maximum.  
 
Un grand nombre de données d'inventaires sont concernées par cet argument, car les bases 
de données utilisent des moyennes de plusieurs entreprises utilisant des technologies 
relativement proches. Les technologies utilisées dans les pays en développement peuvent 
être très différentes et éloignées de la "normale". Les données existantes, mais non 
utilisables pour cause de contexte trop différent, concernent notamment les domaines 
suivants : les transports, la production d'électricité, le traitement des déchets, le traitement 
des eaux,…  
 
L'obtention de ces données est très difficile dans le contexte ouest-africain, et ceci pour 
plusieurs raisons. Les offices de statistiques ont peu de moyens, les statistiques disponibles 
sont très peu nombreuses et ne correspondent pas aux données que nous cherchons. Par 
ailleurs, l'économie informelle est souvent majoritaire et échappe à tout contrôle 
d'information [Charmes 1995; Roubaud 2009]. Un certain nombre de données statistiques 
peuvent être obtenues par le biais de la FAO ou d'autres organismes internationaux, mais 
elles sont très générales et leur format ne correspond pas aux besoins de l'ACV. D'autre part, 
les industries sont souvent très peu favorables à collaborer et transmettre des données. Dans 
les pays en développement, les entreprises sont souvent peu habituées à devoir transmettre 
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ce genre d'informations, soit parce que les lois sont peu restrictives environnementalement, 
soit parce que l'Etat n'a pas les moyens de faire respecter les lois établies. Elles ont donc 
tendance à garder la moindre donnée précieusement, ou à ne simplement pas les collecter.  
Dans les pays industrialisés, il y a une culture de l'information, de la précision et des 
statistiques. Cela est possible par la grande connaissance des entreprises et industries 
existantes que nous avons. Dans les pays en développement, l'économie est largement basée 
sur les activités informelles et donc non déclarées. Cela n'est bien entendu pas souhaitable 
d'un point de vue de la gestion globale, ni voulu par les Etats. Cela laisse cependant aux 
individus une grande liberté et flexibilité pour rebondir en cas de coup dur par exemple. 
Ainsi, il n'y a pas de culture des chiffres et des statistiques dans ces pays-là. Et introduire 
cette manière de structurer les activités économiques n'est peut-être pas possible dans un 
contexte où non seulement la collecte des données pose problème mais aussi leur existence 
même. C'est un travail qui dépasse largement les objectifs des ACV. 
Ainsi l’inventaire ne correspond pas au contexte et les résultats d’analyse sont éloignés de la 
réalité. Ceci est également bien illustré dans notre étude de cas par les émissions de métaux 
lourds dans le sol et dans l’eau, qui influencent significativement les impacts sur 
l’écotoxicité aquatique et terrestre. En adaptant les émissions des cultures européennes au 
contexte nigérian, nous réalisons que les émissions de métaux lourds sont plus fonction du 
contexte régional que de l'agriculture. Cependant, n'ayant pas d'informations sur la pollution 
des sols et de l'eau par les métaux lourds dans ces régions, il n'est pas possible d'adapter les 
données de manière cohérente. Le résultat est donc inexact, mais il n'est pas possible de 
connaître les chiffres correspondant à la réalité. 
 
Données	  d'inventaires	  manquantes	  
Un grand nombre de données d'inventaires manquent et rendent la phase de récolte des 
données très laborieuse voire impossible. De nombreuses données liées à l'agriculture et à 
l'élevage manquent (semences spécifiques, modes de cultures, intrants et leur 
application,…), de même que toutes les productions artisanales et processus industriels 
semi-automatiques. Il est donc nécessaire de les déterminer spécifiquement ou d’adapter les 
données existantes. Certaines données nécessitent de petites adaptations (production et 
combustion du diesel par exemple), alors que d’autres doivent être adaptées à partir de 
procédés assez éloignés (production des semences, croissance des plantes, combustion de la 
biomasse). En conséquence, la qualité de ces données est relativement mauvaise. 
 

Catégorie	  d'inventaire	  manquante	  :	  l'énergie	  humaine	  et	  animale	  
De plus, il manque une catégorie d’inventaire importante dans ce contexte : l’énergie 
humaine et animale. En effet, la majeure partie des travaux agricoles est faite par force 
humaine, remplacée dans nos pays industrialisés par une énergie mécanique (tracteurs, 
machines, etc.). Lors du bilan des énergies totales utilisées dans chacun des scénarios, les 
résultats d’analyse ne peuvent pas correspondre à la réalité car il n'existe actuellement 
aucune catégorie d'inventaire permettant de répertorier ce type d'énergie. 
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Hypothèse	  (implicite)	  inadaptée	  :	  énergie	  mécanique	  disponible	  
Dans l'Analyse du Cycle de Vie, nous partons d'une hypothèse non formulée, soit que 
l'énergie mécanique est disponible en abondance, et que celle-ci va être utilisée de 
préférence à l'énergie humaine car elle offre une plus grande liberté et décuple les moyens à 
disposition : puissance, lieu d'utilisation, type d'utilisation,… Dans le cas d'un pays en 
développement n'ayant pas vécu de révolution industrielle notamment, cette hypothèse est 
fausse. En effet, l'accès à une énergie plus élaborée que l'énergie humaine (énergie 
mécanique, électrique, etc.) est un facteur limitant du développement. Les énergies ne sont 
pas disponibles en abondance, et sont donc limitées. 
L'énergie humaine utilisée dans le scénario 2 de production de biomasse est capitale. En 
effet, il n'y a aucune mécanisation dans le nord du Nigéria. C'est la force humaine et 
animale qui remplace le pétrole qui serait consommé si des tracteurs étaient utilisés. Une 
manière de comptabiliser cette énergie humaine sera abordé spécifiquement au 
paragraphe 6.5. Le rendement de l'énergie humaine étant relativement bas (de 16% à 24% 
selon Vaast [2008] et Whitt et Wilson [1981]), nous pouvons imaginer que cette 
comptabilisation augmenterait de manière significative le bilan de l'énergie totale utilisée 
pour le scénario 2. Cependant, dans le cas d'une transition vers un nouveau mode de culture 
plus mécanisé, la prise en compte de l'énergie humaine permet d'obtenir une comparaison 
plus réaliste et offre une vision moins négative du développement. 
 
Hypothèse	  inadaptée	  :	  homogénéité	  des	  processus	  industriels	  
Nous pouvons identifier une autre conséquence de cette hypothèse implicite. En effet, 
l'utilisation de l'ACV est conditionnée par l'acceptation implicite d'être dans un monde 
industrialisé, et que ce monde est par conséquent homogène : les technologies existantes et 
utilisées sont considérées comme étant les mêmes sur toutes les parties du globe. Ainsi, la 
communauté scientifique considère implicitement qu'il est possible de faire une moyenne 
des inventaires de plusieurs usines afin d'obtenir des données génériques à entrer dans une 
base de données, et que l'utilisation de cette donnée donnera de toute manière des résultats 
proches de la réalité ou au moins du même ordre de grandeur.  
Cette hypothèse est effectivement tout à fait acceptable dans la majorité des cas, dans un 
contexte industrialisé, où les technologies sont similaires et sont mises en œuvre de manière 
homogène. Cette manière de collecter les données permet de préserver la confidentialité des 
données. Quand les technologies diffèrent trop d'un site à l'autre, des données sont tout de 
même collectées et utilisées de manière plus spécifique. C'est notamment le cas pour 
l'électricité, dont le mode de production change énormément d'un pays à l'autre et dont les 
consommations et émissions doivent être prises en compte spécifiquement.  
 
Cependant, dans un contexte qui n'est pas (encore) industrialisé, l'utilisation de données 
génériques peut conduire à des résultats très éloignés de la réalité. En effet, dans une société 
non industrielle, largement basée sur l'artisanat, les procédés, la durée d'utilisation des 
machines, les substances, énergies et matières consommées, déchets et émissions produits 
peuvent changer totalement d'un producteur à l'autre pour un même produit. Il n'y a pas de 
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concertation sur les méthodes de production, pas de consensus sur ce qu'il faut faire des 
déchets. L'économie est largement basée sur l'artisanat et le secteur informel, domaines qui 
par essence même ne peuvent pas être représentés par des chiffres et des statistiques 
génériques. Ainsi, rien ne garantit que l'utilisation de données issues d'une base de données 
générique (même considérée comme étant de grande qualité dans un autre contexte) 
aboutisse à une analyse cohérente. 

6.2.3. Impacts	  
Lors de la réalisation de l’analyse des impacts, nous avons rencontré deux types de 
problèmes que nous allons développer ci-dessous. 
 
a)	  Catégories	  d'impact	  existantes	  non	  adaptées	  au	  contexte	  
Le premier problème rencontré est que pour plusieurs catégories d'impact existantes, les 
résultats ne sont pas représentatifs de la réalité du contexte local, signe que le choix de 
l'indicateur ou le mode d'analyse n'est pas adéquat. Ceci concerne également des indicateurs 
pris au niveau de l’inventaire. Les catégories d'impact sont pertinentes, mais les indicateurs 
qui ont été choisis dans les méthodes couramment utilisées et reconnues par la communauté 
scientifique ne permettent pas de les caractériser dans le contexte d'un pays en 
développement.  
Parmi les catégories d'impact existantes qui ne sont pas adaptées au contexte des pays en 
développement, nous pouvons par exemple nommer l’utilisation du sol (land use), la 
consommation d’eau, la santé humaine ainsi que l'inventaire des énergies renouvelables. 
Ces catégories semblent a priori être représentatives des impacts locaux importants. 
Cependant, une analyse des résultats obtenus montre que les impacts considérés sont 
éloignés de la réalité, comme je vais l'illustrer ci-dessous.  
 
Pour l'utilisation du sol, l'ACV réalisée montre que le scénario 2 (culture de biomasse) 
utilise une part plus importante de la surface du sol que le scénario 1 (carburant fossile). 
L’occupation du sol par la culture de biomasse est à comparer avec l’occupation du sol sans 
la culture de biomasse dédiée. Selon les initiateurs du projet (Lafarge), la culture de 
biomasse utilise un terrain qui ne serait pas utilisé autrement : elle prend la forme de 
cultures en haie autour des champs de cultures vivrières ou de culture intercalaire à 
l’intérieur de celles-ci, techniques que les paysans ne connaissent et n'utilisent pas 
actuellement.  
L'intérêt de cette catégorie d'impact est de savoir s'il y a une compétition entre les deux 
types de culture. Les techniques culturales utilisées ne devraient pas résulter en une 
compétition, mais il convient de le vérifier qualitativement par une observation sur le terrain 
et une mesure comparative de la production alimentaire sur plusieurs années sur les terrains 
utilisés pour la production énergétique. 
 
En ce qui concerne la consommation d’eau, les résultats montrent (sans surprise) que le 
scénario 2 de la culture de biomasse consomme plus d'eau que le scénario 1 de l'utilisation 
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de carburant fossile. Cependant, ce calcul de la consommation d'eau est directement lié à la 
surface utilisée par les cultures. Selon les initiateurs du projet, les cultures de rente 
introduites utilisent du terrain non exploité, et en conséquence l'eau de pluie qui tombe sur 
ces terrains n'était jusqu'alors pas exploitée non plus. Etant donné qu'il n'y a pas d'irrigation, 
l'eau souterraine existante n'est pas modifiée. 
De plus, les techniques agricoles enseignées aux paysans leur permettront de mieux lutter 
contre l’érosion et de conserver l’eau dans le sol un peu plus longtemps. Ce qui aura pour 
conséquence d’améliorer sa disponibilité pour les plantes. Ainsi, le résultat obtenu par 
l’addition de toutes les consommations d’eau au niveau de l’inventaire ne donne pas un 
résultat correspondant à la réalité. Le mode de détermination de la quantité d'eau 
consommée ne permet donc pas de rendre une vision proche de la réalité. 
 
Contrairement à ce que nous pourrions penser d'après l'ACV standard, les impacts sur la 
santé humaine sont largement influencés par des paramètres locaux. En effet, plusieurs 
paramètres de cette catégorie d'impact sont spécifiques au contexte des pays industrialisés. 
Les indicateurs choisis comme étant les plus représentatifs des effets sur la santé humaine 
sont les substances ayant un effet cancérigène ainsi que les substances inorganiques ayant 
des effets sur le système respiratoire humain. Ces deux types d'effets provoquent des décès 
anticipés et/ou des années de vie où les personnes souffrent d'un handicap. Ceci est 
comptabilisé par le nombre d'années de vie perdues par rapport à l'espérance de vie 
moyenne dans les pays industrialisés, si l'on est atteint d'un cancer particulier ou de 
problèmes respiratoires provoqués par une substance. Si le PNUD [2009] estime qu'en 2006 
l'espérance de vie à la naissance des Suisses était de 82 ans et celle des Américains de 
78 ans, elle était seulement de 47 ans au Nigéria et de 52 ans au Burkina Faso. Elle est donc 
inférieure de presque 50% dans les pays d'Afrique de l'Ouest. L'on y meurt donc bien moins 
de cancers que d'autres maladies. Les statistiques de l'OMS présentent le SIDA, la 
tuberculose, la malaria, la pneumonie, la grippe et les diarrhées comme étant les principales 
causes de décès. La mortalité infantile y est encore très importante (en 2006, un enfant sur 
quatre n'atteignait pas l'âge de 5 ans au Nigéria [PNUD 2009]). Les causes de mortalité 
locale sont donc bien plus liées à la malnutrition, au manque d'accès aux soins et à la 
mauvaise qualité de l'eau qu'à un facteur industriel extérieur. Ainsi, l'indicateur choisi et son 
calcul ne sont pas représentatifs du contexte des pays en développement.  
 
Par ailleurs, concernant les maladies respiratoires, elles sont également importantes en 
Afrique subsaharienne, mais pour des raisons naturelles. En effet, dans ces pays-là un vent 
venant du désert et transportant beaucoup de sable, l'harmattan, souffle plusieurs mois par 
année. De plus, dans les villes, une grande partie des rues ne sont pas goudronnées, et la 
poussière s'élève de manière très importante aux heures de trafic. En conséquence, en 
dehors de toutes industries et substances émises par la combustion de produits fossiles, la 
population est déjà soumise à de nombreux problèmes respiratoires. 
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Ainsi, dans les pays en développement, la santé humaine est influencée par des facteurs 
environnementaux, mais également économiques et sociaux. C'est pourquoi ces aspects 
doivent également être pris en compte lors de la caractérisation de cette catégorie d'impact.  
 
Concernant le bilan des énergies renouvelables, il ne tient pas compte de l'énergie 
humaine utilisée, cette donnée n'étant pas répertoriée dans les inventaires. Le moyen de 
comptabiliser ce type d'énergie dans le bilan total sera traité plus en détail au 
paragraphe 6.5. 
 
b)	  Catégories	  d'impact	  manquantes	  
Le deuxième type de problèmes rencontrés lors de l'analyse des impacts concerne l'absence 
de certaines catégories d'impacts. Les méthodes d'analyses existantes évaluent les impacts 
environnementaux dont souffre l'Occident. Elles passent ainsi à côté de problèmes 
environnementaux spécifiques aux pays du Sud. En effet, afin d'avoir une bonne vision des 
impacts environnementaux causés, il serait nécessaire de développer des indicateurs 
spécifiques. Cela concerne en particulier les catégories d'impact évaluant les impacts 
locaux. Dans le contexte du nord du Nigéria, mais certainement également dans une grande 
partie des pays d'Afrique de l'Ouest et des pays en développement, les dommages 
principaux qui devraient être évalués spécifiquement dans le cas de culture de biomasse à 
des fins énergétiques sont :  
• l'énergie totale (y compris le bilan des énergies renouvelables),  
• l'épuisement des ressources renouvelables (comme l'eau ou le bois par exemple),  
• la fertilité du sol, l'érosion et la désertification, 
• la biodiversité (en particulier la disparition d'espèces en raison de la disparition de leur 

habitat naturel).  
 
L'évaluation de l'énergie totale utilisée peut être réalisée facilement sur la base de 
l'inventaire. Cependant en l'état actuel des choses, il ne tient pas compte de l'énergie 
humaine qui n'est pas comptabilisée. Or cette énergie peut être importante, comme je l'ai 
mentionné ci-dessus. 
Pour l'évaluation des ressources renouvelables locales menacées, il faut déterminer les 
ressources concernées pouvant être influencées par le projet mis en place. Dans le cas du 
Nigéria, il s'agit principalement de l'eau. L'utilisation locale de bois n'est en revanche pas 
influencée par le projet en question. 
L'évaluation de l'épuisement de l'eau peut partiellement être faite en utilisant l'inventaire. 
Cependant, comme je l'ai montré ci-dessus, les résultats obtenus ne sont pas forcément 
caractéristiques de la réalité. D'autres techniques d'évaluation devront donc être utilisées. 
Pour évaluer ceci, une observation qualitative sur le terrain pourrait être suffisante, comme 
je le détaillerai au paragraphe 6.4.2.  
 
La fertilité du sol et la biodiversité sont des sujets particulièrement importants et en même 
temps dont l'équilibre est fragile. Dans les pays en développement, la pression humaine sur 
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les ressources locales est très importante et le risque de voir la fertilité d'un sol disparaître 
ou la biodiversité diminuer est bien présent. Pour l'évaluation de la fertilité du sol, plusieurs 
paramètres entrent en compte, aussi bien au niveau physique et chimique que biologique. 
Ces paramètres ne font pas tous partie de l'inventaire, n'étant pas tous basés sur des flux de 
substances. Il est donc difficile de déterminer un indicateur cohérent basé sur l'inventaire. 
Cependant, une évaluation de l'évolution de la fertilité du sol peut se faire de manière 
qualitative par l'observation de l'évolution des rendements annuels à l'hectare d'une année à 
l'autre.  
Dans le cas de notre étude, en ce qui concerne l'épuisement de l'eau et la fertilité du sol, 
nous pouvons nous attendre à une évolution positive suite à l'introduction de la culture de 
biomasse dans le système agricole nord-nigérian. En effet, les initiateurs du projet prévoient 
que les techniques culturales introduites auront un effet positif sur la rétention d'eau du sol, 
et sur le captage de l'azote de l'air par les plantes notamment.  
 
L'évolution de la biodiversité est particulièrement importante en Afrique subsaharienne. En 
effet, dans ces régions où la démographie a rapidement augmenté, la pression sur les 
ressources a également augmenté, ainsi que la destruction de zones d'habitat pour de 
nombreuses espèces d'animaux. La disparition de la brousse au profit de champs et 
l'exploitation importante, de manière non durable, des arbres comme bois de chauffe ont 
d'ores et déjà modifié de manière significative les espèces végétales et animales en surface, 
mais également dans le sol. L'équilibre est donc de plus en plus fragile. L'introduction de 
nouvelles techniques culturales pourrait avoir un impact important sur cette biodiversité.  
L'évaluation des impacts sur la biodiversité est un des sujets actuels de développement en 
Analyse de Cycle de Vie. Plusieurs auteurs ont récemment publié sur le sujet (voir par 
exemple [Lindeijer 2000; Burke et al. 2008; Schmidt 2008; Geyer et al. 2010]) et plusieurs 
groupes de recherche travaillent sur ces questions. Il s'agit d'une thématique nouvelle qui 
pourrait faire l'objet d'une recherche approfondie.  
 

6.2.4. Méthode	  
Ces observations m'ont amenée à formuler une critique plus fondamentale de l'utilisation de 
l'ACV dans les pays en développement. En effet, l'ACV est basée sur une hypothèse 
implicite, soit que le bien évalué est produit dans un pays industrialisé, ce qui a des 
conséquences importantes sur la manière dont l'outil et ses résultats sont utilisés. Cette 
hypothèse implique que tout projet de développement permettant de remplacer un travail 
humain par un travail mécanisé ou industrialisé sera évalué négativement en termes 
d'environnement. Or, le remplacement du travail humain par un travail mécanique est 
justement à la base de tout développement industriel. 
 
Quelle	  est	  l'hypothèse	  de	  base?	  
L'Analyse du Cycle de Vie est un outil qui a été développé dans le contexte de pays 
industrialisés pour comparer deux alternatives d'un produit, dans le but de l'améliorer dès sa 
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conception. En effet, c'est dans cette étape du cycle de vie que le levier d'action est le plus 
grand. On part donc généralement d'un produit existant que l'on compare avec une 
alternative. Un certain nombre d'éléments du cycle de vie et du contexte sont généralement 
identiques et peuvent donc être ignorés dans l'analyse.  
J'observe que l'Analyse du Cycle de Vie est fondée sur une hypothèse implicite que nous 
sommes dans un pays "développé" ou "industrialisé". En effet, il y a un consensus dans nos 
pays industrialisés pour constater que notre société exerce une pression trop importante sur 
l'environnement en général, et que la Terre peine à absorber les perturbations qui lui sont 
imposées. Nous considérons donc une situation où nous émettons une quantité trop 
importante de substances et polluants, et où l'Homme a un impact trop important sur son 
environnement global et local. Nous cherchons donc à trouver des solutions afin de 
diminuer nos impacts. Si nous reprenons les trois piliers du développement durable, nous 
considérons généralement que les questions sociales sont globalement réglées dans nos 
pays, ou au moins qu'un consensus minimal et suffisant pour protéger la vie humaine est 
offert aux citoyens, grâce aux assurances sociales qui garantissent l'accès (minimal) aux 
soins et une rente aux handicapés et personnes âgées. Du point de vue économique, nous 
considérons également que les démocraties établies permettent à chacun de défendre ses 
intérêts. Par ailleurs, ces grands thèmes que sont la société et l'économie sont considérés 
généralement comme hors du système ou du réseau d'influence des entreprises. Ainsi, dans 
ce contexte industrialisé, l'Analyse du Cycle de Vie est un outil qui permet de comparer 
deux scénarios et de montrer lequel sera le moins défavorable à l'environnement. Ceci est 
couramment considéré comme suffisant pour caractériser les principaux impacts sur la 
durabilité.  
 
Dans nos pays industrialisés, les problèmes environnementaux considérés comme les plus 
importants et les plus sensibles sont ceux qui ont lieu sur le long terme, et dont les impacts 
sont globaux plutôt que locaux. En effet, les impacts locaux et à court terme sont 
généralement déjà résolus par le biais des lois environnementales. L'Etat étant considéré 
comme fort, il est en mesure d'assurer la mise en œuvre de ces réglementations 
environnementales. Pour ce type d'impact, il est (relativement) aisé de faire le lien entre 
l'impact et la cause de l'impact, et donc avec le responsable de l'impact. En ce qui concerne 
les impacts globaux et sur le long terme, ils impliquent une certaine dilution de 
responsabilité. Il y a donc un consensus sur la nécessité de réduire les impacts globaux par 
d'autres moyens. L'ACV permet de faire ressortir l'importance et la possibilité 
d'améliorations individuelles. En conséquence, les méthodes d'analyse pondèrent et 
favorisent une analyse des impacts globaux et ayant lieu sur le long terme, de manière à 
favoriser les scénarios permettant de diminuer ces impacts.  
 
Pourquoi	   cette	   hypothèse	   ne	   correspond-‐elle	   pas	   avec	   le	   contexte,	   qu'est-‐ce	   qui	   est	  
différent?	  
Dans les pays en développement, notamment en Afrique de l'Ouest, l'impact de l'homme sur 
l'environnement doit être considéré différemment. Dans un contexte où tout est géré dans 
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l'urgence et où une grande pression est exercée sur les ressources locales, nous pouvons 
noter que les impacts environnementaux locaux sont plus urgents à résoudre que les impacts 
planétaires, et que les impacts sur le court terme sont plus critiques et plus urgents à 
résoudre que les impacts sur le long terme.  
Les problèmes que représentent la déforestation liée à l'utilisation de bois pour l'énergie 
domestique ou la salinisation des sols illustrent bien ceci car ils ont un impact direct et à 
court terme sur les populations actuelles, et doivent être maîtrisés de manière urgente pour 
garantir la vie en bonne santé de ces populations. Au contraire, les émissions provoquant un 
impact sur le réchauffement global auront un effet sur le long terme qui ne touchera que les 
générations futures. La participation des activités ouest-africaines à ces émissions globales 
est par ailleurs pour l'instant assez faible1. C'est donc plus l'adaptation au réchauffement 
climatique qui importe (et donc des actions locales ayant des effets déjà à court terme), 
qu'une réduction des émissions de gaz à effet de serre.  
 
L'évaluation des impacts environnementaux est un élément qui, dans un pays industrialisé 
permet de choisir entre deux scénarios ou sur lequel nous pouvons nous baser presque 
exclusivement pour améliorer la durabilité d'un produit (en tenant compte des modifications 
des coûts de production). Ce n'est pas le cas dans un pays en développement, où d'autres 
critères sont également urgents à prendre en compte. L'urgence d'agir concerne bien entendu 
l'environnement car l'Homme exerce une pression très forte sur les ressources, notamment 
de par l'accroissement rapide de la population, mais également à cause de la mauvaise 
gestion des ressources existantes. Mais c'est loin d'être le seul élément du cadre de vie 
ouest-africain à nécessiter une action urgente. Le minimum vital n'étant pas garanti, il y a un 
urgent besoin de considérer toutes sortes de problèmes dont les causes sont multiples, mais 
souvent pas environnementales. Par exemple :  
• Problèmes de santé dus à la malnutrition et au manque d'accès aux soins (par manque de 

moyens financiers et de médecins en zones rurales), maladies dues à la mauvaise qualité 
de l'eau ou au manque d'eau, 

• Bas potentiel économique, limitant les possibilités d'investissement et les moyens de 
prévenir les risques ou de surmonter les imprévus,  

• Manque d'éducation et de formation à tous les niveaux (de l'éducation des enfants à la 
formation professionnelle). 

L'environnement naturel est un de ces sujets de protection urgents. L'Analyse du Cycle de 
Vie ne permet pas d'évaluer l'ensemble de ces problèmes, mais uniquement ce qui concerne 
l'environnement. 
 

                                                
1 voir les statistiques du Global Footprint Network, [GFN 2009] 
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Quelle	  conséquence	  cette	  hypothèse	  a-‐t-‐elle	  sur	  les	  résultats?	  
Le problème est donc qu'une application aveugle de l'ACV dans les pays en développement 
pourrait amener à des conclusions très contestables2. Nous pourrions ainsi prouver en 
utilisant l'ACV que de ne pas être développé est meilleur pour l'environnement, qu'en 
conséquence le sous-développement est bon et que d'être développé n'est pas durable pour 
l'environnement. Cela est certainement partiellement vrai (en termes d'impacts 
environnementaux), mais de telles conclusions doivent être formulées avec beaucoup de 
précaution dans une région où le minimum vital n'est pas garanti. De telles conclusions 
pourraient par exemple servir à justifier une politique ne cherchant pas à soutenir le 
développement d'un pays ou d'une région… 
Par exemple, si nous comparions l'utilisation de la seule force humaine pour la culture d'un 
hectare de sorgho avec l'utilisation d'un tracteur, il est clair que l'utilisation d'un tracteur 
serait moins favorable à l'environnement car celui-ci consomme de l'énergie fossile alors 
que la force humaine n'est pas comptabilisée comme énergie par les méthodes d'analyse 
actuelles. Mais ce genre de conclusions doit être exprimé avec toute la nuance et la réserve 
qu'exige une ACV sur la précision des résultats. De plus, si nous convenons que chaque être 
humain a droit a un minimum vital [Commission des droits de l’homme 1948, article n°25], 
il est important de relativiser ces impacts environnementaux face aux autres impacts 
possibles. Il est nécessaire de trouver un équilibre entre la réduction des impacts 
environnementaux et un développement socio-économique minimal. Il conviendrait 
éventuellement d'intégrer dans l'analyse l'évaluation des conséquences de la modification du 
système (ACV conséquentielles) et les effets rebonds potentiels (débats 
inter/intragénérationnels). 
 
Dans le contexte d'un pays industrialisé, le choix d'un scénario ne va pas remettre en cause 
le fondement de la société, ni provoquer un cataclysme économique pour la population du 
pays, ceci étant généralement hors du rayon d'influence d'une entreprise. En effet, le 
minimum vital est garanti pour chacun, et les choix sont souvent à faire au niveau du 
"superflu", des modes de transport et des modes de vie. Choisir une option plutôt qu'une 
autre ne mettra personne dans une situation de précarité3, mais demandera peut-être un peu 
plus d'efforts, de payer un peu plus cher ou d'abandonner un peu de confort. 
Au contraire, dans le contexte des pays ouest-africains, ce n'est pas de confort que l'on  
parle, mais de minimum vital. Une grande majorité de la population a un niveau de vie très 
bas, dans une grande précarité et sans sécurité alimentaire. L'accès aux ressources est 
souvent limité. Les acquis ne sont donc pas les mêmes que dans les pays industrialisés. 
Dans ce contexte, un produit ou un service comparé à la situation actuelle où ce produit 

                                                
2 Une application aveugle doit bien entendu également être évitée dans les pays industrialisés, où l'ACV fait 
généralement partie d'une analyse multi-critères plus large. 
3 Notons que ceci est tout relatif, sachant qu'une entreprise peut par exemple choisir de délocaliser sa 
production pour des raisons économiques et/ou environnementales (réglementations moins contraignantes par 
exemple), ce qui aura des conséquences sociales manifestes pour les employés des usines fermées et 
nouvellement ouvertes! 
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n'existe pas peut avoir un impact environnemental plus important, alors même qu'il permet 
un développement local, une diminution de la précarité, un allongement de la durée de vie, 
etc. Au contraire, il peut diminuer les impacts environnementaux, mais résulter en une 
modification de l'organisation du travail local ou supprimer une source de revenu centrale 
sans proposer d'alternative pour éviter un exode de la population. L'optimisation 
environnementale formelle uniquement peut ainsi résulter en un désastre social informel, ce 
qui n'est pas souhaitable. 
 

6.2.5. Conclusion	  	  
Comme je viens de le montrer, l'utilisation de l'Analyse du Cycle de Vie en Afrique de 
l'Ouest, comme dans d'autres pays en développement, pose problème. En effet, dans ce 
contexte non industrialisé, les données ne correspondent pas forcément aux technologies 
employées et le choix des impacts évalués n'est pas entièrement représentatif des impacts 
environnementaux locaux. Nous nous rendons compte que l'ACV est basée sur plusieurs 
hypothèses implicites qui ne correspondent pas au contexte des pays en développement.  
 
Considérer que cet outil d'évaluation environnementale est suffisant dans un premier temps 
pour évaluer la durabilité d'un projet ou d'un produit est un raccourci qui est souvent fait. Ce 
n'est d'ailleurs pas le propre de l'ACV. En effet, les problèmes environnementaux (limite des 
ressources et pollutions) étaient, dans les années 1970, à la base de la réflexion et des débats 
qui ont débouché sur la définition du Développement Durable. C'est donc tout naturellement 
que les efforts se sont concentrés dans un premier temps sur l'environnement. Cela permet 
également, d'un point de vue politique, de ne pas avoir à toucher aux questions de 
gouvernance, ni de remettre en question les modèles sociaux et économiques qui nous ont 
apporté un plus grand bien-être au sortir des deux guerres mondiales. Cependant, nous nous 
rendons compte de toutes parts depuis les années 2000 que ce n'est pas suffisant. Les ONG 
et la société civile mettent de plus en plus de pression pour que la gouvernance mondiale 
règle les questions sociales et économiques. Nous voyons par ailleurs de plus en plus 
d'entreprises adopter des chartes sociales, et mettre en œuvre des stratégies pour la 
responsabilité sociale d'entreprise (RSE). Le développement de normes, labels et standards 
va également dans ce sens : normes ISO 26'000 [ISO 2010], Global Reporting Initiative 
[GRI 2006], etc. Ainsi, même dans les pays industrialisés, où des minimums sociaux et 
économiques sont plus ou moins acquis pour la population, la pression augmente pour que 
les trois piliers du développement durable soient considérés à égale valeur.  
 
Avec les constats décrits ci-dessus, nous avons réalisé que dans les pays en développement 
ces trois piliers sont très difficilement séparables. Par exemple, les questions de santé 
humaine sont autant liées à l'environnement (substances pouvant provoquer des 
maladies/morts) qu'à des aspects économiques et sociaux (accès à un réseau de santé et 
qualité de celui-ci par exemple). 
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Toutes ces critiques pratiques et plus fondamentales m'amènent à remettre la question de 
l'adéquation de l'utilisation de l'Analyse du Cycle de Vie pour réaliser l'évaluation des 
impacts environnementaux. La réponse que je vais apporter dans les prochains paragraphes 
aboutira à la proposition d'un cadre méthodologique spécifique pour les pays en 
développement.  
Tout d'abord, considérons la philosophie dont est issue l'ACV : la notion de cycle de vie, ou 
Life Cycle Thinking. Cette philosophie n'est pas remise en cause par nos critiques. Au 
contraire, l'évaluation d'un produit ou d'un service sur tout son cycle de vie garde tout son 
sens dans le cadre des pays en développement. Elle permet d'avoir une vision large et 
intégrée des impacts et pourrait être utilisée comme base à l'évaluation de la durabilité d'un 
projet ou d'un produit. Une évaluation comparative des impacts dans ce contexte devrait 
donc se baser sur plusieurs critères (dont l'environnement) dans une vision holistique du 
cycle de vie mais avec des inventaires propres et des catégories d'impact propres. 
 
Au-delà des problèmes pratiques de l'utilisation de l'ACV, qui seront contournés dans les 
prochaines pages, c'est la forme des résultats qui doit être adaptée au contexte des pays en 
développement.  
En effet, dans le contexte d'un projet mis en place dans une zone rurale d'un pays en 
développement, les résultats doivent pouvoir être opérationnels rapidement. Il s'agit donc 
plus d'avoir une indication sur l'atteinte d'objectifs fixés, que d'avoir un résultat des impacts 
relatifs du projet, mesuré avec une grande précision. 
 
Les prochains paragraphes décriront plus en détail comment une évaluation de 
l'environnement et de la durabilité d'un projet, inspirée de la pensée holistique du cycle de 
vie, peut être utilisée dans les pays en développement.  
 

6.3. Cadre	   méthodologique	   pour	   l'établissement	   d'une	  
méthodologie	  d'évaluation	  adaptée	  aux	  pays	  en	  développement	  	  
Suite aux différents constats faits au paragraphe 6.2 et à la recherche de littérature sur les 
outils d'évaluation de la durabilité présentée au chapitre 3, j'ai développé un nouveau cadre 
méthodologique pour définir une méthodologie d'évaluation de la durabilité pour les projets 
mis en place dans les pays en développement. La méthodologie définie est propre à chaque 
projet et accompagne la mise en place du projet de Symbiose Industrielle dès les premières 
phases. Le cadre méthodologique qui permet d'établir la méthodologie d'évaluation est, lui, 
générique. L'utilisation de ce cadre méthodologique permet de définir un certain nombre de 
critères pour l'évaluation de la durabilité du projet, qui touchent l'ensemble des impacts 
sociaux, économiques et environnementaux que le projet pourrait provoquer. L'évaluation 
de ces critères se fera de manière semi-quantitative.  
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En effet, chaque critère peut être évalué grâce à un ou plusieurs indicateurs qualifiables. 
Une grille d'évaluation permet ensuite, à l'image de ce que la méthode Hermione 
[Flourentzou et al. 2003] propose, de déterminer si le résultat est favorable ou défavorable. 
Cette grille d'évaluation peut être agrémentée de couleurs pour permettre une vision rapide, 
claire et synthétique (figure 6.1). 
 

Très	  défavorable	  
-‐	  -‐	  

Défavorable	  
-‐	  

Neutre	  
0	  

Favorable	  
+	  

Très	  favorable	  
++	  

 
Figure 6.1 : Echelle de valeur pour les indicateurs de durabilité 

 
Comme le mentionnent les différents outils existants pour l'évaluation de la durabilité [GRI 
2006; ARE 2007], quelques principes ou règles d'or doivent être respectés pour garantir 
l'adéquation de l'évaluation et la qualité des résultats. Parmi les conseils couramment 
donnés, nous pouvons retenir les suivants :  
• Evaluer en équipe : Afin que l'évaluation ne soit pas biaisée par la position de 

l'évaluateur et que tous les points de vue importants soient défendus, il est important que 
plusieurs acteurs participent à une évaluation socio-économique.  

• Définir la finalité : déterminer ce que l'on  souhaite tirer des résultats obtenus. Quel est 
le but d'une telle évaluation? Est-ce plutôt un état des lieux ou un moyen d'aider à la 
décision d'un scénario ou encore un moyen d'améliorer une situation?  
La méthodologie que je souhaite pouvoir utiliser dans le cadre des Symbioses dans les 
PVD a pour but d'évaluer les impacts sur le développement durable afin d'améliorer le 
projet dès les premières étapes de réalisation. 

• Définir des critères de pertinence : La création d'un outil d'évaluation des impacts socio-
économiques ou de durabilité propre à un certain type de projet permet de faire une 
évaluation adéquate et ciblée. Il est donc nécessaire de définir clairement et précisément 
dans quel cas l'outil est adapté et doit être utilisé. 
L'outil qui nous intéresse doit être utilisable pour tout projet de Symbiose Industrielle 
dans les pays en développement.  

• Noter les réflexions et hypothèses dans l'outil au moment de l'évaluation. En effet, dans 
le cas où l'évaluation d'un projet sur les impacts socio-économiques est faite avec pour 
objectif d'améliorer les performances, il est important d'avoir un suivi de l'évolution des 
arguments, en particulier en ce qui concerne les points négatifs. 

• Définir un état de référence ou un référentiel de comparaison. 
• Déterminer précisément les limites spatiales et temporelles de l'évaluation.  
 
Sur la base de ces considérations, je propose ainsi un nouveau cadre méthodologique pour 
établir une méthodologie d'évaluation de la durabilité d'un projet en Afrique de l'Ouest. Ce 
cadre est une stratégie constituée de six étapes représentées à la figure 6.2.  
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Figure 6.2: Etapes pour l'établissement d'une méthodologie d'évaluation de la durabilité propre à un 

projet de Symbiose Industrielle 
 
• Etape 1 : Le but de cette étape est de déterminer clairement le cadre de l'évaluation, les 

limites du système à évaluer, les objectifs de l'évaluation et les acteurs concernés. Lors 
de cette première étape, on identifie les parties prenantes au projet à mettre en place et 
on détermine les besoins de celles-ci relativement au projet. Ceci peut être réalisé par 
chaque partie séparément, sous forme de table ronde ou encore par un mandataire 
externe qui identifie les besoins sur la base d'entretiens et fait en sorte d'ensuite proposer 
un projet qui répond à ces différents besoins.  

• Etape 2 : La deuxième étape consiste à définir une hiérarchie des besoins et des critères 
d'évaluation. Les critères prioritaires sont ceux qui doivent absolument être atteints pour 
que le projet puisse se réaliser. Les autres critères sont considérés comme secondaires.  

• Etape 3 : Afin de pouvoir évaluer ces critères, des indicateurs sont définis dans une 
troisième étape. Ces indicateurs sont qualitatifs, semi-quantitatifs ou quantitatifs.  

• Etape 4 : La quatrième étape consiste à définir pour chaque indicateur une grille 
d'évaluation allant de - - (l'objectif n'est pas du tout atteint) à ++ (l'objectif est totalement 
atteint).  

• Etape 5 : La cinquième étape consiste à évaluer le projet et à noter au fur et à mesure les 
réflexions et hypothèses faites pour chaque critère ou indicateur afin de pouvoir 
ultérieurement avoir une trace de tout cela. Il faut de plus représenter l'ensemble des 
critères évalués dans un tableau récapitulatif indiquant par un code de couleur les 
résultats de chaque évaluation, permettant d'identifier de manière très simple les critères 

Etape	  1	  
Identifier	  les	  parties	  prenantes	  

Etape	  2	  	  
Identifier	  les	  besoins	  de	  chacun	  et	  définir	  les	  

critères	  d'évaluation	  

Etape	  3	  	  
Définir	  des	  indicateurs	  

Etape	  4	  	  
Etablir	  une	  grille	  d'évaluation	  

Etape	  5	  	  
Réaliser	  l'évaluation	  et	  la	  présenter	  sous	  

forme	  de	  tableau	  récapitulatif	  

	  
	  
	  
	  
	  
	  

Etape	  6	  	  
Interpréter	  les	  résultats	  et	  

reprendre	  les	  différentes	  étapes	  
pour	  les	  adapter.	  Modifier	  et	  

adapter	  le	  projet.	  	  
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nécessitant encore une adaptation du projet pour qu'ils puissent être atteints. Pour une 
meilleure visibilité, il est possible de séparer les critères prioritaires des critères 
secondaires. L'ensemble des critères prioritaires doit avoir une évaluation positive (+ ou 
++) pour que le projet puisse aller de l'avant et être réalisé. 

• Etape 6 : La sixième étape, qui se fait de manière itérative, consiste à adapter et corriger 
le projet pour faire en sorte d'atteindre tous les objectifs fixés. 

 
Pour l'évaluation des impacts environnementaux selon la nouvelle méthodologie que je 
propose dans ce travail, l'utilisation de l'Analyse du Cycle de Vie reste intéressante. Dans un 
premier temps, il est donc nécessaire de résoudre les problèmes pratiques et 
méthodologiques qui ont été observés pour l'utilisation de cet outil (paragraphes 6.4, 6.5 et 
6.6). Ces problèmes résolus, il convient alors de déterminer des critères d'évaluation pour 
l'environnement selon la méthodologie proposée, ainsi que des indicateurs pertinents et une 
grille d'évaluation (paragraphe 6.7). En effet, contrairement à des résultats classiques que 
pourraient fournir une ACV, les résultats des indicateurs doivent encore être analysés et 
qualifiés selon la grille d'évaluation d'atteinte des objectifs. 
 
Pour l'évaluation des impacts sociaux et économiques, la définition des critères d'évaluation 
découlera naturellement des objectifs et besoins des parties prenantes. En suivant la 
stratégie donnée par le cadre méthodologique étape par étape, nous obtiendrons alors une 
méthodologie complète pour l'évaluation de la durabilité du projet de Symbiose Agro-
Industrielle. 
 
Un aspect sur lequel je souhaite insister concerne le mode d'évaluation qui doit intégrer les 
différentes parties prenantes. En effet, ce type d'évaluation étant volontaire, n'étant pas basé 
sur une norme, ni sur des indicateurs fixes, la participation des différentes parties prenantes 
est le seul moyen de garantir la qualité et la validité des résultats, et finalement la durabilité 
du projet mis en place. Un organisme souhaitant utiliser cet outil ne le fait pas sous 
contrainte, mais uniquement dans le but d'une auto-évaluation qui garanti qu'elle atteint les 
objectifs qu'elle s'est fixée. La prise en compte de tous les points de vue et besoins dans 
l'évaluation est conditionnelle à la bonne qualité des résultats. 
 

6.4. Modification	   de	   l'ACV	   pour	   une	   évaluation	   dans	   les	   pays	   en	  
développement	  	  
Le premier problème à résoudre pour pouvoir utiliser l'ACV dans les pays en 
développement est de gérer le décalage entre les objectifs standards de l'Analyse du Cycle 
de Vie tels qu'ils ont été définis dans les pays industrialisés (réduire les impacts 
environnementaux), et ceux plus spécifiques aux pays en développement (améliorer la 
gestion environnementale, sociale et économique locale). En effet, j'ai montré 
précédemment que l'ACV a été développée sur la base de quelques hypothèses implicites (et 
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donc non formulées) qui ne concordent pas avec le contexte des pays en développement. Je 
montrerai donc comment faire en sorte que ces hypothèses ne soient pas en contradiction 
avec une utilisation de l'ACV dans les pays en développement.  
 
Abordons la question des trois hypothèses implicites liées à l'Analyse du Cycle de Vie qui 
ont été identifiées comme posant problème, par ordre d'importance :  

1. Première hypothèse : le projet (et l'évaluation) a lieu dans un contexte industrialisé, 
dans un pays développé, qui pollue trop et qui a les moyens de réduire ses impacts. 
Nous avons besoin d'un outil pour choisir, dès la conception, entre plusieurs 
scénarios celui qui pollue le moins sur tout son cycle de vie. Dans ce cadre, la 
réduction des impacts environnementaux est considérée comme un sujet qui permet 
de décider entre plusieurs scénarios, un consensus minimal étant déjà obtenu pour 
les questions économiques et sociales.  

2. Deuxième hypothèse : il y a de l'énergie mécanique à disposition et ce n'est donc pas 
un facteur limitant. Cette énergie mécanique (ou que nous pourrions qualifier 
d'artificielle par opposition à l'énergie humaine et animale) est basée sur l'existence 
et la disponibilité d'un vecteur énergétique qui peut être transformé en électricité ou 
chaleur, être utilisé tel quel ou transformé en travail mécanique par l'usage d'une 
machine. Un espoir illusoire se base sur les énergies "renouvelables", qui sont pour 
certaines malgré tout épuisables.  

3. Troisième hypothèse : les technologies sont suffisamment similaires pour qu'on 
puisse utiliser des données qui sont des moyennes de plusieurs usines différentes.  

 
J'ai expliqué dans les paragraphes précédents pourquoi ces hypothèses posent problème. 
Nous verrons ci-dessous comment aborder les problèmes pratiques liés à l'inventaire et aux 
catégories d'impact, puis aborderons les questions méthodologiques et verrons comment 
faire en sorte que l'ACV puisse quand même être utilisée et soit cohérente. 
 

6.4.1. Résoudre	  les	  problèmes	  d'inventaire	  	  
Les problèmes rencontrés par rapport à l'inventaire concernent en premier lieu le manque de 
données d'inventaire et l'inadaptation de certaines données existantes. A cela s'ajoute le fait 
qu'il manque une catégorie d'inventaire importante : l'énergie humaine. Je vais parler de la 
question de la comptabilisation de l'énergie humaine au paragraphe 6.5 et j'aborderai donc 
ici essentiellement le problème de manque de données.  
 
Manque	  de	  données	  ou	  inadaptation	  des	  données	  existantes	  
Pour faire face au manque de données d'inventaire ou à l'inadaptation de données existantes, 
il n'y a à l'heure actuelle pas d'autre moyen que d'adapter les données existantes au contexte, 
comme le propose Notten [2009]. En effet, il est important de garder en mémoire que le 
temps investi pour une analyse doit être proportionnel au gain de connaissance que cette 
analyse permet d'avoir. Ainsi, l'adaptation des données existantes peut être réalisée. Elle 
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nécessite une bonne connaissance du contexte de la donnée existante (pour savoir de quel 
processus proviennent certaines émissions) et du contexte auquel nous souhaitons l'adapter. 
Notten [2009] montre qu'il est possible d'adapter les données existantes en utilisant les 
processus unitaires qui les construisent. En effet, dans certaines bases de données comme 
Ecoinvent, chaque donnée est faite de processus unitaires. En utilisant un logiciel adéquat 
(comme Simapro), il est possible d'adapter les données en conservant la structure, mais en 
adaptant les processus unitaires au contexte. Ainsi, par exemple, nous utiliserons du diesel 
avec la composition adaptée, et l'électricité produite à partir de charbon avec la technologie 
adaptée au contexte. Notten montre en particulier que certaines données (comme l'électricité 
et les matériaux utilisés) sont assez simples à adapter, alors que d'autres données (comme le 
carburant) sont plus difficiles à adapter et plus sujettes à des erreurs. 
Dans notre étude de cas, de nombreuses données ont dû être adaptées : combustion de 
carburant LPFO, semences, croissance des plantes, etc. Afin de ne pas dépenser de temps 
inutile dans des adaptations de moindre importance, une priorité est mise pour les données 
les plus importantes. Une révision a été faite une fois les résultats de l'analyse d'impacts 
disponibles, afin d'éliminer les erreurs importantes et claires liées notamment à des 
émissions propres au contexte européen.  
A cela s'ajoute l'inventaire de l'énergie humaine consommée, qui en soi est également une 
information difficile à obtenir et sujette à de nombreuses erreurs d'évaluations, et qui sera 
ajoutée dans la nouvelle méthodologie proposée pour cette étude.  
Le tableau de qualité des données réalisé pour l'ACV de notre étude de cas nigériane 
spécifie pour chaque donnée si elle a été prise telle quelle d'Ecoinvent, si elle a été adaptée 
de la base de donnée Ecoinvent, ou si elle a été mesurée/calculée.  
 
Adéquation	  des	  données	  à	  la	  réalité	  modélisée	  	  
Je mentionnais précédemment qu'une hypothèse implicite posait problème dans le cadre des 
pays en développement pour la réalisation d'inventaires et l'utilisation de données tirées de 
bases de données. Il y a donc une nécessité de porter attention aux technologies représentées 
par les données utilisées lors de l'ACV. La norme ISO 14040 demande de tenir à jour un 
tableau de qualité des données. Dans le cas d'un pays en développement, je propose d'y 
ajouter une colonne qui mentionne l'adéquation de la donnée avec la réalité.  
 
Lorsque les données sont jugées trop éloignées de la réalité à cause de la variété des 
technologies individuelles employées dans les pays non industrialisés, une estimation plus 
spécifique est nécessaire. 
De plus, afin d'avoir une vision cohérente des résultats des différents scénarios, il sera 
souvent nécessaire de vérifier que les limites du système tiennent compte de tout ce qui est 
modifié entre les différents scénarios. Cela signifiera bien souvent qu'il faudra élargir les 
limites du système (par rapport à une étude similaire effectuée dans un pays industrialisé) 
afin d'intégrer les modifications à l'intérieur du système. Ainsi, dans ce contexte non 
industrialisé, les ACV conséquentielles prennent tout leur sens. Intégrer les conséquences 
sur le système dans l'évaluation de l'introduction d'un produit ou d'un scénario peut être un 
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moyen d'élargir la vision et d'inclure d'éventuelles diminutions ou augmentations d'impacts 
environnementaux qui en résulteraient. 
Un débat a lieu au sein de la communauté des chercheurs en ACV, afin de déterminer quel 
type d'ACV est le plus approprié. Les ACV attributionnelles, qui évaluent les impacts 
environnementaux de manière restrictive (from cradle to gate), c'est-à-dire les impacts 
strictement et directement provoqués, s'opposent aux ACV conséquentielles qui adoptent 
une vision très large et cherchent à inclure dans l'évaluation les conséquences d'une décision 
sur le système [Finnveden et al. 2009]. Cela pose bien entendu la question de l'évaluation de 
l'effet rebond [Zamagni et al. 2008]. Il n'y a pas actuellement de consensus sur la méthode 
appropriée, mais j'estime que dans le contexte des pays en développement, réaliser une 
ACV devrait se faire dans une optique conséquentielle.  

6.4.2. Résoudre	  les	  problèmes	  d'analyse	  des	  impacts	  	  
Je le mentionnais dans ma critique, certaines catégories d'impact existantes ne sont pas 
représentatives de la réalité du contexte local. L'utilisation du sol, la consommation d'eau, la 
santé humaine et l'inventaire des énergies renouvelables ont ainsi été identifiés et des pistes 
ont partiellement été évoquées au paragraphe 6.2.3.  De plus, comme le mentionnent Haas et 
al. [2000] et Milà i Canals et al. [2007], lors d'un écobilan pour évaluer les impacts 
environnementaux liés à l'agriculture, des catégories d'impact locales et spécifiques au site 
étudié doivent être définies. En conséquence, et suite aux observations faites dans l'étude 
réalisée, je propose d'ajouter l'évaluation des catégories d'impact suivantes pour des études 
en zone rurale d'Afrique de l'Ouest :  
• fertilité du sol 
• épuisement des ressources renouvelables (eau et bois en particulier) 
• énergie totale 
• biodiversité 
Ces nouvelles catégories d'impact à observer complètent les catégories existantes qui 
doivent être adaptées, comme nous le verrons ci-dessous.  
 
Utilisation	  du	  sol	  et	  fertilité	  
La catégorie d'impact existante "utilisation du sol" est particulièrement intéressante 
conceptuellement dans le cas que nous traitons, car elle comptabilise la surface de sol 
utilisée. Cependant, pratiquement, elle ne permet pas de différencier les types d'utilisation 
du sol et c'est en ce sens qu'elle est incomplète.  
Le problème ou risque qui devrait pouvoir être mesuré par cet indicateur concerne la 
potentielle compétition entre les cultures de rente et les cultures vivrières. Il est souhaitable, 
voire même nécessaire que la production alimentaire régionale ne soit pas diminuée par 
l'introduction de la culture de biomasse. En effet, il n'y a pas de sécurité 
d'approvisionnement dans la région : il y a très peu de surproduction régionale, les 
infrastructures routières sont en très mauvais état, et les douanes policières multiples ou 
autres barrages sont un frein évident au transport de nourriture en vue de sa 
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commercialisation. Ainsi, même avec un revenu supérieur, il n'est pas garanti de pouvoir 
acheter des céréales.  
 
Le contrôle de la compétition entre cultures vivrière et cultures de rente n'est pas vérifiable 
en utilisant uniquement des données génériques tirées de bases de données. C'est par 
l'observation que seront déterminés la répartition entre les différents types de cultures et le 
risque auquel sont soumises les cultures vivrières. Par ailleurs, l'évolution de la fertilité du 
sol est également un paramètre très sensible. Mila i Canals et al. [2007] mentionnent qu'il 
n'y a actuellement, parmi les méthodes d'ACV, aucune méthode largement acceptée pour 
évaluer les impacts sur le sol. Nous ne pouvons donc pas nous appuyer sur les méthodes 
existantes.  
Les sols de la région sont actuellement très peu fertiles et la déforestation est également très 
avancée. De grands espaces sont déjà transformés en cuirasse, le sol ayant durci sous l'effet 
de l'alternance saison sèche/saison humide, du soleil et du manque de structure racinaire 
dans le sol, formant comme une carapace de pierre qui le rend durablement totalement 
infertile. Il est donc absolument nécessaire d'éviter que ces sols s'appauvrissent encore plus.  
 
Un indicateur est donc nécessaire pour évaluer l'évolution de la production vivrière locale, 
influencée par l'espace à disposition et par la fertilité des sols.  
 
Il n'est en soi pas possible d'aller sur chaque parcelle pour mesurer l'espace dédié à chaque 
culture, ni d'effectuer un suivi annuel de la composition du sol et des autres paramètres 
influençant la fertilité, car cela demanderait des connaissances et des moyens techniques 
disproportionnés. Par contre, un moyen assez simple est d'utiliser une information que 
chaque paysan connaît pour ses champs : la quantité de céréales produite pour un an. Il est 
donc possible, pour les personnes qui mettent en place un tel projet de prendre un 
échantillon représentatif des paysans ou d'associations de paysans et de recenser les diverses 
quantités produites annuellement, puis de comparer l'évolution sur plusieurs années. 
L'indicateur que je propose d'utiliser est le nombre de kg de sorgho produits pendant une 
année sur un hectare ou dans une ferme/exploitation familiale.  
 
Eau	  
Les résultats de la consommation d'eau illustrent bien la nécessité de redéfinir correctement 
les limites du système. En prenant en compte dans les limites du système tout le terrain sur 
lequel a lieu la culture de biomasse et en incluant la culture vivrière associée, les résultats 
seront plus cohérents. Par ailleurs, l'eau étant une ressource rare et limitée dans cette région, 
il importe de s'assurer qu'elle soit utilisée correctement. 
 
Une stratégie appropriée à appliquer dans un tel contexte est de faire un bilan comparatif de 
la quantité d'eau à disposition (pluie, réserves souterraines, autres réserves) et de celle 
réellement utilisée (consommation par les plantes, consommation locale annuelle, etc.), basé 
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sur une observation des flux régionaux et non sur une base de données, et en prenant des 
limites du système appropriées.  
Si la proportion est faible, alors il n'est pas nécessaire de faire une analyse plus poussée. Si 
la proportion est élevée, il est important de mettre en place une stratégie de gestion adaptée 
ou de discriminer le scénario en question.  
 
Santé	  humaine	  
Les impacts sur la santé humaine sont par essence une catégorie d'impact importante. Mais 
comme je l'ai montré, cette catégorie est largement influencée par des paramètres locaux : 
maladies considérées (cancers et maladies respiratoires) et espérance de vie à la naissance.  
Ainsi, pour déterminer si cette catégorie d'impact est importante dans le cadre d'un projet 
réalisé dans un pays en développement, nous pouvons nous baser sur une observation 
qualitative de la différence que va amener la mise en place du projet sur les paramètres 
locaux influençant les impacts sur la santé humaine : substances toxiques émises dans l'eau, 
l'air ou le sol, augmentation des zones de marais (ou autres lieux de reproduction des 
parasites), etc. Si ces paramètres ne sont pas modifiés, nous pourrons laisser cette catégorie 
de côté. S'ils sont modifiés, un suivi des substances spécifiques est alors important. 
 
Energie	  
Concernant l'inventaire des énergies renouvelables, nous observons que l'énergie principale 
utilisée dans les régions rurales des pays en développement est l'énergie humaine. Ainsi, un 
bilan des énergies totales utilisées devrait inclure cette énergie renouvelable. Le paragraphe 
6.5 donne une réflexion sur la comptabilisation de l'énergie humaine.  
 
Biodiversité	  
L'évaluation des impacts sur la biodiversité peut se faire dans un premier lieu de manière 
qualitative : observer si l'introduction du nouveau projet va modifier de manière importante 
la biodiversité, notamment augmenter la coupe de bois sauvage, diminuer le nombre 
d'espèces végétales cultivées, etc. Des études plus approfondies sont nécessaires pour 
déterminer plus précisément les éléments clés de la biodiversité à observer, ainsi que les 
substances spécifiques concernées. 
Si ces éléments sont modifiés, une évaluation plus détaillée doit être faite, sinon nous 
pourrons laisser cette catégorie de côté.  
 

6.5. Comptabilisation	  de	  l'énergie	  humaine	  	  
L'accès à l'énergie est un facteur limitant les activités économiques, aussi bien dans les pays 
industrialisés que dans les pays en développement. Dans ces derniers, l'énergie est chère et 
peu disponible. L'énergie humaine, elle, reste disponible et est donc largement utilisée, alors 
qu'elle a été remplacée dans les pays industrialisés par de l'énergie mécanique ou électrique 
basée sur des carburants fossiles. 
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Les catégories d'inventaires définies pour l'analyse du cycle de vie n'incluent pas l'énergie 
humaine. Cela se justifie tout à fait dans les pays industrialisés, où ce type d'énergie est 
négligeable relativement aux autres types d'énergie utilisés. Cependant, dans les pays en 
développement, et en particulier dans les zones rurales, où l'accès à l'énergie est limité, une 
grande partie de l'économie est basée sur l'énergie humaine (60% selon Hicks [1997]). Il est 
donc nécessaire de comptabiliser cette énergie qui n'est plus négligeable.  
Il s'agit donc de déterminer la quantité d'énergie fournie par l'être humain afin de déterminer 
la part de l'énergie totale qui peut lui être attribuée.  
 

6.5.1. Revue	  de	  littérature	  	  
Au sein de la communauté des chercheurs en ACV, la comptabilisation de l'énergie humaine 
a très peu été discutée. Le travail humain a notamment été abordé lors des discussions à 
propos des analyses sociales du cycle de vie, sous l'angle de la dignité humaine : nombre 
d'heures de travail quotidien, liberté de travail, travail des enfants, rémunération digne, etc. 
C'est notamment le cas des ACV sociales [Benoît and Mazijn 2009]. Dans sa thèse de 
doctorat, Frischknecht [1998, chapitre 6] parle du travail humain comme flux sortant, et 
considère les questions d'allocations qui y sont liées. Il rapporte les réflexions de Boustead 
et Hancock [1979], qui considèrent qu'une raison fondamentale et pragmatique pour la non 
comptabilisation de l'énergie humaine dans les processus industriels est l'ampleur de la 
contribution. En effet, selon leurs calculs basés sur la nourriture consommée et une 
allocation de 50% de celle-ci au travail humain, la contribution énergétique de l'énergie 
humaine aux systèmes hautement industrialisés est de moins de 0,1%. Ainsi, ils 
recommandent de négliger la part d'énergie humaine, excepté pour les systèmes 
consommant très peu d'énergie comme les activités agricoles dans les pays en 
développement, où le travail humain et animal peut être la seule source d'énergie [Boustead 
and Hancock 1979, p.181]. 
  
Une discussion animée a eu lieu en 2009 sur le forum de discussion sur l'ACV modéré par 
l'entreprise PréConsultants4 [Henshaw et al. 2009]. De nombreux auteurs ont participé à ce 
débat, dont Bin Lu, Doka, Henshaw et Muñoz par exemple. Bin Lu considère que dans 
certains pays comme la Chine, une grande partie du travail est faite manuellement alors que 
dans d'autres pays, cela est fait avec des machines. Ces différences ne doivent donc pas être 
négligées. Doka considère l'énergie humaine sous l'angle de la nourriture consommée. Il 
indique que dans la logique des ACV, seule l'énergie supplémentaire directement attribuable 
au travail en question doit être comptabilisée.  
Concernant la forme d'énergie la plus efficiente, les différents participants à ce débat ne sont 
pas d'accord entre eux. Certains estiment que le travail mécanique est plus efficient au 
niveau de l'énergie que le travail humain alors que d'autres estiment le contraire.  

                                                
4 Il s'agit d'un forum de discussion par email, qui peut être consulté après inscription à l'adresse suivante : 
http://pre.nl/content/lca-discussion-list 
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Le débat continue ensuite sur le thème de l'allocation, notamment s'il faut allouer une partie 
de la nourriture consommée aux différentes activités de l'être humain, en fonction du temps 
dépensé pour chacune (travail, loisirs, repos,…). Ingwersen pense que si l'on considère 
l'énergie dépensée au travail, il faut aussi prendre en compte l'énergie nécessaire pour 
former les gens. En allant plus loin, la question est de savoir si on ne devrait pas également 
prendre en compte ce qui est nécessaire pour s'habiller, se loger, etc. Cet argument est réfuté 
par Doka qui indique que la formation profite à l'être humain durant toute sa vie et donc que 
la part à attribuer à un produit donné est faible. 
Cet intéressant débat montre qu'il y a souvent, parmi les auteurs une confusion entre 
l'énergie humaine (soit l'énergie que l'être humain doit consommer pour réaliser un travail 
donné) et le travail humain (soit le travail fourni par une "machine" humaine). Les premiers 
voient l'énergie humaine non pas comme une énergie fournie par l'être humain, mais au 
travers de l'énergie alimentaire que l'être humain doit consommer pour un travail donné. Les 
seconds considèrent l'énergie humaine comme une énergie primaire, au même titre que 
l'énergie éolienne par exemple. Ce qui nous intéresse plus particulièrement dans ce travail 
est le travail humain en tant qu'énergie primaire. 
 
Dans cet esprit, d'autres auteurs ont parlé d'esclaves-énergétiques (voir par exemple [Dürr 
1999] et [Corbière-Nicollier et al. 2003]). Ils ont utilisé ce symbole, non pas pour estimer 
l'énergie humaine utilisée, mais pour évoquer de manière explicite ce que représente 
l'énergie fossile dépensée pour satisfaire nos modes de consommation. L'idée était de 
montrer synthétiquement combien de personnes devraient travailler "à notre service" pour 
que nous puissions vivre selon notre mode de vie actuel, si toute l'énergie consommée était 
de l'énergie humaine.  
La définition est la suivante : Un esclave-énergétique travaille pour produire une puissance 
de 200W, 12 heures par jour sans pause, tous les jours de l'année. Il produit 875 kWh ou 
3150MJ par année [Corbière-Nicollier et al. 2003]. Cette définition de l'esclave-énergétique 
se rapporte au cheval-vapeur, et vaut un peu plus d'un quart de cheval-vapeur.  
 
Nous voyons qu'aucun consensus sur la comptabilisation de l'énergie humaine n'existe 
actuellement, ni sur la manière de comptabiliser cette énergie, ni sur l'information à en tirer. 
Les prochains paragraphes permettront ainsi d'apporter des éléments de réponse à cette 
question.  
 

6.5.2. Energie	  alimentaire	  et	  énergie	  humaine	  	  
Ce que je nomme dans ce travail "énergie humaine" et que je souhaite comptabiliser est en 
fait l'énergie fournie par la force humaine. Cette énergie pourrait être qualifiée de primaire 
renouvelable.  
 
Cependant, cette énergie humaine pourrait aussi être considérée sous trois formes que je 
vais expliciter pour éviter tout malentendu : l'énergie alimentaire primaire, finale et utile. En 
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effet, pour fournir du travail, l'homme doit se nourrir et transformer cette nourriture en 
énergie pour ses muscles. Ainsi, l’énergie alimentaire primaire est l'énergie contenue dans 
les aliments additionnée à l’énergie nécessaire à la production de nourriture et à sa 
préparation. L’énergie alimentaire finale est celle qui est extraite de ces aliments par le 
corps humain, et l’énergie alimentaire utile est l’énergie déployée par l’homme lors de son 
travail à proprement parler [Demont 2010]. C'est cette énergie alimentaire utile qui 
correspond à ce que nous appelons l'énergie humaine et que nous souhaitons quantifier. 
 
Energie	  alimentaire	  primaire	  
Afin de bien comprendre les liens entre ces différents types d'énergie, je vais les décrire plus 
en détail ci-dessous. 
Il y a clairement un lien entre l'énergie consommée par l'homme sous forme de nourriture et 
l'énergie que l'homme peut fournir sous forme de travail mécanique. Cependant, ce lien n'est 
pas linéaire et dépend de nombreux facteurs. 
La nourriture consommée par l'être humain est utilisée par le corps humain en premier lieu 
pour se maintenir en vie et en second lieu pour fournir de l'énergie aux muscles pour qu'ils 
puissent travailler. De plus, l'entier de la nourriture consommée n'est pas transformé en 
énergie par le corps humain. Le surplus est simplement stocké sous forme de graisse dans le 
corps humain pour une utilisation ultérieure ou éliminé dans les excréments.  
Dans le cadre d'un bilan énergétique, la part d'énergie qu'il convient de comptabiliser est 
uniquement l'énergie nécessaire pour travailler, puisque c'est l'énergie supplémentaire que 
nous pouvons attribuer au travail en question. 
Je pose ainsi l'hypothèse qu'il est possible de séparer l'énergie ingérée par l'homme en trois 
parties distinctes : l'énergie nécessaire au métabolisme de base du corps humain, l'énergie 
nécessaire à son travail musculaire et le surplus d'énergie qui est stocké ou éliminé. 
 
Les énergies alimentaires utile et primaire peuvent être décrites par les équations 6.1 et 6.2. 
Les équations 6.3, 6.4, 6.5 et 6.6 donnent le détail de différents rendements. 
 
	  
Ealim_utile = Enourriture !!1 !!2 !!3 	   (Equation	  6.	  1)	  

Ealim_primaire = Enourriture +Eproduction +Ecuisson( ) !!3 	   (Equation	  6.	  2)	  

	  
η1	  =	  Rendement	  métabolique	  	  
	  	  	  	  	  =	  Energie	  des	  ATP	  disponible	  pour	  les	  muscles	  /	  Enourriture	   (Equation	  6.	  3)	  
η2	  =	  Rendement	  musculaire	  	  
	  	  	  	  	  =	  Energie	  déployée	  par	  les	  muscles	  /	  Energie	  que	  les	  muscles	  ont	  reçu	  sous	  forme	  d'ATP	   (Equation	  6.	  4)	  
η3	  =	  ratio	  de	  l'Enourriture	  attribuée	  au	  travail	  musculaire	  	  
	  	  	  	  	  =	  1-‐	  Evie/Enourriture	  	  	  	  	  	  (=pour	  une	  utilisation	  de	  100%	  de	  la	  nourriture	  consommée)	   (Equation	  6.	  5)	  
	  	  	  	  	  =	  (Enourriture-‐Esurplus-‐Evie)/Enourriture	   (Equation	  6.	  6)	  

	  
Ealim_utile=	  Energie	  mécanique	  fournie	  par	  la	  force	  humaine	  
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Ealim_primaire	  =	  Energie	  primaire	  nécessaire	  à	  fournir	  Ealim_finale	  
Enourriture	  =	  Energie	  consommée	  =	  Energie	  contenue	  dans	  les	  aliments	  =	  valeur	  énergétique	  des	  aliments	  
Eproduction	  =	  Energie	  nécessaire	  à	  la	  production	  des	  aliments	  
Ecuisson	  =	  Energie	  nécessaire	  à	  la	  cuisson	  et	  préparation	  des	  aliments	  
Evie	  =	  Energie	  vitale,	  nécessaire	  au	  corps	  pour	  vivre	  
Esurplus	  =	  Part	  de	   la	  nourriture	  consommée	  qui	  n'est	  pas	  utilisée	  directement	  par	   le	  corps	  et	  est	  simplement	  

stockée	  sous	  forme	  de	  graisse	  ou	  éliminée	  sous	  forme	  d'excréments.	  	  

 
 
Afin de bien comprendre ces équations, reprenons le fonctionnement du métabolisme 
humain lié à la consommation de nourriture et à la production d'énergie musculaire. 
 
Le métabolisme humain est assez complexe. Nous pouvons distinguer trois grandes étapes 
pour la transformation des aliments en énergie mécanique. 
Premièrement, le rendement métabolique est la phase de transformation des aliments en 
molécules utilisables par l’organisme. Seule l’énergie chimique stockée sous la forme 
d’adénosine triphosphate (ATP) est utilisable par l’organisme. Il faut donc transformer les 
aliments (lipides, glucides, protides) en ATP. De ce fait, une première perte d’énergie 
apparaît lors de la synthèse de ces molécules. Cette perte atteint les 40% et correspond à 
l'équation 6.3. 
La deuxième étape est nommée rendement musculaire. Lorsque l’ATP est transformé en 
énergie mécanique, environ 50% de l’énergie est perdue sous forme de chaleur. Il ne reste 
donc que 30% de l’énergie de base avant transformation. Cela correspond à l'équation 6.4. 
Enfin, la troisième étape consiste en la transformation de l’énergie musculaire en énergie 
mécanique. C’est ce qui est appelé le rendement mécanique. Ici encore, de l’énergie peut 
être perdue. Ces pertes dépendent du mouvement effectué. 
En sachant que l’efficacité énergétique maximum est de 25%  environ pour un cycliste 
[Martin 2001, p.45] (une des activités utilisant au mieux la musculature en terme de 
rendement), nous pouvons considérer une efficacité énergétique moyenne de 15% - 20% 
pour un travail standard [Demont 2010]. 
 
Il serait particulièrement intéressant d'arriver à déterminer la quantité d'énergie alimentaire 
primaire (cf. équation 6.2), c'est-à-dire la quantité d'énergie alimentaire consommée par 
l'être humain additionnée à l'énergie nécessaire pour la production des aliments et à l'énergie 
nécessaire pour leur préparation, le tout étant multiplié par le pourcentage de l'énergie 
consommée dédié au travail musculaire. Cependant, force est de reconnaître qu'il n'est pas 
possible de faire un lien direct entre l'énergie alimentaire consommée et la force physique 
qu'un homme est capable de fournir.  
Tout d'abord, le ratio η3 n'est pas déterminable facilement. La nourriture consommée est 
bien utilisée pour maintenir le corps en vie et pour déployer une force musculaire. 
Cependant, le surplus de nourriture consommée qui n'est pas utilisé par le corps est 
simplement stocké dans le corps humain ou rejeté sous forme d'excréments. Ces différents 
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éléments (Esurplus et Evie) sont difficilement quantifiables, et eux-mêmes dépendants de 
nombreux facteurs, comme le type d'aliments (viande, légume, féculent) par exemple.  
Comme nous le savons, la quantité d'énergie contenue dans les aliments (Enourriture) est très 
différente d'un aliment à l'autre, et dépend notamment de la présence de sucres et de 
graisses. L'énergie nécessaire à la production des aliments est elle aussi très différente d'un 
aliment à l'autre et dépend énormément du mode de production et du type d'aliment, et donc 
des ressources qu'il faut consommer pour faire croître l'aliment. Ainsi l'énergie primaire 
nécessaire pour fournir 1 MJ d'énergie sous forme de nourriture (Enourriture) à partir de viande 
ou de céréales est très différente. Par conséquent, la quantité d'énergie tirée de la nourriture 
qu'un homme doit consommer pour fournir une quantité donnée d'énergie alimentaire utile 
est largement dépendante de son mode d'alimentation. L'alimentation des familles 
paysannes ouest-africaines est principalement basée sur les céréales et les légumes. L'accès 
à de nouvelles sources de revenus pourrait modifier ce régime et leur permettre de 
consommer plus de viande ou de produits importés, pour des raisons de santé, de confort et 
éventuellement de luxe. Ainsi, pour la même énergie humaine produite, la consommation 
d'énergie alimentaire primaire pour se nourrir pourrait augmenter énormément.  
 
Suite à toutes ces constatations, nous pouvons considérer que le lien entre l'énergie 
humaine, l'énergie alimentaire consommée, et celle nécessaire à la production des aliments 
est dépendant d'un nombre trop important de facteurs pour que leur comptabilisation à l'aide 
de valeurs génériques puisse être représentative de la réalité. C'est pourquoi, une 
comptabilisation de l'énergie humaine devrait comptabiliser l'énergie alimentaire utile, soit 
l'énergie mécanique fournie par l'être humain comme une énergie primaire en tant que telle. 
 

6.5.3. Calcul	  de	  l'énergie	  humaine	  par	  type	  de	  travail	  	  
 
Calcul	  physiologique	  
L'être humain sédentaire a besoin d'environ 2'000 Calories par jour pour son métabolisme 
de base. Cela correspond à environ 2,3 kWh par jour5, soit 0,1 kWh par heure. Cela 
correspond à une puissance absorbée de 100 Watts pour le métabolisme de base. 
Nous pouvons déterminer grossièrement l'énergie qu'est capable de fournir 
physiologiquement un être humain à partir de l'énergie supplémentaire consommée. En 
extrapolant les informations données par Jancovici [2005], nous établissons qu'un travail 
physique moyen permet de fournir 200 W. Un travail physique intense permet lui de fournir 
500 W. Cependant, ce n'est pas tant le lien entre l'énergie consommée et celle fournie qui 
nous intéresse, mais bien plus le travail humain en tant que tel, à l'image de l'unité de 
puissance "cheval-vapeur". 
 

                                                
5 2'000 Cal * 4,18 kJ/Cal * 1 kWh/3600 kJ = 2.32 kWh 
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Calcul	  mécanique	  
Pour déterminer le travail humain ou l'énergie fournie par la force humaine, il est possible 
de faire un calcul basé sur la formule physique E=mgh, comme le fait Jancovici [2005] : 
"Imaginons un manœuvre qui creuse un grand trou, et va donc charrier des pelletées de 
terre toute la journée. Si notre homme remonte une pelletée de 3 kg toutes les 5 secondes, il 
aura remonté environ 17 tonnes en 8 heures de travail, et si cette remontée se fait sur 1 
mètre de hauteur, E = mgh permet de dire que l'énergie mécanique consommée pour ce 
faire vaut un peu moins de 180'000 joules, c'est-à-dire environ 0,05 kWh! [Cela correspond 
à une puissance de 6.25 W] Si notre homme a absorbé 5 kWh dans la journée pour soutenir 
ce régime de travail de force, nous voyons que le rendement purement mécanique de la 
machine humaine est de l'ordre de 1%.  
Le rendement des jambes, toutefois, est meilleur que celui des bras : si le même manœuvre, 
pesant 70 kg, a grimpé 2000 mètres de dénivelé dans la montagne, avec 30 kg sur le dos, il 
aura fourni un travail de (70+30)x2000x9,81 = 2 MJ, soit 0,5 kWh en chiffres ronds [ce qui 
correspond à une puissance de 62.5 W]. Dans ce cas, le rendement passe à quasiment 10%." 
 
Ainsi une évaluation grossière nous permet de déterminer que l'énergie humaine fournie 
sous forme de travail est liée à une puissance comprise entre 6 et 62 Watts. La puissance 
maximale fournie est bien entendu dépendante des muscles utilisés, mais également de la 
santé et de l'âge du travailleur, comme le précise Fraenkel [1986]. 
 
Nous pouvons donc prendre pour une première évaluation grossière les chiffres suivants :  
Un travail physique modéré produit une puissance de 20 Watts.  
Un travail physique intense produit une puissance de 50 Watts. 
 

6.5.4. Résultats	  pour	  notre	  étude	  	  
Les travaux des champs ne demandent pas tous la même quantité d'énergie. Les travaux 
effectués pour la culture de biomasse sont : labourage, semence, repiquage (jatropha), 
effeuillage, désherbage et élimination des ravageurs, récolte. Le Tableau 6. 2 précise pour 
chacun de ces travaux, la difficulté, la durée et la quantité d'énergie que cela représente pour 
un hectare de biomasse plantée. 

 
Tableau 6. 2 : Quantité d'énergie humaine nécessaire pour un hectare de biomasse. 

Type	  de	  travail	   Difficulté	  du	  travail	  	   Durée	  du	  travail	  pour	  1	  ha	  
de	  biomasse	  [heures]	  

Quantité	  d'énergie	  pour	  
1	  ha	  de	  biomasse	  	  

Labourage	   Difficile	  (50	  W)	   36	  	   1.8	  kWh	  =	  6.48	  MJ	  
Semis	   Moyenne	  (20	  W)	   10	   0.2	  kWh	  =	  0.72	  MJ	  
Repiquage	   Difficile	  (50	  W)	   40	   2	  kWh	  =	  7.2	  MJ	  
Désherbage	   et	   élimination	  
des	  ravageurs	  

Moyenne	  (20	  W)	   50	   1	  kWh	  =	  3.6	  MJ	  

Récolte	   Moyenne	  (20	  W)	   30	   0.6	  kWh	  =	  2.16	  MJ	  

Total	  pour	  un	  hectare	   	   	   20.16	  MJ	  
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6.5.5. Limites	  
Il y a de nombreuses limites à la comptabilisation de l'énergie humaine. Le concept 
d'énergie humaine peut être perçu comme un concept vague. Certains considèrent que 
l'énergie humaine n'est pas une énergie primaire mais une énergie utile, car l'être humain 
doit lui-même consommer de la nourriture et donc de l'énergie pour produire du travail. 
Cependant, comme je l'ai expliqué précédemment, le lien entre l'énergie humaine fournie et 
la nourriture consommée n'est pas linéaire et dépendant de nombreux facteurs comme le 
mode d'alimentation par exemple, mais également le mode de vie ou la santé de la personne. 
De nombreuses recherches en médecine du sport et liées à la physiologie font état des 
différentes étapes entre la consommation de nourriture et l'énergie que peut fournir un 
sportif (par exemple un cycliste). Cependant, toutes partent de l'hypothèse que toute 
l'alimentation consommée est transformée en énergie par le corps humain.  
 
Concernant le côté renouvelable de l'énergie humaine, le PNUD et la FAO la considèrent 
comme une énergie renouvelable de base, comme le bois de chauffe par exemple, qu'on 
utilise parce que l'on  n'a pas accès à d'autres sources d'énergies [FAO 1997; Hicks 1997].  
De plus, nous pouvons considérer l'énergie humaine comme une énergie renouvelable mais 
épuisable. En effet, une personne mal nourrie ou faible qui devra fournir une quantité 
d'énergie humaine supérieure à ce qu'elle peut physiologiquement extraire de la nourriture 
qu'elle a consommée va devoir puiser dans ses réserves. Si ses réserves en graisses sont 
faibles ou insuffisantes, sa santé va petit à petit se dégrader de manière irrémédiable. 
Comme nous le savons également dans nos pays industrialisés, l'espérance de vie d'un 
ouvrier ayant travaillé toute sa vie sur un chantier est bien plus basse que celle d'un cadre 
ayant travaillé toute sa vie dans un bureau [Cambois et al. 2008; Marquis 2010]. 
 
L'énergie humaine fournie est également dépendante de facteurs non liés à l'apport 
calorifique de la nourriture, comme la motivation, la santé ou l'équilibre nutritionnel. Je 
reconnais donc ici le caractère exploratoire de ces calculs. Cependant la prise en compte de 
l'énergie humaine dans un bilan environnemental est plus complexe que cela et nécessiterait 
des recherches bien plus approfondies en reliant le travail humain à sa valeur morale6.  
Nous pouvons par ailleurs mentionner que l'énergie humaine est un concept qui touche non 
seulement le domaine environnemental, comme je viens de le montrer, mais également les 
domaines économiques et sociaux. En effet, en augmentant l'énergie humaine qu'il fournit, 
un travailleur diminue en partie son espérance de vie. D'un autre côté, si cette augmentation 
de travail lui permet un meilleur revenu, elle lui permettra d'avoir un meilleur accès aux 
soins, ce qui augmentera son espérance de vie.  
 

                                                
6 Voir à ce sujet le livre suivant : [Coriat 1994] 
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6.6. Résumé	  des	  modifications	  proposées	  pour	  l'ACV	  
Ce paragraphe présente un résumé des adaptations proposées pour surmonter les limitations 
de l'analyse du cycle de vie dans le contexte des pays en développement, et plus 
spécifiquement pour évaluer le potentiel environnemental du remplacement d'énergie fossile 
par de la biomasse produite localement. Les parties 6.6.1 à 6.6.5 reprennent une à une les 
critiques faites à l'ACV et présentent synthétiquement les solutions proposées.  
 

6.6.1. Définition	  du	  système	  
Les critiques à l'étape de définition des buts et du système concernent principalement la 
définition des limites du système et l'évaluation relative des impacts, comme le montre le 
Tableau 6. 3 (extrait du Tableau 6. 1) : 
 

Tableau 6. 3 : Limitations de l'ACV pour l'étape de définition des objectifs et du système (extrait du 
Tableau 6. 1) 

• Problèmes	   et	   limitations	   techniques	   :	   Difficulté	   à	   définir	   les	   limites	   du	   système	   car	   le	   système	  
(potentiellement	  améliorable)	  est	  modifié	  par	  les	  scénarios.	  

• Problèmes	   intrinsèques	  à	   l'outil	   :	  Analyse	  relative	  et	  non	  pas	  absolue	  des	   impacts.	  Critique	  PVD	  :	  Une	  
évaluation	  absolue	  des	  impacts	  pourrait	  être	  plus	  adaptée.	  	  

 
La solution proposée consiste à définir des limites du système et une unité fonctionnelle 
suffisamment larges pour inclure toutes les parties du système environnemental, mais aussi 
social et économique, qui pourraient être modifiées par le projet mis en place. Cette solution 
est bien entendu couverte par la définition de la norme ISO 14040 [ISO 2006a], mais 
nécessite une attention toute particulière dans les pays en développement, les différents 
éléments du système étant plus difficilement séparables les uns des autres. 
 

6.6.2. Inventaire	  
Les critiques émises pour la phase de l'inventaire sont plus nombreuses. Le Tableau 6. 4 
reprend la présentation faite au Tableau 6. 1 à ce sujet :  
 

Tableau 6. 4 : Limitations de l'ACV à l'étape de l'inventaire (extrait du Tableau 6. 1) 
Problèmes	  et	  limitations	  techniques:	  
• Données	  existantes	  peu	  adaptées	  au	  contexte	  (technologie,	  climat,…)	  
• Beaucoup	  de	  données	  d'inventaire	  manquent.	  
• Manque	  une	  catégorie	  d'inventaire	  :	  l'énergie	  humaine	  et	  animale	  

Hypothèses	  implicites:	  
• L'ACV	  considère	  qu'il	  y	  a	  de	  l'énergie	  mécanique	  à	  disposition	  de	  manière	  abondante,	  et	  que	  celle-‐ci	  va	  

être	  utilisée	  de	  préférence	  à	   l'énergie	  humaine.	  Critique	  PVD	  :	  Ce	  n'est	  pas	  vrai	  dans	   les	  PVD,	   l'accès	  à	  
l'énergie	  est	  un	  facteur	  limitant	  pour	  le	  développement.	  
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• L'ACV	  considère	  que	   les	  technologies	  sont	  similaires	  pour	  un	  type	  d'inventaire	  où	  qu'on	  soit	  sur	  Terre,	  
donc	   on	   peut	   faire	   la	   moyenne	   et	   utiliser	   des	   données	   génériques	   (sauf	   cas	   particuliers	   comme	  
électricité,	  etc.).	  Critique	  PVD	  :	  Ce	  n'est	  pas	  vrai	  quand	  les	  méthodes	  sont	  artisanales.	  

	  
Pour faire face au manque de données d'inventaire ou à l'inadaptation de données existantes, 
il n'y a à l'heure actuelle pas d'autre moyen que d'adapter les données existantes au contexte, 
comme le propose Notten [2009]. Ainsi, il convient de garder la structure établie pour des 
données similaires, mais d'adapter au contexte la composition des combustibles par 
exemple. 
Lorsque l'adaptation des données demanderait trop de temps, il peut être plus avisé d'utiliser 
des données existantes similaires comme indication en spécifiant clairement leur 
éloignement de la réalité dans le tableau récapitulatif de qualité des données. Si lors de 
l'analyse des impacts, un impact important est à attribuer à une donnée de ce type, il 
convient de vérifier la présence ou non de l'émission concernée dans la réalité évaluée. 
Concernant les hypothèses implicites identifiées, il convient de se rappeler lors de l'analyse 
que l'accès à l'énergie7 est un facteur limitant du développement dans les régions rurales 
d'Afrique de l'Ouest. C'est pourquoi, il sera nécessaire d'être attentif à cela lors de l'analyse 
des résultats d'utilisation d'énergie primaire afin de bien prendre en compte tous les enjeux, 
et pas seulement les enjeux environnementaux.  
 

6.6.3. Energie	  humaine	  
La comptabilisation de l'énergie humaine est possible sur la base du nombre d'heures de 
travail nécessaire et de la difficulté physique pour chaque étape de travail. Le Tableau 6. 2 
indique la quantité d'énergie humaine dépensée pour chaque type de travail identifié. 
 

6.6.4. Impacts	  	  
Les problèmes rencontrés avec l'ACV à l'étape de l'analyse des impacts sont multiples. Le 
Tableau 6. 5 rappelle les limitations principales identifiées et pour lesquelles j'ai proposé 
des solutions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                
7 Non seulement l'accès à l'énergie en tant que vecteur énergétique pose problème dans les zones rurales car 
elle est souvent physiquement absente de ces zones, mais les moyens et machines pour exploiter cette énergie 
manquent également.  
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Tableau 6. 5 : Limitations de l'ACV dans les PVD, étape d'analyse des impacts (extrait du Tableau 6. 1)  

Problèmes	  et	  limitations	  techniques	  
• Plusieurs	   catégories	   d'impact	   existantes	   ne	   sont	   pas	   représentatives	   de	   la	   réalité	   du	   contexte	   local	  

(impacts	  locaux).	  
• Bilan	  des	  énergies	  renouvelables	  incomplet	  (manque	  l'énergie	  humaine).	  
• Manquent	  plusieurs	  catégories	  d'impact	  importantes	  liées	  à	  l'épuisement	  des	  ressources	  locales	  (énergie	  

totale,	  eau,	  fertilité	  du	  sol,…).	  

Choix	  méthodologiques	  inadéquats	  dans	  le	  contexte	  des	  PVD	  :	  
• Choix	   de	   catégories	   d'impact	   qui	   correspondent	   aux	   impacts	   environnementaux	   relatifs	   aux	   pays	  

industrialisés	  et	  parfois	  également	  à	  des	  objectifs	  politiques	  ou	  légaux.	  
• Choix	  de	  pondération	  des	  impacts,	  correspondant	  à	  des	  objectifs	  politiques,	  idéologiques,	  etc.	  

 
Plusieurs catégories d'impact existantes ont été identifiées comme n'étant pas 
représentatives du contexte local. D'autres ont été identifiées comme manquantes à 
l'analyse. 
 
De manière générale, la stratégie utilisée a été d'évaluer qualitativement et semi-
quantitativement les catégories existantes qui subissent une modification des impacts 
environnementaux avec l'introduction du projet, puis de déterminer d'autres catégories qu'il 
convient d'évaluer pour avoir une vision correcte de l'ensemble des impacts 
environnementaux. Cette évaluation semi-quantitative est suffisante au vu de la qualité des 
données d'inventaire que nous pouvons obtenir ainsi que pour proposer les améliorations 
nécessaires du projet.  
 

6.6.5. Cadre	  socio-‐économique	  
J'ai également identifié une hypothèse implicite de l'ACV, liée à l'outil lui-même. Celle-ci 
est présentée au Tableau 6. 6. 
 
Tableau 6. 6 : Limitations de l'ACV dans les PVD, hypothèses liées aux méthodes d'analyse des impacts 

(extrait du Tableau 6. 1) 

Problèmes	  intrinsèques	  à	  l'outil	  /	  hypothèses	  implicites	  :	  
• Hypothèse	   non	   formulée	   :	   L'étude	   est	   effectuée	   dans	   un	   pays	   industrialisé	   (sous-‐entendu	   :	   trop	   de	  

pollution,	  nécessité	  ET	  possibilité	  de	  la	  réduire).	  Les	  impacts	  environnementaux	  sont	  un	  critère	  que	  l'on	  
peut	  évaluer	  des	  manière	  isolée	  pour	  déterminer	  si	  un	  scénario	  est	  bon	  ou	  non.	  

Critique	   PVD	   :	   Ce	   n'est	   pas	   vrai	   quand	   le	   minimum	   vital	   n'est	   pas	   garanti.	   Risque	   de	   montrer	   que	   le	  
développement	  est	  toujours	  négatif	  (pour	  l'environnement).	  
Ø Incompatibilité	  temporelle:	  priorité	  de	  l'immédiat	  (survie)	  sur	  le	  long	  terme	  	  
Ø Incompatibilité	  spatiale:	  priorité	  des	  impacts	  locaux	  sur	  les	  impacts	  globaux	  

 
L'analyse des différents éléments liés à cette hypothèse implicite m'a amenée à identifier la 
nécessité absolue d'inclure l'analyse environnementale dans une évaluation plus large du 
contexte et des objectifs socio-économiques.  
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Un travail spécifique de définition des objectifs et critères doit être effectué pour chaque 
projet. Ceux-ci doivent être validés par les différentes parties prenantes. Plusieurs travaux et 
documents peuvent servir de cadre et de référence pour cela : les ACV sociales, les 
principes de la Table Ronde sur la durabilité des biocarburants, la méthode Hermione. 
Pour notre étude, plusieurs critères économiques et socio-économiques seront déterminés 
pour compléter l'analyse des impacts environnementaux.  
 
 

6.7. Définition	   des	   critères	   pour	   une	   évaluation	   de	   la	   durabilité	  
selon	  le	  nouveau	  cadre	  méthodologique	  	  
Suite aux propositions d'adaptation de l'ACV pour une utilisation dans les pays en 
développement, je vais maintenant utiliser le cadre méthodologique proposé pour définir 
une méthodologie d'évaluation de la durabilité du projet d'AshakaCem.  
Je vais suivre les étapes dans l'ordre proposé. J'ai établi le processus et les critères ci-
dessous. Ils ont ensuite été validés par les mandataires du projet d'AshakaCem, à savoir des 
membres du groupe Lafarge-Ecologie Industrielle.  
 
Avant de déterminer des critères socio-économiques, il est nécessaire de faire une 
distinction importante sur la nature de ce qui est évalué. Lors d'une analyse 
environnementale, on évalue des impacts sur l'environnement. Une sélection des catégories 
d'impact les plus significatives est bien entendu faite8. Mais les chiffres obtenus 
correspondent à un fait objectif, mesurable et indépendant de l'observateur. Les résultats 
obtenus sont a priori des impacts négatifs sur l'environnement.  
Une évaluation socio-économique s'effectue sur la base d'objectifs qui ont été fixés par 
avance et que l'on souhaite atteindre. Les résultats que l'on cherche à obtenir dans ce 
domaine correspondent au degré d'atteinte d'objectifs. Dans son dernier livre, le juriste 
Alain Supiot [2010] montre que de la même manière, la notion de justice sociale est basée 
sur des buts que nous nous fixons sur la base de notre morale ou éthique, et non sur des faits 
scientifiques établis. On ne peut ainsi pas ramener toutes les évaluations liées à l'homme à 
une quantification.  
 
Pour ce qui concerne les impacts socio-économiques, la stratégie proposée consiste à définir 
un certain nombre de critères sociaux et économiques qui correspondent à des objectifs à 
atteindre. Pour les définir, nous allons identifier les besoins de l'entreprise et ceux de la 
population locale auquel le projet cherche à répondre. Sur cette base, des critères seront 
définis et des indicateurs chiffrés permettront de les évaluer. Pour une bonne vision des 
résultats et des critères sociaux et économiques atteints ou non, ils seront présentés sous 
forme d'un tableau récapitulatif, avec une échelle de "- -" à "++", indiquant si les objectifs 
                                                
8 Voir les travaux du groupe de travail "Life Cycle Impact Assessment Programme" de la phase 1 de la 
Lifecycle Initiative, UNEP-SETAC : [UNEP/SETAC Lifecycle Initiative 2010] 
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sont atteints ou non. Ce que je propose pour l'évaluation des impacts environnementaux, 
c'est de définir des objectifs à atteindre pour l'environnement également, et d'établir de 
manière similaire une grille d'évaluation pour chaque indicateur, allant de "très défavorable" 
(- -) à "très favorable" (++). 
Cela permettra de déterminer rapidement les efforts nécessaires pour réduire ces impacts ou 
si le projet doit être modifié pour éviter des impacts importants.  
 

6.7.1. Etape	  1	  :	  Définition	  des	  besoins	  des	  parties	  prenantes	  et	  du	  cadre	  de	  
l'analyse	  
Comme défini, la première étape consiste à rassembler un petit groupe d'évaluateurs9 
composé de représentants des différentes parties prenantes10. Après avoir défini les limites 
du système, ce groupe d'experts identifie les besoins de chacun.  
Concernant les besoins liés à l'environnement cependant, les besoins des différentes parties 
prenantes doivent être complétés par des critères additionnels. Ces critères correspondent à 
la nécessité, pour garantir la vie humaine à long terme, d'établir des garde-fous. Ainsi, les 
critères environnementaux à évaluer correspondront aux besoins des différents parties 
prenantes du projet, mais comprendrons également des critères propres aux problèmes 
environnementaux locaux existants ou potentiels, et sur lesquels le projet pourrait avoir une 
influence.  
 
Identification	  des	  parties	  prenantes	  
Nous identifions facilement les parties prenantes principales du projet à mettre en place à 
Ashaka. Il s'agit de l'usine d'AshakaCem et de la population locale, tous deux bénéficiaires 
du projet.  
 
D'autres acteurs interviennent également dans la définition du projet, de manière active ou 
passive. En premier, nous pouvons nommer l'entreprise Lafarge, car l'usine est directement 
liée au groupe auquel elle appartient et à qui elle doit rendre des comptes. C'est d'ailleurs 
sous l'impulsion du groupe Ecologie Industrielle de Lafarge que l'idée du projet est née et 
par lui qu'il est maintenant piloté. Ensuite, du côté de l'entreprise, nous pouvons également 
identifier comme parties prenantes passives les clients et actionnaires du groupe Lafarge, 
ainsi que la société civile mondiale et les défenseurs de l'environnement, à qui Lafarge 
souhaite communiquer une image positive de sa gestion du développement durable. 
Du côté de la population locale, le partenaire principal est bien entendu les bénéficiaires 
directs, c'est-à-dire les paysans. Mais ces paysans sont soumis à une hiérarchie 
traditionnelle, des chefs de villages et une autorité qu'ils doivent respecter. Le gouvernement 
                                                
9 un ou deux représentants par partie, ou au maximum quatre personnes, afin de rester efficace 
10 Dans l'idéal, il faudrait que les représentants des deux parties soient compétents pour réaliser une ACV ou 
au moins qu'ils aient des connaissances sur les impacts environnementaux locaux et leurs causes. Si ce n'est 
pas le cas, il est nécessaire qu'une personne compétente représente les intérêts de chacune des parties prenantes 
afin de ne pas oublier des éléments importants. 
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local ou régional sont aussi des acteurs qui peuvent faire en sorte que le projet puisse être 
réalisé ou non. 
 
Nous allons donc identifier ci-dessous les besoins des paysans et de la population locale 
dans un premier temps, puis ceux de l'entreprise, et enfin définir des besoins plus généraux 
de la société civile mondiale. 
 
Détermination	  des	  besoins	  de	  la	  population	  locale	  
Pour la population locale et les paysans en particulier, il y a deux types de besoins : les 
besoins qui ont été clairement formulés par les paysans lors d'entretiens, et les besoins que 
nous pouvons considérer comme nécessaires pour que le projet soit un succès.  
 
La population locale a exprimé lors des entretiens initiaux que son principal problème est le 
manque de fertilité des sols et que les fertilisants sont très chers dans cette région. De 
nombreux champs sont en jachère et la jachère dure de plus en plus longtemps. Les champs 
proches de la rivière bénéficient d'une irrigation, principalement pour la production de 
légumes. Les autres cultures sont dépendantes des aléas climatiques. Les agriculteurs 
connaissent bien leur terrain et utilisent quelques techniques naturelles pour améliorer la 
fertilité des sols, comme par exemple  : utiliser du compost ou des déchets ménagers, laisser 
les animaux divaguer sur les champs (et y répandre leurs excréments qui servent de 
fertilisant) ou laisser les champs en jachère. Mais dans les conditions très difficiles de cette 
région, ces techniques sont tout juste suffisantes à maintenir une fertilité minimale.  
L'autre élément que les agriculteurs ont mentionné est le fait de ne pas avoir pas de culture 
de rente ni d'accès à un marché pour vendre ces cultures de rente et donc de devoir vendre 
leurs céréales à des périodes où les prix ne sont pas favorables. Ainsi la nourriture vient à 
manquer en fin de saison. Il semble qu'il serait possible de produire plus de céréales 
(disponibilité de terrain et de force humaine), mais cela ne se fait pas. Est-ce parce que la 
terre disponible doit rester en jachère plus longtemps pour récupérer un peu de fertilité? Ce 
point n'a pas obtenu d'explication claire lors des entretiens. De nombreuses années 
auparavant, les paysans de la région produisaient du coton. Mais ils ont dû arrêter car le 
marché s'est tari. Il n'y a donc dans la région actuellement aucun accès à un marché pour les 
cultures de rente. Ce sont donc les cultures vivrières qui permettent de gagner de l'argent. 
Nous comprenons également à travers ces entretiens que les paysans manquent 
d'organisation entre eux pour commercialiser leurs cultures, les amener à un marché, etc. Il 
y a donc un besoin non formulé qui est d'établir une organisation, par exemple sous la forme 
d'associations de paysans, qui puisse servir de lieu d'échange d'expériences, de formation et 
de structure pour la valorisation économique de leurs produits agricoles. 
 
Par ailleurs, un autre besoin exprimé par la population locale est celui d'avoir un travail. En 
effet, les gens considèrent que l'agriculture n'est pas un travail, car elle n'est pas rémunérée. 
L'agriculture leur permet simplement d'avoir de quoi manger. En conséquence, ils ne voient 
pas de raison pour investir dans une formation ou des connaissances leur permettant d'avoir 
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de meilleurs rendements agricoles. Mais dès le moment où cette activité agricole devient 
une activité rémunérée, elle devient un travail, et ainsi les efforts pour améliorer la fertilité 
des sols prennent tout leur sens.  
En résumé, les besoins de la population locale et des agriculteurs sont:  
• Le besoin d'avoir des terres plus fertiles. Les paysans pensent qu'ils doivent pour cela 

avoir accès à des fertilisants chimiques meilleur marché, mais ce n'est pratiquement pas 
possible compte tenu des réseaux d'approvisionnement régionaux et du nombre 
important d'intermédiaires entre l'Etat qui subventionne des fertilisants et les paysans. 
Pour faire face à ce manque de fertilité des sols, ils ont donc besoin de connaissances sur 
des techniques naturelles de fertilisation des sols adéquates pour la région. 

• Le besoin de garantir l'autonomie alimentaire pour chaque famille de paysans.  
• Le besoin d'avoir accès à une culture de rente et à un marché pour disposer d'argent au 

moment nécessaire.  
• Le besoin de valoriser l'agriculture, de sorte qu'elle soit perçue comme une activité à 

valeur économique qui nécessite et mérite des connaissances pour être réalisée de 
manière efficiente. 

 
Nous pouvons exprimer ces besoins sous la forme d'objectifs à atteindre :  
• Objectif n°1 : Avoir accès à une formation professionnelle sur les techniques de lutte 

contre la perte de fertilité des sols et l'érosion. 
• Objectif n°2 : Protéger les sols de l'érosion et améliorer la fertilité des sols. 
• Objectif n°3 : Avoir une production vivrière suffisante pour chaque ferme pour garantir 

l'alimentation annuelle de la famille. 
• Objectif n°4 : Avoir accès à un marché pour vendre les cultures de rente à un prix 

avantageux. 
• Objectif n°5 : Donner une valeur économique à l'activité agricole pour donner un statut 

et une reconnaissance sociale aux paysans et par là même, améliorer la gestion de la 
fertilité du sol. 

• Objectifs n°6 : Etre mieux organisés et formés au niveau associatif et pour la 
valorisation économique des produits agricoles. 

 
Détermination	  des	  besoins	  de	  l'usine	  d'AshakaCem	  et	  de	  l'entreprise	  Lafarge	  
Les objectifs fixés par l'entreprise pour le projet de substitution d'une partie du carburant 
fossile par de la biomasse produite localement sont : 
• Economiques: réduire les coûts de l'énergie 
• Environnementaux: réduire les émissions globales de gaz carbonique  
• Sociaux: mise en place d'une dynamique régionale de développement pour stabiliser la 

sécurité régionale.  
 
La réduction et stabilisation des coûts de l'énergie est une condition sine qua non du projet. 
L'entreprise fixe les prix qu'elle paye pour la biomasse et les biocarburants, et vise en 
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premier lieu l'équilibre financier afin que cela soit rentable pour tout le monde. En effet, 
pour qu'une telle Symbiose Industrielle voie le jour, il faut que les différents partenaires s'y 
retrouvent financièrement. Mais il faut également que les rémunérations soient équitables et 
cohérentes avec les équilibres économiques régionaux. Une rémunération disproportionnée 
des paysans pourrait amener de nouveaux problèmes et déséquilibres qui ne sont pas 
souhaitables pour l'entreprise. En effet, cela pourrait créer une tension importante entre les 
paysans participant au projet et ceux n'y participant pas, résultant en une augmentation de la 
violence locale. De plus, si la rémunération de la biomasse était trop importante, cela 
augmenterait le risque que les paysans soient tentés d'abandonner leurs cultures vivrières au 
profit de la production de biomasse. En fixant le prix de la biomasse comme équivalent à 
celui des carburants fossiles, le gain calculé pour les paysans est intéressant, sans être 
extraordinaire. Cela respecte donc l'objectif. Sur la durée, l'entreprise pourrait peut-être 
souhaiter réduire le prix qu'elle paye pour la biomasse, mais il est évident que si cela n'est 
plus assez rentable pour les paysans, ils cesseront d'en produire. C'est donc un équilibre à 
trouver entre les partenaires. 
 
Les objectifs environnementaux pour l'entreprise Lafarge sont globalement de réduire les 
émissions de CO2 pour toutes ses usines. Mais comme je le mentionnais précédemment, ce 
sont des objectifs minimaux. En effet, pour qu'un tel projet puisse être justifié, il faut 
garantir qu'il n'ait pas d'autres impacts environnementaux négatifs importants pour la région. 
Ceci pourrait être une des conditions du gouvernement régional pour autoriser ou non la 
réalisation du projet. Ainsi, l'ACV présentée au chapitre 5 a été réalisée, ce qui a permis 
d'identifier des limitations de cet outil et de proposer des améliorations pour l'évaluation des 
impacts environnementaux. Cependant, une prise de recul par rapport aux résultats obtenus 
et à ceux qui seront obtenus suite à ces améliorations permet de réaliser que l'objectif 
principal de cette analyse n'est pas atteint. Il s'agissait de déterminer si 
environnementalement la production de biomasse à des fins énergétiques était justifiable 
dans une région où la sécurité alimentaire n'est pas garantie. En effet, dans un monde où la 
croissance démographique est devenue très rapide grâce aux progrès de la médecine 
notamment, il faut mettre en perspective la production agricole à but énergétique et une 
nécessaire augmentation de la production vivrière (locale) pour fournir à chaque être 
humain sa ration alimentaire. Il se trouve que dans le cas où il n'y a pas d'impacts 
environnementaux importants (positifs ou négatifs) résultants de cette production de 
biomasse, l'ACV seule n'est pas suffisante pour déterminer si la culture de biomasse à des 
fins énergétiques est souhaitable ou non. En effet, si la sécurité alimentaire n'est pas 
compromise par le fait d'importants impacts environnementaux, elle peut l'être pour une 
autre raison résultant également de l'introduction d'une culture de rente : la compétition des 
cultures de rente et vivrières pour l'utilisation du sol. Ceci pose bien entendu la question des 
limites (dimensions, durée,…) d'un tel projet. En ce sens, il reste un objectif à vérifier : que 
les cultures vivrières ne soient pas mises en péril par l'introduction de cette nouvelle culture 
de rente.  
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Au niveau des objectifs socio-économiques, l'entreprise souhaite garantir sa sécurité à long 
terme. Elle estime que pour y arriver, il faut que la population locale ait un niveau minimal 
de développement. Ayant constaté qu'il n'est pas possible de développer une population, 
mais que la population elle-même doit être actrice de son propre développement, 
AshakaCem entreprend de donner les moyens à cette population de se développer : elle 
offre la possibilité d'avoir accès à un "marché" pour l'écoulement de cultures de rente et 
pour que les agriculteurs puissent avoir de l'argent à investir dans les soins, l'école, etc. Ceci 
est bien, mais ce n'est pas suffisant car la population garde une dépendance directe à 
l'entreprise, qui reste alors le principal moyen d'avoir de l'argent. Pour aller plus loin, il est 
nécessaire que les paysans soient formés et connaissent de nouvelles techniques pour 
améliorer la fertilité des sols, ce qui leur donnera une autonomie et les moyens d'utiliser ces 
nouvelles techniques à d'autres fins. Il est donc nécessaire d'intégrer la population dans ce 
processus de développement régional, et que la population devienne suffisamment 
autonome et mature pour qu'un réel dialogue puisse être initié. 
Il est nécessaire également que ces agriculteurs soient groupés en associations, pour que la 
communication avec l'usine soit possible. En effet, il n'est pas possible pour l'usine de 
communiquer avec des milliers de paysans individuels et d'organiser la production-récolte à 
cette échelle. Des relais sont nécessaires et les associations sont de bons moyens. Ainsi, 
l'objectif social de l'entreprise pourrait être divisé en deux :  
• Donner accès aux agriculteurs à une formation sur les techniques naturelles 

d'amélioration de la fertilité des sols et de lutte contre l'érosion, mais également à des 
compétences pour la création d'association et pour la valorisation économique de leurs 
produits. 

• Créer une structure fédérant les agriculteurs en associations pour entretenir des relations 
avec l'entreprise. 

 
Un des éléments importants du projet est la création d'une relation de partenariat avec les 
paysans. Une alternative qui avait été envisagée prévoyait d'utiliser le concept de "Big 
Farm", c'est-à-dire une très grande ferme exploitée par un paysan qui emploie de nombreux 
ouvriers, ainsi que des techniques agricoles très différentes : monoculture et mécanisation.  
Pour la population locale, il est très différent d'être partenaire ou d'être ouvrier. Un ouvrier 
doit faire ce qu'on lui dit de faire, il n'a pas de marge de manœuvre, pas de choix possible. 
On peut l'exploiter et le sous-payer car il n'a plus ses propres terres pour subvenir à ses 
besoins, et donc pas les moyens de se révolter. Au contraire, un partenaire peut choisir ce 
qu'il veut planter, comment il veut le faire, choisir la quantité qu'il veut vendre, etc. Il a donc 
beaucoup plus d'autonomie et de liberté d'action qu'un ouvrier. 
L'objectif est donc de responsabiliser les paysans afin de leur donner les moyens de choisir 
et de maîtriser leur développement économique s'ils le veulent. Cet objectif va dans le sens 
des articles 23 et 25 de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme [Commission des 
droits de l’homme 1948]. 
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En résumé, les besoins de l'entreprise/usine sont les suivants :  
• Sécuriser l’accès à l’énergie 
• Diminuer les coûts de l’énergie 
• Améliorer son bilan environnemental, diminuer les émissions globales de CO2 
• Justifier la production énergétique par rapport à la production alimentaire d’un point de 

vue environnemental 
• Garantir la sécurité régionale, éviter la violence avec la population locale 
• Intégrer la population dans un processus de développement régional 
• Que la population devienne autonome (mature), et un acteur avec qui le dialogue est 

possible 
 
Nous pouvons traduire ces besoins sous la forme d'objectifs à atteindre :  
• Mettre en place une production d’énergie locale 
• Réduire les coûts de l'énergie 
• Réduire la consommation d'énergie fossile 
• Réduire les émissions globales de gaz carbonique  
• Identifier les problèmes environnementaux locaux potentiels et les éviter ou les 

diminuer 
• Mettre en place d'une dynamique régionale de développement pour stabiliser la sécurité 

régionale.  
• Former les paysans aux techniques agricoles d’amélioration de la fertilité des sols, à la 

création d'associations et à la valorisation des produits 
• Structurer les paysans en associations pour qu’ils puissent être de bons interlocuteurs 

économiques 
 
Besoins	   des	   parties	   prenantes	   non	   directement	   bénéficiaires	   du	   projet	   :	   défenseurs	   de	  
l'environnement	  et	  des	  droits	  de	  l'homme,	  agences	  de	  développement…	  
Les sources d'énergie locales et/ou bon marché sont inexistantes et les perspectives de 
développement d'activités à plus haute valeur ajoutée sont donc maigres. De plus, comme je 
l'ai dit ci-dessus, le fait d'utiliser le sol pour produire de l'énergie et non de la nourriture 
dans une région où la sécurité alimentaire pose problème est éthiquement difficilement 
justifiable dans un contexte mondial où le sol nourricier est presque sacralisé. Cependant, 
nous pouvons considérer que cela est acceptable, à condition que cette énergie soit utilisée 
localement pour établir de nouvelles activités économiques, et que les modes de production 
agricole permettent d'améliorer les rendements alimentaires sans continuer à épuiser le sol. 
Ainsi, du point de vue des agences de développement potentielles ou des défenseurs de 
l'environnement, un objectif à moyen terme serait qu'une partie de l'énergie produite puisse 
être utilisée par la population locale, par exemple sous la forme d'électricité, en vue d'avoir 
des activités à plus haute valeur ajoutée. Cependant, cet objectif n'est revendiqué ni par la 
population locale, ni par l'entreprise. Il ne fera donc pas partie du projet mis en place, et 
donc pas évalué. 
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Au niveau des catégories d'impact environnementales locales à définir, celles-ci ont déjà été 
mentionnées précédemment. Il s'agit principalement en effet de garantir que le projet mis en 
place n'aura pas d'impact négatif à court ou long terme sur la santé humaine des habitants de 
la région, sur la biodiversité ainsi que sur les ressources en eau.  

6.7.2. 	  Etape	  2	  :	  Définition	  des	  critères	  d'évaluation	  du	  projet	  
En regroupant les besoins des parties prenantes, nous identifions quatorze objectifs que le 
projet de Symbiose Industrielle devrait atteindre et qui deviennent ainsi des critères 
d'évaluation. Nous pouvons distinguer les critères prioritaires des critères secondaires.  
Les critères prioritaires sont déterminants pour la réalisation ou non du projet. Ce sont des 
critères sine-qua-non. Leur résultat doit être positif pour que le projet puisse être réalisé. 
Les critères secondaires sont également importants, mais ne sont pas déterminants pour la 
réalisation du projet. Les parties prenantes souhaitent donc qu'ils aient un résultat positif, 
mais ce n'est pas limitant pour la réalisation du projet. 
 
 

Tableau 6. 7 : Critères pour l'évaluation économique pour tous les acteurs confondus 

Critères	  prioritaires	  

Critère	  E1	  :	  Prix	  de	  l'énergie	  
L'énergie	  issue	  de	  la	  biomasse	  produite	  localement	  doit	  être	  meilleur	  marché	  que	  
l'énergie	  fossile	  utilisée	  par	  l'entreprise.	  
	  
Critère	  E2	  :	  Marché	  
Un	  marché	  doit	  être	  créé	  pour	  que	  les	  agriculteurs	  puissent	  vendre	  leurs	  cultures	  
de	  rente	  à	  un	  prix	  avantageux.	  
	  

Critères	  secondaires	  

Critère	  E3	  :	  Proportionnalité	  de	  la	  rémunération	  
L'apport	   financier	   nouveau	   pour	   une	   partie	   des	   agriculteurs	   ne	   doit	   pas	   être	  
disproportionné	  par	   rapport	   aux	   flux	   financiers	   locaux,	   afin	  d'éviter	  de	   créer	  de	  
nouvelles	  disparités	  sociales	  (et	  donc	  de	  potentiels	  conflits)	  trop	  importantes.	  

	  
Critère	  E4	  :	  Valoriser	  les	  activités	  agricoles	  
Une	   valeur	   économique	   doit	   être	   donnée	   à	   l'activité	   agricole	   pour	   améliorer	   la	  
gestion	  de	  la	  fertilité	  du	  sol.	  
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Tableau 6. 8 : Critères pour l'évaluation socio-économique 

Critères	  prioritaires	  

Critère	  S1	  :	  Formation	  technique	  	  
Les	   agriculteurs	   doivent	   avoir	   accès	   à	   une	   formation	   professionnelle	   sur	   les	  
techniques	   de	   lutte	   contre	   la	   perte	   de	   fertilité	   des	   sols	   et	   contre	   l'érosion,	   ainsi	  
que	  sur	  les	  techniques	  adaptées	  aux	  nouvelles	  plantes.	  
	  
Critère	  S2	  :	  Respect	  de	  l'organisation	  sociale	  locale	  
L'organisation	   sociale	   et	   économique	   locale	   doit	   être	   respectée	   pour	   que	   les	  
paysans	  puissent	  avoir	  les	  moyens	  de	  maîtriser	  leur	  développement	  économique.	  
	  
Critère	  S3	  :	  Sécurité	  alimentaire	  
La	   production	   vivrière	   de	   chaque	   ferme	   doit	   être	   suffisante	   pour	   garantir	  
l'alimentation	  annuelle	  de	   la	   famille,	  et	   les	   cultures	  vivrières	  ne	  doivent	  pas	  être	  
mises	   en	   péril	   par	   l'introduction	   de	   cette	   nouvelle	   culture	   de	   rente.	   En	   d'autres	  
termes,	   en	   plus	   de	   l'introduction	   d'une	   culture	   de	   rente	   énergétique,	   il	   faut	  
favoriser	  les	  cultures	  permettant	  de	  garantir	  la	  sécurité	  alimentaire.	  
	  
Critère	  S4	  :	  Associations	  d'agriculteurs	  
Une	  structure	  fédérant	  les	  agriculteurs	  en	  associations	  doit	  être	  mise	  en	  place	  (ou	  
les	   structures	  existantes	  utilisées)	  pour	  entretenir	  des	   relations	  avec	   l'entreprise.	  
Une	  telle	  structure	  pourrait	  être	  la	  base	  d'un	  auto-‐développement.	  

  
 

Tableau 6. 9 : Critères pour l'évaluation environnementale 

Critères	  prioritaires	  
	  

Critère	  Env1	  :	  Emissions	  de	  CO2	  globales	  /	  GES	  
Les	  émissions	  de	  gaz	  à	  effet	  de	  serre	  globales	  doivent	  être	  réduites.	  
	  
Critère	  Env2	  :	  Bilan	  énergétique	  total	  
La	   quantité	   totale	   d'énergie	   primaire	   doit	   être	   réduite,	   en	   particulier	   la	   part	  
d'énergie	  fossile.	  
	  
Critère	  Env3	  :	  Fertilité	  des	  sols	  
La	  fertilité	  des	  sols	  doit	  être	  préservée	  et	  l'érosion	  limitée.	  
	  

Critères	  secondaires	  
	  

Critère	  Env4	  :	  Ressources	  en	  eau	  
Les	  ressources	  en	  eau	  doivent	  être	  préservées.	  
	  
Critère	  Env5	  :	  Santé	  humaine	  
La	  santé	  humaine	  doit	  être	  protégée.	  
	  
Critère	  Env6	  :	  Biodiversité	  
La	  biodiversité	  doit	  être	  maintenue,	  voire	  améliorée.	  

 
Comprendre les relations entre ces critères et les enjeux auxquels ils sont liés nous permettra 
de répondre à la question de savoir si la production d'une culture de biomasse à des fins 
énergétiques dans une région où la sécurité alimentaire n'est pas garantie est justifiable et/ou 
souhaitable d'un point de vue global, et selon quelles conditions. 
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Dans le cas de notre étude, nous pouvons considérer que l'apport positif de la formation 
obtenue est suffisamment important et offre une valeur ajoutée convenable à la région pour 
que les aspects négatifs d'une production énergétique soient acceptables. Mais deux 
conditions préalables sont que la production alimentaire locale ne diminue pas et que le 
bilan environnemental local et global soit positif, en particulier en ce qui concerne la 
fertilité du sol, la lutte contre l'érosion et la biodisponibilité de l'eau, comme j'en ai parlé 
précédemment. 
 

6.7.3. Etape	  3	  et	  4	  :	  Définition	  des	  indicateurs	  pour	  chaque	  critère	  et	  de	  leur	  
grille	  d'évaluation	  	  

En l'état actuel des choses, le projet de Symbiose Industrielle va être et est déjà 
partiellement réalisé, indépendamment des résultats de l'analyse de la durabilité présente. En 
effet, le projet tel que conçu permet de répondre aux objectifs que l'entreprise s'est fixés. 
Cependant, tout n'est pas défini avec précision et des modifications sont encore possibles. 
La connaissance de certains impacts socio-économiques pourrait permettre de modifier les 
paramètres nécessaires et le projet en conséquence. 
 
Sur la base de mon cadre méthodologique, les objectifs établis à l'étape 1 et 2 doivent être 
précisés et un moyen de quantifier chacun d'eux doit être déterminé.  
Ainsi, nous souhaitons évaluer la distance par rapport à l'atteinte des objectifs. Pour 
diminuer les biais que nous pourrions attribuer à la position de l'évaluateur, le mieux est de 
préciser des indicateurs chiffrés lorsque c'est possible.  
 
Comme je l'ai mentionné précédemment, une des règles d'or pour l'évaluation de la 
durabilité est que la définition de critères et leur évaluation doivent être faits par plusieurs 
partenaires représentant les différents enjeux. Ceci peut également être réalisé par un 
mandataire externe et neutre, capable de représenter équitablement les différentes parties 
prenantes, à condition que cela soit ensuite validé par celles-ci. Le choix de ces critères et 
leur évaluation ont donc fait l'objet d'une validation par les initiateurs du projet, à savoir 
Lafarge.  
De plus, l'évaluation des critères et indicateurs définis ne peut être faite que par une 
personne ayant une connaissance précise des résultats du projet, qui est en lien avec des 
paysans ou associations de paysans qui pourront lui donner les informations requises. 
 
La finalité d'une telle évaluation est l'aide à la définition du projet et son amélioration. 
 
Je vais maintenant décrire plus en détail chacun des critères et indicateurs et expliquer 
brièvement les enjeux lorsque cela est nécessaire. 
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Critère	  E1	  :	  Prix	  de	  l'énergie	  
L'énergie issue de la biomasse produite localement doit être meilleur marché que l'énergie 
fossile utilisée par l'entreprise. 
 
But	  de	  ce	  critère	   Faire	  en	  sorte	  de	  ne	  pas	  augmenter	  la	  charge	  financière	  de	  l'entreprise	  liée	  à	  l'énergie.	  

En	  effet,	  cette	  charge	  étant	  déjà	  très	  importante,	  le	  projet	  n'aura	  pas	  lieu	  si	  ce	  critère	  
n'est	  pas	  respecté.	  

Indicateur	  E1	  	  
	  

E1	  =	  Pfossile	  -‐	  Pbiomasse	  
	  
Pfossile	  =	  prix	  payé	  par	  GJ	  d'énergie	  fossile	  (rendu	  brûleur)	  
Pbiomasse	  =	  prix	  payé	  par	  GJ	  issu	  de	  la	  biomasse	  (rendu	  brûleur)	  

Détail	  indicateur	  
E1	  

Le	  prix	  payé	  par	  GJ	  d'énergie	  fossile	  en	  rendu	  brûleur	  est	  le	  prix	  payé	  par	  GJ	  de	  LPFO	  
(valeur	  moyenne	  annuelle)	  additionné	  du	  prix	  payé	  pour	  le	  diesel	  nécessaire	  au	  
préchauffage	  du	  LPFO.	  
Pfossile	  =	  PGJ	  LPFO	  +	  Pdiesel	  préchauffage	  
	  
Le	  prix	  de	  la	  biomasse	  en	  rendu	  brûleur	  inclut	  le	  coût	  de	  la	  biomasse,	  ainsi	  que	  tout	  ce	  
qui	  est	  nécessaire	  pour	  qu'elle	  puisse	  être	  utilisée.	  A	  priori	  la	  biomasse	  se	  paye	  au	  kg	  et	  
non	  pas	  au	  GJ,	  c'est	  pourquoi	  son	  prix	  dépend	  de	  sa	  valeur	  énergétique	  (PCI)	  et	  de	  son	  
inflammabilité.	  De	  plus,	  un	  petit	  traitement	  (broyage	  fin)	  est	  nécessaire	  sur	  le	  lieu	  de	  
l'usine,	  ainsi	  qu'une	  adaptation	  des	  infrastructures	  et	  l'acquisition	  de	  nouvelles	  
infrastructures.	  Il	  faut	  encore	  ajouter	  à	  cela	  les	  coûts	  de	  développement	  du	  projet	  ainsi	  
que	  les	  coûts	  des	  salaires	  supplémentaires.	  	  
Ainsi	  Pbiomasse	  =	  Ppaysans	  +	  Pbroyage	  +	  Psalaires+	  Pinfras	  /x	  +	  Pdev/x	  
	  
Ppaysans	  =	  prix	  payé	  aux	  paysans	  par	  GJ	  de	  biomasse	  =	  prix	  par	  t	  *	  PCI	  en	  GJ/t	  
Pbroyage	  =	  prix	  du	  broyage	  par	  GJ	  de	  biomasse	  
Psalaires=	  salaires	  payés	  pour	  la	  production	  d'un	  GJ	  de	  biomasse	  
Pinfras	  =	  prix	  de	  la	  modification	  et	  de	  l'acquisition	  de	  nouvelles	  infrastructures	  
Pdev=	  coûts	  de	  développement	  du	  projet	  
x	  =	  nombres	  d'années	  d'utilisation	  des	  infrastructures	  modifiées	  (p.ex.	  15	  ans)	  

Echelle	  de	  valeurs	   E1	  >	  0	  favorable	  
E1	  =	  0	  neutre	  
E1	  <	  0	  défavorable	  

 
Le critère E1 doit respecter les critères financiers de l'entreprise. En particulier, il doit y 
avoir un gain financier pour que le projet se réalise. L'objectif général de Lafarge pour la 
substitution énergétique est d'atteindre une réduction du coût énergétique de 2€ par GJ 
d'énergie. Notons par ailleurs que si un MDP devait être mis en place, ses coûts de 
réalisation devraient être ajoutés aux coûts pour la biomasse. 
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Critère	  E2	  :	  Marché	  
Un marché doit être créé pour que les agriculteurs puissent vendre leurs cultures de rente à 
un prix avantageux. 
 
But	  de	  ce	  critère	   Le	  but	  de	  ce	  critère	  est	  double.	  Premièrement	  il	  s'agit	  pour	  les	  paysans	  de	  pouvoir	  

vendre	  leurs	  productions	  et	  deuxièmement,	  de	  pouvoir	  prendre	  part	  à	  la	  discussion	  
sur	  le	  prix	  afin	  d'obtenir	  un	  montant	  qui	  leur	  convient.	  

Indicateurs	  	   E2a	  :	  	   Est-‐ce	   que	   les	   paysans	   ont	   accès	   à	   un	   lieu	   de	   vente	   (=marché)	   de	   leurs	  
produits?	  

E2b	   :	   Est-‐ce	   que	   les	   paysans	   peuvent	   prendre	   part	   à	   la	   discussion	   sur	   les	   prix	  
auxquels	  ils	  vendent	  leurs	  produits?	  

Echelle	  de	  valeurs	   Pour	  les	  deux	  indicateurs	  :	  	  
Oui	  =	  favorable	  
Non	  =	  défavorable	  

 
 
Critère	  E3	  :	  Proportionnalité	  de	  la	  rémunération	  
L'apport financier nouveau pour une partie des agriculteurs ne doit pas être disproportionné 
par rapport aux flux financiers locaux, afin d'éviter de créer de nouvelles disparités sociales 
(et donc de potentiels conflits) trop importantes. 
 
But	  de	  ce	  critère	   Eviter	  de	  créer	  des	  tensions	  sociales	  régionales	  entre	  participants	  ou	  non	  au	  projet,	  

sachant	  que	  le	  terrain	  est	  déjà	  très	  propice	  aux	  tensions	  de	  toutes	  sortes.	  
Indicateur	  	   E3	  =	  Rbiomasse	  /	  Rstandard	  

	  
Rbiomasse	  =	  	   Revenu	  annuel	  moyen	  que	  peut	  obtenir	  un	  agriculteur	  par	  la	  vente	  de	  

biomasse	  produite	  par	  la	  ferme	  à	  l'entreprise	  
Rstandard	  =	  	   Revenu	  annuel	  moyen	  d'un	  agriculteur	  de	  la	  région	  OU	  revenu	  annuel	  

minimal	   de	   1$	   par	   jour	   et	   par	   personne	   de	   la	   ferme	   (=	   famille	   +	  
ouvriers)	  

Echelle	  de	  valeurs	   E3	  plus	  grand	  que	  4	  =	  Défavorable	  
E3	  entre	  4	  et	  1	  =	  Favorable	  
E3	  inférieur	  à	  1	  =	  Défavorable	  

Remarques	   Cette	  échelle	  de	  valeurs	  est	  indicative	  et	  doit	  être	  déterminée	  empiriquement	  selon	  
le	   contexte.	   Elle	   est	   à	   fixer	   de	   sorte	   que	   la	   différence	   entre	   les	   revenus	   soit	  
suffisamment	  faible	  pour	  ne	  pas	  créer	  de	  tensions	  nouvelles,	  mais	  que	  le	  prix	  reste	  
intéressant	  pour	  les	  paysans.	  	  
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Critère	  E4	  :	  Valoriser	  les	  activités	  agricoles 
Une valeur économique doit être donnée à l'activité agricole pour améliorer la gestion de la 
fertilité du sol. 
But	  de	  ce	  critère	   Faire	   en	   sorte	   que	   les	   agriculteurs	   considèrent	   l'agriculture	   comme	   une	   activité	  

économique,	  avec	  comme	  conséquence	  une	  motivation	  à	  appliquer	  les	  techniques	  
agricoles	   apprises.	   En	   effet,	   jusqu'à	   maintenant,	   les	   paysans	   se	   considérant	   sans	  
emploi	   et	   ne	   considérant	   pas	   l'agriculture	   comme	   une	   activité	   lucrative,	   ils	   ne	  
cherchent	  pas	  à	  obtenir	  ni	  à	  utiliser	  des	  techniques	  agricoles	  pour	  s'améliorer.	  

Indicateur	  	   E4	  =	  	   Pourcentage	   des	   paysans	   de	   la	   région	  qui	   font	   partie	   du	   projet	   (c'est-‐à-‐dire	  
qui	  ont	  un	  contrat	  avec	  AshakaCem)	  

Echelle	  de	  valeurs	   >60%	  =	  très	  favorable	  
40-‐60%	  =	  favorable	  
30-‐40	  %	  =	  défavorable	  
<30%	  =	  très	  défavorable	  

Remarques	   Cette	  échelle	  de	  valeurs	  est	  indicative	  et	  doit	  être	  déterminée	  empiriquement	  selon	  
le	  contexte.	  

 
Critère	  S1	  :	  Formation	  technique	  	  
Les agriculteurs doivent avoir accès à une formation professionnelle sur les techniques de 
lutte contre la perte de fertilité des sols et contre l'érosion, ainsi que les techniques adaptées 
aux nouvelles plantes. 
Les paysans ont déjà de grandes connaissances de leur terrain et des techniques usuelles 
pour conserver la fertilité du sol au minimum : utilisation de compost, utilisation des 
excréments des animaux, jachère. Cependant, les conditions climatiques et du sol sont 
extrêmes et nécessitent des techniques avancées pour lutter contre l'érosion et améliorer la 
fertilité. Les techniques telles que les haies, la culture intercalaire ou le semis sous couvert 
végétal seront d'une grande aide dans ce sens. 
But	  de	  ce	  critère	   Il	  s'agit	  de	  s'assurer	  par	  ce	  critère	  que	  les	  agriculteurs	  acquièrent	  des	  connaissances	  

sur	   les	   techniques	   agricoles	   dont	   ils	   ont	   besoin	   pour	   exploiter	   durablement	   leurs	  
terres.	   Pour	   les	   agriculteurs,	   il	   s'agit	   de	   s'affranchir	   de	   la	   dépendance	   d'intrants	  
extérieurs.	   Pour	   l'entreprise,	   il	   s'agit	   d'une	   garantie	   que	   les	   paysans	   seront	   en	  
mesure	  de	  produire	  de	  la	  biomasse	  localement	  à	  long	  terme,	  et	  leur	  donner	  accès	  à	  
des	  connaissances	  sera	  potentiellement	  source	  d'autonomisation.	  

Indicateurs	  	   S1a	  =	  	   Pourcentage	   des	   agriculteurs	   liés	   contractuellement	   à	   l'entreprise	   qui	   ont	  
accès	  à	  un	  cours	  pendant	  les	  deux	  premières	  années	  de	  leur	  contrat.	  

S1b	  =	  	   Pourcentage	   des	   agriculteurs	   dont	   les	   rendements	   à	   l'hectare	   ont	   en	  
moyenne	   augmenté	   au	   cours	   des	   5	   dernières	   années.	   Cela	   donne	   une	  
indication	  sur	  la	  qualité	  du	  cours	  et	  du	  suivi	  des	  agriculteurs.	  

Echelle	  de	  valeurs	   S1a	  et	  S1b	  :	  	  
90%	  et	  +	  =	  très	  favorable	  
80%-‐90%	  =	  favorable	  
<75%	  =	  défavorable	  

Remarques	   Cette	  échelle	  de	  valeurs	  est	  indicative	  et	  doit	  être	  déterminée	  empiriquement	  selon	  
le	  contexte.	  
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Critère	  S	  2:	  Respect	  de	  l'organisation	  sociale	  locale	  
L'organisation sociale et économique locale doit être respectée pour que les paysans aient 
les moyens de maîtriser leur développement économique. En effet, pour que l'entreprise ait 
une relation pacifiée avec la population locale, il est nécessaire que cette dernière soit 
indépendante et ait les moyens de maîtriser son développement.  
But	  de	  ce	  critère	   Assurer	  que	  les	  agriculteurs	  ont	  les	  moyens	  de	  choisir	  les	  plantes	  qu'ils	  cultivent	  et	  

les	   techniques	   qu'ils	   utilisent,	   la	   quantité	   qu'ils	   veulent	   vendre	   etc.,	   afin	   qu'ils	  
soient	  en	  mesure	  de	  déterminer	  eux-‐mêmes	  l'apport	  de	   la	  culture	  de	  rente	  à	   leur	  
autonomie	  et	  leur	  développement	  économique.	  Pour	  ce	  faire,	  il	  est	  nécessaire	  que	  
le	   projet	   mis	   en	   place	   respecte	   l'organisation	   sociale	   et	   économique	   locale	   et	  
s'appuie	  sur	  elle	  pour	  se	  développer.	  

Indicateur	  	   S2	  =	  Type	  de	  modèle	  économique	  choisi	  
Echelle	  de	  valeurs	   Modèle	  basé	  sur	  la	  liberté	  de	  choix	  des	  paysans	  =	  favorable	  

Modèle	   basé	   sur	   la	   rentabilité	   économique	   maximale	   et	   l'emploi	   d'ouvriers	  
agricoles	  =	  défavorable	  

Remarques	   Les	   initiateurs	   du	   projet	   cherchent	   ici	   à	   éviter	   l'application	   d'un	   modèle	  
économique	   efficient	   dans	   les	   pays	   industrialisés,	   mais	   qui	   n'est	   pas	   adapté	   au	  
contexte	  socio-‐économique	  ni	  à	  la	  qualité	  des	  sols	  de	  cette	  région.	  	  

 
Critère	  S3	  :	  Sécurité	  alimentaire	  
La production vivrière de chaque ferme doit être suffisante pour garantir l'alimentation 
annuelle de la famille et ne doit pas être mise en péril par l'introduction de cette nouvelle 
culture de rente. En d'autres termes, en plus de l'introduction d'une culture de rente 
énergétique, il faut favoriser les cultures permettant de garantir la sécurité alimentaire. 
But	  de	  ce	  critère	   Le	  but	  de	  ce	  critère	  est	  que	  chaque	  ferme	  continue	  d'être	  en	  mesure	  de	  produire	  

les	  céréales	  dont	  elle	  a	  besoin	  pour	  son	  alimentation.	  
Indicateurs	  	   S3a	  :	  	   Pourcentage	   de	   l'alimentation	   des	   paysans	   (céréales	   et	   légumineuses)	   qui	  

est	  produite	  et	  consommée	  dans	  la	  ferme	  
S3b	  :	  Evolution	  de	  ce	  pourcentage	  sur	  5	  ans	  et	  10	  ans.	  

Echelle	  de	  valeurs	   S3a	  :	  	  
90-‐100%	  =	  très	  favorable	  
75-‐90%	  =	  favorable	  
60-‐75%	  =	  défavorable	  
<60%	  =	  très	  défavorable	  
	  
S3b	  :	  	  
Augmentation	  =	  favorable	  
Diminution	  =	  défavorable	  
Stagnation	  =	  favorable	  ou	  défavorable	  suivant	  le	  %	  (cf.	  S3a)	  

Remarques	   L'échelle	  de	  valeurs	  pour	  S3a	  est	  indicative	  et	  doit	  être	  déterminée	  empiriquement	  
selon	  le	  contexte.	  
L'indicateur	   S3a	   peut	   varier	   beaucoup	   d'un	   village	   à	   l'autre	   pour	   des	   raisons	  
indépendantes	  du	  projet.	  Sa	  connaissance	  est	  surtout	  nécessaire	  pour	  identifier	  s'il	  
y	   a	   une	   augmentation	  ou	  une	  diminution	   à	   long	   terme.	   C'est	   l'indicateur	   S3b	  qui	  
donne	  l'évaluation	  de	  ce	  critère.	  	  
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Critère	  S4	  :	  Associations	  d'agriculteurs	  
Une structure fédérant les agriculteurs en associations doit être mise en place (ou les 
structures existantes utilisées) pour entretenir des relations avec l'entreprise. Une telle 
structure pourrait être la base pour un auto-développement. 
 
But	  de	  ce	  critère	   Il	  s'agit	  de	  garantir	  que	  l'entreprise	  puisse	  compter	  sur	  des	  associations	  (et	  non	  pas	  

des	   individus)	   comme	   interlocuteurs,	   et	   en	   même	   temps	   donner	   un	   lieu	   aux	  
agriculteurs	   pour	   avoir	   un	   échange	   d'expérience	   stimulant.	   La	   structure	   de	  
l'association	  et	  les	  statuts	  peuvent	  être	  importants	  pour	  garantir	  son	  efficacité.	  

Indicateurs	  	   S4a	  :	  	   De	   combien	   de	   paysans	   en	  moyenne	   sont	   composées	   les	   associations	   de	  
paysans	  ?	  

S4b	  :	  	   Est-‐ce	  que	  les	  statuts	  sont	  efficaces?	  Par	  exemple,	  combien	  de	  réunions	  de	  
l'association	  sont	  prévues	  par	  année?	  

Echelle	  de	  valeurs	   S4a	  :	  	  
45-‐60	  =	  très	  favorable	  
30-‐45	  =	  favorable	  
<30	  =	  défavorable	  
	  
S4b	  :	  	  
>10	  =	  très	  favorable	  
6-‐10	  =	  favorable	  
<6	  =	  défavorable	  

Remarques	   Ces	   échelles	   de	   valeurs	   sont	   indicatives	   et	   doivent	   être	   adaptées	   suite	   à	   une	  
première	  évaluation.	  	  

	  

Notons que Lafarge a fixé des standards que les associations de paysans doivent respecter 
pour pouvoir traiter avec l'entreprise. Ces standards concernent les trois piliers du 
développement durable :  

• Développement social : les associations doivent démontrer qu'elles sont 
démocratiques et participatives, transparentes et non-discriminatoires. 

• Développement économique : les associations doivent démontrer qu'elles peuvent 
gérer le revenu qu'elles reçoivent, que celui-ci est distribué correctement aux 
paysans et qu'ils sont capables de gérer un budget. 

• Développement environnemental : les associations doivent démontrer qu'elles 
contrôlent leurs impacts environnementaux et qu'elles font un usage maîtrisé 
d'agents chimiques, d'eau, etc. 

Ainsi, l'entreprise n'accepte de traiter qu'avec les associations de paysans qui ont au moins 
30 membres et dont les statuts règlent les points mentionnés ci-dessus. Dans ces statuts, elle 
regarde en particulier que le nombre de réunions soit planifié, que les responsabilités soient 
définies et que l'argent reçu soit redistribué correctement, en fonction de la quantité de 
produit livrée par chaque membre. 
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Critère	  Env1	  :	  Emissions	  de	  CO2	  globales	  /	  GES	  
Le but pour l'entreprise est de réduire les émissions de CO2 globales pour combattre le 
réchauffement climatique. Le but est également de vérifier que le projet pourra permettre 
d'obtenir des crédits carbone à travers le mécanisme de développement propre (MDP) du 
protocole de Kyoto. 
 
But	  de	  ce	  critère Répondre	  à	  une	  pression	  internationale	  et	  être	  exemplaire.	  Obtenir	  un	  crédit	  carbone. 
Indicateur	   Env1	  :	  Pourcentage	  de	  réduction	  des	  émissions	  de	  gaz	  à	  effet	  de	  serre	  totales	  (incluant	  

les	  émissions	  et	  consommations	  de	  GES	  biogéniques	  et	  fossiles),	  pour	  la	  part	  de	  
carburant	  remplacée.	  

Formulé	  autrement,	  sous	  forme	  d'équation,	  cet	  indicateur	  s'exprime	  ainsi	  :	  	  
Env1	  =	  1-‐	  CO2biomasse/CO2LPFO	  
	  
CO2biomasse=	  Bilan	  CO2	  equ	  du	  scénario	  de	  production	  et	  utilisation	  de	  biomasse	  
CO2LPFO	  =	  Bilan	  CO2	  equ	  du	  scénario	  de	  production	  et	  utilisation	  de	  LPFO	  

Echelle	  de	  
valeurs 

Env1	  :	   
Réduction	  >	  50%	  :	  très	  favorable 
Réduction	  entre	  20%	  et	  50%	  :	  favorable	  
Réduction	  entre	  0	  et	  20%	  :	  neutre 
Pas	  de	  réduction	  :	  très	  défavorable 

Remarque	  	   Cette	  échelle	  de	  valeurs	  est	  indicative	  et	  doit	  être	  déterminée	  pour	  correspondre	  aux	  
engagements	  internationaux	  de	  Lafarge	  et	  de	  l'Europe	  au	  protocole	  de	  Kyoto.	  

 
Notons que la manière de calculer le bilan CO2 est différente si l'on suit les conventions 
fixées par les cimentiers (à travers la CSI) ou si l'on suit la logique de l'ACV.  
En effet, les cimentiers de la CSI ont par exemple fixé une convention, qui correspond aux 
modes de calculs préconisés par le protocole de Kyoto. Ils considèrent ainsi que l'utilisation 
de biomasse correspond à un bilan CO2 nul.  
Du point de vue de l'ACV, ceci n'est bien entendu pas correct car il faut des intrants pour 
faire pousser la biomasse, il faut la transporter et la transformer. Tout ceci consomme de 
l'énergie qui produit du CO2. Les limites du système des deux modes de calcul sont donc 
différentes. La vision de la CSI n'est pas basée sur une notion de cycle de vie. 
 
Pour cet indicateur et tous les indicateurs des critères environnementaux suivants, le calcul 
sera réalisé sur la base d'une Analyse du Cycle de Vie. Cet indicateur Env1 consiste donc à 
comparer les résultats des deux scénarios. La grille d'évaluation fixe une valeur, un objectif 
à atteindre. Cela rend le résultat de l'ACV moins abstrait. Nous avons donc une évaluation 
relative et non absolue. 
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Critère	  Env2	  :	  Bilan	  énergétique	  	  
Le projet doit avoir un bilan énergétique neutre ou positif. Le but est bien entendu de 
combattre l’épuisement des ressources non renouvelables et renouvelables, mais il s'agit 
aussi pour l'entreprise de réduire sa dépendance aux énergies fossiles. 
But	  de	  ce	  critère	   Répondre	  à	  une	  pression	  internationale	  et	  être	  exemplaire.	  

Indicateurs	  	   Env2a	  :	  	   Pourcentage	  de	  réduction	  de	  la	  consommation	  d’énergie	  primaire	  totale,	  
renouvelable	  et	  non	  renouvelable,	  en	  incluant	  l’énergie	  humaine	  consommée,	  
pour	  la	  part	  de	  carburant	  remplacée.	  

Env2a	  =	  1-‐	  Etotbiomasse/EtotLPFO	  
	  
Etotbiomasse	  =	  Energie	  primaire	  totale	  (renouvelable	  et	  non	  ren.)	  pour	  le	  scénario	  biomasse	  
EtotLPFO	  =	  Energie	  primaire	  totale	  (renouvelable	  et	  non	  renouvelable)	  pour	  le	  scénario	  

LPFO	  
	  
Env2b	  :	  	  Si	  Env2a	  montre	  une	  augmentation	  (>1),	  pourcentage	  de	  cette	  augmentation	  

qui	  est	  de	  l'énergie	  renouvelable	  gérée	  de	  manière	  durable.	  
	  

Echelle	  de	  
valeurs	  

Env2a	  :	  	  
Si	  Env2a	  >	  0.2	  (signifie	  une	  réduction	  >	  20%)	  :	  très	  favorable	  
Si	  Env2a	  entre	  0	  et	  0.2	  (signifie	  une	  réduction	  entre	  0	  et	  20%)	  :	  favorable	  
Si	  Env2a	  <0	  (signifie	  une	  augmentation	  de	  l'énergie	  consommée)	  :	  très	  défavorable	  
	  
Env2b	  :	  	  
Si	  100%	  de	  l'augmentation	  est	  de	  l'énergie	  renouvelable	  gérée	  durablement	  :	  très	  
favorable	  
Sinon	  :	  très	  défavorable	  

Remarques	   L'échelle	  de	  valeurs	  du	  critère	  Env2a	  est	  indicative	  et	  doit	  être	  adaptée	  pour	  
correspondre	  aux	  besoins	  du	  projet.	  	  
L'indicateur	  Env2b	  permet	  de	  relativiser	  l'importance	  de	  l'énergie	  renouvelable	  utilisée.	  

 
Il faut par ailleurs noter qu'il y a dans l'énergie consommée une part incompressible : 
l'énergie finale nécessaire pour chauffer la matière. Ainsi, même pour un vecteur 
énergétique efficace à 100% et ne demandant pas de préparation, il n'est pas possible de 
descendre au dessous de cette valeur.  
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Critère	  Env3	  :	  Fertilité	  des	  sols	  
Pour que le projet soit durable et profitable pour les paysans dans cette région où les sols 
sont déjà bien dégradés, il est nécessaire de combattre l’épuisement des sols et de garantir la 
production à long terme. Il faut donc s'assurer que la fertilité des sols est conservée ou 
augmentée. 
But	  de	  ce	  critère	   Faire	  en	  sorte	  que	  le	  projet	  soit	  durable	  et	  préserve	  les	  ressources	  existantes.	  Répondre	  

à	  une	  pression	  internationale	  et	  être	  exemplaire.	  

Indicateur	  	   Env3	  :	  	  Evolution	  (augmentation	  ou	  diminution)	  sur	  5	  ans	  de	  la	  production	  céréalière	  à	  
l’hectare.	  

Echelle	  de	  
valeurs	  

Augmentation	  supérieure	  à	  20%	  :	  Env3	  très	  favorable	  
Augmentation	  entre	  0	  et	  20%	  :	  Env3	  favorable	  
Diminution	  entre	  0	  et	  20%	  :	  Env3	  défavorable	  
Diminution	  supérieure	  à	  20%	  :	  Env3	  très	  défavorable	  

Remarques	   • Calibrage	  initial	  nécessaire	  
• Ce	  pourcentage	  doit	  tenir	  compte	  de	  la	  marge	  d’erreur	  et	  de	  la	  variation	  climatique	  

annuelle	  normale.	  

 
 
Critère	  Env4	  :	  Préservation	  des	  ressources	  en	  eau	  
Les ressources en eau sont rares dans cette région. Il est donc nécessaire d'éviter de les 
épuiser par l'introduction de ce nouveau projet. Le but est donc de combattre l’épuisement 
des ressources en eau et garantir la production énergétique à long terme. 
 
But	  de	  ce	  
critère	  

Faire	  en	  sorte	  de	  ne	  pas	  surexploiter	  les	  ressources	  hydriques	  régionales	  peu	  fournies.	  
Répondre	  à	  une	  pression	  internationale	  et	  être	  exemplaire.	  

Indicateur	  	   Env4	  =	  Qirrig/Qtot	  
Qirrig	  =	  	   Quantité	  d’eau	  consommée	  pour	  l’irrigation	  et	  la	  croissance	  de	  la	  biomasse	  par	  

hectare	  et	  par	  année	  en	  m3	  
Qtot	  =	  	  Quantité	  d’eau	  totale	  disponible	  par	  hectare	  et	  par	  année	  (quantité	  d’eau	  de	  pluie	  

qui	  tombe	  sur	  la	  surface	  –	  quantité	  d’eau	  qui	  s’évapore	  naturellement)	  

Echelle	  de	  
valeurs	  

Env4	  <	  0.02	  =	  très	  favorable	  
0.02<	  Env4<	  0.05	  =	  favorable	  
0.05<	  Env4<	  0.1	  =	  défavorable	  
Env4>	  0.1	  =	  très	  défavorable	  

Remarques	   Ce	  critère	  peut	  être	  adapté	  si	  un	  dispositif	  de	  récolte	  et	  de	  conservation	  de	  l’eau	  de	  pluie	  
est	  mis	  en	  place,	  si	  une	  formation	  à	  ce	  type	  de	  dispositifs	  est	  donnée	  aux	  paysans,	  etc.	  Un	  
tel	  dispositif	  améliore	  la	  disponibilité	  de	  l’eau	  et	  diminue	  l’érosion.	  

Notons par ailleurs que l'usine possède des forages pour pomper l'eau souterraine, qu'elle 
utilise pour refroidir ses fours et distribue à quelques villages avoisinants. Plusieurs forages 
se sont déjà taris et cette eau n'est pas rationnée ni récupérée d'une quelconque manière. 
Ainsi, en dehors du projet lui-même, l'entreprise a un grand effort de réduction possible à ce 
niveau-là. 
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Critère	  Env5	  :	  Santé	  humaine	  
Il est nécessaire que le projet mis en place n'ait pas d'effet négatif sur la santé humaine. Il 
faut donc éviter que la production énergétique ait un impact négatif sur la santé humaine des 
populations locales. 
 
But	  de	  ce	  
critère	  

L’espérance	  de	  vie	  de	  la	  population	  locale	  n’est	  pas	  très	  élevée	  en	  raison	  de	  divers	  facteurs	  
indépendants	  du	  projet	  mis	  en	  place.	  Il	  faut	  éviter	  d’ajouter	  de	  nouveaux	  facteurs	  de	  risque	  
pour	  la	  population,	  c’est-‐à-‐dire	  éviter	  de	  produire	  des	  émissions	  dangereuses	  pour	  la	  santé	  
humaine.	  Répondre	  à	  une	  pression	  internationale	  et	  être	  exemplaire.	  

Indicateurs	  	   Env5a	  =	  	   Emission	  d’une	  substance	  potentiellement	  nocive	  pour	  la	  santé	  humaine	  pour	  la	  
réalisation	  du	  projet	  

Env5b	  =	  Effet	  de	  la	  substance	  en	  question	  sur	  la	  santé	  humaine	  
Env5c	  =	  Stratégie	  mise	  en	  place	  pour	  éviter	  cette	  émission	  ou	  la	  réduire	  

Echelle	  de	  
valeurs	  

Env5a	  :	  
• Pas	  d’émission	  d’une	  substance	  nocive	  pour	  la	  santé	  humaine	  :	  très	  favorable	  
• Emission	  d’une	  substance	  ou	  plus	  :	  défavorable	  
Env5b	  :	  Résultats	  de	  l’analyse	  de	  toxicité	  en	  DALY/pers/an	  
• DALY	  <	  0.0068	  =	  défavorable	  
• DALY	  >	  0.0068	  =	  très	  défavorable	  
Env5c	  :	  	  
• Une	  stratégie	  mise	  en	  place	  pour	  éviter	  cette	  émission	  :	  très	  favorable	  
• Une	  stratégie	  mise	  en	  place	  pour	  limiter	  cette	  émission	  ou	  son	  effet	  :	  favorable	  
• Pas	  de	  stratégie	  :	  très	  défavorable	  

Remarques	   Pour	  l'indicateur	  Env5b,	  le	  DALY	  est	  une	  mesure	  du	  nombre	  d'années	  de	  vie	  perdues	  en	  
raison	  d'une	  maladie.	  C'est	  à	  cette	  unité	  de	  dommage	  décrite	  par	  l'OMS	  que	  se	  rapportent	  
les	  ACV	  pour	  la	  santé	  humaine.	  
La	  valeur	  de	  0.0068	  DALY/pers/an	  correspond	  à	  l'effet	  que	  chaque	  européen	  subit	  
"naturellement".	  Cela	  correspond	  à	  une	  réduction	  de	  l'espérance	  de	  vie	  de	  2.5	  jours	  par	  
personne	  et	  par	  an.	  Il	  n'existe	  pas	  actuellement	  de	  valeur	  calculée	  pour	  l'Afrique.	  C'est	  pour	  
cette	  raison	  que	  la	  valeur	  pour	  l'Europe	  a	  été	  choisie.	  
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Critère	  Env6	  :	  Biodiversité	  
Il est nécessaire pour l'entreprise de combattre la perte de biodiversité potentielle liée à un 
tel projet et de garantir la production à long terme. 
 
But	  de	  ce	  
critère	  

La	  biodiversité	  a	  déjà	  subi	  de	  nombreuses	  réductions	  dans	  cette	  région	  où	  les	  forêts	  sont	  
presque	  inexistantes.	  Il	  faut	  donc	  éviter	  qu’elles	  soient	  encore	  plus	  menacées	  car	  la	  
diminution	  de	  la	  biodiversité	  est	  synonyme	  de	  risque	  sur	  l’équilibre	  éco-‐systémique.	  
Cependant,	  la	  biodiversité	  végétale	  et	  animale	  de	  la	  région	  peut	  évoluer	  pour	  des	  raisons	  
totalement	  indépendantes	  du	  projet.	  Il	  est	  donc	  nécessaire	  que	  l'entreprise	  s'assure	  que	  
cette	  biodiversité	  ne	  subisse	  pas	  de	  pression	  supplémentaire	  à	  cause	  du	  projet.	  Le	  risque	  
est	  donc	  que	  les	  paysans	  coupent	  du	  bois	  pour	  le	  vendre	  à	  AshakaCem.	  	  
Elle	  doit	  également	  répondre	  à	  une	  pression	  internationale	  et	  être	  exemplaire.	  

Indicateurs	  	   Env6a	  =	  	   Pourcentage	  de	  la	  biomasse	  livrée	  qui	  est	  passée	  par	  un	  contrôle	  de	  qualité	  
garantissant	  l'absence	  de	  bois.	  

Env6b	  =	  évolution	  de	  la	  biodiversité	  dans	  le	  sol	  à	  cause	  du	  projet	  

Echelle	  de	  
valeurs	  

Env6a	  :	  
• Plus	  de	  50%	  =	  très	  favorable	  
• Entre	  20	  et	  50%	  =	  favorable	  
• Moins	  de	  20%	  =	  défavorable	  
	  
Env6b	  :	  
• Amélioration	  de	  la	  biodiversité	  du	  sol	  =	  favorable	  
• Diminution	  de	  la	  biodiversité	  du	  sol	  =	  très	  défavorable	  

Remarques	   Env6a	  :	  La	  totalité	  de	  ce	  qui	  est	  livré	  ne	  peut	  pas	  être	  vérifié.	  Cette	  échelle	  de	  valeur	  pourra	  
être	  adaptée	  après	  quelques	  années,	  une	  fois	  que	  les	  bonnes	  habitudes	  auront	  été	  prises.	  
Env6b	  :	  La	  biodiversité	  animale	  du	  sol	  est	  difficile	  à	  observer	  sans	  effectuer	  une	  analyse	  
spécifique.	  Il	  est	  possible	  de	  passer	  par	  l'évaluation	  de	  l'augmentation	  de	  fertilité	  du	  sol	  
dans	  notre	  cas,	  sachant	  que	  les	  modes	  de	  culture	  mis	  en	  place	  ont	  pour	  but	  d'améliorer	  
cette	  biodiversité.	  

 

6.7.4. Etapes	  5	  et	  6	  :	  Evaluation	  et	  correction	  de	  la	  méthodologie	  
Dans une logique itérative de définition du projet et d'adaptation des critères afin d'atteindre 
un optimum, les critères ci-dessus doivent être utilisés pour faire une première évaluation et 
identification des problèmes qui pourraient être rencontrés. Des actions doivent ensuite être 
prises par l'entreprise et les partenaires pour résoudre ces problèmes ou des explications 
doivent être données qui satisfont toutes les parties prenantes, dans un esprit de reporting 
global. 
 
Etant dans un processus itératif, cette méthodologie peut être appliquée plusieurs fois afin 
de vérifier l'avancement des progrès. 
Cette méthodologie a donc été utilisée une première fois, et ses résultats sont présentés au 
chapitre 7. 
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6.8. Conclusion	  
Ce chapitre a permis d'identifier les limites à l'utilisation de l'Analyse du Cycle de Vie dans 
les pays en développement, et de proposer des pistes pour réaliser une évaluation des 
impacts adaptée au contexte dans lequel elle a lieu.  
L'analyse du cycle de vie est un outil très puissant. Les résultats qu'elle permet d'obtenir 
sont précis et dignes de confiance. L'exercice de pousser un outil dans ses limites me permet 
d'illustrer un élément important. En effet, nous avons couramment tendance à croire à 
l'universalité des outils d'analyse. Cependant, force est de constater que les outils eux-
mêmes sont empreints du contexte duquel ils sont issus et en véhiculent les valeurs 
culturelles et les biais. 
 
Ainsi l'utilisation de l'ACV dans un pays en développement pose plusieurs problèmes. Outre 
les problèmes techniques de réalisation et le choix des catégories d'impact qui ne sont pas 
adaptées, un des problèmes majeurs est la précision des résultats. Il a été montré que cette 
précision donne un caractère scientifique et objectif aux impacts environnementaux 
identifiés, ce qui leur donne un poids bien trop important face aux autres types d'impacts 
socio-économiques qui n'ont pas d'outil d'évaluation aussi précis pour être évalués. 
Cependant, comme je l'ai montré, il n'est souvent pas possible d'obtenir des données 
d'inventaires précises dans les pays en développement. Ainsi, la précision des résultats leur 
donne un faux air de qualité. Il y a par ailleurs un besoin de replacer l'analyse 
environnementale dans son contexte socio-économique. L'évaluation d'impacts socio-
économiques se base sur l'évaluation par rapport à des objectifs.  
 
J'ai montré dans ce chapitre qu'il y a une nécessité dans les pays en développement de 
recentrer l'analyse sur l'être humain. Celui-ci est généralement considéré comme hors des 
limites du système par l'ACV. Cette prise de conscience implique de réintégrer l'humain 
dans l'esprit de l'analyse (intégrer une vision sociale des impacts environnementaux), mais 
également dans les indicateurs (énergie humaine). 
Sur la base de ces critiques, j'ai proposé un nouveau cadre méthodologique pour établir une 
méthodologie d'analyse propre à chaque projet. Cette stratégie en six étapes permet de 
déterminer des critères d'évaluation économiques, sociaux et environnementaux. Pour 
rendre les résultats de l'analyse opérationnels, chaque résultat est évalué de manière à 
estimer le degré d'atteinte des objectifs fixés. Cette manière de faire permet une utilisation 
très efficace de cet outil d'analyse et de déterminer un cadre pour que le projet s'inscrive 
dans une perspective de durabilité.  
 
Ainsi, sur la base d'un outil d'analyse environnementale très performant dans un contexte 
industriel, mais difficile à utiliser dans un contexte non industriel, j'ai développé un outil 
permettant d'évaluer la durabilité d'un projet dans un pays en développement. La 
méthodologie est propre au projet, mais la stratégie pour développer cette méthodologie 
d'analyse est, elle, générique.  
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ENEA and CALCAS (Coordination Action for innovation in Life-Cycle Analysis 
for Sustainability) 
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7.1. Introduction	  
Suite au constat de l'inadaptation de l'Analyse du Cycle de Vie dans les pays en 
développement, j'ai développé au chapitre 6 un cadre méthodologique pour définir une 
méthodologie d'évaluation de la durabilité propre à chaque projet.  
Cette stratégie suit six étapes et permet de déterminer des critères d'évaluation et des 
indicateurs dont les résultats sont analysés selon une échelle de valeur commune. 
Pour le projet d'AshakaCem, nous avons réalisé les quatre premières étapes au chapitre 6. 
Nous avons ainsi obtenu les critères et les indicateurs propres à ce projet. L'étape cinq et 
l'étape six seront présentées dans ce chapitre. Il s'agit pour l'étape cinq de réaliser 
l'évaluation des quatorze critères définis et pour l'étape six d'interpréter ces résultats. 
Ce chapitre nous mènera à déterminer si le projet a été correctement défini pour répondre 
aux besoins des parties prenantes et nous permettra d'identifier les points nécessitant encore 
d'être abordés pour que le projet s'inscrive dans une perspective de durabilité.  
 
Un projet réussi et ayant une perspective durable attestée est susceptible d'être reproduit. 
Ces questions de reproductibilité du projet et de la méthode d'analyse seront traitées au 
chapitre 8, où je présenterai des éléments importants pour un tel projet de Symbiose Agro-
Industrielle.  
 

7.2. Evaluation	  des	  critères	  économiques	  
L'évaluation des critères économiques définis au chapitre 6 est présentée dans ce 
paragraphe. L'évaluation concerne la première année pilote. Le projet a entre temps évolué 
et des modifications ont été faites. Cependant, celles-ci n'ont pour l'instant pas encore fait 
l'objet d'un rapport officiel et ne peuvent donc pas être évaluées. 
 

7.2.1. Critère	  E1	  :	  Prix	  de	  l'énergie	  
Ce point a été abordé dans le rapport sur la première année pilote [Giraudy 2010].  
Tout d'abord, le prix de l'énergie fossile a beaucoup évolué dernièrement. Il était 
initialement fixé par le prix du LPFO. Ce combustible a été très récemment abandonné pour 
être remplacé par du charbon. Cependant la mauvaise qualité du charbon en question a 
rendu son prix au gigajoule plus élevé que prévu, mais malgré tout moins élevé que le 
LPFO. 
 
Le prix estimé du charbon est d'environ 4,5 €/GJ. Le prix (rendu brûleur) de l'énergie issue 
de la biomasse est estimé actuellement à 3,42 €/GJ (et pourrait augmenter à 3,93 €/GJ si le 
prix de la biomasse est augmenté). Ainsi E1 = Pfossile - Pbiomasse =4,5 € - 3,42 € = 1,08 €. Ce 
chiffre étant positif, cet indicateur peut être dans un premier temps considéré comme très 
favorable. Une adaptation ultérieure plus précise de l'échelle de valeur permettra de fixer 
des objectifs plus précis à atteindre. 
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7.2.2. Critère	  E2	  :	  Marché	  	  
Ce critère est évalué par deux indicateurs.  
Pour le premier indicateur, E2a, le projet mis en place donne accès aux paysans à un lieu de 
vente de leurs produits. Cet indicateur est donc favorable.  
Pour le deuxième indicateur, E2b, les paysans n'ont pas la possibilité de négocier les prix. 
Les associations de paysans non plus. Cependant, après une première année de production, 
les paysans partenaires ont fait savoir à travers l'enquête nécessaire au bilan qu'ils n'étaient 
pas satisfaits par le prix obtenu, qui ne leur permet pas d'être rentables. L'entreprise a 
entendu ces critiques et pense augmenter le prix payé pour la deuxième saison. Cet 
indicateur peut donc être considéré comme neutre et pourrait être encore amélioré par la 
suite.  
 

7.2.3. Critère	  E3	  :	  Proportionnalité	  de	  la	  rémunération	  	  
Les évaluations [Giraudy 2010] du prix payé aux paysans par kilogramme de biomasse lors 
de la première année pilote ont montré que celui-ci était trop bas pour que cette culture de 
biomasse soit rentable pour les paysans.  
Le calcul présenté pour l'indicateur du critère E1 permet d'estimer que l'entreprise serait en 
mesure d'augmenter ce prix. Lors de cette première année, les paysans recevaient 5 NGN1 
par kg de biomasse. L'étude pilote a montré que ce revenu ne permettait pas aux paysans de 
rentrer dans leurs frais. Il a été proposé d'augmenter ce prix à 8 NGN pour améliorer la 
rentabilité. 
Sans avoir de chiffre précis sur la rémunération de chaque paysan nous pouvons estimer sur 
la base des éléments ci-dessus, que si le prix de la biomasse est de 5 NGN, l'indicateur E3 
sera inférieur à 1 et sera donc défavorable. Au contraire, si le prix est de 8 NGN par 
kilogramme, l'indicateur E3 devrait être compris entre 1 et 4, et serait donc favorable. 
 

7.2.4. Critère	  E4	  :	  Valoriser	  les	  activités	  agricoles	  	  
Le nombre de paysans ayant actuellement un contrat avec AshakaCem pour produire de la 
biomasse est de 80 environ (sur un total de plusieurs milliers). L'indicateur E4 est très 
largement inférieur aux 30% minimum des paysans de la région, ce qui peut donc être 
qualifié de très défavorable. Cependant, ceci est facilement explicable car le projet n'en est 
qu'à sa première année pilote, au cours de laquelle seul un petit nombre de paysans devait 
être introduit aux techniques. Ce petit nombre de paysans sert ainsi d'incubateur pour le 
projet avant qu'il ne soit diffusé à plus grande échelle.  
Le nombre de paysans ayant un contrat pour la production de biomasse devrait rapidement 
croître les prochaines années. 
 
 

                                                
1 NGN signifie Nairas. Il s'agit de la monnaie du Nigéria. 1'000 NGN valent 6,64 USD le 21 juillet 2010.  
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7.3. Evaluation	  des	  critères	  socio-‐économiques	  
L'évaluation des critères socio-économiques définis au chapitre 6 est présentée dans ce 
paragraphe. L'évaluation concerne la première année pilote. Le projet a entre temps évolué 
et des modifications ont été faites. Cependant, celles-ci n'ont pour l'instant pas encore fait 
l'objet d'un rapport officiel et ne peuvent donc pas être évaluées. 
 

7.3.1. Critère	  S1	  :	  Formation	  technique	  	  
Ce critère est évalué par deux indicateurs. 
L'indicateur S1a s'intéresse au pourcentage de paysans sous contrat ayant eu accès à un 
cours sur les techniques agricoles. Selon le bilan de la première année pilote, les paysans ont 
tous suivi des cours sur les techniques à utiliser. Cet indicateur est donc très favorable. 
L'indicateur S1b s'intéresse à la qualité et à l'efficacité des cours et aux rendements 
comparés de plusieurs années. Il n'y a pas encore d'année de référence avec laquelle 
comparer les rendements des paysans. Il n'est donc pas possible de déterminer si les 
informations ont été correctement appliquées sur la base des rendements obtenus. Par 
contre, nous pouvons estimer que la qualité du suivi est bonne car les paysans ont suivi un 
cours théorique, et ont été suivis de manière hebdomadaire sur le terrain. Cet indicateur peut 
donc être estimé comme étant très favorable.  
 

7.3.2. Critère	  S2	  :	  Respect	  de	  l'organisation	  sociale	  locale	  	  
Dans cette première phase pilote, une grande liberté a été laissée aux paysans dans le choix 
des plantes et des techniques utilisées. La seule condition pour qu'un paysan puisse 
participer au programme était qu'il s'engage à utiliser au moins une des plantes et une des 
techniques. Cet indicateur est donc très favorable.  
L'intégration d'un plus grand nombre de paysans va certainement diminuer cette liberté de 
choix. Il sera donc nécessaire de vérifier ce critère après plusieurs années d'exploitation. 
 

7.3.3. Critère	  S3	  :	  Sécurité	  alimentaire	  	  
Une évaluation du risque pour la sécurité alimentaire a été effectuée dans le rapport de la 
première année pilote [Giraudy 2010]. Il ressort de cette évaluation que pour être autonome 
en nourriture, une famille doit produire au minimum 250 kg de céréales par personne et par 
année. Le bilan montre que dans 60% des villages concernés, il y a un danger pour la 
sécurité alimentaire car la production est inférieure à ce chiffre. Cependant, il a également 
été montré que les villages produisant moins que leur consommation étaient également ceux 
dont les autres possibilités de travail étaient les plus élevées en raison de la taille du 
village/ville et de sa position (sur une route, lieu de passage). Il a donc été estimé que la 
population paysanne locale était en mesure d'évaluer la quantité de céréales nécessaire à 
planter chaque année. Par contre, le manque de diversité dans les cultures de rente est un 
réel problème qui peut mettre en péril la sécurité alimentaire.  
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Ainsi, il n'est pas possible d'évaluer de manière chiffrée les indicateurs S3a et S3b. Mais 
nous pouvons estimer de manière qualitative que ces indicateurs sont globalement 
favorables.  
 

7.3.4. Critère	  S4	  :	  Associations	  d'agriculteurs	  
Au vu du petit nombre d'agriculteurs ayant participé à la première année pilote, le projet ne 
s'est pas appuyé sur des associations de paysans existantes, mais a sélectionné dix 
agriculteurs par village.  
L'indicateur S4a indique le nombre de paysans par association. Le projet ayant fixé comme 
critère de sélection qu'une association doit compter au minimum 30 paysans pour pouvoir 
être un partenaire du projet, nous considérons que cet indicateur est favorable. Il devra 
cependant être réévalué dans quelques années, afin de s'assurer que cette règle est bien 
suivie. En l'état actuel et en l'absence d'associations, cet indicateur est évalué comme neutre. 
L'indicateur S4b s'intéresse à la qualité des statuts et au nombre de réunions annuelles. Etant 
donné que le projet ne s'est pas encore appuyé sur des associations pour travailler, il n'y a 
actuellement pas d'information sur le nombre de réunions annuelles. Les réunions sont pour 
l'instant directement reliées à la formation que reçoivent les paysans. Les associations ne 
sont donc pas indépendantes, et la valeur du critère pour l'instant est estimée comme neutre. 
Nous pouvons estimer que les associations existantes vont grandir et se formaliser au cours 
des prochaines années avec l'agrandissement prévu du projet.  
 

7.4. Evaluation	  des	  critères	  environnementaux	  	  
Pour l'évaluation des critères environnementaux, il reste nécessaire de conserver une vision 
du cycle de vie. Les critiques et propositions s'appuient sur une adaptation de l'Analyse du 
Cycle de Vie, dont nous évaluerons un certain nombre de critères selon ce qui a été défini au 
chapitre 6. Pour pouvoir réaliser l'ACV, des modifications ont d'abord dû être réalisées au 
niveau de la définition du système et de ses limites ainsi que des données utilisées. Je 
présenterai donc d'abord ces modifications puis l'évaluation des critères environnementaux à 
proprement parler. 

7.4.1. Modification	  du	  système	  évalué	  et	  des	  inventaires	  
Définition	  du	  système	  
La définition des limites du système doit être adaptée pour inclure toutes les modifications 
positives et négatives provoquées par la mise en place du projet de Symbiose Agro-
Industrielle.  
Pour être exhaustives, les limites du système doivent inclure l'ensemble des activités 
nécessaires pour produire et utiliser 116’000 GJ d'énergie, ainsi que le système de 
production vivrière pour les 6000 paysans concernés (voir Figure 7.1). En effet, celui-ci 
étant modifié par l'introduction d'une culture de rente et de nouvelles techniques culturales, 
il doit faire partie de l'évaluation. 
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Figure 7.1 : Limites du système, suite à l'élargissement des limites pour inclure les cultures vivrières 

existantes. 
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Inventaire	  
La grande majorité des données d'inventaire a du être adaptée à partir de données existantes. 
Ceci avait déjà été fait lors de l'ACV présentée au chapitre 5. Le tableau de qualité des 
données (Tableau 5.2 et Tableau 5.3) indique si la donnée a été prise telle quelle ou si elle a 
dû être modifiée. 
 
Pour la production de LPFO (Scénario 1), toutes les données ont été adaptées pour n'inclure 
que ce qui concerne le Nigéria, et adapter le transport aux conditions réelles.  
 
Pour ce qui concerne le scénario 2 (Biomasse), presque aucune des données nécessaires 
n'était disponible.  
N'ayant pas de données proches à adapter, ou ne connaissant pas suffisamment les 
différences pour adapter les données existantes, certaines données ont été prises telles 
quelles dans la base de données, sans adaptation. Il s'agit notamment des semences, du 
transport et des machines de transformation de la biomasse. Certaines données sont des flux 
de substances (eau, occupation du sol) et représentent donc des flux calculés ou mesurés. Un 
petit nombre de données a été adapté à partir de données existantes : croissance des plantes 
et combustion de la biomasse.  
 

7.4.2. Critère	  Env1	  :	  Bilan	  des	  gaz	  à	  effet	  de	  serre	  
Comme je l'ai mentionné au chapitre 5, l'impact sur les changements climatiques doit 
inclure les consommations et émissions de CO2 biogénique. Cela a été présenté au chapitre 
5 et montre que l'utilisation de biomasse produite localement avec des techniques basées sur 
l'énergie humaine permet de réduire de manière significative les impacts sur les 
changements climatiques. 
Les résultats chiffrés sont les suivants (Tableau 7.1) :  
 
Tableau 7.1 : Bilan des émissions de CO2-équivalent fossile et biogénique pour la production de 116'000 GJ 

d'énergie thermique issue de la combustion de LPFO ou de biomasse.2 
	   Bilan	  du	  CO2-‐equ	  fossile	   Bilan	  du	  CO2-‐equ	  biogénique	   Total	  

Scénario	  1	  :	  LPFO	   12'463	  t	   1	  t	   12'464	  t	  
Scénario	  2	  :	  Biomasse	   2'259	  t	   -‐1'155	  t	   1'104	  t	  

Ces résultats montrent que la production de 116'000 GJ d'énergie thermique, permettant de 
produire environ 36'000 tonnes de ciment nécessitent l'émissions de 12'500 tonnes de CO2équ 

                                                
2 Résultats obtenus avec la méthode Impact 2002+, adaptée pour inclure les émissions biogéniques. Les 
émissions et consommations suivantes sont comptabilisées avec l'équivalence précisée. Les émissions non 
précisées participent pour moins de 0,2% à l'augmentation du changement climatique :  
Pour le CO2-équivalent fossile : CO2 fossile (1), COfossile (1.57), CH4 fossile (7), N2O (156) 
Pour le CO2-équivalent biogénique : CO2 biogenique (1), CObiogénique (1.57), CH4 biogenic (4.25), CO2 air consommé (-1). 



Chapitre	  7	   	   Application	  de	  la	  méthodologie	  

   277	  

si l'on utilise un carburant fossile tel que le LPFO, alors que seules 1'100 tonnes de CO2équ 
sont émises si l'on utilise de la biomasse.  
Ainsi, le remplacement de LPFO par de la biomasse produite localement permet de réduire 
de 91% les émissions CO2-équ dues à la production de chaleur. L'utilisation de biomasse 
produite localement pour produire 116'000 GJ d'énergie thermique à la place de LPFO 
permet d'économiser la production de 11'360 tonnes de CO2-équ. 
L'indicateur choisi pour évaluer ce critère est le pourcentage de réduction des émissions 
totales de gaz à effet de serre. Env1 étant égal à 91%, soit plus de 50%, cet indicateur donne 
une évaluation très favorable. 
 

7.4.3. Critère	  Env2	  :	  Bilan	  énergétique	  total	  
Le bilan énergétique total est basé sur deux indicateurs. Le premier indicateur s'intéresse au 
bilan d'énergie primaire total. Le second s'intéresse, dans le cas d'une augmentation de 
l'énergie primaire consommée, à la part de cette augmentation qui est d'origine renouvelable 
et gérée durablement.  
Pour pouvoir établir le bilan d'énergie primaire total, il nous faut revenir sur les résultats 
d'énergie humaine consommée. 
 
Energie	  humaine	  
J'ai montré au chapitre 6 que l'énergie humaine nécessaire aux travaux agricoles de 
production de biomasse peut être comptabilisée. Les chiffres actuels sont ceux de la 
première année pilote. Ils se rapportent au travail nécessaire par hectare et sont donc 
largement dépendants du rendement à l'hectare. Les rendements de la première année sont 
ici largement inférieurs à ceux attendus pour différentes raisons : manque de pluie, retard 
dans les semis, adaptations des souches de semences encore nécessaires, etc. 
Les rendements moyens ont été de 2,2 tonnes par hectares pour les légumineuses 
(Crotalaria), en prenant en compte une monoculture. Il n'y a pas encore de rendement pour 
le Jatropha au cours de la première année. Et les herbes de Vétiver n'ont pas été testées la 
première année. Ainsi, en prenant un rendement de 2,2 tonnes par hectare, il faut 3700 ha 
pour obtenir 8144 tonnes de biomasse. 
 
Avec les chiffres actuels, il faut 20,16 MJ d'énergie humaine par hectare. Pour l'ensemble du 
scénario 2, cela représente 74'592 MJ d'énergie humaine.  
 
Bilan	  de	  l'énergie	  primaire	  
La détermination de l'énergie humaine consommée nous permet de compléter le bilan des 
énergies primaires totales consommées (renouvelables et non renouvelables), qui est résumé 
au tableau 7.2 et illustré à la figure 7.2. 
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Tableau 7.2 : Bilan de l'énergie primaire totale consommée 
 Production	   Transformation	   Combustion	   Total	  

(GJ)	  Energie	  
renouvelable	  

(GJ)	  

Energie	  non	  
renouvelable	  

(GJ)	  

Energie	  
renouvelable	  

(GJ)	  

Energie	  non	  
renouvelable	  

(GJ)	  

Energie	  
renouvelable	  

(GJ)	  

Energie	  non	  
renouvelable	  

(GJ)	  

Sc1	   355	   233'848	   0	   0	   3	   67	   234'276	  
Sc2	   134'306	  	  

(dont	  75	  GJ	  
én.	  humaine)	  

12'856	   73	   1'525	   653	   707	   150'120	  

 

 
Figure 7.2 : Répartition de l'énergie totale pour les deux scénarios 

 
Ainsi, pour produire 116'000 GJ d'énergie thermique pour la production de ciment, il faut 
plus de 234'000 GJ d'énergie primaire provenant de LPFO, soit deux fois plus d'énergie 
primaire que d'énergie utile. La presque totalité de cette énergie primaire est non 
renouvelable. 
 
Il faut 150'000 GJ d'énergie primaire pour produire 116'000 GJ d'énergie thermique utile à 
partir de biomasse, soit 1,3 fois plus d'énergie primaire que d'énergie utile. La grande 
majorité est de l'énergie renouvelable contenue dans la biomasse elle-même.  
Ceci nous permet de réaliser que l'énergie fournie à partir de biomasse a un bien meilleur 
rendement que celle fournie à partir de LPFO. La raison principale est que la production de 
biomasse est basée sur de l'énergie humaine, qui s'avère être une énergie très efficace. 

116'000GJ	  
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Notons que les chiffres donnés pour la puissance du travail humain sont des chiffres 
grossiers, que nous pouvons plutôt considérer comme des ordres de grandeur que comme 
des chiffres précis. Cependant, même en imaginant que l'énergie fournie par l'être humain 
soit en réalité dix fois plus élevée pour le même travail, et vaille ainsi des puissances de 
200 W pour un travail moyennement dur et 500 W pour un travail très difficile, la part de 
l'énergie humaine atteindrait alors 750 GJ pour notre scénario, soit moins de 1% de l'énergie 
fournie sous forme de chaleur. 
 
Nous pouvons à présent calculer nos indicateurs. L'indicateur Env2a vaut : 
Env2a= 1- Etot_biomasse/Etot_LPFO= 0,34 
Nous pouvons donc considérer cet indicateur comme très favorable. Etant donné qu'il n'y a 
pas d'augmentation de la consommation d'énergie primaire, il n'est pas possible ni 
nécessaire d'évaluer l'indicateur Env2b. 
 
Il pourrait par ailleurs être intéressant d'aller un peu plus loin dans l'analyse et de comparer 
l'efficacité des deux vecteurs énergétiques utilisés. Nous comparons ainsi pour les deux 
vecteurs uniquement la part d'énergie dissipée pour leur production et préparation.  
Nous obtenons ainsi pour la biomasse : Edissipée_biomasse= Etot_biomasse-116'00 GJ = 34'120 GJ. 
Et pour le LPFO : Edissipée_LPFO= Etot_LPFO-116'000 GJ = 118'276 GJ. 
 
En comparant les deux vecteurs, nous illustrons une fois encore que la biomasse est dans ce 
projet bien plus efficace que le LPFO et que l'utilisation de biomasse permet d'éviter la 
dissipation de 71% d'énergie :  
Efficacité biomasse = 1- Edissipée_biomasse/ Edissipée_LPFO = 71%. 
 
Nous pouvons également utiliser ici la notion d'EROI (Energy return on investment). Cette 
notion a plusieurs définitions qui ne sont pas toutes équivalentes, et nous prenons ici celle 
donnée par Cleveland et Costanza [2006] :  

EROI = Quantité d'énergie fournie
Quantité d'énergie primaire consommée

    (Equation 7.1) 

 
Ainsi, le retour énergétique sur investissement vaut :  
EROI (LPFO) = 116'000/234'276 = 0,495 
EROI (Biomasse) = 116'000 / 150'120 = 0,773 
 

7.4.4. Critère	  Env3	  :	  Fertilité	  des	  sols	  
Il n'est pas possible de déterminer à l'avance les impacts sur la fertilité et l'utilisation du sol. 
La conservation de la fertilité du sol est l'un des objectifs du projet. Son suivi et son 
évaluation serviront donc à améliorer les techniques et les semences employées pour 
qu'elles soient le plus adaptées possibles au contexte. 
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La première année pilote a fait l'objet d'une évaluation qualitative. Celle-ci a montré que les 
rendements des cultures de céréales n'ont pas diminué par l'introduction de la culture de 
biomasse. Il faut savoir qu'en cas d'année difficile, les paysans plantent et soignent en 
premier lieu leurs cultures vivrières.  
Certains champs dont la qualité du sol était très basse n'ont pas eu de bons rendements pour 
la biomasse. Mais le fait de ne pas récolter cette biomasse et de la laisser dans les champs 
permet d'améliorer globalement la fertilité pour les années ultérieures. 
 
Ainsi, les premières observations montrent que l'introduction de la culture de biomasse 
permet d'améliorer la gestion du sol et de sa fertilité. Une première estimation de cet 
indicateur serait à priori favorable car les techniques agricoles utilisées ont été introduites 
pour cet effet. Une évaluation plus précise pourra être réalisée après les cinq premières 
années du projet.  
 

7.4.5. Critère	  Env4	  :	  Ressources	  en	  eau	  
La situation initiale (sans culture de biomasse) est basée sur une culture pluviale. C'est-à-
dire qu'elle n'est pas irriguée et que la seule eau qui arrose les cultures est l'eau de pluie. Par 
ailleurs, rien n'est entrepris pour retenir l'eau qui s'écoule et érode le sol. Une rivière située à 
proximité ainsi que des puits permettent à la population d'avoir l'eau nécessaire à leur usage 
quotidien.  
 
La situation avec le projet (avec culture de biomasse) est toujours basée sur une agriculture 
pluviale, sans irrigation extérieure. Nous pouvons considérer que dans les deux cas, toute 
l'eau qui tombe sur les champs est utilisée pour les cultures, et que le surplus s'écoule ou 
s'évapore sans être captée. Si nous regardons les résultats présentés précédemment, nous 
avons déterminé qu'il y a en moyenne 33'200'000 m3 d'eau qui tombe du ciel sur la surface 
utilisée pour la culture. Le calcul de ce que les plantes ont besoin pour croître nous donne la 
quantité de 6205 m3. Cela représente un peu moins de 0,02% de la quantité totale de pluie 
qui tombe sur cette surface. Ainsi, même en doublant ou triplant cette quantité, cela reste 
une très faible partie de l'eau totale. Il n'y a donc, a priori, pas de modification de la 
consommation d'eau. 
 
Cette eau de surface qui s'écoule vient remplir les réserves d'eau souterraine, dont la qualité 
sanitaire est généralement bien meilleure. C'est donc celle-ci qu'il convient de protéger en 
premier lieu. Il est possible que l'introduction de ces nouvelles techniques de culture ait une 
influence (positive ou négative) sur l'eau qui s'écoule et qui vient remplir les sources d'eau 
souterraine, de par la structure racinaire nouvelle des cultures permanentes et l'effet de la 
lutte contre l'érosion. Il est donc nécessaire de garder un œil sur les moyens 
d'approvisionnement et de voir s'il y a des modifications.  
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Prenons un peu de recul face à notre projet, et remettons-le dans son contexte. L'usine, pour 
refroidir les poussières qu'elle filtre et pour son propre fonctionnement pompe 
quotidiennement environ 200 m3 d'eau souterraine, ce qui représente 73'000 m3 par année. 
Elle a déjà épuisé une source et a donc dû faire un deuxième forage. Nous réalisons ainsi 
que la culture non irriguée de biomasse prévue consommerait environ 10% de l'eau déjà 
consommée par l'usine, et que cette eau est de l'eau de surface (de moindre qualité) et non 
pas de l'eau souterraine. Si un effort de réduction de la consommation d'eau était à 
entreprendre, il y aurait certainement plus à faire du côté de l'usine. 
En supposant une pluviométrie de 700 mm par an et qu'il n'y ait pas de perte (par 
évaporation ou écoulement), l'usine aurait besoin d'une surface de 104'000 m2, soit 10.5 ha 
sur laquelle capter toute l'eau de pluie pour son usage. La figure 7.3 représente un schéma 
du bilan de l'eau pour la surface au sol des hectares nécessaires pour la culture de biomasse, 
soit 11'311 hectares. 
 
Ainsi, sur la base des observations de terrain présentées ci-dessus, je considère que les 
ressources en eau (de surface et souterraines) ne sont pas menacées par l'introduction de 
cette nouvelle culture.  
Gardons en mémoire que ceci est vrai car la culture n'est pas irriguée. Si elle l'était, une 
nouvelle observation devrait être faite pour chiffrer l'eau consommée.  
Une observation annuelle des modes d'approvisionnement en eau pour les ménages pourrait 
être intéressante et donnerait une indication de l'évolution de la disponibilité en eau 
souterraine.  
 
Ainsi l'indicateur Env4 peut être calculé :  
Env4 = Qbiomasse/Qtot = 6'205 m3/33'200'000 m3 = 0.00019 
 
Ce résultat nous permet de considérer cet indicateur comme très favorable. 
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Il	   n'y	   a	   pas	   de	   stockage	   en	   eaux	   de	   surface.	   L'ensemble	   de	   l'eau	   est	   stockée	   soit	   dans	   les	   réserves	  
souterraines,	  soit	  dans	  les	  rivières	  (éloignées),	  et	  n'est	  donc	  plus	  accessible	  facilement	  pour	  la	  population.	  	  
Le	  calcul	  de	  l'eau	  utilisée	  par	  les	  ménages	  est	  le	  suivant	  :	  6000	  ménages	  de	  5	  personnes	  avec	  20	  l/j/personne	  
=	  219'000	  m3	  .	  
Le	  calcul	  de	  l'évaporation	  est	  basé	  sur	  une	  équation	  de	  Hufty	  [2001]	  pour	  les	  grands	  espaces.	  L'évaporation	  
réelle	  est	  fonction	  des	  températures	  annuelles	  et	  des	  précipitations	  :	  

E = P

0.9+ P
2

L2

 

	  
E	  =	  évaporation	  (mm/an)	  
P	  =	  précipitations	  (mm/an)	  =	  700	  mm/an	  
L	  =	  300	  +	  25t	  +	  0.05t3	  
t	  =	  température	  (°C)	  =	  25°C	  en	  moyenne	  
	  
Pour	  une	  température	  moyenne	  de	  25°C,	  L=	  1706.25	  et	  E	  =	  677	  mm 

	  
Figure 7.3 : Flux d'eau sur la surface du sol nécessaire pour la culture de biomasse 

 
 

Eau	  de	  pluie	  
33'200'000	  m3	  

 

Stock	  eaux	  de	  surface	  	  
0	  m3	  

Stock	  eaux	  souterraines	  
et	  rivières	  
878'772	  m3	  

Evaporation	  
32'121'023	  m3	  

Evapotranspiration	  
12'000	  m3	  

Utilisation	  par	  les	  plantes	  
(biomasse)	  6'205	  m3	  

Utilisation	  par	  les	  ménages	  
	  219'000	  m3	  

Utilisation	  par	  l'usine	  
75'000	  m3	  

Utilisation	  par	  les	  plantes	  
(autres	  cultures)	  10'000	  m3	  

Eaux	  usées	  
110'000	  m3	  

Stock	  dans	  les	  
plantes	  et	  les	  êtres	  

humains	  	  
113'205	  m3	  

Système	  :	  11'311	  ha	  
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7.4.6. Critère	  Env5	  :	  Santé	  humaine	  
En l'absence d'utilisation de produits chimiques (pesticides ou fertilisants) pour les cultures 
de biomasse, il n'y a pas d'augmentation du risque sanitaire. Par ailleurs, les graines de 
jatropha qui vont être cultivées sont toxiques, mais cette plante existe déjà dans la région. Il 
n'y a donc pas d'augmentation du risque qui y est lié.  
En conséquence, j'estime cette observation suffisante pour n'avoir pas besoin d'une 
évaluation plus précise des impacts sur la santé humaine.  
Les indicateurs choisis ont donc les résultats suivants :  
• Env5a : très favorable 
• Env5b et Env5c : ne sont pas pertinents car aucune émission toxique supplémentaire 

n'est provoquée par le projet de Symbiose Industrielle. Ils prennent donc le résultat de 
l'indicateur Env5a.  

 

7.4.7. Critère	  Env6	  :	  Biodiversité	  
Une première évaluation très sommaire des éléments ayant une influence sur la biodiversité 
laisse penser que l'introduction de la culture de biomasse ne devrait pas diminuer la 
biodiversité mais pourrait contribuer à l'améliorer :  
• Coupe de bois sauvage : aucune augmentation des coupes de bois n'est prévue. Mais un 

risque existe que les paysans coupent du bois pour le vendre sous forme de biomasse à 
l'entreprise. 

• Nombre d'espèces cultivées : une augmentation du nombre d'essences cultivées est 
observée, ce qui permet d'améliorer la biodiversité. 

• Modes de culture : les modes de culture employés permettent à une plus grande diversité 
d'espèces animales et végétales de vivre en équilibre. La structure du sol étant mieux 
protégée, elle permettra de garantir un habitat à un plus grand nombre d'espèces. 

Par ailleurs, ne pas utiliser de LPFO permet de réduire les impacts au Sud du Nigéria sur la 
biodiversité, de manière relative. Comme nous l'avons vu, la vente du LPFO n'est pas le 
facteur limitant de la production pétrolière. En effet, le LPFO étant un sous-produit proche 
d'un déchet, il est produit de toute manière lors du raffinage du pétrole, indépendamment du 
fait qu'il soit acheté par Lafarge ou non. Ainsi, les impacts sur la biodiversité seront de 
manière absolue quand même provoqués, mais pourront être attribués à d'autres utilisateurs. 
Par conséquent, la biodiversité est globalement améliorée par l'introduction de la culture de 
biomasse.  
 
Les deux indicateurs ne peuvent pour l'heure pas être calculés car les données n'existent pas. 
Nous pouvons donc estimer de manière qualitative que ce critère a un résultat globalement 
favorable. Les indicateurs choisis devront être évalués dès que des chiffres seront 
disponibles. 
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7.5. Présentation	  des	  résultats	  sous	  forme	  de	  tableau	  récapitulatif	  
Suite à l'analyse du cycle de vie "améliorée" des impacts environnementaux présentée ci-
dessus, nous pouvons faire un bilan de l'ensemble des résultats. Le niveau de détail obtenu 
ne permet pas de représenter ces résultats sous la forme d'un histogramme. Par contre, il est 
bien plus intéressant de présenter les résultats sous la forme de tendances générales. Le 
tableau 7.3 présente l'évaluation générale des indicateurs économiques, socio-économiques 
et environnementaux, suite à l'introduction de la culture de biomasse pour la production 
d'énergie thermique pour la production de ciment. L'état de référence est l'utilisation de 
LPFO. La troisième colonne du tableau indique les risques ou les éléments qui pourraient 
faire évoluer, voire inverser cette tendance ainsi que les commentaires sur ces résultats. 
 

Tableau 7.3 : Bilan des critères socio-économiques 

Critères	   Evaluation	   Remarques	  
Critère	  E1	  :	  Prix	  de	  l'énergie	   +	  +	   L'entreprise	   est	   actuellement	   financièrement	   bénéficiaire	  

du	  projet	  avec	  une	  certaine	  marge.	  
Critère	  E2	  :	  Marché	  	   	   	  

E2a	  :	  accès	  à	  un	  lieu	  de	  
vente	   +	   Critère	   intrinsèque	   au	   projet.	   Il	   est	   positif	   par	   essence-‐

même.	  
E2b	  :	  possibilité	  de	  négocier	  
les	  prix	   0	  

Un	   point	   faible	   actuellement.	   Un	   des	   partenaires	  
(l'entreprise	  initiatrice	  du	  projet)	  a	  bien	  plus	  de	  pouvoir	  que	  
l'autre	  (les	  paysans).	  

Critère	  E3	  :	  Proportionnalité	  
de	  la	  rémunération	  	   0	  

Les	   paysans	   ne	   sont	   actuellement	   pas	   financièrement	  
bénéficiaires	   du	   projet.	   Loin	   de	   dégager	   une	   marge	   trop	  
importante,	  le	  prix	  trop	  bas	  de	  la	  biomasse	  les	  fait	  hésiter	  à	  
participer	  au	  projet.	  	  

Critère	  E4	  :	  Valoriser	  les	  
activités	  agricoles	  	   –	  –	  

Ce	   critère	   est	   actuellement	   bas	   car	   il	   s'agit	   de	   la	   première	  
année	   pilote.	   Il	   devrait	   s'améliorer	   les	   prochaines	   années	  
avec	  l'augmentation	  du	  nombre	  de	  paysans	  concernés.	  	  

Critère	  S1	  :	  Formation	  
technique	  	   	   	  

S1a	  :	  accès	  à	  la	  formation	  
++	  

L'organisation	  de	  la	  formation	  est	  actuellement	  très	  bonne.	  
A	   réévaluer	   dans	   quelques	   années,	   suite	   à	   l'arrivée	   d'un	  
grand	  nombre	  de	  nouveaux	  partenaires.	  

S1b	  :	  qualité	  de	  la	  
formation	   ++	  

La	   formation	   et	   le	   suivi	   sont	   actuellement	   très	   bons.	   A	  
réévaluer	  dans	  quelques	  années,	  suite	  à	  l'arrivée	  d'un	  grand	  
nombre	  de	  nouveaux	  partenaires.	  

Critère	  S2	  :	  Respect	  de	  
l'organisation	  sociale	  locale	  	   ++	  

Une	   grande	   liberté	   est	   actuellement	   laissée	   aux	   paysans	  
partenaires.	   Il	  est	   fort	  probable	  que	  ce	  critère	  évolue	  dans	  
les	   prochaines	   années,	   suite	   à	   la	   participation	   d'un	   plus	  
grand	  nombre	  de	  paysans	  au	  programme.	  

Critère	  S3	  :	  Sécurité	  
alimentaire	  	   	   	  

S3a	  :	  autarcie	  alimentaire	  
+	  

L'introduction	   d'une	   nouvelle	   culture	   de	   rente	   permet	   de	  
diminuer	  la	  pression	  potentielle	  sur	  les	  cultures	  alimentaires	  
et	  d'augmenter	  la	  maîtrise	  du	  risque.	  

S3b	  :	  augmentation	  de	  
l'autarcie	  alimentaire	   +	  

Les	   premiers	   résultats	   montrent	   que	   les	   rendements	   des	  
cultures	   vivrières	   n'ont	   pas	   diminué	   la	   première	   année	   et	  
que	  certains	  ont	  même	  augmenté.	  	  
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Critères	   Evaluation	   Remarques	  
Critère	  S4	  :	  Associations	  
d'agriculteurs	   	   	  

S4a	  :	  nombre	  de	  paysans	  
par	  association	   0	  

Les	   associations	   actuelles	   seront	   certainement	   amenées	   à	  
croître	   rapidement	   au	   cours	   des	   prochaines	   années	   avec	  
l'agrandissement	  du	  projet.	  	  

S4b	  :	  nombre	  de	  réunions	  
annuelles	  des	  associations	   0	  

La	   création	   de	   statuts	   et	   de	   réunions	   régulières	   sera	  
certainement	   liée	   à	   l'agrandissement	   des	   associations	   au	  
cours	  des	  prochaines	  années.	  	  

Critère	  Env1	  :	  Bilan	  CO2	  

++	  

Les	   techniques	   agricoles	   employées	   permettent	   d'utiliser	  
très	   peu	   d'énergies	   fossiles,	   qui	   sont	   responsables	   de	   la	  
majorité	  des	  émissions	  de	  CO2-‐equ.	  L'utilisation	  de	  machines	  
agricoles	   ou	   d'intrants	   chimiques	   augmenterait	   ce	   bilan	   et	  
rendrait	  la	  biomasse	  bien	  moins	  intéressante.	  

Critère	  Env2	  :	  Bilan	  
énergétique	   	   	  

Env2a	  :	  pourcentage	  de	  
réduction	  d'énergie	  
primaire	  totale	   ++	  

L'énergie	   humaine	   utilisée	   est	   efficace.	   L'utilisation	   de	  
machines	   agricoles	   pourrait	   augmenter	   la	   consommation	  
d'énergie	   primaire,	   de	   même	   que	   l'utilisation	   d'intrants	  
(pesticides	  ou	  fertilisants	  chimiques)	  ou	  l'irrigation.	  

Env2b	  :	  part	  d'énergie	  
renouvelable	  dans	  
l'augmentation	  

++	  
Il	   n'y	   a	   pas	   d'augmentation	   de	   la	   consommation	   d'énergie	  
primaire	  totale.	  

Critère	  Env3	  :	  Fertilité	  des	  sols	  

+	  

Des	   techniques	   agricoles	   inappropriées	   pourraient	   mettre	  
en	  danger	  la	  fertilité	  des	  sols	  et	   la	  sécurité	  alimentaire.	  Les	  
techniques	   employées	   actuellement	   ont	   pour	   but	  
d'améliorer	  cette	  fertilité.	  

Critère	  Env4	  :	  Ressources	  en	  
eau	  

++	  

La	   consommation	   d'eau	   pourrait	   augmenter	   de	   manière	  
importante	  si	   les	  cultures	  étaient	   irriguées.	  L'utilisation	  des	  
techniques	   d'interculture	   et	   de	   cultures	   pérennes	  
permettent	  d'améliorer	   la	   rétention	  de	   l'eau	  dans	   le	   sol	   et	  
son	  utilisation	  par	  les	  plantes.	  

Critère	  Env5	  :	  Santé	  humaine	   	   	  
Env5a	  :	  substance	  toxique	   ++	   Notons	   que	   les	   impacts	   sur	   la	   santé	   humaine	   pourraient	  

augmenter	  si	  des	  pesticides	  étaient	  utilisés.	  
Env5b	  :	  toxicité	   ++	   	  
Env5c	  :	  stratégie	  pour	  éviter	  
la	  production	  de	  cette	  
substance	  

++	  
	  

Critère	  Env6	  :	  Biodiversité	   	   	  
Env6a	  :	  Contrôle	  qualité	  de	  
la	  biomasse	   +	  

La	   biodiversité	   pourrait	   être	   menacée	   par	   l'utilisation	   de	  
techniques	   inappropriées	   au	   contexte	   :	   monoculture,	  
culture	  intensive	  et	  mécanisée,…	  

Env6b	  :	  biodiversité	  du	  sol	   +	   	  
 
Ce tableau permet d'identifier très rapidement les points faibles actuels du projet. Ainsi, les 
partenaires peuvent voir de concert les points à améliorer et les moyens à mettre en œuvre. 
Nous voyons que dans l'ensemble, le projet rempli les objectifs fixés pour la durabilité. 
En effet, les problèmes potentiels liés à la fertilité des sols, les questions de sécurité 
alimentaire, mais également les aspects liés à la formation technique ou à la diminution des 
effets de serre sont bien traités par le projet mis en place. Les questions de prix de la matière 
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échangée sont également réglées de manière positive pour l'entreprise, mais ce point pourra 
encore être amélioré par une plus grande consultation de la population sur les prix à 
pratiquer. En effet, les prix actuels ne sont pas totalement suffisants pour que les paysans 
soient réellement financièrement aussi bénéficiaires du projet. Tant que ceci ne sera pas 
réglé, il y aura toujours un risque que la population décide de ne plus participer au projet. 
 
D'autres points pourront encore être améliorés, notamment le fait d'intégrer un plus grand 
nombre de paysans au projet. Ce point devrait être réglé dans les prochaines années. 
L'intégration d'un plus grand nombre de paysans permettra également d'améliorer les scores 
des critères concernant les associations de paysans. 
 

7.6. Conclusion	  
J'ai illustré dans ce chapitre 7 l'utilisation de la méthodologie développée au chapitre 
précédent. J'ai montré comment cette évaluation semi-quantitative pouvait être réalisée. 
L'ensemble des résultats environnementaux, sociaux et socio-économiques de l'étude de cas 
a été évalué selon le canevas proposé, ce qui a permis d'identifier les points faibles, mais 
également de voir que la majorité des résultats du projet sont positifs pour l'environnement 
et le développement régional. Les résultats de cette application montrent que le projet 
développé au nord du Nigéria par AshakaCem a été défini de manière à s'inscrire dans la 
durabilité. La majorité des critères évalués sont favorables. En particulier, tous les critères 
environnementaux sont favorables, signe que les problèmes potentiels ont été correctement 
pris en compte dans la définition du projet.  
Les critères socio-économiques sont majoritairement favorables. Le thème des associations 
de paysans devra encore être vérifié ultérieurement, même si les moyens ont été définis pour 
garantir que ces associations soient efficaces et durables, et soient de bons interlocuteurs 
pour l'entreprise et de potentiels lieux d'échanges d'expériences entre paysans. 
Les critères économiques sont également majoritairement favorables. Nous observons 
cependant que les questions financières ne sont pas encore abouties et qu'un travail est 
encore nécessaire pour que les différents partenaires obtiennent un bénéfice de cet échange. 
 
Cette analyse permet d'envisager une potentielle reproduction de la Symbiose Agro-
Industrielle mise en place au nord du Nigéria dans des contextes similaires. Ce thème 
important sera abordé au chapitre 8. L'entreprise devra cependant encore éclaircir les 
nombreux points liés à l'obtention de crédits carbone du MDP de Kyoto et développer une 
méthodologie propre au type de projet totalement nouveau qui a été développé.  
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8.1 Introduction	  
Les Symbioses Agro-Industrielles ont montré un grand potentiel au travers de ce travail. 
L’entreprise qui met en place une telle stratégie y trouve de nombreux avantages, autant 
environnementaux que sociaux ou économiques. Mais une telle expérience est également 
intéressante dans une perspective plus large de développement rural. En effet, suite au 
constat d’échec des politiques de développement en Afrique de l’Ouest que j'ai présenté au 
chapitre 2, les Symbioses Agro-Industrielles peuvent être considérées comme un nouvel 
outil au service d’une stratégie régionale de développement rural.  
 
C’est pourquoi, il peut être intéressant de pouvoir reproduire une telle expérience dans un 
contexte similaire, aussi bien pour l’entreprise Lafarge que pour d’autres entreprises et de 
manière plus large pour établir de nouveaux outils pour le développement rural.  
Une perspective particulièrement intéressante serait le potentiel d’obtenir un financement à 
travers le Mécanisme de Développement Propre (MDP) du protocole de Kyoto, mécanisme 
mis en place pour lutter contre le réchauffement climatique et permettre un développement 
propre des régions du monde les moins développées.  
De plus, les Symbioses Industrielles mises en place dans un tel esprit doivent pouvoir être 
évaluées sous l'angle de la durabilité. Le cadre méthodologique développé dans ce travail 
aux chapitres précédents est particulièrement adapté. Il a spécifiquement été utilisé pour 
développer une méthodologie d'évaluation pour le projet mis en place par Lafarge au 
Nigéria. Une part de cette méthodologie pourrait être réutilisée dans des situations 
similaires.  
 
Dans ce chapitre, j'identifierai les éléments-clés du projet d’AshakaCem afin de pouvoir le 
reproduire dans un contexte adéquat. J'emprunterai en premier lieu le regard de l’entreprise 
pour ensuite traiter les perspectives de développement pour l’Afrique de l’Ouest. Je 
terminerai par le thème de la reproductibilité du cadre méthodologique et de la 
méthodologie d'évaluation de la durabilité qui a été développée aux chapitres précédents.  
 

8.2 Reproductibilité	   des	   Symbioses	   Agro-‐Industrielles	   en	   Afrique	  
de	  l'Ouest	  du	  point	  de	  vue	  de	  l'entreprise	  
L'expérience de Symbiose Agro-Industrielle en cours de réalisation à AshakaCem au 
Nigéria avait plusieurs objectifs : 
• Réduire les émissions de gaz à effet de serre,  
• Réduire la consommation d'énergie fossile et sécuriser l'approvisionnement énergétique, 
• Sécuriser le périmètre opérationel et régional de l'usine en initiant une stratégie de 

développement avec la population locale. 
Au delà de ces objectifs spécifiques pour l'usine d'AshakaCem, Lafarge a un objectif plus 
large pour ce projet. Etant une expérience pilote, ce projet fait office de référence pour tout 
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projet similaire. Il y a donc une ambition d'en tirer une stratégie générale en vue de 
reproduire ce projet dans des situations similaires, et éviter les échecs potentiels.  
 
Comme je l'ai montré, le bilan de la première année est positif, même s'il montre qu'une 
telle stratégie n'est pas simple à mettre en place. De nombreux doutes et freins restent à 
surmonter. Au niveau de l'entreprise, l'avenir du projet et ses orientations principales ne sont 
pas garantis. Au niveau de la population locale, un tel projet demande un changement de 
mentalité pour passer d'une relation d'assistance à une relation de partenariat. 
 
Le projet n'étant pas encore en place totalement, mais seulement dans sa phase pilote, il n'est 
pas encore possible de donner une stratégie précise pour la reproduction de ce projet, 
permettant d'éviter tous les risques potentiels. Il est cependant possible de tirer quelques 
enseignements sur les freins à surmonter et les étapes-clés essentielles. 
 

8.2.1 Un	  projet	  pilote	  
Le projet de Symbiose Industrielle à AshakaCem est une expérience pilote pour plusieurs 
raisons. En premier lieu, il s'agit pour une entreprise de l'industrie lourde de collaborer avec 
un partenaire non industriel. Cela pose de nombreux problèmes logistiques, de planification, 
de communication, d'information et d'organisation. La population locale n'est pas non plus 
habituée à traiter et négocier de manière contractuelle avec le monde industriel. C'est donc 
un apprentissage de connaissance mutuelle difficile, mais nécessaire, qui a dû être initié. Par 
ailleurs, le partenaire d'échange n'étant pas industriel, Lafarge a dû dans un premier temps 
assumer le développement logistique du projet pour les deux parties. De plus, le projet mis 
en place nécessite chez Lafarge des compétences d'agronomie ou d'ingénierie agricole 
qu'elle n'a pas en interne. Elle doit donc développer un nouveau langage de communication 
entre les personnes mandatées pour développer le projet et les ingénieurs industriels. Afin 
de ne pas créer un nouveau domaine de spécialisation interne, il a été choisi de créer une 
filiale qui ferait le lien entre AshakaCem et la population locale et gérerait à terme la 
planification et réalisation du projet. 
 
Pour terminer, les cimentiers sont habitués à utiliser des déchets comme substituts à 
l'énergie fossile. Certains sont même parfois polluants. Ils permettent ainsi souvent de 
donner "bonne conscience" à leur partenaire et à eux-mêmes en éliminant un déchet 
problématique. Dans le projet en question, il ne s'agit pas d'éliminer un déchet polluant, 
mais bien une matière qu'il aura fallu produire localement, extraite d'un sol déjà pauvre et 
suffisant tout juste à nourrir la population locale. Il est donc a priori plus difficile de justifier 
environnementalement et socialement ce projet. Et c'est toute une stratégie qui a dû être 
mise en place pour que cet échange ait les effets positifs attendus sans menacer la sécurité 
alimentaire. 
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Il faut par ailleurs mentionner que Lafarge a l’intention de chercher à obtenir pour ce projet 
un financement du MDP. S’il l’obtient, ce projet pourra servir de référence pour de 
nombreux autres projets similaires. En effet, les cimentiers, largement surproducteurs de gaz 
à effets de serre doivent continuellement élargir leurs moyens de réduire ces émissions qui 
pèsent lourd dans leur budget. 
 

8.2.2 Conditions	  pour	  une	  reproduction	  
Le projet de Symbiose Industrielle en cours de mise en place à AshakaCem est une solution 
très intéressante aux problèmes que rencontraient l'usine et la population locale. De 
nombreuses autres usines sont confrontées à des situations similaires et pourraient tirer des 
enseignements de cette expérience, en vue de la reproduire. 
 
Afin de déterminer dans quels cas cette expérience pourrait être utilisée, je présente ici ses 
particularités et leur importance.  
 
Contexte	  local	  et	  relation	  usine-‐population	  
Un des critères importants en vue de reproduire cette expérience est la relation qui lie l'usine 
et la population locale. Le contexte au nord du Nigéria est le suivant. 
La population locale est rurale et peu développée. Elle manque de moyens d'investissement, 
mais également de marché pour écouler ses produits.  
Dans ce contexte, un des facteurs limitant le développement d'un tel projet de Symbiose 
Industrielle est le manque de fertilité du sol et une production alimentaire locale inférieure 
ou tout juste égale aux besoins. De longue date, les relations entre l'usine et la population 
locale sont problématiques. Elles sont basées sur une assistance paternaliste qui n'a pas 
amené de réelle amélioration des conditions de vie de la population. 
L'usine se trouve donc à un moment charnière de son histoire, où elle doit envisager de 
nouvelles solutions pour pouvoir préserver son activité.  
 
Géographie	  	  
Le lieu où cette expérience se déroule a également son importance. 
La Symbiose Industrielle se passe au nord du Nigéria, dans une zone très rurale et éloignée 
des grands axes de communication du pays, ainsi que des côtes océaniques. Il n'y a pas 
d'électricité ni d'eau courante dans les villages. Cette situation est très similaire au contexte 
géographique d'une grande partie de l'Afrique de l'Ouest rurale et continentale. Mais cela 
pourrait également être le cas d'autres régions du monde comme l'Inde ou la Chine par 
exemple. 
 
Développement	  et	  histoire	  coloniale	  et	  postcoloniale	  
Comme je l'ai montré au chapitre 2, les diverses stratégies mises en place en Afrique pour 
développer ce continent n'ont pas abouti à une réelle amélioration du niveau de vie des 
populations.  
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L'histoire coloniale du Nigéria est liée au Royaume-Uni, contrairement à la majorité de 
l'Afrique de l'Ouest qui était liée à la France. De plus, le Nigéria, contrairement à la majorité 
des autres pays de la sous-région est très riche grâce au pétrole qu'il possède au sud du pays. 
Mais de manière similaire aux autres pays, il faut reconnaître que ces richesses ne sont pas 
ou très peu redistribuées à l'ensemble de la population. Malgré les grandes différences sur 
les méthodes et les stratégies de développement économique utilisées liées à l'histoire 
coloniale, je pense que ce facteur de géographie coloniale est peu important. Ce qui est 
important par contre est que la décolonisation n'était pour l'ensemble des pays de la sous-
région qu'une décolonisation de façade. En effet, la France comme le Royaume-Uni ont 
gardé une grande influence sur l'économie de cette région en ayant des accords préférentiels 
pour certains produits par exemple.  
 
Par ailleurs, l'ensemble de l'Afrique de l'Ouest reçoit de l'aide au développement de la part 
des gouvernements industrialisés, et la présence des ONG de développement y est très forte. 
En conséquence, les populations rurales ont adopté un comportement d'assistés pour 
combler leurs besoins de base. Il est toujours difficile de déterminer quelle est la cause et 
quelle est la conséquence entre l'aide au développement et le besoin d'assistance. Le but 
n'est donc pas ici de remettre en cause l'aide au développement, mais bien de constater que 
l'état actuel ne permet pas une responsabilisation de la population à son propre 
développement. Le nord du Nigéria est par contre très pauvre en ONG, la situation instable 
du pays étant certainement un frein à leur présence. Cependant, le constat y est le même en 
ce qui concerne l'attente et besoin d'assistance de la population locale, qui sont ici comblés 
par l'usine d'AshakaCem. 
 
Ainsi le contexte historique a poussé les populations locales à adopter une mentalité 
d'assistés. C'est un facteur limitant le succès d'un tel projet de Symbiose Industrielle, un des 
partenaires n'étant pas prêt à s'investir pour le mettre en place et nécessitant d'acquérir une 
certaine maturité à cet égard. Mais c'est également une des causes du problème, nécessitant 
un changement de mentalité et pour lequel un projet de Symbiose Industrielle peut se 
montrer très approprié! 
 
Secteur	  industriel	  	  
Le secteur industriel ayant mis en place une Symbiose Industrielle avec sa population locale 
au nord du Nigéria est l'industrie cimentière. Cependant, les Symbioses Agro-Industrielles 
peuvent être adaptées pour tous les types d'industries ayant une taille suffisamment 
importante, ayant des flux importants et dont le remplacement d'un petit pourcentage d'un 
de ces flux est facilement réalisable du point de vue technique. Cela concerne par exemple 
le secteur minier, mais également la production de métal ou le secteur agro-alimentaire. 
Peut-être que l'un des points importants dans la Symbiose Industrielle d'AshakaCem est la 
quantité substituée qui est de 10% et permet à l'entreprise d'avoir un risque limité. Ce petit 
pourcentage est une quantité inférieur à la limite technique qui est supportable par le 
procédé pour garantir la qualité du ciment produit, et au taux d'huile végétale que les 
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machines peuvent supporter. C'est également une quantité qui permet de rester dans le 
cercle d'influence régional de l'usine sans exploiter de manière trop importante les 
ressources en sol, ce qui évite de mettre la sécurité alimentaire en péril. 
 
Type	  de	  Symbiose	  Industrielle	  envisagé	  
Le type de Symbiose Industrielle envisagée pour améliorer les relations entre l'entreprise et 
sa population locale est basé sur un produit que l'entreprise achète à la population locale. Il 
y a donc la création d'un flux matériel de la population à l'entreprise et la création d'un flux 
financier de l'entreprise à la population. Ceci permet de répondre à deux besoins :  
• celui de l'entreprise qui a besoin d'un produit à brûler pour produire son ciment 
• celui de la population locale qui a besoin d'argent liquide pour sa vie quotidienne. 
 
Nous pouvons bien entendu imaginer qu'une Symbiose Industrielle puisse également avoir 
lieu dans l'autre sens et permette de répondre à d'autres besoins. En effet, si l'usine produit 
un déchet qui peut être par exemple réutilisé par la population locale pour fertiliser ses sols, 
cela permettra également de combler deux besoins : éliminer un déchet de la meilleure 
manière possible pour l'entreprise et combler le manque de fertilité des sols pour la 
population. Mais un tel échange, bien qu'environnementalement et socialement très 
intéressant, n'apporte pas l'avantage d'offrir une source de revenus à la population rurale. 
 

8.2.3 Freins	  
La mise en place d'un tel projet est un processus qui prend du temps. En effet, c'est un tel 
changement de direction dans la gestion des relations entre une usine et sa population 
environnante qu'il ne peut pas être planifié et réalisé de manière rigide et rapide. C'est un 
processus qui est par essence adaptatif et dynamique.  
Pensé et projeté dès 2007, une première année pilote a pu être lancée en 2009 avec un petit 
nombre de paysans. Durant ce temps, les objectifs et les moyens de réalisation ont déjà 
évolué et changé de nombreuses fois. Bien que voulu par les deux parties, ce projet a de 
grands risques de ne pas dépasser la phase pilote si certaines conditions ne sont pas 
remplies. Les risques proviennent autant de l'entreprise que de la population locale. 
 
Freins	  au	  niveau	  de	  l'entreprise	  	  
Lafarge, de concert avec son usine d'AshakaCem a souhaité lancer ce projet de substitution 
énergétique. Le conseil d'administration d'AshakaCem est très positif à l'idée de ce projet. 
Cependant l'usine est elle-même déjà engagée dans plusieurs projets de grande envergure 
qui réquisitionnent toutes ses capacités d'investissement :  
• Achat d'une mine de charbon à exploiter pour remplacer (dans l'idéal) la totalité du 

LPFO actuellement utilisé pour la production de chaleur et d'électricité, 
• Rénovation d'une des deux tours de préchauffage, en cours depuis de nombreuses 

années et qui prend constamment du retard, certainement par manque de financement, 
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• Augmentation des capacités de production d'électricité, pour passer de 30% à 70% de 
l'électricité totale utilisée. 

Il est ainsi périlleux pour AshakaCem de se lancer dans un nouveau projet et de nouveaux 
investissements. Pourtant, la nécessité de trouver une solution efficace au problème de la 
sécurité locale se fait toujours plus pressante. La volonté d'AshakaCem de réaliser malgré 
tout le projet sans avoir de gros investissements à faire est louable, mais faire les choses à 
moitié pourrait amener à l'échec du projet dans son ensemble.  
En effet, dans un premier temps, il a été proposé d'utiliser de la biomasse dans une tour de 
préchauffage et de l'huile végétale dans les générateurs d'électricité.  
Les générateurs étant trop vieux et pas adaptés à l'huile végétale, cette seconde partie du 
projet a temporairement été mise de côté.  
Ensuite, l'utilisation de biomasse s'est avérée être plus difficile que prévu car le LPFO a 
entretemps été remplacé par du charbon dont le pouvoir calorifique (PCI) est inférieur à 
celui prévu. Le LPFO a un PCI d'environ 35 GJ/t alors que celui du charbon de cette mine 
est de 17 GJ/t. Le calcaire nécessite un carburant d'un PCI minimal de 22GJ/t pour pouvoir 
atteindre la température de 1400°C. Il est ainsi nécessaire de compléter l'utilisation de 
charbon par un carburant ayant un PCI plus élevé pour atteindre cette valeur minimale. La 
biomasse solide (herbes séchées et légumineuses) ayant un PCI de 15-16 GJ/t, il n'est alors 
plus possible de l'utiliser pour remplacer du charbon car elle abaisserait encore le PCI total. 
Par ailleurs, les travaux sur la tour de préchauffage ayant pris du retard, il n'y a pas de 
dispositif adéquat pour insérer de la biomasse solide. D'un autre côté, un nouveau 
générateur électrique pouvant supporter une part d'huile végétale a été acheté. En 
conséquence, l'utilisation de biomasse solide a été abandonnée et celle d'huile végétale à 
nouveau envisagée. 
Dans tous ces changements, il a cependant pour l'instant toujours été prévu par AshakaCem 
de faire la promotion des techniques culturales mixtes intégrant la biomasse et les graines à 
huile et d'acheter les deux produits. En effet, les techniques d'interculture enseignées aux 
paysans ont pour objectif d'augmenter la fertilité des sols et de permettre une culture de 
rente complétant les cultures vivrières. Produire uniquement de la biomasse ou des graines à 
huile n'aurait pas l'effet attendu et remettrait en question la validité de l'ensemble du projet. 
 
Cela montre bien que l'objectif d'une collaboration avec la population locale est bien 
présent, mais aux conditions fixées par AshakaCem. Bien que l'initiative de ce projet vienne 
de Lafarge, un changement de mentalité est encore nécessaire pour qu'il puisse réellement 
être réalisé. En ce sens, chaque partenaire doit se sentir réellement prêt à faire un pas vers 
l'autre, et à s'engager concrètement pour la réalisation du projet, ce qui nécessite un 
changement en profondeur et prend du temps.  
 
Freins	  au	  niveau	  de	  la	  population	  locale	  
La population locale est très motivée par ce projet, et semble être consciente des nouvelles 
possibilités qu'il leur offre. Cependant, l'histoire de sa relation avec AshakaCem est basée 
sur l'assistance qu'elle reçoit de l'usine depuis plusieurs dizaines d'années. Il faut donc du 
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temps pour que la population puisse entrer dans ce nouveau type de relation partenariale et 
contractuelle, et qu'elle puisse y trouver son intérêt. Cela lui demande plus d'effort que 
l'assistance, mais lui offre certainement aussi de nouvelles perspectives.  
Cette relation pacifiée entre les deux partenaires est possible, mais demandera des efforts 
d'adaptation des deux côtés. 
 
Freins	  au	  niveau	  des	  pouvoirs	  publics	  
De manière générale, un projet de Symbiose Industrielle nécessite un cadre légal favorable. 
En effet, si les lois interdisent la vente de déchets par exemple, ou certains types de relations 
entre entreprises, cela peut être un frein difficile à surmonter pour la réalisation d'une 
Symbiose Industrielle. 
Par ailleurs, les pouvoirs publics peuvent avoir un rôle à jouer dans la réalisation ou non 
d'une Symbiose Industrielle. Ils peuvent être une tierce partie organisant la contribution de 
la population locale ou exigeant le respect des intérêts généraux dans une perspective à plus 
long terme que ce que la population locale pourrait faire. 
Mais s'ils peuvent être des facilitateurs, les pouvoirs publics peuvent également être des 
freins importants, notamment s'ils exigent une rétribution ou le payement d'une taxe.  
Il est donc important pour toute entreprise souhaitant mettre en place une Symbiose 
Industrielle avec la population locale qu'elle soit en contact avec les représentants locaux 
des pouvoirs publics et qu'elle soit au courant des lois concernant la gestion des déchets par 
exemple. 
 
Dans le cas de la Symbiose Industrielle d'AshakaCem, les représentant locaux du pouvoir 
public ne jouent pas un rôle spécifique. Ils ont été avertis et consultés, mais n'ont pas 
souhaité être des acteurs ou participants du projet. Ils ne mettent pas de freins à sa 
réalisation non plus. Le cadre législatif n'a pas été exploré formellement, le terme de 
l'échange n'étant pas un déchet, mais un carburant.  
 
Conditions	  minimales	  nécessaires	  à	  la	  réplicabilité	  
En résumé, pour que le projet d'AshakaCem puisse être reproduit dans un contexte similaire, 
plusieurs conditions minimales doivent être réunies :  
• Faisabilité technique  

o Le pouvoir calorifique (PCI) du carburant substitué doit être suffisamment élevé 
pour supporter un carburant ayant un PCI de 15GJ/tonne. 

o Possibilité chimique et technique du procédé cimentier d'accepter un nouveau 
carburant 

o Possibilité technique d'adapter facilement et à moindre coût les équipements 
industriels pour introduire le nouveau carburant 

• Volonté au sein de l'entreprise 
o Mentalité des cadres de l'entreprise, qu'ils soient prêts à collaborer avec la 

population locale 



Chapitre	  8	   Reproductibilité	  des	  Symbioses	  Industrielles	  et	  de	  la	  méthodologie	  

 298	  

o Disponibilité et volonté pour lancer un nouveau projet qui demande un 
investissement financier, mais surtout humain 

• Volonté au sein de la population locale 
o Accepter de ne plus être assistés, mais acteurs du changement 

• Cadre légal et pouvoirs publics 
o Il faut un cadre légal favorable au type d'échange prévu 
o Il faut que le pouvoir public traditionnel et hiérarchique soit favorable au projet 

et ne cherche pas à en tirer son propre profit. Il faut donc une adhésion ou au 
moins acceptation par les chefs traditionnels et officiels. 

 

8.2.4 Facteurs	  de	  succès	  
Au-delà des conditions minimales nécessaires, plusieurs éléments de la stratégie pour la 
mise en place du projet de Symbiose Industrielle d'AshakaCem participent à son succès. Ils 
peuvent être mentionnés comme éléments à reproduire dans le cas d'un projet similaire. 
 
Compétences	  spécifiques	  et	  multiples	  
Un élément important est la prise de conscience dès le début du projet que celui-ci nécessite 
des compétences spécifiques qui ne se trouvent pas forcément au sein de l'entreprise. Les 
compétences qui peuvent manquer en particulier à l'entreprise pour développer un tel projet 
concernent l'agronomie, mais également la gestion de sa relation avec la population locale, 
puis la formation des paysans aux techniques appropriées.  
 
Globalement, pour la mise en place d'un projet de développement lié aux concepts de 
Symbiose Agro-Industrielle, il faut plusieurs compétences (plusieurs compétences peuvent 
être apportées par une seule personne) :  
• Un directeur de projet, quelqu'un qui a une bonne vision d'ensemble et qui identifie les 

échanges de matière possibles 
• Un agronome qui connaisse bien le terrain agricole, les techniques, les cultures, etc. et 

puisse identifier les cultures adéquates, les moyens d'intégrer un nouveau flux de 
matière régional dans les cultures. 

• Un médiateur, qui soit bien intégré dans la région, qui connaisse les modes de 
communication et modes de pouvoir et puisse faire le lien entre l'entreprise et la 
population locale. 

• Une personne de l'industrie qui détermine les modifications industrielles nécessaires 
pour que l'échange puisse avoir lieu 

• Une personne qui fasse le lien entre l'industrie et les paysans, qui organise 
l'animation/formation des paysans.  

• Un évaluateur ou vérificateur externe, qui ait la confiance des différents partenaires et 
garantisse un suivi du projet et de ses objectifs. 
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Relation	  avec	  des	  partenaires	  multiples	  
Par ailleurs, l'entreprise doit également faire en sorte de créer un échange de matière avec un 
partenaire multiple et non organisé. C'est un problème car elle n'a pas un seul interlocuteur 
avec qui communiquer. L'autre problème qui est lié à ce partenaire multiple et non organisé 
est le fait qu'il n'y a pas un leader, ni une volonté de mettre en place un tel projet du côté de 
la population locale. Dans certains cas, le gouvernement local pourra faire office de relai 
entre la population et l'entreprise, mais ce n'est pas le cas pour l'usine d'AshakaCem. C'est 
donc à l'entreprise de gérer cette limitation.  
 
Dans le but de gérer ce manque de compétences en interne, mais également son besoin de 
relation avec la population locale, l'entreprise a établi une stratégie en deux étapes. Dans un 
premier temps, elle a mandaté un agronome compétent pour délimiter le projet, identifier les 
besoins des deux partenaires et proposer un projet de collaboration. Dans un deuxième 
temps, il est prévu de créer une filiale indépendante qui gérera la production agricole, 
l'enseignement des techniques, l'achat de la biomasse et sa transformation. Il s'agit d'une 
entité industrielle qui servira d'intermédiaire, ayant des compétences spécifiques et 
indépendante financièrement.  
 
Volonté	  et	  conviction	  des	  partenaires.	  Définition	  des	  besoins	  
Pour qu'un tel projet puisse porter des fruits, il est nécessaire que les différents partenaires 
soient convaincus de l'intérêt de ce moyen de créer des relations entre eux basées sur la 
confiance. Il y a en premier lieu la nécessité d'une certaine volonté de l'entreprise d'avoir 
une attitude active pour améliorer ses relations avec la population locale et contribuer au 
développement local alors que ce n'est pas son travail.  
 
Pour que le projet ait des résultats positifs, il est nécessaire d'établir une liste des besoins 
mutuels, et de déterminer ensemble comment un tel projet pourra les remplir. Chaque 
partenaire doit déterminer quels sont ses besoins. Dans le cas d'une usine souhaitant mettre 
en place un projet avec une population locale, comme c'est le cas à AshakaCem, la stratégie 
a été d'employer un agronome spécialiste de l'agriculture familiale en Afrique de l'Ouest, 
c'est-à-dire qui a une connaissance des besoins de ce type d'agriculture, dans ce climat et 
pour ce type de sol, et de faire une enquête auprès des associations de paysans ou de village 
existantes. Cette stratégie a permis d'éviter une consultation populaire globale qui aurait pris 
beaucoup de temps sans apporter de réponse plus complète, mais au contraire certainement 
de nombreux freins.  
 
Transparence	  
La condition sine qua non du succès d'un tel projet est la transparence sur laquelle il doit 
être bâti. En effet, la transparence permet de garantir que ce qui est dit est fait et qu'il n'y a 
pas d'intention cachée. C'est la condition qui permet la création d'une relation de confiance 
entre les partenaires. Elle doit être clairement mentionnée dans les termes contractuels. 
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Il est bien clair qu'il n'est pas possible ni nécessaire d'exiger une transparence générale sur 
tous les tenants et les aboutissants. En effet, on ne peut pas considérer que tout être humain 
est honnête et bien intentionné. Cependant, tout être humain, pour arriver à ses fins doit 
mettre tous les atoûts de son côté. Et pour qu'une relation de confiance, nécessaire à toute 
relation contractuelle, soit créée, une certaine honnêteté minimale est nécessaire. Le point 
central où une transparence est nécessaire dans une Symbiose concerne la relation 
d'échange, à savoir, le prix qui sera payé par kilogramme de biomasse.  
 

8.2.5 Procédure	  générale	  
En conséquence, la procédure générale qu'une entreprise souhaitant établir un projet de 
Symbiose Industrielle et obtenir un succès devrait suivre, devrait contenir les éléments 
suivants : 
• Une entreprise déterminée et convaincue de l'intérêt de la démarche, au niveau de sa 

Direction, mais également sur le terrain 
• Une stratégie pour aborder le problème de manque de compétences interne 
• Une stratégie pour gérer les relations entre l'entreprise et la population locale 
• Une identification des besoins des différents partenaires 
• Un contact avec les pouvoirs publics et une connaissance des documents législatifs 

potentiellement contraignants 
• La transparence établie comme règle initiale à toute relation 
 

8.3 Symbioses	  Agro-‐Industrielles	  et	  développement	  

8.3.1 Perspectives	  pour	  le	  développement	  régional	  
Contrairement à l’aide au développement en général, la création d’une Symbiose Agro-
Industrielle avec la population locale nécessite un investissement actif de cette dernière. Il 
n’y a pas de don gratuit, mais uniquement des relations contractuelles. 
Les Symbioses Industrielles sont bien sûr dépendantes de la présence d’une industrie 
importante. Elles permettent de créer une relation égalitaire entre l’industriel et la 
population. Un échange est créé et chacun des partenaires y a participé. Lors d’un don 
gratuit ou de l’aide internationale "désintéressée", le receveur donne en échange sa dignité. 
En effet, lorsque l'on reçoit sans pouvoir rendre ou rembourser, une dette morale est créée et 
celui qui est aidé se trouve dans une situation d'infériorité de pouvoir et de statut 
symbolique. Lors d'une Symbiose Industrielle au contraire, cette dignité est conservée. 
Cependant, comme l'ont montrés les résultats de la première année, la mise en place d'une 
telle Symbiose Industrielle prend du temps. Le changement de mentalité peut prendre de 
nombreuses années. En effet, chacun des acteurs doit quitter sa position habituelle de leader 
ou de receveur, ce qui lui demande un investissement supplémentaire. Si au bout de 
quelques années ces positions d'équilibre ont évolué, c'est que la Symbiose Industrielle 
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commence à prendre. Si ce n'est pas le cas, cela signifie qu'il faut revoir le projet et l'envie 
des différents partenaires d'arriver à un nouveau consensus. 

8.3.2 Les	   Symbioses	   Industrielles	   et	   le	   mécanisme	   de	   développement	  
propre	  du	  protocole	  de	  Kyoto	  

Le protocole de Kyoto [ONU 1998] a établi en son article 12 un mécanisme en vue de lutter 
contre l’augmentation des émissions de gaz à effet de serre (GES) sans limiter le 
développement des pays les moins avancés. Le Mécanisme de Développement Propre 
(MDP), permet aux pays en développement d’obtenir des financements contre preuve que le 
projet financé permet de réduire les émissions de GES par rapport à ce qui aurait été produit 
sans le projet. En contrepartie, les entreprises et pays finançant les projets peuvent atteindre 
leurs engagements de limitation des GES, car ils sont crédités des GES non-émis.  
Cependant, ces financements peinent à atteindre l’Afrique. En effet, une demande de 
financement suit une procédure clairement définie pour chaque type de projet, qui requiert 
de très lourdes et coûteuses démarches administratives, et donc que l'investisseur aie les 
moyens d'avancer l'argent nécessaire. Ainsi seuls les projets de très grande envergure 
aboutissent, ce qui a jusqu’ici favorisé les projets des pays émergents d’Asie [Zuodar 2008]. 
Par ailleurs, les projets à "plus forte valeur ajoutée" permettant de réduire des émissions de 
GES plus nocifs que le CO2, comme les HFC par exemple, sont largement favorisés par les 
gestionnaires du MDP. 
Pourtant, ces financements étaient initialement prévu pour éviter une industrialisation 
polluante. Or, l’Asie est déjà largement industrialisée, avec tous les problèmes 
environnementaux que l’on connaît. L’Afrique et l’Amérique du Sud sont, elles, 
globalement très peu industrialisées et de tels financement pourraient leur permettre une 
industrialisation propre [N'Guessan M'Gbra et al. 2008]. Cependant, les moyens financiers 
qu'elles ont au départ sont souvent insuffisants et la taille des projets trop petite pour obtenir 
cette mane. 
 
Les Symbioses Industrielles telles qu'envisagées dans cette thèse offrent de nouvelles 
perspectives en vue d'obtenir des financements MDP. En effet, il n'existe pas actuellement 
de procédure spécifique adaptée à un tel type de projet [McQuillan 2009] et l'expérience 
d'AshakaCem pourrait servir de modèle et de précédent. Les Symbioses Industrielles 
proposent un nouveau mode de gestion de projet. Il y a donc clairement un potentiel lié à ce 
type de projet pour attirer ces financements vers l'Afrique.  
 

8.4 Reproductibilité	   du	   cadre	  méthodologique	   d'évaluation	   de	   la	  
durabilité	  et	  de	  la	  méthodologie	  	  
Il pourrait également être très intéressant de reproduire le cadre méthodologique et la 
méthodologie d'évaluation de la durabilité développés aux chapitres précédents, pour 
l'utiliser dans un contexte similaire.  
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Après avoir suivi pas à pas l'établissement de cette méthodologie d'évaluation, nous 
convenons facilement que les critères et indicateurs développés sont spécifiques au projet 
d'AshakaCem et ne peuvent en cela pas à être réutilisés tels quels pour d'autres projets. Par 
contre, si la méthodologie d'évaluation elle-même ne peut pas être réutilisée, en revanche le 
cadre méthodologique qui a permis de définir la méthodologie peut aisément être réutilisé. 
Cette stratégie suit de manière assez précise les étapes de mise en place d'un projet de 
Symbiose Industrielle, et peut même inspirer les dirigeants pour l'utilisation de méthodes 
participatives.  
 

8.4.1 Reproduction	  du	  cadre	  méthodologique	  
Ce cadre méthodologique a été décrit au chapitre 6 et se réalise de manière itérative en six 
étapes. La figure 8.1 illustre ces six étapes.  

 

 
Figure 8.1: Etapes pour l'établissement d'une méthodologie d'évaluation de la durabilité propre à un 

projet de Symbiose Industrielle 
 
Cette stratégie à six étapes a pour but de définir les critères et indicateurs pour évaluer la 
durabilité d'un projet de manière participative. En effet, la participation des différents 
acteurs est nécessaire à garantir une prise en compte des besoins de chacun. Cette 
participation peut se faire de différentes manières, suivant le contexte culturel. Ainsi en 
Europe par exemple, on créera une table ronde où les différents partenaires ou leurs 
représentants sont invités. Dans le contexte culturel du nord du Nigéria, cette consultation 
des besoins des différents partenaires passe plutôt par des enquêtes sur le terrain et 

Etape	  1	  
Identifier	  les	  parties	  prenantes	  

Etape	  2	  	  
Identifier	  les	  besoins	  de	  chacun	  et	  définir	  les	  

critères	  d'évaluation	  

Etape	  3	  	  
Définir	  des	  indicateurs	  

Etape	  4	  	  
Etablir	  une	  grille	  d'évaluation	  

Etape	  5	  	  
Réaliser	  l'évaluation	  et	  la	  présenter	  sous	  

forme	  de	  tableau	  récapitulatif	  

	  
	  
	  
	  
	  
	  

Etape	  6	  	  
Interpréter	  les	  résultats	  et	  

reprendre	  les	  différentes	  étapes	  
pour	  les	  adapter.	  Modifier	  et	  

adapter	  le	  projet.	  	  
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l'utilisation d'une phase pilote à très petite échelle avec un suivi suffisamment proche pour 
identifier dès les premières phases les problèmes rencontrés. 
Dans un contexte similaire en Afrique de l'Ouest, c'est certainement cette seconde manière 
de faire qui serait la plus adaptée.  
 
La prise en compte des besoins des différentes parties prenantes est la condition pour que la 
méthodologie donne des résultats cohérents. En effet, ce processus d'évaluation étant 
volontaire, il ne suit pas une norme fixe, ni des indicateurs fixes. Cet outil d'évaluation a 
pour but d'améliorer un projet dans le but d'atteindre un certain niveau de durabilité. C'est 
pourquoi, seule la participation des différentes parties prenantes peut garantir de ne pas 
passer à côté d'aspects importants, qui pourrait à terme être fatals au projet lui-même s'ils ne 
sont pas pris en compte. 
 

8.4.2 Réutilisation	  des	  critères	  d'évaluation	  et	  indicateurs	  
Comme nous l'avons vu, les critères d'évaluation et indicateurs choisis sont spécifiques au 
projet évalué. Ils ne peuvent donc pas être réutilisés tels quels pour un autre projet.  
Nous pouvons cependant s'inspirer des besoins, critères et indicateurs définis pour le projet 
d'AshakaCem et les utiliser comme exemples pour un autre projet. Ceux-ci dépendent 
directement de la définition du projet, si celle-ci est faite correctement et de manière 
participative. 
 
Pour les critères environnementaux, qui sont moins liés aux besoins des parties prenantes, et 
correspondent plus aux problèmes environnementaux locaux et globaux à prendre en 
compte, nous pouvons nous inspirer des catégories d'impacts définies dans les méthodes 
d'Analyse du Cycle de Vie. Sur la base de ces critères et indicateurs choisis, des grilles 
d'évaluation spécifiques devront encore être définies. 
En général, nous pourrons également largement nous inspirer des catégories 
environnementales définies dans le projet d'AshakaCem, mais en intégrant des catégories 
relatives aux problèmes environnementaux régionaux spécifiques. 
 

8.5 Conclusions	  
J'ai montré dans ce travail que les Symbioses Agro-Industrielles sont très intéressantes 
autant du point de vue d'une entreprise qui souhaite établir de nouvelles relations sociales 
avec la population locale, que du point de vue du potentiel qu'elles apportent pour le 
développement régional.  
Cependant, leur mise en place n'est pas simple et nécessite un changement de mentalité en 
profondeur de la part des différents partenaires. Un facteur important que cette analyse a 
révélé est la nécessité d'une transparence des termes de l'échange, qui permet la création 
d'une relation de confiance. Dans un monde obnubilé par la nécessité de résultats à court 
terme, l'établissement d'une Symbiose Agro-Industrielle impose un rythme nouveau et plus 
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respectueux des rythmes humains. Un changement de mentalité ne s'opére pas en quelques 
mois mais en plusieurs années. Cependant, c'est également à cette échelle de temps que l'on 
obtient des résultats durables et des changements plus profonds. 
La méthodologie d'évaluation de la durabilité développée suit elle aussi un cadre 
méthodologique qui est réutilisable. Bien que les critères d'évaluation soient propres au 
projet mis en place, la stratégie utilisée est elle réplicable et peut servir d'exemple à de 
nombreux autres projets similaires.  
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9.1. Introduction	  	  
Dans le contexte du développement durable et de son application dans les pays en 
développement, j'ai formulé dans cette thèse plusieurs questions de recherche et proposé une 
approche méthodologique pour les résoudre.  
Ces questions se sont articulées autour de deux thèmes principaux. Tout d'abord, je me suis 
intéressée au potentiel des Symbioses Industrielles comme outil permettant le 
développement rural en Afrique de l'Ouest. J'ai ensuite abordé la nécessité d'évaluer les 
résultats des Symbioses Industrielles mises en place et j'ai proposé un cadre méthodologique 
adapté.  
Les questions qui ont guidé cette recherche sont les suivantes :  
1. Comment stimuler un développement régional profond et durable dans le contexte d'une 

région rurale en Afrique de l'Ouest? Les Symbioses Industrielles permettent-elles d’y 
contribuer? Faut-il adapter cette approche au monde agro-industriel spécifique à 
l’Afrique de l’Ouest? Quels sont les freins et les opportunités d’une telle approche?  

2. Comment évaluer la pertinence environnementale d’une Symbiose Agro-Industrielle?  
3. Doit-on construire un référentiel de durabilité adapté au contexte traité dans cette thèse? 
 
Dans ce dernier chapitre, je résume tout d'abord les résultats principaux de cette thèse. Je 
montre ensuite comment ceux-ci pourront être utilisés pour continuer la recherche et faire 
avancer la connaissance. Je termine par une conclusion générale. 
 

9.2. Résultats	  principaux	  de	  la	  thèse	  

9.2.1. Quels	   sont	   les	   enjeux	   et	   perspectives	   liés	   à	   la	  mise	   en	   place	   d'une	  
Symbiose	  Agro-‐Industrielle	  en	  Afrique	  de	  l'Ouest?	  
Les concepts d'Ecologie Industrielle et de Symbiose Industrielle ont déjà été utilisés dans les 
pays en développement, plus particulièrement en Asie, dans les pays que l'on dit émergents. 
Comme je l'ai montré au chapitre 3, l'Ecologie Industrielle a surtout été utilisée comme 
moyen pour planifier un développement industriel "propre". En effet, elle permet de tenir 
compte de l'environnement sans faire peser de nouvelles charges financières sur les 
entreprises, au contraire elle leur donne le moyen de faire des économies. Cette approche 
très intéressante pour les pays en développement a abouti à quelques succès mais également 
à de nombreux échecs. Nous remarquons que ces échecs sont souvent causés par une 
utilisation uniquement technique de l'approche éco-industrielle, laissant de côté l'ensemble 
des aspects culturels et sociaux spécifiques. Etant au départ une vision à but holistique, 
l'utilisation des concepts de l'Ecologie Industrielle est ainsi souvent résumée à une stratégie 
technique, ce qui lui fait manquer son but principal. 
 
Ce travail de thèse a permis de montrer que, bien plus qu'une stratégie technique pour rendre 
l'environnement financièrement abordable, l'Ecologie Industrielle peut être un moyen de 
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prendre en compte la dimension humaine des processus industriels et de la replacer au 
centre d'une stratégie régionale de développement.  
Mais ce n'est pas une recette miracle. La mise en place d'une Symbiose Industrielle 
nécessite des changements importants dans les relations entre les partenaires et pour chacun 
des partenaires. Les êtres humains prennent du temps pour évoluer, et c'est donc à long 
terme qu'il faut évaluer les résultats obtenus. 
 
Notre observation a montré que les populations rurales d'Afrique de l'Ouest ont relativement 
peu d'alternatives pour élever leur niveau de vie. En effet, l'aide au développement n'y 
atteint pas les objectifs planifiés pour plusieurs raisons. Une partie des blocages se situe au 
niveau des gouvernements qui n'ont pas de réels projets pour le développement économique 
de leur pays, comme je l'ai montré au chapitre 2. Une autre partie des blocages se situe au 
niveau de la mentalité des populations rurales, qui attendent le développement venant de 
l'extérieur comme un dû, une réparation des humiliations subies lors de la colonisation1. 
Pourtant, nous le savons, il n'est pas possible de développer quelqu'un ou une population 
sans son investissement et sa participation. Le développement est un changement. Et pour 
être effectif, ce changement doit être vécu de l'intérieur par ceux qui en profitent. Pour les 
populations défavorisées, cela nécessite d'accepter d'abandonner leur requête d'assistance 
pour devenir des acteurs à part entière. Pour les entreprises, cela implique d'accepter de 
traiter avec un acteur qu'elles préféraient ignorer jusque là.  
Le bilan de cette analyse une année après la mise en place de la Symbiose d'AshakaCem 
indique que la Symbiose Industrielle est un processus qui nécessite une volonté de part et 
d'autre d'établir une relation contractuelle entre les partenaires. Le changement de 
perspective que nécessite la mise en place d'une Symbiose Industrielle entre une entreprise 
et une population est bien plus important que pour une Symbiose Industrielle entre deux 
entreprises. Mais les résultats sociaux que l'on peut obtenir de cet échange sont d'autant plus 
positifs. 
 
Plusieurs points-clés ont été identifiés comme nécessaires à la réussite d'une Symbiose 
Agro-Industrielle en Afrique de l'Ouest. Celui que je voudrais faire ressortir ici est la 
nécessité de transparence. En effet, pour qu'une relation de confiance puisse s'établir entre 
les partenaires, la transparence est nécessaire, en particulier dans les termes des contrats 
d'échange. Il serait ambitieux et naïf d'exiger une transparence totale, dans un milieu 
culturel où l'informel est la règle, et où la corruption fait partie des modes reconnus pour 
obtenir ce que l'on veut. Cependant, lorsque la méfiance est établie, même entre amis et à 
l'intérieur d'une famille, il faut une réelle volonté pour re-créer un climat de confiance. Et le 
point le plus important pour qu'une Symbiose Industrielle puisse être réalisée est la 
transparence sur les termes de l'échange, ainsi que le respect et la réalisation des 
engagements pris.  

                                                
1 voir à ce sujet [Ziegler 2008] : Ziegler, J. (2008). La haine de l'Occident. 300p  Paris, Editions Albin Michel. 
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9.2.2. Comment	   évaluer	   les	   impacts	   environnementaux	   d'une	   Symbiose	  
Industrielle	  dans	  un	  pays	  en	  développement?	  
La mise en place d'une Symbiose Agro-Industrielle dans un contexte où l'environnement est 
très fragile et largement mis à contribution nécessite que les impacts environnementaux 
provoqués par la Symbiose soient évalués et suivis. Cette question de l'évaluation des 
impacts environnementaux est également de plus en plus importante dans les pays 
industrialisés, et des outils adéquats ont été développés.  
L'Analyse du Cycle de Vie est en ce sens un outil très performant et largement reconnu. 
Comme les Symbioses Industrielles, il offre une perspective holistique qui garantit une prise 
en compte de tous les aspects importants du projet à évaluer. C'est pourquoi cet outil a été 
choisi.  
Cependant, comme nous l'avons vu aux chapitres 5 et 6, son utilisation dans les pays en 
développement rencontre de nombreux problèmes pratiques et conceptuels. Pour identifier 
la source de ces problèmes, j'ai cherché à comprendre les fondements de cet outil et de 
l'analyse des impacts environnementaux, dont voici un résumé. 
 
L'environnement	  comme	  cadre	  nécessaire	  à	  la	  vie	  humaine	  
Lorsque l'on met en place un projet dans un pays industrialisé, en Europe par exemple, il est 
devenu de plus en plus courant d'évaluer spécifiquement les impacts environnementaux.  
Nous considérons souvent sans le formuler que les autres aspects importants de la durabilité 
que le projet pourrait influencer ont déjà été pris en compte et négociés par les différents 
partenaires et acteurs dans la définition du projet (principalement les questions 
économiques) ou sont garantis par la société civile (les aspects sociaux ou institutionnels 
notamment). En effet, dans une société démocratique, chaque acteur pouvant être influencé 
par un projet est théoriquement en mesure de faire respecter ses intérêts. Nous 
reconnaissons ainsi par exemple que le progrès social qui a eu lieu depuis les années 1850 a 
permis de mettre en place une structure sociale et économique minimale (assurances 
sociales de base, développement de la démocratie et respect des droits humains) 
suffisamment solide pour être un cadre de protection de la vie humaine. Nous reconnaissons 
également que la Nature fait partie de ce cadre nécessaire, mais que sa gestion n'a en 
revanche pas encore acquis une structure minimale pour garantir sa durabilité.  
L'évaluation des impacts environnementaux est une manière de reconnaître qu'un des 
"acteurs", la Nature ou l'environnement, n'est pas en mesure de défendre lui-même ses 
intérêts. De plus, nous reconnaissons que l'être humain a indirectement aussi intérêt à 
protéger cette Nature, qui représente sa biosphère, l'élément dont il tire sa vie. Ce ne sont 
donc en général pas les impacts environnementaux dans l'absolu que l'on évalue, mais bien 
les impacts sur les fonctions de l'environnement qui sont utiles à l'être humain. En effet, le 
choix des indicateurs environnementaux à évaluer reflète généralement le contexte 
climatique, socio-économique et culturel dans lequel l'évaluation doit avoir lieu.  
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Environnement	  et	  structure	  sociale	  
Pour le projet qui a lieu au Nigéria, comme pour d'autres projets dans les pays en 
développement, nous appliquons ce que nous connaissons. Nous cherchons à évaluer les 
impacts environnementaux afin de justifier la durabilité du projet en question, et de garantir 
la protection de la Nature, source de la vie humaine. Mais ce que nous oublions ou ignorons 
en agissant ainsi, c'est que les conditions de base sont bien différentes que dans les pays 
industrialisés, et qu'il ne suffit pas que la Nature soit protégée pour que la vie humaine soit 
protégée.  
L'usage de la démocratie est bien différent, et les différents acteurs n'ont en général pas 
l'habitude ni les moyens de faire respecter leurs intérêts. Par ailleurs, le cadre social est bien 
différent. En effet, il n'y a dans ces pays aucune sécurité sociale, ni garantie d'accès à un 
réseau de soins. Les services de l'Etat à la population sont généralement très réduits : 
infrastructures routières, sanitaires et énergétiques minimales voire inexistantes, peu d'accès 
à la scolarité et à la formation professionnelle, système de santé et subventions à 
l'agriculture minimales, etc. Ainsi la population ne peut pas s'appuyer sur un système social 
durable. C'est à chacun, en tant que personne, famille ou collectivité de créer son propre 
soutien social à la vie. Ceci n'étant pas garanti, l'introduction d'un nouveau projet peut avoir 
des conséquences sur ce système social minimal et sur les stratégies individuelles mises en 
place pour préserver la vie.  
Dans un tel contexte, les impacts environnementaux sont difficilement séparables d'autres 
types d'impacts que l'on pourrait appeler économiques, sociaux ou culturels. Le 
cloisonnement de ces types d'évaluation n'est pas possible dans le contexte d'un pays en 
développement. Les outils existants ne peuvent donc pas être utilisés tels quels, avec l'esprit 
dans lequel ils ont été conçus. Les résultats qu'ils permettent d'obtenir ne sont pas totalement 
adéquats et partiellement coupés de la réalité. 
 
Une	  analyse	  des	  impacts	  environnementaux	  nécessaire	  
Cependant, lorsqu'une entreprise a son siège en Europe et qu'elle possède des implantations 
dans les pays en développement, il arrive couramment qu'elle doive respecter des normes, 
standards et modes de communication fixés au Nord. Ainsi, bien qu'une évaluation 
uniquement environnementale ne soit pas adaptée au contexte d'un pays en développement, 
c'est pourtant les résultats d'une telle étude qui seront nécessaires pour justifier aux yeux de 
la communauté internationale le projet mis en place. 
 
Nous pouvons estimer qu'en réalisant une évaluation environnementale comme elle serait 
faite au Nord, nous manquons notre cible. Mais d'un autre côté en ne le faisant pas, nous 
manquons également la cible. En effet, malgré l'importance des faiblesses sociales et 
économiques à combler, l'environnement et la Nature doivent d'autant plus être protégés car 
ils sont soumis à la très forte pression de l'être humain qui lutte pour sa survie. Ainsi, si une 
entreprise, en mettant en place un nouveau projet exerce une pression supplémentaire sur cet 
environnement source de vie, la vie humaine pourrait être menacée par l'épuisement des 
ressources nutritives, mais également par les tensions sociales découlant d'une telle pénurie. 
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Il est donc nécessaire d'évaluer les impacts environnementaux, et d'inclure cette évaluation 
dans une analyse plus large de la durabilité.  
 
De	  l'évaluation	  des	  impacts	  environnementaux	  à	  l'évaluation	  de	  la	  durabilité	  
Dans ce contexte, le système de valeurs qui serait adapté à l'évaluation des impacts 
environnementaux devrait inclure non seulement les catégories d'impacts qui considèrent la 
nature et l'environnement comme nécessaires à la vie humaine, mais également celles qui 
considèrent la vie humaine dans sa perception sociale et économique. Nous convenons 
aisément que ces fonctions de la nature peuvent être différentes suivant le lieu géographique 
et le contexte climatique.  
 
Choix	  d'un	  outil	  
Ainsi, j'ai montré que l'Analyse du Cycle de Vie est un outil approprié pour une évaluation 
dans un pays en développement, mais qui nécessite des adaptations importantes :  
• Concept holistique, cycle de vie : Dans sa manière d'étudier un produit ou un service 

sur l'ensemble du cycle de vie, l'ACV est parfaitement adaptée aux besoins des pays en 
développement. Ainsi la définition des objectifs, du système et de ses limites est 
appropriée, mais doit être faite dans une vision plus large que l'environnement tel que 
nous le percevons en Europe.  

• Evaluation : L'évaluation à proprement parler n'est, elle, pas directement appropriée. 
Plusieurs éléments ne sont pas adaptés. Comme je l'ai montré plus haut, une évaluation 
environnementale dans les pays en développement doit inclure les dimensions sociales 
et économiques de l'homme, ce qui n'est pas le cas de cet outil. Par ailleurs, l'évaluation 
environnementale elle-même pose problème. Les données de qualité manquent et les 
moyens de les évaluer (catégories d'impact) ne sont pas adaptés au contexte spécifique.  

 
En conclusion, je réponds à la question de l'évaluation des impacts environnementaux d'une 
Symbiose Industrielle dans un pays en développement de la manière suivante : une 
évaluation environnementale est possible et nécessaire dans les pays en voie de 
développement. Mais dans ce contexte-là, l'environnement englobe une vision plus large et 
inclut les dimensions sociale et économique de l'homme. La méthodologie utilisée doit donc 
permettre une évaluation sociale et économique conjointement à l'évaluation 
environnementale. Plus précisément, ce n'est pas une analyse environnementale qui doit 
s'élargir à quelques indicateurs socio-économiques qu'elle adapte à son mode d'évaluation, 
mais un nouveau mode d'évaluation qui doit être formulé. Celui-ci doit permettre une 
évaluation de la durabilité, avec un volet propre aux aspects environnementaux eux-mêmes. 
Il doit définir un référentiel d'évaluation, des critères, des indicateurs, une hiérarchisation 
des critères et une échelle d'évaluation qui permette de les comparer. 
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9.2.3. Quelle	  méthodologie	  utiliser	  pour	  évaluer	  la	  durabilité	  d'un	  projet	  de	  
Symbiose	  Industrielle?	  
Méthodologie	  
L'évaluation des résultats de l'Analyse du Cycle de Vie appliquée de manière brute nous a 
permis de constater un certain nombre de limites de cet outil. Cependant, son utilisation 
n'est pas remise en cause car les bases qui le forment sont appropriées. C'est pourquoi j'ai 
développé un cadre méthodologique générique pour établir une méthodologie d'évaluation 
propre à chaque projet. Les points-clé de celui-ci sont les suivants : 
• L'évaluation doit idéalement être réalisée par des représentants des différentes parties 

prenantes, ou par un intervenant externe sans parti pris. 
• Les objectifs environnementaux, sociaux et économiques du projet et de l'évaluation 

doivent être définis en commun par cette délégation. Ces objectifs servent à définir des 
critères d'évaluation et des indicateurs. Une hiérarchisation des objectifs/critères permet 
de différencier ceux qui sont prioritaires, qui doivent nécessairement avoir un résultat 
positif pour que le projet puisse être réalisé, de ceux qui sont secondaires mais tout de 
même importants. 

• Les résultats seront obtenus par une évaluation semi-quantitative de ces indicateurs, 
basée sur une échelle de valeur propre à chacun d'eux et qui permet de juger l'adéquation 
et la qualité du projet et d'améliorer les points nécessaires. 

 
Cette méthodologie permet d'avoir une évaluation au plus près des besoins du projet, mais 
également au plus près de la réalité. Elle s'inscrit totalement dans la logique participative du 
projet mis en place et devrait renforcer les liens entre l'entreprise et la population locale. Par 
ailleurs, les résultats et leur présentation très visuelle permettent d'identifier très rapidement 
les améliorations possibles ou nécessaires. 
L'originalité de cette thèse réside donc dans les points suivants : 

1. Je montre qu'une évaluation de projet dans les pays en développement ne peut pas se 
résumer à une évaluation environnementale comme cela se fait par une ACV 
classique, mais doit inclure les trois piliers du développement durable.  

2. Je montre que les indicateurs choisis doivent être spécifiques à chaque projet. 
3. L'outil que je propose permet d'aller plus loin que les outils actuels d'évaluation de 

l'environnement ou de la durabilité. Il définit un cadre méthodologique générique en 
6 étapes, pour définir une méthodologie d'évaluation propre à chaque projet. 

4. Cette méthodologie doit être établie en concertation avec les parties prenantes, et 
permet d'avoir une évaluation semi-quantitative dont l'échelle est identique pour 
chaque indicateur. 

 
La méthodologie d'évaluation est donc propre à chaque projet. Les critères et indicateurs 
développés pour le projet d'AshakaCem peuvent cependant servir d'exemple à d'autres 
projets similaires. 
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Résultats	  
Cette méthodologie a été utilisée pour évaluer le projet d'AshakaCem. Les résultats 
montrent que la définition du projet permet d'atteindre les objectifs environnementaux 
principaux. Cette dimension a donc bien été prise en compte. Les objectifs économiques et 
socio-économiques sont pour la plupart proches d'être atteints, certains nécessitant encore 
un travail sur le long terme pour être remplis. Le projet d'AshakaCem a donc été clairement 
défini pour atteindre les objectifs fixés. Malgré les difficultés du quotidien pour mettre en 
place un tel projet, l'évaluation montre qu'il est sur la bonne voie pour améliorer aussi bien 
les conditions environnementales locales et globales, que les conditions de vie de la 
population locale, l'approvisionnement énergétique de l'entreprise et les relations entre ces 
deux partenaires. 
 
Limites	  
L'outil proposé dans cette thèse est donc bien un cadre méthodologique, et non pas une 
méthodologie d'évaluation. Ce cadre méthodologique générique est très performant pour 
définir des méthodologies d'évaluation spécifiques à chaque projet. En effet, chaque projet 
mis en place nécessite la définition de critères et d'indicateurs spécifiques, correspondants 
aux besoins et objectifs, mais également à la compréhension culturelle locale. Les critères 
développés dans le projet d'AshakaCem peuvent par ailleurs servir d'exemple à d'autres 
projets similaires.  
Pour l'évaluation environnementale à proprement parler, les outils existants tels que les 
catégories d'impacts des méthodes d'ACV peuvent être très utiles pour obtenir une 
information, tout en précisant que les résultats obtenus peuvent être éloignés de la réalité. 
Les résultats obtenus doivent être évalués selon une échelle de valeur indiquant le degré 
d'atteinte de l'objectif fixé. 
 

9.3. Perspectives	  

9.3.1. Les	  Symbioses	  Industrielles	  comme	  outil	  de	  développement	  
Dans ce travail, j'ai posé les bases et identifié les points-clés liés à l'utilisation de Symbioses 
Agro-Industrielles en vue de créer une relation de confiance entre une entreprise et la 
population locale. J'ai montré que les Symbioses Industrielles peuvent être un outil très 
puissant dans les pays en développement, pas seulement pour réduire les impacts 
environnementaux mais également pour créer une dynamique de développement 
économique rural.  
 
Plusieurs thèmes de recherche pourraient poursuivre ce travail en utilisant le concept de 
Symbioses Industrielles comme outil de développement. 
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Généralisation	   des	   perspectives	   des	   Symbioses	   Agro-‐Industrielles	   dans	   les	   pays	   en	  
développement	  
Le premier thème serait de mettre en place et d'étudier sous l'angle socio-économique 
d'autres Symbioses Agro-Industrielles, dans un contexte similaire, afin de dresser un tableau 
plus complet et plus précis des besoins, des risques et surtout des étapes-clé pour une mise 
en place réussie. Ceci permettrait de confirmer les observations faites sur la Symbiose 
d'AshakaCem, mais également de les généraliser pour le contexte de régions rurales 
d'Afrique de l'Ouest, voire de pays en développement.  
 
Perspectives	  sociales	  des	  Symbioses	  pour	  les	  pays	  industrialisés	  
Le deuxième thème de recherche serait d'utiliser les observations faites sur l'apport socio-
économique régional des Symbioses Agro-Industrielles en Afrique de l'Ouest, et d'identifier 
sous quelles conditions ces observations s'appliqueraient aux pays industrialisés. En effet, 
l'Ecologie Industrielle est surtout utilisée comme une approche technique holistique qui 
permet d'intégrer les questions environnementales et idéalement de réduire les impacts 
environnementaux et l'épuisement des ressources. Les sociétés industrialisées prennent petit 
à petit conscience que les effets des Symbioses Industrielles ne sont pas seulement 
environnementaux. L'expérience des pays en développement pourrait être instructive pour 
une meilleure compréhension des enjeux et potentiels dans tous les contextes. En effet, les 
pays industrialisés ont eux aussi besoin d'outils pour créer des liens sociaux entre les 
milieux économiques et citoyens. 
 
Suivi	  du	  projet	  d'AshakaCem	  
Il serait également intéressant et nécessaire de continuer à suivre de près le projet mis en 
place à AshakaCem, afin de connaître l'évolution de celui-ci et l'influence des décisions qui 
ont été prises. Cela permettra de confirmer ou d'infirmer les observations faites au début du 
processus mis en place.  
 

9.3.2. Adaptation	   de	   l'Analyse	   du	   Cycle	   de	   Vie	   au	   contexte	   des	   pays	   en	  
développement	  
Dans la deuxième partie de ce travail, j'ai abordé la question de l'évaluation des Symbioses 
Agro-Industrielles mises en place et ai évalué l'utilisation de l'Analyse du Cycle de Vie à cet 
effet. J'ai montré que l'ACV avait de nombreuses limites pour une utilisation dans les pays 
en développement. Cet outil m'a en partie servi de base pour développer un cadre 
méthodologique et définir une méthodologie en vue de l'évaluation de projets dans les pays 
en développement.  
De nombreux éléments ont été abordés, mais plusieurs questions et problèmes n'ont pas 
encore trouvé de réponse. Malgré ces limites, l'ACV va continuer de se diffuser et d'être 
utilisée dans ces contextes extrêmes, car il y a un réel besoin d'être en mesure d'évaluer les 
impacts environnementaux de manière intégrée.  
C'est pourquoi mes propositions de recherche pour l'ACV sont les suivantes. 
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Energie	  humaine	  et	  animale	  
Dans les contextes où l'accès à l'énergie fossile et aux divers carburants est limité, les 
travaux sont souvent réalisés en utilisant la force humaine ou animale qui, elle, est 
disponible. La comptabilisation de cette énergie est donc nécessaire lorsqu'on réalise une 
ACV. 
J'ai effectué dans ce travail une première tentative de quantifier cette énergie. La recherche 
en ACV pour les pays en développement devrait maintenant chercher à approfondir ce 
thème et identifier plus clairement comment cette énergie peut être comptabilisée : sous 
forme de base de données génériques, par mesure ou détermination spécifique au cas par 
cas.  
Il faudra également arriver à un consensus pour identifier où s'arrête la notion d'énergie 
primaire pour ce type d'énergie : est-ce l'énergie déployée par la force humaine ou animale, 
ou est-ce l'énergie primaire contenue dans les aliments consommés pour déployer cette 
énergie? J'ai choisi la première option dans ce travail, mais ceci doit maintenant être discuté 
plus profondément au sein de la communauté scientifique.  
Il est également important de déterminer dans quel contexte la comptabilisation de cette 
énergie est appropriée et nécessaire. 
 
ACV	  conséquentielles	  
Comme je l'ai mentionné briévement dans ce travail, l'utilisation des ACV conséquentielles 
a tout son sens en Afrique de l'Ouest et dans les pays en développement en général. Cette 
stratégie permet d'inclure dans l'analyse les conséquences de l'introduction d'un nouveau 
produit ou projet sur le système lui-même ou sur le comportement des consommateurs.  
Un axe de recherche que j'identifie pour l'ACV dans les PVD consiste à préciser comment 
cette stratégie conséquentielle devrait être appliquée et peut-être établir des lignes 
directrices en ce sens. La publication et diffusion de différentes études de cas réalisées 
pourrait en cela être instructive pour un plus grand nombre. 
 
Manque	  de	  données	  génériques	  
Dans un contexte où les données sont peu nombreuses, peu détaillées ou de précision 
incertaine, l'utilisation de l'ACV se montre pour l'instant peu adaptée. Cependant, les 
concepts de cycle de vie sur lesquels elle est basée restent valables. C'est pourquoi la 
recherche dans les pays en développement devrait chercher à développer des modèles 
propres à la compréhension culturelle des problèmes environnementaux rencontrés et aux 
informations disponibles.  
En particulier, la recherche doit faire face au manque de données génériques consistantes. 
En effet, dans un contexte non industrialisé, des données génériques ne permettent pas de 
donner une modélisation proche de la réalité, les techniques et technologies pour un même 
procédé étant trop différentes d'un producteur à l'autre. Ainsi, nous pouvons imaginer que ce 
manque de données génériques ne va pas ou très peu être comblé au cours des années à 
venir. La recherche doit donc faire face à l'utilisation de l'ACV selon la norme ISO14040, 
dans un contexte où les données génériques manquent et manqueront à long terme. Il s'agira 
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de déterminer comment cette utilisation est malgré tout possible et respecte l'esprit selon 
lequel cet outil a été développé. 
Mon avis est qu'il ne s'agit pas de développer des bases de données génériques qui risquent 
de rester très éloignées de la réalité multiple et diverse du secteur informel, mais plutôt 
d'opter pour une approche partant d'une vision d'ensemble des problèmes et impacts 
environnementaux, sociaux et économiques rencontrés, d'identifier les causes de ceux-ci et 
d'établir une évaluation quantifiée de ce petit nombre d'indicateurs sélectionnés. 
Cette proposition va dans le sens des efforts de recherche mis en œuvre pour le 
développement d'une spatialisation de l'ACV, et ouvre des perspectives plus larges, même si 
un peu éloignées de la méthodologie utilisée généralement. 
 

9.3.3. Généralisation	  du	  cadre	  méthodologique	  de	  cette	  thèse	  
Un axe de recherche devrait à présent se concentrer sur la mise à l'épreuve du cadre 
méthodologique proposé dans cette thèse. Celui-ci est une première proposition qui doit être 
approfondie et utilisée dans le contexte de pays en développement, pour des projets et 
produits différents.  
Il s'agit d'un outil pour une utilisation volontaire et non contrainte pour une auto-
amélioration. Il n'a donc pas de vocation normative, la qualité des résultats étant pour 
l'instant uniquement garantie par la prise en compte des besoins de toutes les parties 
prenantes dans les critères d'évaluation. Il faut maintenant l'utiliser dans le but de déterminer 
ses limites, mais également préciser ses conditions d'utilisation, ainsi que les pratiques 
d'utilisation.  
Le cadre méthodologique est pour l'instant limité à l'évaluation des projets de symbioses, 
qui sont par définition développés dans l'esprit du développement durable. Il serait 
intéressant de déterminer sous quelles conditions ce cadre d'analyse pourrait être appliqué à 
d'autres types de projets.  
 
Diffusion	  	  
Un axe de recherche et développement à favoriser concerne la diffusion du cadre 
méthodologique en six étapes. Cette diffusion devrait passer en premier lieu par une 
publication dans une revue à comité de lecture. 
Ensuite, il s'agira de déterminer comment ce cadre méthodologique pourrait être diffusé à 
plus large échelle, et par quel organe il pourrait être porté et renforcé.  
 

9.4. Conclusion	  générale	  
L'Afrique de l'Ouest est encore une région en développement avec un très grand potentiel. 
Si le développement ne peut pas être mis en place par les gouvernements, les populations 
locales et les industries ont cependant un outil très puissant à leur disposition : l'Ecologie 
Industrielle et les Symbioses Agro-Industrielles. Les Symbioses Industrielles ont un rôle 
important à jouer dans la transition du système économique des pays en développement peu 
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industrialisés, tels ceux de l'Afrique de l'Ouest. Elles offrent de nombreuses opportunités 
pour créer des activités économiques là où les populations locales en ont besoin, en 
particulier dans les zones rurales, qui ont de manière générale peu d'opportunités allant dans 
ce sens. Les Symbioses Industrielles permettent dans ce contexte de penser à une 
relocalisation partielle des activités économiques dans ces pays vers des zones actuellement 
défavorisées. 
 
La méthodologie que j'ai développée dans ce travail permet de poser un cadre d'analyse 
pour l'évaluation de la durabilité. Dans un tel système, l'Homme est replacé au centre de 
l'analyse et prend part à l'analyse de diverses manières. L'être humain est au centre car 
toutes les parties prenantes participent à l'élaboration du projet et à son évaluation. Il est 
aussi au centre car des critères spécifiques à la société et à l'économie complètent les 
critères environnementaux. Il est au cœur même des critères environnementaux, l'énergie 
humaine faisant partie des indicateurs évalués. 
 
J'ai développé dans ce travail un cadre méthodologique qui donne une stratégie adaptée pour 
définir une méthodologie d'évaluation des conséquences et impacts socio-économiques et 
environnementaux de tels projets. Tout est donc dans les mains des acteurs industriels et 
civils qui souhaitent créer de nouvelles dynamiques locales, en vue de créer de nouvelles 
perspectives sociales et économiques et les faire fructifier pour les générations futures. 
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Plusieurs entretiens ont été effectués et sont reportés dans cette annexe. Les personnes 
rencontrées sont les suivantes :  
1. M. Roger Dié Paré, Consultant dans le domaine coton et industrie. Cette personne 

connaît très bien la situation Burkinabé et est en lien avec Dagris, tout en ayant une 
vision plus large du secteur industriel de ce pays.  

2. M. Adama Traoré, Directeur général du développement industriel, Ministère du 
commerce, de la promotion de l'entreprise et de l'artisanat. 

3. M. Denis Toé, Directeur des évaluations environnementales, Ministère de 
l'environnement et de l'amélioration du cadre de vie.  

4. M. Abdoulaye Zonon, Macroéconomiste au CAPES – Centre d'analyse des politiques 
économiques et sociales, 1er Ministère. 

5. M. Robert M. Ouedraogo, Directeur général des productions végétales, Ministère de 
l'agriculture, de l'élevage et des ressources halieutiques. 

6. M. Jean-Claude Monthubert, Directeur industriel de SN-Citec, Bobo-Dioulasso, 
Burkina Faso. 

7. Mme Aki Kogachi, Spécialiste en environnement, Unité Environnement et Energie, 
PNUD – Burkina Faso.  

8. M. Alain Sidi, Economiste national, Département de politique et stratégies, PNUD – 
Burkina Faso. 

 
Les entretiens se sont généralement passés de la manière suivante: dans une première partie, 
je cherchais à connaître les stratégies de développement industriel ou de gestion des déchets 
et des pollutions. Je cherchais à connaître le rôle de la personne rencontrée et son niveau 
d'action possible. Dans une deuxième partie, je leur présentais les concepts de l'écologie 
industrielle en leur donnant quelques exemples et en leur demandant ce qu'ils en pensaient, 
comment ils voyaient cette nouvelle perspective pour le développement de leur pays.  
Finalement pour les personnes intéressées, je leur ai transmis par email quelques articles 
dont les références sont citées en fin de ce document.  
 

!*/*&0",-#,.#"&*&+&1/&234#-&5.6&78-69&:3"%;<,8",/&
Lundi matin 19 novembre 2007  
 
Je présente les principes de l'écologie industrielle à M. Paré. Il se fait un peu l'avocat du 
diable. Il trouve que le mot "écologie" est de trop. Je lui explique que dans ce domaine on 
s'intéresse aux flux de matières, contrairement à ce que les industries font habituellement, 
c'est-à-dire s'intéresser aux flux financiers.  
Il trouve que l'exemple du sucre est un bon exemple, ainsi que celui du coton. Pour 
l'utilisation des tiges de cotonnier, le problème n'est pas encore résolu car ils contiennent de 
la silice, et ont donc de la peine à brûler. Difficile donc de les utiliser comme combustible, 
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même broyés et agglomérés en briquettes. En plus c'est difficile à ramasser. Donc pour le 
compost, ça ne va pas non plus car à cause de la silice, ça ne pourrit pas... Affaire en cours, 
donc.  
Concernant la redistribution des résultats financiers du secteur coton : maintenant les 
recettes des graines sont du même niveau que les recettes des fibres. Pourtant les paysans 
sont payés en fonction du prix du marché mondial des fibres de coton. Ils ne reçoivent donc 
pas la part que ramène l'utilisation des graines de coton. Pourtant il en va de la survie des 
usines d'égrenage. Il faut que les cotonculteurs soient bénéficiaires sinon ils vont tous 
arrêter la culture!!! ...mais ce n'est pas si simple... affaire à creuser! Je ne comprends pas 
pourquoi les producteurs de coton n'exigent pas de recevoir leur part des recettes obtenues 
grâce à l'utilisation des graines! 
Je lui parle aussi de différents niveaux d'intérêts des échanges de matières, le but final étant 
d'allonger au maximum le cycle de la matière avant son élimination finale. Ainsi l'utilisation 
comme combustible est vraiment la dernière des utilisations possibles.  
 
M. Paré s'intéresse à deux choses qui pourraient concerner l'écologie industrielle.  
En premier il s'intéresse à utiliser les déchets des fibres de coton pour faire de l'isolation 
thermique. Il est en relation avec la Sonabel (électricité du Burkina) à ce sujet. Cette 
utilisation est déjà développée en Europe, et fonctionne.  
Le deuxième sujet concerne l'énergie utilisée dans les boulangeries. Actuellement le 
carburant pétrolier devient de plus en plus cher. Il propose donc d'utiliser à la place de 
l'huile végétale de palme qu'il ferait venir de la Côte d'Ivoire. Sur cette base, je lui propose 
de considérer une autre idée, réutiliser les huiles usées des restaurants qui sont actuellement 
simplement vidées dans la rue ou le caniveau. Il faudrait organiser un petit réseau de 
collecte contre rétribution et faire passer le message, mais a priori ça ne semble pas trop 
compliqué selon moi. Sa question est de savoir s'il y aura des quantités suffisantes. Pour 
moi, au vu de l'utilisation importante de l'huile pour la friture dans ce pays, une ville de 1,3 
mio d'habitants devrait en fournir une quantité relativement importante! ...Mais il ne semble 
pas très convaincu par l'idée... 
 
Mais il trouve quand même que la réflexion est intéressante et qu'il faudrait la pousser plus 
loin. Le problème de tous ces gens des ministères, c'est qu'ils n'ont pas le temps de réfléchir, 
et ils sont tout le temps dans l’action. Une telle stratégie pourrait donc leur être utile.  
 
M. Paré a déjà contacté le directeur général du développement industriel, qui est un de ses 
amis. Ils ont réfléchi ensemble à un certain nombre de personnes à contacter en fonction de 
ce qu'ils ont compris de l'écologie industrielle. Ce sont les personnes suivantes :  
• Directeur Général du Développement Industriel : M. Adama Traoré 
• Directeur Général de l'Aménagement du territoire : M. Roger Nama 
• Directeur Général de l'Energie, Ministère des mines et de l'énergie: M. Nomguerma 

Emmanuel 
• Directeur Général de la production végétale, Ministère de l'agriculture 
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• Directeur Général de l'environnement, Ministère de l'environnement 
• Conseil national pour l'environnement et le développement durable (CONEDD), 1er 

ministère 
• CAPES 
A quoi, je demande d'ajouter :  
• Chambre de commerce et d'industrie 
 

!*/(&0",-#,.#"&(+&5.-#=,.3"&>6"6-8<&?;&56@#<3AA#B#",&C"?;%,-.#<&
DGDI, Ministère du Commerce, Av. Kwamen Krumah 
M. Adama Traoré 
Lundi matin 19 novembre 2007  
 
Je présente rapidement l'écologie industrielle à M Traoré, en lui présentant l'exemple de 
l'industrie du sucre et de celle du coton comme exemple de symbiose. C'est une approche 
qui l'intéresse, une stratégie qui pourrait être intéressante. Mais il faut encore les convaincre 
et leur présenter des exemples réalisés.  
 
Donc il faut que je lui envoie une description avec des exemples concrets, localisés etc.  
Sinon, le DGDI base sa stratégie sur un document de 1998 qu'il me transmet (SDI.doc). La 
stratégie de développement est basée sur 12 filières. Les questions d'environnement sont 
maintenant fondamentales pour le Burkina et il est essentiel d'y penser dès le début.  
 
L'avis personnel de M. Traoré sur le développement économique du Burkina : depuis la 
colonisation puis ensuite depuis l'indépendance, les pays africains ne font qu'exporter leurs 
matières premières à l'étranger. Mais ils n'y gagnent rien, la misère est toujours là. Donc 
cette voie prise connaît maintenant ses limites, et il faut changer de voie. L'avenir est 
maintenant de ramener au maximum la transformation des matières premières en Afrique. 
Pour le Burkina Faso, les seules ressources sont liées à l'agriculture. Il voit donc surtout un 
avenir pour les agro-industries. Typiquement le Jatropha lui semble particulièrement 
intéressant. 
 
Il me propose de prendre des rendez-vous avec les personnes des ministères :  
• CAPES : M. Abdoulaye Zonon, qui est macro-économiste.  
• Direction des évaluations environnementales, DG cadre de vie, Ministère de 

l'Environnement, M. Denis Toé.  
• DG énergie, Ministère des Mines, M. Nomguerna  
• DG Productions végétales, Ministère de l'Agriculture, M. Robert Ouedraogo 
• CONEDD, la secrétaire permanente Mme Nikema  
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DEE, Direction Générale du Cadre de Vie, Ministère de l'Environnement et du Cadre de Vie 
M. Denis Toé 
Mardi 20 novembre 2007, 9h 
 
Je commence par présenter mon sujet de thèse puis l'écologie industrielle à M. Toé. Il prend 
beaucoup de notes et semble très intéressé.  
Il comprend globalement ce qu'est l'écologie industrielle.  
Il collabore dans le cadre de son service avec l'université polytechnique de Bobo sur le sujet 
de l'Entreprise durable. Des étudiants sont amenés à faire des entretiens afin de déterminer 
la perception des risques environnementaux par les entreprises existantes. 
 
Le rôle du DEE est d'appliquer les réglementations de 2001 sur les études d'impact et celles 
de 2007 sur les audits environnementaux. Il représente le ministère de l'environnement dans 
la commission nationale des investissements (CNI), où tout nouveau projet d'entreprise ou 
établissement classé doit être déposé pour recevoir une autorisation. Le classement est de 1 
à 3 suivant le type de pollutions et incommodités engendrées. Il utilise également le 
classement des 12 types d'activités. Le décret sur la nomenclature recense les pollutions et 
problèmes attendus par type d'activité.  
Le rôle du DEE est de mettre en place et d'appliquer la réglementation, puis si possible 
d'aider à la mise en place de solutions adaptées. Mais pour l'instant la dernière partie est 
encore rare, par manque de temps.  
Le DEE est aussi présent à la commission des mines qui décide de l'ouverture ou non de 
nouvelles exploitations.  
 
Je lui parle du projet d'utiliser les huiles usées des restaurants comme combustible et il 
trouve cela très intéressant. Il me parle également du problème que représente la 
prolifération des petites huileries, unité de production d'huile à Ouaga et Bobo, dont le 
développement n'est pas du tout maîtrisé (il s'agit certainement d'huileries non déclarées). 
Les processus ne sont pas du tout optimisés et il y a beaucoup de pertes, de déchets non 
utilisés, voire de pollutions des eaux! Il y aurait donc certainement quelque chose à faire là! 
 
Il me parle d'un autre exemple qu'il a lui-même observé lorsqu'il était étudiant en Egypte. Il 
y a beaucoup de tanneries. Elles produisent un grand nombre de poussières et débris de cuir 
qui créent de grands problèmes de santé pour les employés. Ils se sont rendus compte qu'ils 
pouvaient très simplement récupérer ces débris à l'aide de sacs disposés correctement et 
réutiliser ces débris pour les ré-agglomérer et en faire un cuir de seconde qualité! 
Comme quoi, s'occuper de l'environnement et régler les problèmes de pollutions peut être 
financièrement très rentable tout en améliorant la relation de l'entreprise et de son 
environnement.  
Je prêche donc à un convaincu! 
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M. Toé a lui-même travaillé un certain temps sur les questions de comptabilité des 
ressources naturelles.  
 
M. Toé est donc convaincu de l'intérêt de l'écologie industrielle comme stratégie de 
développement, il a une partie des outils en mains (le décret sur la nomenclature). Mais à 
voir ce n'est pas de son ressort de mettre ce genre de politiques en place. Il est par ailleurs 
autant convaincu que moi que s'occuper de l'environnement est un investissement dans 
l'avenir et que ça peut être très intéressant pour les entreprises, de toutes les tailles qu'elles 
soient! 
 

!*/D&0",-#,.#"&D&+&:!70F&G&:#",-#&?H8"8<I%#&?#%&73<.,.J;#%&0=3"3B.J;#%&#,&
F3=.8<#%&
Dr. Abdoulaye Zonon, Macroéconomiste 
Mercredi 21 novembre 2007, 17h 
 
Je présente à M. Zonon les objectifs de mon travail de thèse et les principes de l'écologie 
industrielle.  
M. Zonon vient de finir un rapport où des questions similaires ont été abordées. Il s'agit du 
rapport sur les pôles de compétitivité régionale au Burkina Faso. Il m'en donne un 
exemplaire. Dans ce rapport il parle entre autres de valoriser tout ce qui peut être valorisé. 
Mais c'est surtout économique.  
Les concepts d'écologie industrielle lui plaisent beaucoup. Ils vont plus loin que la simple 
valorisation linéaire des matières sur un plan économique. La philosophie sous-jacente lui 
plait. C'est un cadre conceptuel. Il y a dans l'écologie industrielle une certaine idée de 
solidarité mondiale/internationale qui lui plait.  
 
La zone industrielle de Bobo s'est créée autour du coton et de ses sous-produits (huileries, 
tourteaux, fibres courtes utilisées pour faire des serpillières, etc). Concernant l'avenir 
compromis de cette filière agricole, M Zonon pense que le coton ne va pas être abandonné 
au Burkina pour 3 raisons. 
• premièrement, il n'y a pas actuellement d'autre culture qui pourrait la remplacer comme 

cash crop. 
• ensuite, le coton est la seule culture qui est soutenue par le gouvernement. Il n'y a pas 

d'aide similaire pour le maïs, le mil ou le sucre. 
• finalement, la demande chinoise est en croissance.  
Concernant la redistribution des fruits de la valorisation des graines de coton, les questions 
sont justement au coeur des négociations actuelles. Chacun veut sa part. Et les huileries 
veulent aussi pouvoir rester rentables... Mais tout le monde a intérêt à ce que les paysans 
continuent à cultiver le coton, sinon c'est toutes les activités qui en dépendent qui sont 
compromises. 
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Concernant l'utilisation de la matière, il y a certainement un grand potentiel d'amélioration 
concernant la vente de fruits et légumes qui sont produits à Bobo. En effet, la production est 
supérieure à ce qui peut être vendu en vente directe. Il y a donc de grandes quantités qui ne 
sont pas vendues et pourrissent, ne sont pas valorisées. Il y a donc beaucoup de pertes. 
Qu'est-il fait de ces surplus? Certainement qu'ils sont jetés aux ordures avec le reste des 
déchets. Il y a donc un grand potentiel d'amélioration de la filière.  
 
Concernant les huiles, les stations Shell récupèrent déjà toutes les huiles de vidange et 
servent de centre de collecte. Ils vendent cette huile à la Sonabel qui la brûle pour faire de 
l'électricité.  Mais rien n'est encore fait de la chaleur dégagée! Cette huile est également 
utilisée par les vendeurs de porc au four.  
 
Concernant le Jatropha, le PNGT (programme national de gestion du terroir) a mis en place 
un projet en ce sens à Kaya qui fait partie des Mécanismes de Développement Propre. 
L'huile est utilisée pour les motopompes destinées à l'irrigation.  
 
Il me parle également d'un exemple où la réflexion en amont peut avoir des effets 
bénéfiques financièrement. Il pense aux raffineries qui en Californie ont été obligées de 
traiter l'essence pour la désulfurer. Comme ils ne voulaient pas faire les investissements, ils 
ont délocalisé la production d'essence. Mais maintenant la quantité n'est plus suffisante donc 
ils ont été obligés de mettre ça en place maintenant. Ceci crée de l'emploi, et une nouvelle 
activité. Le soufre lui-même pourra ainsi être réutilisé d'une manière ou d'une autre alors 
que si on s'intéressait à ce problème uniquement au niveau des voitures, la récupération de 
cette matière dans les catalyseurs poserait bien plus de problèmes et ne serait sûrement 
jamais faite! 
 
Maintenant quand je lui pose la question de l'avenir économique du Burkina Faso, il me 
répond qu'à moyen terme il voit des améliorations possibles. L'avenir économique du 
Burkina va être comme celui de toute l'Afrique. Il y a un grand potentiel d'intéresser les 
investisseurs car la rentabilité économique est importante. 
 
Mais à court terme, les choses ne sont pas en bonne voie... Le problème concerne la 
direction politique du pays. En effet, les dirigeants de l'Etat (= le président, + peut-être ses 
cadres?) cherchent surtout à attirer l'aide au développement, et non les entreprises. Les 
entreprises ne sont donc pas au coeur des préoccupations de la politique Burkinabée! 
(Quelle franchise!!! c'est bon d'entendre les choses dites clairement! Et quelle différence par 
rapport à la Suisse où l'économie et les entreprises dirigent officieusement le pays). 
Mais pourquoi est-ce comme ça? Tous les cadres actuels sont issus d'une génération des 
années 60, qui sont tiers-mondistes, ou marxistes. Ils voient donc en l'entreprise un moyen 
du monde capitaliste, donc mauvais, et contre lequel il faut lutter. Ce n'est en tout cas pas 
une source de développement possible!!! Ils ne voient pas l'entreprise comme créatrice 
d'emploi (et M Zonon voit justement dans l'écologie une source d'emplois potentiels!) Ainsi 
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le système éducatif n'est pas adapté aux besoins du pays et produit des chômeurs! Il faudrait 
donc depuis longtemps des réformes de ce système éducatif, ...qui tardent à venir... afin de 
former des gens aptes au travail!  
 
Maintenant, concernant la stratégie cadre du développement industriel que M. Traoré le 
DGDI m'a donné l'autre jour, cette stratégie date de 1998 ou 99. Cette stratégie a été rédigée 
à l'époque pour une conférence interafricaine, afin de répondre à la demande extérieure... 
afin d'avoir une stratégie... Mais depuis qu'elle existe rien n'a jamais été fait dans son sens, 
pour réaliser cette stratégie. La raison à ceci... l'Etat n'y croit pas... donc ne met pas les 
moyens pour la réaliser. 
 
Les seules entreprises qui sont soutenues par l'Etat sont les entreprises qui font de 
l'importation. Mais il faudrait que les exportations soient mises en priorité! Que les paysans 
soient aiguillés vers le marché extérieur. Ainsi le marché intérieur sera aligné sur ces 
standards, et sera ainsi meilleur aussi! 
Quels sont les moyens potentiels pour améliorer la situation et aller vers un développement 
pérenne?  
• il faut développer les pôles de compétitivité des régions, et favoriser les possibilités de 

transformation sur place des matières.  
• La DG de l'aménagement du territoire a également un grand rôle à jouer, notamment 

pour planifier les infrastructures nécessaires dans les différentes régions. (Un exemple 
de mauvaise planification ou de planification aberrante est justement la route de Dori, 
une belle route goudronnée comme il y en a peu dans le pays... mais qui est quasi 
inutilisée, si ce n'est pour le tourisme... Alors que d'autres régions sont les greniers du 
pays, et aucune route goudronnée n'y conduit!) 

 
M. Zonon est vraiment intéressé à en savoir plus concernant l'écologie industrielle car il y 
voit un réel plus pour le développement du pays! Il a très bien compris la logique qui se 
trouve derrière les symbioses industrielles (c'est même lui qui a commencé par me parler de 
"synergies" quand je lui ai posé la question de l'intérêt de l'écologie industrielle). Je lui ai 
parlé de l'exemple de Kalundborg, comme exemple mythique. Il est très intéressé à recevoir 
plus d'informations sur le sujet. Je pense qu'il y voit un moyen de mettre un cadre 
conceptuel à quelque chose qu'il sentait comme bon intuitivement, et donc de mieux 
justifier ses logiques de priorités. Pour l'instant le développement du pays est vu au travers 
des 12 filières identifiées comme pôles de compétitivité selon les régions. L'écologie 
industrielle va plus loin en proposant d'allonger le cycle de matières de manière 
intersectorielle. On sort donc de la logique linéaire habituelle.  
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Comme d'habitude je commence par présenter mon sujet de thèse puis l'écologie 
industrielle, le principe des symbioses industrielles, faire des liens transversaux entre les 
filières actuelles, l'allongement du cycle de la matière, la gestion systémique et non linéaire 
des processus, les intérêts économiques aussi bien qu'environnementaux.  
Puis j'essaie de voir avec lui quelles sont les perspectives liées à l'agriculture et aux 
productions végétales.  
 
Sa première réaction est de trouver l'idée très intéressante, l'approche pertinente. Les gens 
ne font pas souvent ces liens dans une vision aussi claire.  
L'idée est vraiment intéressante, elle permet de structurer les actions et d'avoir une stratégie 
globale.  
 
Au niveau des productions de céréales, typiquement les tiges ne sont pas utilisées ou 
seulement en faible quantité. (A mon avis c'est relatif... car il me semble que les paysans les 
utilisent pour la nourriture du bétail, sur les champs-mêmes). 
Concernant les tiges de coton, ils arrivent maintenant à les composter grâce à l'ajout d'un 
produit, le compost +. Mais maintenant des italiens sont venus et achètent toutes les tiges 
pour en faire du biogaz. 
Il voit aussi dans cette logique l'association de cultures adaptées les unes aux autres lors de 
la rotation de culture. Typiquement les systèmes coton – élevage – céréales.  
Il me conseille de contacter son coordinateur "gestion intégrée des productions et des 
prédateurs, M Nako Souleymane. 
Ensuite il écourte notre rencontre et m'expédie pour recevoir M. Million, ex ambassadeur de 
la FAO et du FIDA...  
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Le vendredi 14 décembre 2007, à l'usine SN-Citec de Bobo-Dioulasso. 
La discussion tourne autour de mes objectifs et de la vision de M. Monthubert concernant le 
développement économique et industriel au Burkina Faso.  
Selon lui, l'un des problèmes les plus importants qui empêche actuellement le 
développement de l'Afrique en général est le problème de la monnaie (FCFA) dont le taux 
de change est fixé à l'Euro, et qui souffre donc énormément de la dévaluation du dollar! Ces 
choses-là impliquent qu'il est actuellement moins cher d'importer des produits (que de les 
produire sur place), ou que l'importation est largement favorisée et l'exportation au contraire 
plutôt défavorisée... 
Un autre problème est que les Africains privilégient leur commerce (et donc importation) et 
non l'industrie. 
Il semble que le gouvernement n'est pas conscient que la société Burkinabé est à deux 
vitesses : les instruits et les paysans. 
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Eaux usées : SN-Citec traite ses eaux usées sur le site de l'usine. Une aberration à ce sujet : 
le gouvernement souhaite construire une station d'épuration pour la zone industrielle. Ils 
demandent à SN-Citec de payer pour son raccordement obligatoire à ce réseau, bien que 
l'eau soit déjà traitée. Et ils refusent que l'entreprise arrête son traitement des eaux actuel car 
la STEP a été dimensionnée en considérant que cette eau était traitée... 
 
Flux de matières et d'énergie liés aux activités de l'usine :  
Entrant - Utilisé: 
- Eau : 35m3/h (=840m3/j) 
- Graines de coton : 100'000t/an (l'entreprise reçoit env. 12'000t de graines par mois pendant 
5 mois et travaille sur les stocks).  
- Hexane : 2000l/j 
- Soude 
- Sulfate d'alumine 
 
Sortant: 
- Huile alimentaire : 17'000t/an  
- Tourteaux pour bétail : 55'000t/an 
- Le reste : utilisé en interne pour produire de l'énergie (coques de graines, linter et une 
partie du tourteau de graines) 
 
Le procédé d'extraction de l'huile est le suivant:  
Tout d'abord, la graine est séparée de la coque par voie mécanique. Les coques sont 
directement envoyées par soufflerie dans des stocks ou dans la production d'électricité où 
elles sont brûlées. => récupération de l'énergie mécanique (pistons) (=> électricité) mais pas 
de l'énergie thermique (si je me souviens bien). 
L'huile est ensuite extraite des graines par solvant (bien meilleur rendement que par 
extraction mécanique). Les graines sont donc mélangées à de l'hexane qui extrait l'huile par 
processus chimique. Cette huile passe ensuite dans de la soude pour éliminer l'acidité de 
l'huile.  
La soude est lavée à l'eau, puis l'eau traitée au sulfate d'alumine avant d'être rejetée dans la 
nature. 
L'huile doit ensuite être décolorée (passage dans de la terre???) et désodorisée (traitement 
thermique?) avant d'être mise en sachet ou bouteille.  
Le reste des graines déshuilées et sans hexane est récolté et pressé séparément afin d'en faire 
du tourteau pour bétail. Il contient une bonne partie de protéines.  
 
Il y a env. 1000 employés. Le chiffre d'affaire est de 30mio d'Euros par an.  
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Le problème de SN-Citec est qu'elle base toute son activité sur une seule matière première, 
ce qui la rend très fragile. En effet, cette activité est réalisée dans un pays enclavé, où 
l'énergie est chère, et où l'environnement économique est mauvais. 
L'entreprise d'égrenage Sofitex a fait 40 millions d'Euros de déficit l'an passé! 
 
La matière première sur laquelle SN-Citec base son activité est les graines de coton, qu'elle 
achète à Sofitex, l'usine d'égrenage. Dans le contexte actuel, un nombre croissant 
d'agriculteurs cesse de cultiver du coton pour des problèmes de rentabilité. En effet, les 
paysans sont payés par tonne de coton-graine, et le prix du coton-graine est fixé par rapport 
à la valeur de la fibre de coton. La dévaluation du Dollar par rapport à l'Euro ainsi que 
d'autres facteurs comme les subventions à l'exportation dans les pays du Nord impliquent 
que le prix de la fibre est très bas en ce moment et que les paysans n'en tirent plus grand 
profit. 
Cette situation est particulièrement déplorable pour SN-Citec car il y a ainsi une baisse de la 
quantité de graines de coton produites et donc une baisse de la quantité d'huile produite. 
L'entreprise cherche donc un moyen d'être directement en contact avec les paysans afin de 
leur donner une opportunité de revenu supplémentaire lié au coton et ainsi assurer un certain 
avenir à la filière.  
C'est ainsi que M. Monthubert a pensé à acheter aux paysans les tiges de cotonniers. 
Actuellement celles-ci sont simplement brûlées dans les champs car cela demande un travail 
important de les récolter. Mais étant donné que les travaux des champs sont terminés aux 
alentours de fin décembre et ne reprennent pas avant mai, il serait possible de les récolter 
pendant cette période.  
SN-Citec achèterait donc ces tiges pour les broyer et les utiliser dans sa chaudière afin de 
produire de l'électricité. En effet son installation brûle actuellement 20'000t de coques ce qui 
permet de produire 1,3MWh pendant toute l'année. La chaudière à une capacité de 2,5MWh.  
Au Burkina, 1kWh coûte 110FCFA (prix industriel), ce qui est un des prix les plus chers du 
monde.  
Avec ce projet, SN-Citec pourrait directement rémunérer les paysans. L'idée serait de les 
payer en nature, avec du tourteau pour bétail. Ca permettrait de court-circuiter les réseaux 
de détaillants qui se font une marge importante avant de revendre le tourteau aux paysans.  
M. Monthubert n'envisage pas de revendre cette électricité à une autre usine proche ou à des 
villages alentours. En effet, la loi n'autorise pas la vente d'électricité de particulier à 
particulier. Il est absolument nécessaire de passer par l'entreprise d'Etat SONABEL. Et 
selon lui, il n'a aucune chance d'être payé un jour pour l'électricité livrée. Il y a donc peu 
d'espoir de symbiose industrielle à ce niveau-là.  
 
Concernant les biocarburants au Burkina Faso, M. Monthubert pense que c'est une illusion. 
Il pense en particulier que le Jatropha fait beaucoup parler de lui, mais que c'est une fausse 
solution. En effet, cette plante est toxique pour tous les animaux (y compris ceux qui ont 2 
estomacs). Les graines nécessitent donc une installation dédiée pour leur pressage, et les 
déchets ne peuvent pas être utilisés pour alimenter le bétail. Ensuite pour avoir du biodiesel, 
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il faut une unité d'estérification ainsi que de l'éthanol, ce qui produit de la glycérine. Ce type 
d'installation (presse et estérification) sont selon lui bien trop coûteuses pour les moyens à 
disposition des paysans. Donc même pour un usage local, il ne voit pas d'intérêt dans les 
biocarburants.  
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Mardi 4 mars 2008.  
Mme Kogachi travaille au PNUD, Burkina Faso, dans le secteur Energie et Environnement. 
Son travail concerne les changements climatiques et les MDP ainsi que le renforcement des 
capacités du pays pour lutter contre les pertes de biodiversité. Un volet concerne notamment 
la sensibilisation de la population aux problèmes que les changements climatiques vont 
apporter au niveau de l'agriculture.  
Suite à la présentation de l'Ecologie Industrielle et de mes questionnements concernant les 
stratégies de développement économique au Burkina, elle pense que je pourrais rencontrer 
M. Nicolas Ponti, économiste qui est le grand chef de ce service à Ouaga, et donc très très 
occupé. Elle pense également à M. Dieudonné Kini, lui aussi économiste et qui doit être 
plus disponible.  
 
Concernant la stratégie de développement économique du Burkina, le PNUD se base sur le 
document stratégique suivant pour toute action. C'est la référence : "Stratégie de lutte contre 
la pauvreté".  
Mme Kogachi déplore le fait que l'environnement est souvent mis de côté et considéré 
comme n'étant pas une priorité. Pourtant le Burkina dépend très largement de son 
agriculture, qui elle est dépendante des conditions environnementales. On ne peut donc pas 
se passer de stratégie à ce niveau-là.  
Mais au niveau des importances hiérarchiques, le Ministère de l'Environnement n'est pas 
très puissant. Il y a bien sûr en premier le Premier Ministère, puis le Min. des Finances. Le 
Min. de l'Agriculture est également relativement important. Puis seulement celui de 
l'Environnement.  
Mais l'environnement devient petit à petit un point plus considéré. Le PNUE a choisi le 
Burkina Faso comme pays pilote pour ses stratégies "pauvreté et environnement".  
 
La question est "comment mieux communiquer les changements climatiques à la 
population?". En effet, elle estime que les changements climatiques sont un problème 
majeur en matière d'environnement ici. Car avec l'augmentation de la température, 
beaucoup de problèmes agriculturaux vont apparaître, comme l'augmentation du taux 
d'évaporation, de l'érosion etc etc. (Ma question est: les paysans burkinabés ne peuvent pas 
agir sur les changements climatiques, ils doivent les subir et s'y adapter. Par contre il y a 
d'autres problèmes environnementaux dont ils sont directement responsables ou sur 
lesquels ils peuvent agir - pb de santé liés aux pesticides, qualité de l'eau, lutte contre 
l'érosion, etc etc.) 
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Concernant le travail sur les MDP, la question est "comment attirer les projets MDP dans un 
pays dont la situation de base est peu polluante et ne peut que tendre vers une situation 
moins bonne?". Sa réponse est :  

- Il faut développer une méthodologie adaptée pour les projets forestiers (est-ce 
vraiment intéressant au Burkina???) 

- Mettre en place des projets avec la SONABEL, entreprise d'Etat possédant le 
monopole de l'électricité. 

- Mise en place de projets liés à la gestion des déchets. En groupant différents acteurs, 
il est possible d'arriver à un projet MDP. Il serait notamment possible de produire du 
biogaz par exemple.  

Les blocages pour la réalisation des MDP au Burkina sont : 
• la langue : tous les documents sont en anglais, et peu nombreuses sont les personnes qui 

maîtrisent suffisamment cette langue ici au Burkina. Ils ont donc besoin d'un soutien 
logistique du PNUD à ce niveau.  

• Un autre problème est le manque de méthodologie adaptée, et de coordination des 
actions. Par exemple pour les biocarburants, tout le monde (tous les Ministères) est 
favorable mais il n'y a pas de coordination et chacun fait ça dans son coin à sa manière, 
de manière à être bénéficiaire des résultats. Par exemple, le Ministère de l'Agriculture 
fait des choses dans son coin sans consulter le Min. de l'Environnement et vice-versa. 
De plus pour les biocarburants, le lobby Shell/Total n'y est pas du tout favorable. 

En ce qui concerne le biogaz, le gouvernement ou le PNUD (je n'ai pas noté...) travaille en 
collaboration et mandate l'ONG SNV, une ONG financée par la coopération des Pays-Bas, 
pour la production de biogaz provenant les déchets des animaux.  
 
Un autre projet existant (et qui semble bien fonctionner) concerne les plateformes 
multifonctionnelles. Comme par exemple le projet énergie villageoise :  
Un petit générateur au diesel est mis en place dans le village afin de moudre le mil et de 
produire un peu d'électricité (extraction de l'eau, etc). Ceci laisse donc plus de temps aux 
femmes pour réaliser d'autres activités (env. 5h par jour!), et générer ainsi plus de revenus, 
ce qui leur permet d'acheter le diesel nécessaire à faire tourner le moteur. Les activités 
génératrices de revenus sont par exemple la préparation du Karité qui est acheté entièrement 
par l'Oréal.  
 
Concernant les biocarburants, le Jatropha est vu comme un potentiel d'avenir! Mais le 
problème des MDP c'est qu'ils favorisent une entreprise qui gère une activité et non pas une 
région! Il reste donc le souci de redistribution des moyens financiers... 
Une étude commandée par le PNUD BF sort autour du 12 mars 2008 sur le potentiel des 
MDP au Burkina Faso. 
Concernant le secteur informel et son potentiel regroupement par type d'activité dans le but 
d'un MDP par exemple, elle pense qu'un acteur convaincu peut y arriver. Ca peut être une 
ONG relativement puissante. Mais le secteur privé/secteur bancaire qui évaluent en général 
le risque encouru ne prendront pas de telles dispositions.  
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Jeudi 6 mars 2008.  
 
Je lui parle de mon projet de thèse, de l'écologie industrielle et lui pose des questions sur les 
stratégies de développement économique au Burkina Faso.  
Le développement économique du pays passe par des politiques sectorielles. Un effort est 
mis actuellement au niveau de l'agriculture et de l'élevage.  
M. Siri pense que le développement du pays ne passe pas par une grosse industrialisation. Il 
n'y a d'ailleurs pas de stratégie en ce sens. Il y a quelques petites initiatives pour développer 
la petite entreprise, mais rien de très structuré. L'intérêt serait d'élargir les perspectives 
d'emploi. Mais l'enclavement et le peu de ressources du Burkina en font un pays dépendant 
de l'extérieur. Selon lui, comme il n'y a pas d'énergie disponible au Burkina, il n'y a pas 
d'industrialisation possible non plus.  
En ce qui concerne l'électricité, il y a effectivement un projet d'électrifier jusqu'à 50% du 
pays (actuellement 2% des campagnes ont accès à l'électricité...), ce qui va intensifier la 
demande en électricité. Le projet (et ce qui est fait actuellement) est d'importer cette 
électricité de la Côte d'Ivoire et du Nigéria.  
Dans les dernières années, les exportations étaient basées sur les matières premières brutes 
(non transformées): coton, bétail, cuir, mines (or), ... Cependant la stratégie qui reposait tout 
le développement sur le secteur primaire a montré ses limites et les secteurs secondaires et 
tertiaires sont bien plus intéressants et pourraient être bénéfiques. Le tourisme par exemple 
pourrait amener des devises mais il y a malheureusement peu de soutien et donc peu de 
documentation politique dans ce sens.  
 
Selon M. Siri, l'aide internationale pourrait atteindre jusqu'à 40% du budget national au 
Burkina Faso (80% selon le doc. de M. Zonon!). Les bailleurs de fonds sont confiants et 
n'ont pas peur d'investir au Burkina car ils estiment que les finances publiques sont 
relativement bien gérées, ce qui incite à plus de générosité grâce au respect des procédures.  
Il y a cependant un constat (et même un rapport à ce sujet) que l'aide internationale n'atteint 
pas suffisamment la population qu'elle devrait toucher. L'impact des finances sur la 
diminution de la pauvreté n'est pas très important... 
Cependant il y a un problème de capacités, les cadres (Ministres et leurs directeurs 
généraux) ne sont pas suffisamment compétents pour évaluer l'impact des politiques mises 
en place. 
 
Concernant les perspectives de développement pour le Burkina d'ici 30 ans:  
• il y a 10 ans, il y avait un taux bien plus important d'analphabétisme et d'enfants non 

scolarisés. Il y a donc déjà un grand effort qui a été fait en ce sens et qui commence à 
porter des fruits.  

• d'ici 10 ans, tout le monde devrait donc être scolarisé.  
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• Mais maintenant reste le problème des offres d'emploi adaptées au niveau de formation 
des personnes. Il y a donc un plan politique dans ce sens ciblant les formations 
professionnalisantes (mais liées à des écoles et non pas à des apprentissages) 

M. Siri pense que d'ici 30 ans, la pauvreté aura globalement baissé, mais qu'il faudra pour 
cela passer par une phase difficile, une crise car la politique de scolarisation est molle et peu 
entreprenante.  
 
Concernant les entreprises et le secteur privé. Il y a actuellement une crise entre le 
gouvernement et le secteur privé car ce dernier a l'impression d'être utilisé et taxé de 
manière trop importante, sans rien recevoir en retour (ce qui est certainement le cas de 
toutes les entreprises déclarées en Afrique de l'Ouest). Le Burkina est classé avant-dernier 
de l'UEMOA en terme de mobilisation fiscale. Il n'y a actuellement pas de stratégie pour la 
stimulation de l'entreprenariat et la formalisation des petites entreprises. Mais il y a plein de 
petites initiatives qui ne sont pas coordonnées et donc sont incohérentes. C'est donc un 
problème important pour le développement du pays. Le problème est lié directement à 
l'analphabétisation, même au niveau des cadres/dirigeants du pays.  
Il y a peu de cadres de politiques intégrées. Celles qui existent concernent l'éducation, la 
santé. Sinon toutes les initiatives sont généralement dispersées. Il y a également le 
document cadre de la stratégie de réduction de la pauvreté qui est un politique sectorielle.  
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Vendredi 7 mars 2008.  
Monsieur Traoré me reçoit vendredi matin, à 7h30. Il a peu de temps et doit partir 
rapidement pour l'ouverture d'un forum de la CEDEAO, mais a quelques minutes pour 
discuter avec moi. Dans ce climat, j'aborde 2 questions à savoir la position de son service 
face au secteur informel et à la formalisation, ainsi que la critique qui émane du document 
sur les pôles de compétitivité concernant la dispersion des moyens de soutien au secteur 
privé.  
M. Traoré reconnait qu'il y a un manque de coordination entre les différents organes de 
soutien (mais ce n'est pas son travail de coordonner ces choses-là!). Il y a quand même le 
CEFORE qui regroupe toutes les formalités à remplir pour les entreprises. Concernant les 
démarches administratives, il y a le "code des investissements", ainsi que les formalités de 
création d'entreprises. 
Concernant les symbioses, la SONABEL détient effectivement le monopole de l'électricité. 
Point. Il n'y a pas de loi concernant les déchets (vraiment???). 
Selon lui, la formalisation est bonne pour l'économie (logique, ca rapporte de l'argent à 
l'Etat... hum). Concernant le fait que le secteur privé se sent exploité par l'Etat en payant les 
taxes et impôts sans avoir rien en retour, il estime que la critique n'est pas justifiée car il est 
bien entendu que ces taxes perçues sont utilisées pour augmenter le bien-être de tous 
(vraiment...?), de manière générale... mais les moyens sont petits... 
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Comment selon lui mettre en oeuvre et réaliser les conseils du document sur les pôles de 
compétitivité? Selon lui c'est à l'autorité supérieure (premier Ministère?) de décider si ça les 
intéresse. Ensuite, le ministère de l'Agriculture pourrait aussi réaliser quelque chose dans ce 
sens car il est selon lui moins dépendant du ministère des Finances car il a beaucoup de 
projets appuyés par l'extérieur. (Ou comment dire : je m'en lave les mains, je n'en ai rien à 
faire de savoir si ça sera réalisé ou non?) 
 
Mon constat général: M. Traoré est beaucoup moins disponible pour discuter que lors de 
notre premier rendez-vous. Peut-être que par souci de rapidité, je n'y vais pas avec le dos de 
la cuillère et que j'aborde directement les questions qui me concernent. Le sujet des 
symbioses peut être intéressant, mais ce n'est pas lui qui jouera le rôle de liant, de la 
personne qui crée et entretien les relations entre les entreprises afin de favoriser les 
échanges de matières et énergies. 
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L'Analyse du Cycle de Vie (ACV) évalue l'impact environnemental d'un produit, d'un 
service ou d'un système en considérant toutes les étapes de son cycle de vie. Elle permet 
d'identifier les points sur lesquels un produit peut être amélioré et vise à prévenir les impacts 
liés aux activités humaines [Jolliet et al. 2005]. 
Cette annexe est partiellement tirée du chapitre 2 de l'ouvrage de Jolliet et al. [2005], ainsi 
que de la norme internationale ISO 14040 et ISO 14044 [ISO 2006a, 2006b]. 
L'ACV trouve ses origines dans l'ingénierie, et son utilisation est associée au consulting 
industriel, avec pour objectif de quantifier les charges environnementales imposées par les 
procédés et produits industriels. Des normes ISO 14040-47 ont été édités afin de définir 
clairement la méthodologie. Selon la définition des normes ISO et de la SETAC, l'ACV 
s'effectue en quatre phases : la définition des objectifs et du système, l'inventaire des 
émissions et des extractions, l'analyse de l'impact, et l'interprétation [Jolliet et al. 2005]. 

 
 
Ce type d'analyse se base uniquement sur les flux de matière et de substance pour 
déterminer les impacts environnementaux. 
Cette méthodologie a été développée afin d'évaluer et de comparer les impacts 
environnementaux liés au cycle de vie d'un produit et de différentes alternatives en se basant 
sur la même unité de fonction. Elle permet de déterminer à quelle étape du cycle de vie les 
impacts sont les plus importants et quelles en sont les raisons.  
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Cette étape permet de poser le problème, de définir les objectifs et le champ de l'étude. On y 
définit la fonction du système, l'unité fonctionnelle à laquelle les émissions et extractions 
sont rapportées, les limites du système. On y décrit également les scénarios ainsi que les 
hypothèses qui sont faites. 
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A cette étape, les émissions polluantes dans l'air, l'eau et le sol sont quantifiées, de même 
que les extractions de matières premières renouvelables et non renouvelables. Ceci est 
effectué pour chaque scénario séparément.  
 

!"8<I%#&?#%&.BA8=,%&&
La Life Cycle Initiative est un partenariat de l'UNEP et de la SETAC regroupant des 
chercheurs de nombreux pays du domaine de l'Analyse du Cycle de Vie. Ils ont notamment 
défini des indicateurs permettant d'évaluer les impacts environnementaux des flux de 
substances. Ces indicateurs sont structurés à deux niveaux : les indicateurs intermédiaires et 
les dommages. 
A cette étape, les inventaires réalisés à l'étape précédente sont utilisés pour évaluer leurs 
impacts sur l'environnement. Elle se réalise en trois parties.  La première consiste à 
classifier les émissions en déterminant lesquelles contribuent à quels impacts 
environnementaux. La seconde consiste à caractériser les impacts intermédiaires provoqués 
en pondérant les émissions à l'intérieur de chacune des catégories d'impact. La dernière 
consiste à caractériser les dommages, qui regroupent plusieurs catégories d'impacts 
intermédiaires par thématiques. 
 

C",#-A-6,8,.3"&
Cette dernière étape consiste à interpréter les résultats obtenus dans chacune des étapes 
précédentes ainsi qu'à en évaluer l'incertitude. Les points clés et les options d'amélioration 
du produit étudié sont identifiés. Des études de sensibilité des résultats sont effectuées pour 
identifier les paramètres les plus influents. 
 
Ces quatre étapes sont réalisées de manière itérative, c'est-à-dire qu'une première analyse 
superficielle est généralement réalisée et sert à améliorer la définition des objectifs et les 
différentes étapes pour l'analyse approfondie qui est réalisée ensuite.  
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La mise en pratique des concepts de l'Ecologie Industrielle passe par une étude du 
métabolisme industriel, que l'on nomme également analyse des flux de matières (AFM)1. Il 
s'agit en premier lieux de quantifier tous les flux de matières entrants et sortants, puis 
d'analyser ces flux [Brunner 2002; Bringezu 2003; Hinterberger et al. 2003]. 
Il y a généralement deux types d'approches, qui répondent à des besoins différents :  
• l'approche par région (pays) ou par secteur d'industrie/économie 
• et une approche par produit/fonction. 
 
Les AFM sont souvent calquées sur les bases de données économiques d'entreprise ou 
nationales (économie physique). C'est pourquoi, il faut faire très attention aux "flux cachés" 
qui n'ont pas de valeur monétaire, mais qui existent pourtant et qui ont une certaine 
importance environnementale.  
 
De manière pratique, l'Analyse des Flux de Matière est utilisée pour [Daniels and Moore 
2001; Daniels 2002] :  

1) La mesure et l'analyse de la durabilité des conséquences des pressions humaines sur 
l'environnement 

2) L'identification exhaustive des liens entre les activités économiques et les flux 
environnementaux, et des données utiles pour la formulation de stratégies pour 
réduire les flux de matière, énergie et déchets. 

3) La provision de procédures et données nécessaires pour l'analyse et le monitoring de 
politiques stratégiques environnementales. 

mais aussi :  
4) La création de bases de données régionales qui répertorient pour chaque entreprise 

les flux consommés et émis afin de permettre à celles qui le veulent de créer des 
synergies entre elles. 

 

^;#<J;#%&,#=R".J;#%&!]1&;,.<.%6#%&
Daniels et Moore [2001; 2002] ont recensé environ neuf types de AFM qu'ils ont décrit et 
comparé. 
 
Les types qui ont une approche par région :  
• TMRO : total material requirement and output , or Bulk MFA (Wuppertal Institute) – 

Analyse des flux totaux 
• "Bulk internal flow" national MFA (IFF model) – Analyse des flux nationaux internes 

                                                
1 ou material flow analysis en anglais (MFA) 
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• SFA : substance flow analyses – Analyse des flux de substances 
• PIOT : physical input-output tables – Tables entrant/sortant physiques 
• EFA : ecological footprint analysis – Analyse de l'empreinte écologique 
• ES : environmental spaces models – Modèles espaces environnementaux 
 
Les types qui ont une approche par produit :  
• LCA : life cycle assessment – Analyse du Cycle de Vie 
• MIPS : materials intensity per unit service – Intensité de matière par unité de service 
• SPI : sustainable process index – Indice de durabilité des procédés. 
 
Le Total Material Requirement and Output (TMRO) est une approche qui quantifie les 
échanges de flux agrégés de matière entre les domaines économiques nationaux et 
l'environnement. Les flux de matière sont traités de manière agrégée et consistent en 
l'extraction domestique de ressources et imports (inputs) et les émissions domestiques et 
l'exportation (ouputs). Cette technique inclut la mesure de tous les flux de matière à toutes 
les étapes du cycle de vie de l'output économique, en incluant les flux cachés. Le TMRO est 
l'analyse de la masse totale annuelle des inputs et outputs pour l'entier du système 
économique national, à un relativement haut niveau d'agrégation.  
 
Le Bulk internal flow MFA (IFF models) est un modèle qui se concentre sur les flux de 
matière entrant et sortant (input output) ainsi qu'à l'accumulation de stocks. Cette approche 
est semi-agrégée. Elle a pour but de révéler la nature fondamentale des sources et flux des 
systèmes économiques et donne un survol de la nature structurelle de la base matérielle (ou 
physique) de l'économie. 
 
Les Physical Input Output Tables (PIOT) permettent une analyse détaillée des flux au 
niveau d'un pays. Cette méthode se base sur les tables I/O économiques traditionnelles qui 
expriment pour le pays les liens entre chaque type d'industrie en termes d'argent investi de 
l'une chez l'autre. La méthode PIOT suit sur tout le cycle de vie comment les ressources 
naturelles entrent, sont transformées et par la suite comment les produits sont déplacés dans 
l'économie, utilisées et finalement retournent à l'environnement naturel sous forme de 
résidu. Cela comprend l'investigation détaillée des flux physiques intersectoriels des 
ressources environnementales, matières premières et résidus. Ces transactions se trouvent 
sous la forme de matrices.  
 
Le Substance Flow Analysis (SFA) regarde précisément les flux de matière d'une seule 
substance, définie chimiquement ou d'un groupe limité de substances à travers le 
métabolisme d'une région géographique prédéfinie.  
 
L'empreinte écologique (Ecological Footprint Analysis) est un indicateur unique de 
durabilité de l'économie humaine par rapport à la capacité de la Terre à fournir des 
ressources. Cette méthode calcule les matières et énergies nécessaires pour une année pour 



!""#$#%& & !""#$#&'&+&1]!&

 'DL&

un pays, et associe à chacun une surface terrestre nécessaire à la production de ces 
ressources. En additionnant le tout, on détermine de nombre de "planètes Terre" qui seraient 
nécessaires si toute la population mondiale utilisait ces ressources de la manière du pays 
étudié.  
 
La fonction principale de l'Environmental space est de quantifier le développement durable 
en comparant la demande de ressource à l'espace environnemental disponible. Un premier 
critère est la quantité de différentes catégories de ressources naturelles qui peuvent être 
exploitées en un temps donné par l'être humain sans compromettre la quantité ou la qualité 
qui sera accessible pour les générations futures. Cette méthode ne cherche pas à convertir 
tous les impacts environnementaux en une seule unité, mais elle analyse séparément la 
durabilité de l'énergie, matières premières, ressources biologiques, stockage et assimilation 
des déchets et les fonctions fondamentales de maintien de la vie.  
 
L'approche Material Intensity per Unit Service identifie pour un produit ou une fonction 
donnée, une seule mesure de la masse de matière première et énergie requises pour tout le 
cycle de vie. La mesure MIPS finale est exprimée comme le ratio de la masse de matière et 
énergie qui entrent en input sur la mesure physique du service fournit. Cette intensité de 
matière a comme but explicite de capturer le "ecological rucksack" ou la totalité de la masse 
de matière consommée associé au cycle de vie d'un produit et de ses composants.  
 
L'approche par l'analyse du cycle de vie (Life Cycle Assessment) est un outil de 
management environnemental pour identifier et comparer sur le cycle de vie entier les 
impacts environnementaux d'un produit. Cette méthode considère les flux de matières et 
d'énergie qui entrent et qui sortent en relation avec le cycle de vie d'un produit, en incluant 
les flux cachés sans valeur monétaire. Une méthodologie très claire a été définie dans la 
norme ISO 14040 et suivantes. Il s'agit donc premièrement de définir les buts et objectifs 
(unité fonctionnelle, limite du système, ...) puis d'établir un inventaire des ressources 
consommées et des substances émises (de manière totalement désagrégée) puis de pondérer 
ces consommations et émissions à l'aide d'un modèle, afin de déterminer l'impact 
environnemental à partir d'une dizaine d'indicateurs. La dernière étape est d'analyser ces 
impacts et de les interpréter, d'identifier de quelle étape du cycle de vie ils proviennent et 
comment il serait possible de les réduire.  
 
Le Sustainable Process Index ressemble fortement à l'empreinte écologique dans le sens 
qu'il évalue sur un indicateur agrégé de m2 de terre, l'utilisation d'un procédé particulier, et il 
le compare à d'autres procédés ou technologies.  
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Dans le chapitre 5, nous avons cherché a déterminer la quantité d'eau minimale consommée 
pour la croissance des plantes. Pour cela, on peut se baser sur l'équation de la photosynthèse 
qui est la suivante:  
Equation stœchiométrique de la photosynthèse: 
  6 CO2 + 6 H2O  !  C6H12O6 + 6 O2 

 
Les masses atomiques des éléments sont proportionnellement:  

MC = 12u ; MO = 16u ; MH = 1u  
 

Les masses des composés sont donc: 
m(CO2)= 12+16+16= 44u 
m(H2O)= 1+1+16 =18u 
m(C6H12O6)= 6*12+12*1+6*16 = 180u 
m(O2) =2*16 = 32u 
 

 
On a donc le bilan de masse suivant :  

6*m(CO2)  + 6*m(H2O)  = m(C6H12O6)  +m(O2) 
soit :  6*44u + 6*18u  = 180u  + 6*32u 
soit :  264u  + 108u  = 180u  + 192u 
 
Le CO2 correspond au gaz carbonique consommé, H2O à l'eau consommée, C6H12O6 
correspond à la biomasse produite et O2 à l'oxygène relaché. 
 
Ainsi, on peut déterminer la quantité d'eau consommée (QH2O consommée) lors de la 
photosynthèse car on connaît la quantité de biomasse totale produite (Qbiomasse totale) :  
QH2O consommée = Qbiomasse totale* 108/180 
 
 
De même, on peut déterminer la quantité de CO2 consommée (QCO2 consommée)  lors de la 
photosynthèse :  
QCO2 consommée = Qbiomasse totale* 264/180 
 
 
La masse totale de biomasse produite, Qbiomasse totale est de 8144 tonnes. Ainsi :  
 
QH2O consommée = Mbiomasse totale* 108/180 = 8144*0.6 = 4'886 tonnes H2O 
QCO2 consommée = Mbiomasse totale* 264/180 = 8144*1.47 = 11'972 tonnes CO2 
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La méthode Impact 2002+ [Jolliet et al. 2003] permet d'analyser les impacts aussi bien au 
niveau intermédiaire qu'au niveau des dommages. Elle évalue spécifiquement les impacts 
sur la santé humaine et sur la qualité des écosystèmes en adaptant les derniers concepts de 
l'analyse de risque aux spécificités de l'ACV. Cette méthode suit le principe proposé dans le 
cadre de la Life Cycle Initiative. 
Dans un premier temps, les résultats d'inventaire sont groupés en 14 catégories d'impacts 
intermédiaires, présentant des mécanismes ou des voies d'impact similaires. Ces catégories 
intermédiaires sont ensuite affectées à quatre catégories de dommages, représentant les 
changements de qualité de l'environnement.  
Cette méthode considère l'ensemble des effets d'une émission ou d'une extraction, intégrée 
sur le long terme (par exemple 500 ans) [Jolliet et al. 2005]. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l'étude réalisée au chapitre 5 de cette thèse, la version 2.06 a été utilisée. Les facteurs 
de caractérisation des émissions pour les catégories d'impact principales utilisées dans ce 
travail sont précisés ci-dessous.  
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Substance de référence : TEG water et TEG soil. 
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F#%7! I*-13.&%0%.5J! QMQ;6%+.')<7#$,9#7%5%-.! PNKSPP;RO;Q! KV?KSRORTSK! KTK?TKNVTQL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! QMN;6%&)7#2#;S;#&'<7;LISZJ;%1#')%,9#7#-.! PTQLNV;RK;N! NTSQ?NSLOLQ! KLR?SONRNNV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! QMN;6%&)7#2#;S;#&'<7;LISZJ;%1#')%,9#7#-.! PTQLNV;RK;N! KSVVVRL?SST! P?PTPPNPTOK!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! QMN;6%&)7#2#;S;#&'<7;LISZJ;%1#')%,9#7#-.! PTQLNV;RK;N! SNRV?KTQOSO! LLTQ?SVLPSV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =&.-,3)').-.! PPPPRL;LS;V! KTK?VQQOQO! K?KRSPKOKLQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =&.-,3)').-.! PPPPRL;LS;V! KQRTPP?QSNL! P?LSOKSTNLQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =&.-,3)').-.! PPPPRL;LS;V! ONV?TTLROTO! NQV?QNNSVNK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =&.-,3)')<7.-.! PPPSPR;VT;R! K?TOPSLKOVL! P?PKOKRKTNL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =&.-,3)')<7.-.! PPPSPR;VT;R! VSRS?PLTPO! P?PPKPSPVKO!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =&.-,3)')<7.-.! PPPSPR;VT;R! KL?RRLSRRRT! LS?NRQPLRQN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =&.3),'.! PLPNTP;KV;K! OT?KKOVROKN! KO?OQLLOLSN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =&.3),'.! PLPNTP;KV;K! RPQS?LLKNTK! P?PPPPPPLPL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =&.3),'.! PLPNTP;KV;K! TSV?RLTOLNQ! LOP?RNVVRKN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =&.',75.)<5.! PPPPON;PO;P! P?QQONTRRQK! P?PONTPSRQO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =&.',75.)<5.! PPPPON;PO;P! SSR?NRPPLOK! P?PPLLTKKSR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =&.',75.)<5.! PPPPON;PO;P! S?QKKPRLVQN! QR?KRRSNLVV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =&.'%&!,&%5! PPPPTQ;KV;O! L?RRSNLSOLN! KV?SKLTRRLV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =&.'%&!,&%5! PPPPTQ;KV;O! SPS?PLSSNOR! P?PPPPQLN!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =&.'%&!,&%5! PPPPTQ;KV;O! SK?VLKPOSPO! KVP?VTSLONT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =&.'%&!,&%5M!'2%07*#2#;! PPPPOT;PN;K! P?PQPVNKLT! P?KNPRPSPLK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =&.'%&!,&%5M!'2%07*#2#;! PPPPOT;PN;K! S?KPLPKNSTK! K?OO/;KK!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =&.'%&!,&%5M!'2%07*#2#;! PPPPOT;PN;K! P?SQNNPKVPR! K?TLNRLKQQT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =&.'#&)7#2! PLQSNT;RS;K! TOS?NQLTPQV! NK?OLRVLOVK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =&.'#&)7#2! PLQSNT;RS;K! KSRVVP?RPOL! P?PPVNNTTPL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =&.'#&)7#2! PLQSNT;RS;K! SPPL?QVKKTN! KLLR?RRKNLN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =&.'#-.! PPPPTO;TQ;K! P?PONLTVKLN! P?PKLRSKVST!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =&.'#-.! PPPPTO;TQ;K! R?TSSPONOQN! P?PPPRKTPNT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =&.'#-.! PPPPTO;TQ;K! P?KVOSQNOSN! K?RVVLNTKNK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =&.'#3).-#-.! PPPPVR;RT;S! Q?RKVOKTVLK! P?LPNPQPRPV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =&.'#3).-#-.! PPPPVR;RT;S! QON?KQPQPSQ! P?PKSKOKPLO!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =&.'#3).-#-.! PPPPVR;RT;S! KL?LVTLRTKO! SQ?ONOPNLLQ!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =&%E.-9#7,2;1;+.')<7! KLNKNR;NQ;S! KOS?TLSTPN! KK?NKRVTSNT!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =&%E.-9#7,2;1;+.')<7! KLNKNR;NQ;S! KRRQR?KKQKL! P?PPLNQOQOR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =&%E.-9#7,2;1;+.')<7! KLNKNR;NQ;S! KPP?LOKORNR! KQN?LLLKPNR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =&%07*#20.-!1#5%*+!1,7'! PTSQOT;NV;V! NS?QPTQLQNL! VQ?QRLNOTNR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =&%07*#20.-!1#5%*+!1,7'! PTSQOT;NV;V! KVTL?NRNTOS! P?PPPPQSS!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =&%07*#20.-!1#5%*+!1,7'! PTSQOT;NV;V! QVN?SSLLPVV! KSVR?TSROKV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =&2#7.%-! PPPKPO;PS;R! VPK?LQPSVRT! RR?QVPKKSVR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =&2#7.%-! PPPKPO;PS;R! VLLRLS?SOTK! SP?QKLRPLTS!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =&2#7.%-! PPPKPO;PS;R! SPRVL?QKONK! SSVQTS?TQO!
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=%2! I*-13.&%0%.5J! =&2<7,+%5.! PPPPOV;PT;K! K?PVRRVRRL! R?TLNPQRNPQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =&2<7,+%5.! PPPPOV;PT;K! KPP?VORPOQN! P?PPPPKPT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =&2<7,+%5.! PPPPOV;PT;K! Q?RRRTLVNSS! KPR?SPKROVN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =7,&)7#2! PKNVOS;TP;R! TOP?LNQRRKQ! KO?VSQQLPLR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =7,&)7#2! PKNVOS;TP;R! KLORTN?OROK! P?PPKSLLTPN!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =7,&)7#2! PKNVOS;TP;R! OON?KOTVPNR! NKS?LKTRSNL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =75%&,2E! PPPKKT;PT;L! QKOR?NQOVNV! OKTS?KNSPQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =75%&,2E! PPPKKT;PT;L! LKNKKQ?OVLT! P?KNRTLRVN!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =75%&,2E! PPPKKT;PT;L! KPQPQN?RSKT! SLNTPP?LTSN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =752%-! PPPLPV;PP;S! TKSQ?SOQRRK! LR?OQPPPQRS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =752%-! PPPLPV;PP;S! KNVLSOOK?LQ! LK?SRNPKKST!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =752%-! PPPLPV;PP;S! VTVQOO?RTLN! SVNVLS?SNR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =77.')2%-! PPPNRQ;OV;S! KNOPK?TTLNV! SL?QSPKOOOK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =77.')2%-! PPPNRQ;OV;S! KKSNQQQP?NK! P?PKRNSNRV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =77.')2%-! PPPNRQ;OV;S! NPVR?VLOOVK! SLKS?TOQTV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =7*+%-%*+! PPOQSV;VP;N! QVLLLN?ORKN! KSTQRT?LNSN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =7*+%-%*+! PPOQSV;VP;N! LNVTQVR?QS! S?SO/;PR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =7*+%-%*+! PPOQSV;VP;N! LQVTSRL?TT! ONRSON?PVVR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =+.'2<-! PPPRLQ;KS;R! SRQP?TKPNOT! TV?QTOVRQQR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =+.'2<-! PPPRLQ;KS;R! KVRNLQ?NQVS! P?PPPPPKRQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =+.'2<-! PPPRLQ;KS;R! QRQNS?OOVPK! KOVK?VTLRTV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =+%'2,9! PLLPRV;TK;K! OK?OSVPRPKN! P?PKTTTRLRN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =+%'2,9! PLLPRV;TK;K! SQORL?QSRRS! P?PPPPPSK!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =+%'2,9! PLLPRV;TK;K! ONT?PORSTOR! P?RTLLTRNOS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =+%'2#7.! PPPPTK;RS;N! KP?PPVTVTKT! QL?SKNTPKLK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =+%'2#7.! PPPPTK;RS;N! RQT?VKKSSST! N?LN/;KK!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =+%'2#7.! PPPPTK;RS;N! VT?POQKSPOV! RQN?VTSRLKO!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =++#-%,! PPOTTQ;QK;O! L?VPKKTSOST! V?RPSSTKKOT!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =++#-%,! PPOTTQ;QK;O! NSO?PKRSPOQ! P?PSLPNPLT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =++#-%,! PPOTTQ;QK;O! R?TRVOSKSSV! KNSS?PQNVQQ!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =-&<+%5#7! PKSOOK;TR;N! KKS?VLOVLNS! QT?RRRLONLV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =-&<+%5#7! PKSOOK;TR;N! VKTT?SKSORT! P?PPPPPTKR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =-&<+%5#7! PKSOOK;TR;N! KKPT?TNVPNN! KPOO?PRVOVT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =-%7,9%-.! PPPKPK;PN;L! KLL?PPSSKS! K?NQQPOTNKQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =-%7,9%-.! PPPKPK;PN;L! QNQLR?NNNTK! S?NV/;KP!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =-%7,9%-.! PPPKPK;PN;L! V?RSRSVTLVN! VP?TVVLLNQR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =-%7%-.M!LMQ;5%&)7#2#;! PPPPVN;OT;K! NOQNR?PQVPN! VLR?KQRTNQQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =-%7%-.M!LMQ;5%&)7#2#;! PPPPVN;OT;K! KQKOVOR?PSV! P?NSONONPRT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =-%7%-.M!LMQ;5%&)7#2#;! PPPPVN;OT;K! TQSRLV?OOLR! KSTKK?VNRPS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =-')2,&.-.! PPPKSP;KS;O! LOQT?SKLTSO! V?TRSSKNSNV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =-')2,&.-.! PPPKSP;KS;O! KQRRPOR?QNK! S?PVORONTNL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =-')2,&.-.! PPPKSP;KS;O! NOLQ?SLOQVK! KLLN?KQVLNO!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =-'%+#-<! PPOQQP;LT;P! SVTQTN?LLQN! SPKQN?VSVOT!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =-'%+#-<! PPOQQP;LT;P! SKPLSOO?LSO! K?SS/;PV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =-'%+#-<! PPOQQP;LT;P! SKPKOSK?KQT! KKTTPV?SKKQ!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =-'%+<&%-!=! PPKLVO;VQ;P! LKPSPO?RVTO! KQKN?PRRPRR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =-'%+<&%-!=! PPKLVO;VQ;P! KPQKTVTOV?K! Q?R/;KN!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =-'%+<&%-!=! PPKLVO;VQ;P! LTQVV?LPKTQ! RKONQ?RLRSS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =21.-%&! PPOQQP;LR;S! NQRQQ?TKLL! QKRTOL?RVKQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =21.-%&! PPOQQP;LR;S! LROQRN?KQQN! SQLKONT?ROS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =21.-%&M!%#-! PKOQSR;QK;P! LRRPQQ?RKKV! P!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =1*7,+! PPLLLO;OK;K! P?PPPLKPVVO! P?PPSOKPVSL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =1*7,+! PPLLLO;OK;K! P?PTKTNNLOV! L?SO/;KN!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =1*7,+! PPLLLO;OK;K! P?PPPPPSVT! P?PTRVVSKLT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! ='2,9%-.! PPKVKS;SQ;V! LPTVP?KSTTT! VN?SOOVNQVR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! ='2,9%-.! PPKVKS;SQ;V! SQRLQKV?SLK! P?PPPPPPTVO!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! ='2,9%-.! PPKVKS;SQ;V! KPSPNNP?QL! LVOQ?POORSQ!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =D.2+.&'%-!WK! PTNKVN;NN;L! KTRO?KQLLSR! Q?SNNLRVQKK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =D.2+.&'%-!WK! PTNKVN;NN;L! SONKQTQ?VLV! L?PO/;SL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =D.2+.&'%-!WK! PTNKVN;NN;L! KVPT?OPOSQO! KKRS?PQLTKR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =9%-3)#1;+.')<7! PPPPRT;NP;P! SONR?NLTPKQ! LLLO?TSOQVK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =9%-3)#1;+.')<7! PPPPRT;NP;P! ROSRSS?PKNK! P?PPPRNKVKT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =9%-3)#1;+.')<7! PPPPRT;NP;P! OLTRK?NVVKV! SNRNVQ?LPST!
=%2! I*-13.&%0%.5J! =9#$<1'2#E%-! KLKRTP;LL;R! LSQ?QSLKPRV! TN?KPVQNLVN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! =9#$<1'2#E%-! KLKRTP;LL;R! NQKPT?KLRPQ! V?QK/;PV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! =9#$<1'2#E%-! KLKRTP;LL;R! RSP?OQVKVNT! SPQO?KOSKPN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W,2%*+! PPOQQP;LV;L! KKLLV?LOPPS! NPS?VPVPONL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W,2%*+! PPOQQP;LV;L! RPNSR?QOLNO! K?NL/;KP!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W,2%*+! PPOQQP;LV;L! RPQVP?STNTT! SVPR?PPVRQK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-5%#&,2E! PSSORK;SL;L! NV?RPLLLQQS! VV?TQLOVLSL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-5%#&,2E! PSSORK;SL;L! VPPR?QPKRQN! P?PPPLPRKSN!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-5%#&,2E! PSSORK;SL;L! SK?QKQTKKTS! KOLS?KOROPQ!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-07*2,7%-! PPKRTK;QP;K! SQ?TTLLPONQ! P?PSPQVLLRQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-07*2,7%-! PPKRTK;QP;K! RRVPS?QROTQ! P?PPQTQLOSV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-07*2,7%-! PPKRTK;QP;K! LL?VNRQNPOO! Q?TLRTQQTSN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-#+<7! PKORPQ;LN;S! KOK?QPNRTRK! SPP?LNPLTR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-#+<7! PKORPQ;LN;S! SPQLR?RKVRV! P?PPPPPQPR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-#+<7! PKORPQ;LN;S! QLPR?PTQOVK! VPQP?LKKSQV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-1*70*2#-!+.')<7!.1'.2! PRLPNN;VV;T! K?SVPRPLRVR! P?TLKNVRRSK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-1*70*2#-!+.')<7!.1'.2! PRLPNN;VV;T! QTO?VNNTOTK! O?ON/;KQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-1*70*2#-!+.')<7!.1'.2! PRLPNN;VV;T! NR?RVQNRPNS! TO?TTLPQRPT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-1*7%5.! PPPOQK;NR;S! KNP?QOQRNSS! P?OVROSRSTN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-1*7%5.! PPPOQK;NR;S! OVNVL?KSKN! P?PPPPKRT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-1*7%5.! PPPOQK;NR;S! SV?LVTLPOOT! TL?QLVQPOO!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-',9#-.! PSNPNO;RV;P! KL?QNNOSOKS! S?KKKNRVNOO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-',9#-.! PSNPNO;RV;P! KPKK?ORQTNS! Q?PN/;PV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-',9#-.! PSNPNO;RV;P! LRL?RKOOPOK! OR?KRLQVVQN!
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=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.! PPPPOK;QL;S! P?PSQLVPVTN! P?PPQOSKRPQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.! PPPPOK;QL;S! KPRK?VORNRK! P?PPPTOTVVO!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.! PPPPOK;QL;S! S?LNKVQVNTS! NR?RRPVKTPT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!KMS;5%&)7#2#;! PPPPVN;NP;K! SP?LKQRRPNO! P?TLOKSPQTQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!KMS;5%&)7#2#;! PPPPVN;NP;K! LVQKT?VQNQ! P?LTSSSPSKK!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!KMS;5%&)7#2#;! PPPPVN;NP;K! KQV?ORSPQQO! STP?NPPPSTN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!KMSML;'2%&)7#2#;! PPPPRO;TK;T! KSV?QSNSOLO! K?QPVLVLNNK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!KMSML;'2%&)7#2#;! PPPPRO;TK;T! KOVPLQ?LSVK! P?OOLSSRLTS!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!KMSML;'2%&)7#2#;! PPPPRO;TK;T! QSK?QPTONVN! SLK?PPQNOKR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!KMSMLMQ;'.'2,&)7#2#;! PPPTLQ;TT;S! KTKR?NVRVQT! T?QVQSNRTRL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!KMSMLMQ;'.'2,&)7#2#;! PPPTLQ;TT;S! ORVSSP?OVLT! Q?VQQQSPSRN!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!KMSMLMQ;'.'2,&)7#2#;! PPPTLQ;TT;S! SLKR?ORVTK! SOV?TVLRTRS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!KMSMQ;'2%&)7#2#;! PPPKSP;RS;K! RV?RSKLLKOS! K?PQKNNQLQN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!KMSMQ;'2%&)7#2#;! PPPKSP;RS;K! KLVSOK?POTO! P?NOSPVLSVQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!KMSMQ;'2%&)7#2#;! PPPKSP;RS;K! LPO?KLTTSTO! KOV?OTVLLQR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!KMQ;5%&)7#2#;! PPPKPT;QT;O! SP?LTRNLLST! P?OKLVOSRPS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!KMQ;5%&)7#2#;! PPPKPT;QT;O! QRRKK?ORVPN! P?QPTQKNSLT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!KMQ;5%&)7#2#;! PPPKPT;QT;O! KTN?SQNNKRO! LSS?ONNSTSS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!&)7#2#;! PPPKPR;VP;O! N?POSRLQKV! P?LLTPVLRPO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!&)7#2#;! PPPKPR;VP;O! LPNOR?KQSKT! P?KVOVLQST!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!&)7#2#;! PPPKPR;VP;O! KNR?TVVOKKT! RSQ?KSKTSPL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!.')<7;! PPPKPP;QK;Q! P?KKPONOQN! P?PPNNKOVRQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!.')<7;! PPPKPP;QK;Q! ONRP?OKTKLQ! P?PPKRKSOTK!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!.')<7;! PPPKPP;QK;Q! V?KLVNTNLLO! NQ?OVPRROLN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!).$,E2#+#;! PPPPRO;RS;K! NNKPLV?SOKL! NP?OPVQOLRL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!).$,E2#+#;! PPPPRO;RS;K! OOPNOLVL?RL! R?KRKQVVPLK!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!).$,E2#+#;! PPPPRO;RS;K! LVLNQN?OQKQ! TNN?KOKPKSK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!).$,&)7#2#;! PPPKKR;OQ;K! RSSO?RQOPPO! LQ?KSQLNROT!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!).$,&)7#2#;! PPPKKR;OQ;K! STKSNRS?SN! LP?KRSNTRNQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!).$,&)7#2#;! PPPKKR;OQ;K! KSPRT?LPVVR! ONV?NQOONQ!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!3.-',&)7#2#;! PPPTPR;VL;N! NSKV?TNQTR! KT?RNKOPVRO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!3.-',&)7#2#;! PPPTPR;VL;N! KNPQQKT?QTO! KQ?NSQLRQV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!3.-',&)7#2#;! PPPTPR;VL;N! TTRR?RQRRPK! QQN?KVSLNRO!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!3.-',&)7#2#-%'2#;! PPPPRS;TR;R! KTOOS?NQQRR! SQ?KOVOLLTK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!3.-',&)7#2#-%'2#;! PPPPRS;TR;R! STNVORS?QOR! KR?QNRSKNSQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-9.-.M!3.-',&)7#2#-%'2#;! PPPPRS;TR;R! SKPRT?KRVNO! KPPN?VLPOLS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-9#I,J,-')2,&.-.! PPPPNT;NN;L! KSPLVK?VNLS! TS?VRSVRQVO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-9#I,J,-')2,&.-.! PPPPNT;NN;L! KOTQVVRK?TR! KP?RNLRQQLL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-9#I,J,-')2,&.-.! PPPPNT;NN;L! KKKVOT?QVPT! KQRR?KRQTNL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-9#I,J3<2.-.! PPPPNP;LS;R! SQVNP?VSNRL! SQ?SLOTVTQR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-9#I,J3<2.-.! PPPPNP;LS;R! KOPVVRR?NTS! P?SSTNOROQL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-9#I,J3<2.-.! PPPPNP;LS;R! KLLRN?KOOK! SRK?KRLRQV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-9#IEJ07*#2,-').-.! PPPSPN;VV;S! LNVRQ?SVRSQ! KLR?KTTPTNQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-9#IEJ07*#2,-').-.! PPPSPN;VV;S! NSLNLPV?VOS! P?NNRPTVNOV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-9#IEJ07*#2,-').-.! PPPSPN;VV;S! STPPQ?OKNVT! LPTL?RLVSTS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-9#IC)%J3.2<7.-.! PPPKVK;SQ;S! VLOSLK?VPON! TRV?NOOOLPQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-9#IC)%J3.2<7.-.! PPPKVK;SQ;S! NRVTNPKR?LK! S?LOLPSPVSN!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-9#IC)%J3.2<7.-.! PPPKVK;SQ;S! LTLKOP?ONPL! OOST?VRQQLO!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W.-9#I[J07*#2,-').-.! PPPSPO;PR;V! NPOVOK?SQLQ! QRV?SOTSSRR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W.-9#I[J07*#2,-').-.! PPPSPO;PR;V! LRTQPRQL?TT! T?PNRKQKRPL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W.-9#I[J07*#2,-').-.! PPPSPO;PR;V! LPQQOO?LTRQ! TKNO?NLPVRO!
=%2! I*-13.&%0%.5J! E.',;E2#+#;E.',;-%'2#1'<2.-.! PPOKTT;KV;P! TNKN?PPRPRV! VNS?LNNOKKV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! E.',;E2#+#;E.',;-%'2#1'<2.-.! PPOKTT;KV;P! OVQSNR?LLOR! K?TSOOTNTVK!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! E.',;E2#+#;E.',;-%'2#1'<2.-.! PPOKTT;KV;P! KPPVL?VSLRN! KNORT?OQTTS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W%0.-#$! PQSNOT;PS;L! LSTL?POLRKL! V?TLKTNRVOS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W%0.-#$! PQSNOT;PS;L! SVTQNK?OTRL! P?PPLLNPPLT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W%0.-#$! PQSNOT;PS;L! SRV?VLPTOPV! KKV?PRSPQTO!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W%0.-')2%-! PRSTNO;PQ;L! SLTL?POPQQO! KK?PKRVORPS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W%0.-')2%-! PRSTNO;PQ;L! LKSNRT?NVOL! P?PPPKSLRSS!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W%0.-')2%-! PRSTNO;PQ;L! QNV?SQVLPRT! SNO?SPOTKQV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W%13<2%E,&;1#5%*+! KSNQPK;VS;N! KO?KPTONTT! NT?QPTOPQTS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W%13<2%E,&;1#5%*+! KSNQPK;VS;N! QTRL?RRNNSK! K?SL/;KK!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W%13<2%E,&;1#5%*+! KSNQPK;VS;N! TPN?SVRPPVT! QTKO?LKQRPL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W2#+,&%7! PPPLKQ;QP;V! LQ?OVVNPLSL! KT?TPVVVOLQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W2#+,&%7! PPPLKQ;QP;V! LVVO?LOLTKN! P?PPPPPQS!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W2#+,&%7! PPPLKQ;QP;V! KSO?VTSKOKR! LQT?OTVVRPT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W2#+#$<-%7! PPKTRV;RQ;N! TPLR?PKPSRR! KR?NPPKKSTQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W2#+#$<-%7! PPKTRV;RQ;N! KNQKQP?ORK! L?RK/;PR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W2#+#$<-%7! PPKTRV;RQ;N! LNQSO?VTOTQ! KRL?TLQQPR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W2#+#$<-%7!).3',-#,'.! PNTTLQ;VN;R! SPV?LRNKSN! P?PVLQLSOPN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W2#+#$<-%7!).3',-#,'.! PNTTLQ;VN;R! SLTVN?LNPPO! P?PPPPPSOK!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W2#+#$<-%7!).3',-#,'.! PNTTLQ;VN;R! L?POLOOVNKT! K?QTQQPQNOT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W2#+#$<-%7!#&',-#,'.! PPKTRV;VV;S! SKN?VKOPNSK! P?PKTTTRPKL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W2#+#$<-%7!#&',-#,'.! PPKTRV;VV;S! SLLVO?RTQOO! N?NL/;PR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W2#+#$<-%7!#&',-#,'.! PPKTRV;VV;S! T?OKSLSQTTN! P?SSVRQROSL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W2#+*&#-,9#7.! KKTSNN;QR;S! LSSN?LTOTPT! KSO?TKTTTSV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W2#+*&#-,9#7.! KKTSNN;QR;S! SNTLRV?ORLK! P?PPPSRKTVQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W2#+*&#-,9#7.! KKTSNN;QR;S! SOPK?LNTPVO! KRLV?LRKSLK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W*',5%.-.! PPPKPT;VV;P! P?PPKOSOSNV! P?PPKNOKPOO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W*',5%.-.! PPPKPT;VV;P! STQP?LLNNLR! P?PPPSQOKLN!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W*',5%.-.! PPPKPT;VV;P! K?LVVVQSNL! KVK?KNKOTRK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W*',5%.-.M!).$,&)7#2#;! PPPPRO;TR;L! QNK?TKKOTPS! Q?PPQLNOQRR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W*',5%.-.M!).$,&)7#2#;! PPPPRO;TR;L! LVQVTP?QQV! S?POKOVKTLL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W*',5%.-.M!).$,&)7#2#;! PPPPRO;TR;L! QQT?QSQPSKQ! LN?SQRTOSOQ!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W*',-.! PPPKPT;VO;R! P?PPTQNPOQL! P?PPRVLQSVV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W*',-.! PPPKPT;VO;R! KPNRP?PLKRL! P?PPPRLRPVV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W*',-.! PPPKPT;VO;R! P?SLSONKLSS! LK?KQLSOPTL!
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=%2! I*-13.&%0%.5J! W*'.-.! PSNKTO;TO;L! P?PPKLNLROO! P?PPKPNVSVV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W*'.-.! PSNKTO;TO;L! STTO?LONPNK! P?PPPKPPSVQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W*'.-.! PSNKTO;TO;L! P?SKPLSPQSL! SL?NVRKOTRT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W*'2,7%-! PLLTSV;QO;V! KRNV?KVLPSQ! K?QSNRVNLRR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W*'2,7%-! PLLTSV;QO;V! RNQKTS?LPLR! P?PQLVSLOOR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W*'2,7%-! PLLTSV;QO;V! KSSN?LRVNKQ! NN?VTSNRNLK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! W*'<2%&!,&%5M!Q;ISMQ;5%&)7#2#3).-#$<J;! PPPPVQ;RS;T! NO?TRSRSVSK! P?RTKOVKVVO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! W*'<2%&!,&%5M!Q;ISMQ;5%&)7#2#3).-#$<J;! PPPPVQ;RS;T! QOVL?RNVVRT! Q?SV/;PR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! W*'<2%&!,&%5M!Q;ISMQ;5%&)7#2#3).-#$<J;! PPPPVQ;RS;T! LNO?LOTVLRQ! KT?KNKOTQST!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B,&#5<7%&!,&%5! PPPPON;TP;N! KV?TTTVRQSN! NN?OPPVPKVK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B,&#5<7%&!,&%5! PPPPON;TP;N! TNR?ORQKRKV! K?KS/;KQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B,&#5<7%&!,&%5! PPPPON;TP;N! OR?SKNQOVNT! NQN?TOQPTR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B,5+%*+! PPOQQP;QL;V! QSONKN?ROTR! VKKOOS?LVVK!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B,5+%*+! PPOQQP;QL;V! SVKLSVO?LPQ! NSRKSPV?TNV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B,5+%*+M!%#-! PSSNLO;QR;P! SVKTPSR?SVS! K?NS/;PV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B,3',0#7! PPSVLV;RP;S! QSSQR?QOPVO! QLK?QQKQKNO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B,3',0#7! PPSVLV;RP;S! RSPPVVO?PTQ! P?KVKOVVQPO!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B,3',0#7! PPSVLV;RP;S! OVOSNS?LLOS! SKPKN?QNLS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B,3',-! PPPKLL;PT;S! KQQ?NPQVOKO! KPNQ?OLTKOT!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B,3',-! PPPKLL;PT;S! KKSVP?RLOOQ! P?PPSRPLVOQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B,3',-! PPPKLL;PT;S! KPVT?QKNQRR! KOOVO?QTPTS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B,2E,+%&!,&%5M!E*'<7;M!L;%#5#;S;32#3<-<7!.1'.2! PNNQPT;NL;T! KR?SOPQTTN! T?NOLPSVOTK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B,2E,+%&!,&%5M!E*'<7;M!L;%#5#;S;32#3<-<7!.1'.2! PNNQPT;NL;T! SVVR?SVKRPN! P?PPPPPKVR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B,2E,+%&!,&%5M!E*'<7;M!L;%#5#;S;32#3<-<7!.1'.2! PNNQPT;NL;T! P?RLQKNQQLT! KSO?VNLPKL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B,2E,2<7! PPPPTL;SN;S! KLOQ?QTLTST! VRO?OPOVNRN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B,2E,2<7! PPPPTL;SN;S! RLQLP?NOLQL! P?PSPPRTSPL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B,2E,2<7! PPPPTL;SN;S! OLON?SRVVOR! KSPPL?LSPRQ!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B,2E.-5,9%+! PKPTPN;SK;O! SLKR?OKNKVS! VLP?VOOVKKR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B,2E.-5,9%+! PKPTPN;SK;O! LTSRRT?OKLS! P?PPPPPKS!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B,2E.-5,9%+! PKPTPN;SK;O! KTKTVL?RVVT! RNTVQ?QPTST!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B,2E.',+%5.! PKTKKR;QV;L! VN?TRTOQVQ! KPV?OOSPSLT!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B,2E.',+%5.! PKTKKR;QV;L! KONVT?RORNK! P?PPPPLVT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B,2E.',+%5.! PKTKKR;QV;L! KKKO?PVQRKV! LRSV?TRTVQR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B,2E#0*2,-! PPKNTL;TT;S! KQKK?RQROST! KPTP?OPLVNS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B,2E#0*2,-! PPKNTL;TT;S! SSOKPQ?LTTL! P?PKQRPOLQV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B,2E#0*2,-! PPKNTL;TT;S! SKTPO?NVPRO! LNOOV?LPOVT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B,2E#$%-! PPNSLQ;TR;Q! LO?SOQVTVTK! KP?QOVSVNQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B,2E#$%-! PPNSLQ;TR;Q! RROQ?VOQQLL! S?LL/;KS!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B,2E#$%-! PPNSLQ;TR;Q! KPVV?VPSNPV! TLO?QRTLTOK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B)7#25,-.! PKSORV;PL;T! QLNPP! O?Q!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B)7#25,-.! PKSORV;PL;T! KPNPPPPP! Q?KT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B)7#25,-.! PKSORV;PL;T! QNLPP! SNN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B)7#25,-.!I'.&)-%&,7J! PKSORV;PL;T! QLNPP! O?Q!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B)7#25,-.!I'.&)-%&,7J! PKSORV;PL;T! KPNPPPPP! Q?KT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B)7#25,-.!I'.&)-%&,7J! PKSORV;PL;T! QNLPP! SNN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B)7#25,-.M!&%1;! PPNKPL;OK;V! QLNPP! O?Q!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B)7#25,-.M!&%1;! PPNKPL;OK;V! KPNPPPPP! Q?KT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B)7#25,-.M!&%1;! PPNKPL;OK;V! QNLPP! SNN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B)7#25,-.M!C,++,;! PPNNTT;LQ;O! QLNPP! O?Q!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B)7#25,-.M!C,++,;! PPNNTT;LQ;O! KPNPPPPP! Q?KT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B)7#25,-.M!C,++,;! PPNNTT;LQ;O! QNLPP! SNN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B)7#25,-.M!'2,-1;! PPNKPL;OQ;S! QLNPP! O?Q!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B)7#25,-.M!'2,-1;! PPNKPL;OQ;S! KPNPPPPP! Q?KT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B)7#25,-.M!'2,-1;! PPNKPL;OQ;S! QNLPP! SNN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B)7#2.')#$<0#1! PNQNVL;RL;R! KNSROR?NQQT! SPS?OQKNQTV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B)7#2.')#$<0#1! PNQNVL;RL;R! SPPLKSSOQ?O! N?LQRLQOTRN!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B)7#2.')#$<0#1! PNQNVL;RL;R! KLOQTL?PSN! SNTPO?QLRRL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B)7#2%5,9#-! PPKTVR;TP;R! SPKR?QTOTSN! LPQ?OVKSVOK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B)7#2%5,9#-! PPKTVR;TP;R! KLRRNK?KOKN! P?PPPPPSPT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B)7#2%5,9#-! PPKTVR;TP;R! QNRRO?PLLLR! VKKP?QPNRVR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B)7#2+.>*,'!&)7#2%5.! PPPVVV;RK;N! S?PLOSQRRVK! V?KVKQKLPQS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B)7#2+.>*,'!&)7#2%5.! PPPVVV;RK;N! KRP?TNQSSQL! Q?SK/;KP!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B)7#2+.>*,'!&)7#2%5.! PPPVVV;RK;N! SK?TVOPPSKT! KRK?QNOKKRR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B)7#2#0#2+! PPPPTO;TT;L! S?NSRKNTKT! P?TVSPQTLQK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B)7#2#0#2+! PPPPTO;TT;L! LTVV?SKSRRV! P?QPNTRQSQV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B)7#2#0#2+! PPPPTO;TT;L! QP?OSTKRLVK! NOR?QNLQSSQ!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B)7#2#'),7#-%7! PPKRVO;QN;T! LONS?LKTRQT! LLS?ORVOPSN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B)7#2#'),7#-%7! PPKRVO;QN;T! LRSVVP?OLSK! S?TKOTSSPQQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B)7#2#'),7#-%7! PPKRVO;QN;T! RRQQ?NQPKTK! VLKP?LLQQKV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B)7#23<2%0#1! PPSVSK;RR;S! KRSVV?PRPKS! SP?NQKVKTQN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B)7#23<2%0#1! PPSVSK;RR;S! ORQQOTL?TVO! P?KVOKPRPKN!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B)7#23<2%0#1! PPSVSK;RR;S! VPVS?LKORNN! TVN?TLLVLKV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B)7#21*70*2#-! PTQVPS;OS;L! KRO?SSTTKRR! LN?OLPPORVO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B)7#21*70*2#-! PTQVPS;OS;L! TQTP?KVOQON! R?LK/;PV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B)7#21*70*2#-! PTQVPS;OS;L! KTOV?PTNPVN! QVO?ONPPLKO!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B)2#+%*+! PPOQQP;QO;L! TOPQN?KKKRL! LRKOQN?VPRN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B)2#+%*+! PPOQQP;QO;L! QNLPQR?RKRV! P!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B)2#+%*+! PPOQQP;QO;L! QQRRNL?OOQ! SSQTTLS?PPS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B)2#+%*+!\Y! PKRNQP;SV;V! TOPQN?KKKRL! LRKOQN?VPRN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B)2#+%*+!\Y! PKRNQP;SV;V! QNLPQR?RKRV! P!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B)2#+%*+!\Y! PKRNQP;SV;V! QQRRNL?OOQ! SSQTTLS?PPS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B)2#+%*+M!%#-! PKTPTN;RL;K! QNLPQR?RKRV! P!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B)2<1.-.! PPPSKR;PK;V! KVQRRS?OSV! KOK?SLQPOPS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B)2<1.-.! PPPSKR;PK;V! STQNRVKR?NV! SP?OSLSSOKL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B)2<1.-.! PPPSKR;PK;V! KRNKSR?OLQ! LOSN?NLORQV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B7#+,9#-.! PRKOOO;RV;K! SVK?TOKPSNT! NK?SSVSQTQT!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B7#+,9#-.! PRKOOO;RV;K! SOVLO?OQKRQ! P?PKRSLRQS!
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F#%7! I*-13.&%0%.5J! B7#+,9#-.! PRKOOO;RV;K! KKPP?NNRQKQ! OOO?RPSLRQQ!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B#E,7'! PPOQQP;QR;Q! NQKSKN?RVOV! SKKTLO?RLVL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B#E,7'! PPOQQP;QR;Q! LRTQSLK?RRO! K?KT/;PV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B#E,7'! PPOQQP;QR;Q! LRLOPOK?PQQ! KSQKQOR?SOO!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B#33.2! PPOQQP;NP;R! SVQPNTK?RQN! KKRLTLO?KQV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B#33.2! PPOQQP;NP;R! SPQQPONK?TV! TVSQORN?TQR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B#33.2M!%#-! PKOQVL;RT;T! SPNNPSVT?PK! P!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B#*+,0#1! PPPPNT;OS;Q! QQLSN?VTVT! STK?VPRQLVK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B#*+,0#1! PPPPNT;OS;Q! KKVVVPRN?VO! K?TKVNQTOSO!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B#*+,0#1! PPPPNT;OS;Q! NLNNSO?KQOL! KSVKS?PVVOS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B2#'#$<3)#1! PPOOPP;KO;T! KNRN?PTVLT! OK?ONRKLPNK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B2#'#$<3)#1! PPOOPP;KO;T! LLSROL?SNTN! P?PPPVQLQKV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B2#'#$<3)#1! PPOOPP;KO;T! RVS?PRLQOSN! SPTS?RNOPRK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B<,-,9%-.! PSKOSN;QT;S! LVPS?LNOKRK! QTK?PNPQPOT!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B<,-,9%-.! PSKOSN;QT;S! KLPSKR?OLSL! R?OL/;KS!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B<,-,9%-.! PSKOSN;QT;S! LSTKO?NSQNL! TLRK?PLTRKT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B<&7,-%7%5.! KKLKLT;OO;V! SRN?ORQVTLR! KOP?PTVLPOL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B<&7,-%7%5.! KKLKLT;OO;V! SKSVQ?OVTVL! V?LT/;PR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B<&7,-%7%5.! KKLKLT;OO;V! STTO?LVNLLL! LPOR?ROVNK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B<&7#3.-',5%.-.M!).$,&)7#2#;! PPPPOO;QO;Q! KO?KLNVOQKQ! P?OTQOSSSPR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B<&7#3.-',5%.-.M!).$,&)7#2#;! PPPPOO;QO;Q! LPNNRV?LQPV! P?PQPSRVPLT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B<&7#3.-',5%.-.M!).$,&)7#2#;! PPPPOO;QO;Q! SN?RRVNRPKN! LL?LLQSTQRN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B<07*')2%-! PTRLNV;LO;N! QRPTRT?PVLO! TN?PRTPLNLL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B<07*')2%-! PTRLNV;LO;N! QSVPVRVK?TO! P?PKNRRKNPT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B<07*')2%-! PTRLNV;LO;N! ROLK?TNTPLL! KPKT?QRLROL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B<),7#')2%-M!C,++,;! POTOPL;TS;L! KSTPPPP! OO?T!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B<),7#')2%-M!C,++,;! POTOPL;TS;L! KRRPPPPPP! P?PRTR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B<),7#')2%-M!C,++,;! POTOPL;TS;L! VTPPP! KVTP!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B<).$,'%-! PKLKSK;OP;N! VPL?QNTQRVQ! P?KTVTKSSQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B<).$,'%-! PKLKSK;OP;N! VKROPKK?TVV! P?PPOQPOOV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B<).$,'%-! PKLKSK;OP;N! RNQ?LVTKRNS! LS?NOLTSQNO!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B<+#$,-%7! PNOVTT;VN;O! QOV?STVLRVT! ROQ?TLVKSRN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B<+#$,-%7! PNOVTT;VN;O! KRKOL?TTSQV! P?PPSTTLPO!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B<+#$,-%7! PNOVTT;VN;O! QKRL?VRVKV! KKPSQ?PVRTT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B<3.2+.')2%-! PNSLKN;PO;R! KNONPL?KLKS! KKN?LQQKOS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B<3.2+.')2%-! PNSLKN;PO;R! KOOVQOOV?QL! P?PKQSPPTV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B<3.2+.')2%-! PNSLKN;PO;R! VNVL?SPONRO! SSOV?NNLSSL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B<32#&#-,9#7.! PVQLTK;PT;N! KKK?SSVPOQR! V?RVTPNQOVN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B<32#&#-,9#7.! PVQLTK;PT;N! KSPOV?LTVPO! P?PPPPNTR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B<32#&#-,9#7.! PVQLTK;PT;N! STT?SSKRLS! KRQ?RTVRNRR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B<32#5%-%7! KSKNNS;TK;S! QKK?SNRROST! K?LNNVRRQQL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B<32#5%-%7! KSKNNS;TK;S! KPQKKL?VVPS! P?PPPPPSOT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B<32#5%-%7! KSKNNS;TK;S! KRTTO?LQTRS! KPK?NQNKKQR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! B<2#+,9%-.! PTTSKN;SO;R! RVO?SLQVPKL! SVT?NQNNKL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! B<2#+,9%-.! PTTSKN;SO;R! KTKNO?QRSRV! S?TS/;PR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! B<2#+,9%-.! PTTSKN;SO;R! TRKO?KPOVVT! SVNO?QLQKVR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6,9#+.'! PPPNLL;OQ;Q! VV?VQLVVNKO! KQT?PVPRQVV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6,9#+.'! PPPNLL;OQ;Q! QLKOR?LTOOO! P?PPPPTLR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6,9#+.'! PPPNLL;OQ;Q! QQLP?OTQRRK! KLSLS?RVONN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 66=B! PPOKOL;NK;N! TTK?NTPQOPT! K?PRTPVNRSO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 66=B! PPOKOL;NK;N! KKRTSL?LNRL! P?PPPPPKNT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 66=B! PPOKOL;NK;N! KT?NTOPKQSO! LL?OQLSPQNK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 666! PPPPOS;NQ;R! LOKQLV?VSRN! KQR?NLNSRQS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 666! PPPPOS;NQ;R! QSOKSQVT?TL! TK?LRRNQQSL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 666! PPPPOS;NQ;R! NPNOPO?ROLV! LKPV?OVPKPO!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 66"! PPPPNP;SV;L! KROQQN?SNST! LO?NTSSLKOK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 66"! PPPPNP;SV;L! KRTSVVTN?PT! O?QLRLRVPKL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 66"! PPPPNP;SV;L! KNTSLL?LOV! NOS?NSPPTVS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6.7',+.')2%-! PNSVKR;TL;N! KPLKN?POQPN! O?QSOQLVPSN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6.7',+.')2%-! PNSVKR;TL;N! SQPLKON?RSV! P?PSKPNONSQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6.7',+.')2%-! PNSVKR;TL;N! QKPL?QTKKOL! SKV?OLOQOTO!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6.1+.5%3),+! PKLTRQ;NT;N! P?SLTNTRNOV! P?PPOKLORSV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6.1+.5%3),+! PKLTRQ;NT;N! OS?SVVLRKOQ! S?SN/;KS!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6.1+.5%3),+! PKLTRQ;NT;N! P?PPPKSVKSN! P?LTROLQOVN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%,9%-#-! PPPLLL;QK;N! KKKPSR?TOOT! TKR?RQSNTKK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%,9%-#-! PPPLLL;QK;N! LSQTQKO?SSN! P?PPPPQQR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%,9%-#-! PPPLLL;QK;N! KLTKQNO?PS! VLTV?VQNSTO!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%E.-9I,M)J,-')2,&.-.! PPPPNL;OP;L! QQNORS?OSKL! KKQP?SRONLV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%E.-9I,M)J,-')2,&.-.! PPPPNL;OP;L! RLSRPNOS?VO! P?SRNVLSLQL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%E.-9I,M)J,-')2,&.-.! PPPPNL;OP;L! LPOPTR?LVQT! LOQKN?TPOKN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%&,+E,! PPKVKR;PP;V! SKT?RRTNKPV! SL?VPLLQPQS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%&,+E,! PPKVKR;PP;V! KPVSN?TNSPR! O?PS/;PV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%&,+E,! PPKVKR;PP;V! LSVV?PSRQOQ! QVS?QTTLNTT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%&)7#E.-%7! PPKKVQ;TN;T! KTT?KNRVQTK! S?QKNPVQNNK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%&)7#E.-%7! PPKKVQ;TN;T! KNKRV?LTTLS! P?KSSKOOOSO!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%&)7#E.-%7! PPKKVQ;TN;T! SLL?TVVPOK! RS?VKOSKPQS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%&7#0#3;+.')<7! PNKLLR;SO;L! VNO?OVSOKOT! K?VKNNNKQOV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%&7#0#3;+.')<7! PNKLLR;SO;L! KSSSTL?QNLT! P?PPPSQRPPQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%&7#0#3;+.')<7! PNKLLR;SO;L! QR?LVQPRNVV! LO?LTKOQLPS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%&#0#7! PPPKKN;LS;S! ORNK?OPSRLO! KP?PRTTKOQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%&#0#7! PPPKKN;LS;S! ONVQLP?VKLT! P?PQLQKPOPK!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%&#0#7! PPPKKN;LS;S! SKVK?NRTRLL! KLN?NOPOVV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%&2#'#3)#1! PPPKQK;TT;S! SQQ?OOPPVSK! KPKT?NVQOTT!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%&2#'#3)#1! PPPKQK;TT;S! SRQOR?ONROT! P?PPPKSORQQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%&2#'#3)#1! PPPKQK;TT;S! LNPL?KVOTPO! SOTNR?PVNKT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%.752%-! PPPPTP;NO;K! SSOPTL?TPPO! RV?OVRNKVQV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%.752%-! PPPPTP;NO;K! NPPPNRLN?ST! NK?QOVTRKTL!
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F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%.752%-! PPPPTP;NO;K! SRNRNO?RNSL! QQLV?KOOVPV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%.')<7.-.!C7<&#7!5%-%'2,'.! PPPTVL;SK;P! L?PPRTNTTL! L?KSRNRVKNO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%.')<7.-.!C7<&#7!5%-%'2,'.! PPPTVL;SK;P! SPS?TQNNPNN! P?PPLSPSQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%.')<7.-.!C7<&#7!5%-%'2,'.! PPPTVL;SK;P! V?SQVOOTRVN! QK?OLKORSVV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%0.-#&#-,9#7.! KKVQQT;TR;L! KRSP?SRRPV! T?TQVNKSRQT!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%0.-#&#-,9#7.! KKVQQT;TR;L! SPKQVT?VPQL! P?PPPPPPQKV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%0.-#&#-,9#7.! KKVQQT;TR;L! SPL?NNRQNNK! KSV?VOKLLTV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%+.').-,+%5! PROTOQ;TR;R! KNPK?TPRPSN! LNV?NQNONVN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%+.').-,+%5! PROTOQ;TR;R! SPVLTL?NTNS! P?SQSKLVOPT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%+.').-,+%5! PROTOQ;TR;R! KKQNO?NKVOO! VSRV?PTLLNK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%+.')%3%-! PNNSVP;TQ;O! KK?SSVLPLTV! QN?OVTNLOSV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%+.')%3%-! PNNSVP;TQ;O! SQOP?RTTQLQ! P?PPPPPSOQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%+.')%3%-! PNNSVP;TQ;O! SVR?VLRNKVS! SLLK?RTLVST!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%+.')#,'.! PPPPTP;NK;N! SNPT?OSNSSK! SVKK?RTTPRQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%+.')#,'.! PPPPTP;NK;N! SLLTVT?RSTN! P?PPQOPRSON!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%+.')#,'.! PPPPTP;NK;N! TTQRS?PORSQ! KPOQPS?VORV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%+.')#+#23)! KKPQRR;OP;N! SR?TTTQVNQS! L?TRLVQSTPS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%+.')#+#23)! KKPQRR;OP;N! RNPQ?SVLPKN! P?PPPPPNQQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%+.')#+#23)! KKPQRR;OP;N! SVT?VOVOVOO! SKK?SPNVVLQ!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%+.')<7,+%-.! PPPKSQ;QP;L! P?RKKSNTPSV! P?VTOVNPQSV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%+.')<7,+%-.! PPPKSQ;QP;L! QQO?NKNRORR! P?PPNROTQVK!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%+.')<7,+%-.! PPPKSQ;QP;L! SP?VKTNQVSQ! QQT?PTQVNLK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%-#1.E! PPPPRR;RN;O! KORLKT?QRQL! TKR?OSSLQKR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%-#1.E! PPPPRR;RN;O! LNPNLQK?VSO! P?PNTKOQTVL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%-#1.E! PPPPRR;RN;O! KSNOSQN?TNR! NNPN?QNSSRS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%#$%-M!SMLMOMR!".'2,&)7#2#5%E.-9#;3;! PPKOQT;PK;T! LVLNPP?SQNQ! SNV?KSPLOQQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%#$%-M!SMLMOMR!".'2,&)7#2#5%E.-9#;3;! PPKOQT;PK;T! QLSOKLLO?RN! V?NQQNPNPLO!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%#$%-M!SMLMOMR!".'2,&)7#2#5%E.-9#;3;! PPKOQT;PK;T! LQKPSN?RVOQ! QPVS?TROON!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%3#',11%*+!.-5#'),77! PPSKTQ;PO;P! L?TKLRLTRRO! S?KQQTKNSVO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%3#',11%*+!.-5#'),77! PPSKTQ;PO;P! LKL?SKSRQTR! S?SQ/;KS!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%3#',11%*+!.-5#'),77! PPSKTQ;PO;P! KL?OPKORKTL! QP?TSRRTROR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%32#3<7')%#&,2E,+%&!,&%5!F;.')<7!.1'.2! PPPONV;VQ;Q! KS?TRKPLRQK! P?PTTSSPTQN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%32#3<7')%#&,2E,+%&!,&%5!F;.')<7!.1'.2! PPPONV;VQ;Q! OPLP?RKNLNS! P?PPLTRQSRR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%32#3<7')%#&,2E,+%&!,&%5!F;.')<7!.1'.2! PPPONV;VQ;Q! KR?QRLPQKQQ! KK?VRVLQTV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%1#5%*+!&<,-#5%')%#%+%5#&,2E#-,'.! PPPKLR;VL;S! P?LTTVKRVST! P?PVTQOSSQV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%1#5%*+!&<,-#5%')%#%+%5#&,2E#-,'.! PPPKLR;VL;S! LNNT?TRONKQ! P?PPOSVQQKL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%1#5%*+!&<,-#5%')%#%+%5#&,2E#-,'.! PPPKLR;VL;S! SP?KKNSKPTT! TLO?VQQRPPK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%')%#3<2! PVORRT;QN;R! KSOT?KSRPNO! K?VNTSOVPS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%')%#3<2! PVORRT;QN;R! SONSOP?KPKO! P?PKVLTSPRT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%')%#3<2! PVORRT;QN;R! TSP?QPTRNNS! LO?TRLRTKRV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6%*2#-! PPPLLP;NQ;K! LRKL?LTSOQK! RSR?TNTOTSR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6%*2#-! PPPLLP;NQ;K! LKVSTT?RTVL! P?PPNVKOSTT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6%*2#-! PPPLLP;NQ;K! LNLSV?NRROL! KOOPP?KVRLV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! 6#5.&<7C*,-%5%-.!)<52#&)7#2%5.! PKLNVP;VO;K! ST?QOOOOTNV! P?KKNKPTSNO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! 6#5.&<7C*,-%5%-.!)<52#&)7#2%5.! PKLNVP;VO;K! VLQR?KQOQRT! P?PPPPPPLLQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! 6#5.&<7C*,-%5%-.!)<52#&)7#2%5.! PKLNVP;VO;K! L?PVKSLPKKN! T?RQOPVVRKV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! /-5#1*70,-! PPPKKN;SV;O! LTTT?OVQPLV! KK?QTVOPQPS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! /-5#1*70,-! PPPKKN;SV;O! SNTRSRO?QLQ! P?NSKTKLKVN!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! /-5#1*70,-! PPPKKN;SV;O! LQKR?SSTNVK! VVV?VPRTLKV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! /-5#'),77! PPPKQN;OL;L! LN?OQNKOKPO! KQ?KONVKOTO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! /-5#'),77! PPPKQN;OL;L! SLPP?TNRSRN! L?OS/;KN!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! /-5#'),77! PPPKQN;OL;L! SOV?RVNOPSL! STO?VKRKNVV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! /-52%-! PPPPOS;SP;R! SONQPVP?TOO! SSOP?LOSNLO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! /-52%-! PPPPOS;SP;R! TPOLSRLNL?V! KLNT?LVSOPL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! /-52%-! PPPPOS;SP;R! OQSROPO?TVR! KQSTNN?SLSR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! /'),707*2,7%-! PNNSRL;TR;T! SST?KLQPPSO! P?KPOKKONSS!
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=%2! I*-13.&%0%.5J! :7*+%&7#2,&;3.-'<7! PRONQT;KR;O! KN?PNOLVLOQ! P?PKKROQPNL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! :7*+%&7#2,&;3.-'<7! PRONQT;KR;O! SQSK?OPKSSL! S?KN/;KP!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! :7*+%&7#2,&;3.-'<7! PRONQT;KR;O! P?PKPQRNSRK! P?LLSVLLSQN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! :7*#+.'*2#-! PPSKTQ;KO;S! KSPV?LOKVPR! SVS?SPLVTNQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! :7*#+.'*2#-! PPSKTQ;KO;S! KPSTPV?OTLK! P?PPQNVSOLV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! :7*#+.'*2#-! PPSKTQ;KO;S! NOLL?TTQLNT! QLTS?LRONPT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! :7*#2,-').-.! PPPSPT;QQ;P! KPLK?OPQVVQ! K?SVTNLVVRK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! :7*#2,-').-.! PPPSPT;QQ;P! KSNORK?SOL! P?STTPRRVVQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! :7*#2,-').-.! PPPSPT;QQ;P! KPTQ?VRQSKO! LQ?SQTPNVS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! :7*#2.-.! PPPPRT;OL;O! KTV?RPQLOOO! P?OQQVNVLLR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! :7*#2.-.! PPPPRT;OL;O! VNORV?LOLQK! P?KRTKKNPRV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! :7*#2.-.! PPPPRT;OL;O! QQR?SQNPQTT! KVQ?PVQROTN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! :7*2%5#-.! PNVONT;TP;Q! KNP?NKVQOTT! QL?NSPRRRLK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! :7*2%5#-.! PNVONT;TP;Q! KOSVS?LQPOL! P?PPSOLKVSR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! :7*2%5#-.! PNVONT;TP;Q! KQSP?SSOQQK! KPNK?RKNRRR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! :7*2#$<3<2! PTVLOO;RK;O! KSQ?PPKOOPL! KSK?PQKOOLK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! :7*2#$<3<2! PTVLOO;RK;O! ONQL?TOSROK! P?PPPPPPKPR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! :7*2#$<3<2! PTVLOO;RK;O! KNTO?PSSPNR! SOTQ?PQVQNN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! :7*')%,&.';+.')<7! KKOLLO;KV;T! TLK?SLSVRNR! R?SSTVOROVQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! :7*')%,&.';+.')<7! KKOLLO;KV;T! VVONS?RNSVQ! P?PPPPPQSL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! :7*')%,&.';+.')<7! KKOLLO;KV;T! KK?NSLKRQV! SKL?PSRVVOR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! :7*'#7,-%7! PTTLLS;VT;N! QQ?PVOPSSQN! P?OPRSSQNSL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! :7*'#7,-%7! PTTLLS;VT;N! SPOQL?PKQQO! P?PPPPKON!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! :7*'#7,-%7! PTTLLS;VT;N! OO?VVLRQRVQ! NS?PLLPONSK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! :7*D,7%-,'.! PTVQPV;VQ;N! KPVROP?VTK! O?QKLLNORQL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! :7*D,7%-,'.! PTVQPV;VQ;N! KQNQPKRV?RS! P?PPPKSPNL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! :7*D,7%-,'.! PTVQPV;VQ;N! KSKK?KSOQLV! KOK?NSTOQSQ!
=%2! I*-13.&%0%.5J! :#-#0#1! PPPVQQ;SS;V! KTOT?OVOQTO! Q?TVLRQNQNR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! :#-#0#1! PPPVQQ;SS;V! KVVLSLV?STN! P?KTVQQKNKT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! :#-#0#1! PPPVQQ;SS;V! SQLK?QQVTOL! RLR?VKQLSTV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! :#2+,75.)<5.! PPPPNP;PP;P! K?TTNVNTVKK! S?NLRTTRLRO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! :#2+,75.)<5.! PPPPNP;PP;P! TNL?LRSPTPQ! P?PPQSKPNPQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! :#2+,75.)<5.! PPPPNP;PP;P! SK?TTNRSSPT! KRL?NVLKPTL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! :#2+.',-,'.!)<52#&)7#2%5.! PSLQSS;NL;V! O?VKTRVTTQN! SR?QVRSTRTO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! :#2+.',-,'.!)<52#&)7#2%5.! PSLQSS;NL;V! SSPN?SNPNLT! K?OV/;KN!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! :#2+.',-,'.!)<52#&)7#2%5.! PSLQSS;NL;V! LQ?LTPSOTRR! KQRO?OOQTQL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! :#1,+%-.!,++#-%*+!1,7'! PSNVNQ;KL;T! O?LVQNTLKLV! SN?LQRTOPLV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! :#1,+%-.!,++#-%*+!1,7'! PSNVNQ;KL;T! QRR?RTVLKSR! N?V/;KR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! :#1,+%-.!,++#-%*+!1,7'! PSNVNQ;KL;T! NV?POKLPSKT! QVP?TNNSPLL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! ]7*0#1%-,'.!,++#-%*+! POOKRS;RS;S! KL?OVPRTLOK! TP?LTLQTKSO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! ]7*0#1%-,'.!,++#-%*+! POOKRS;RS;S! KSQP?RNLQSO! O?PR/;PV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! ]7*0#1%-,'.!,++#-%*+! POOKRS;RS;S! KNK?OOOKTTV! KSQL?LQRSLR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! ]7*',2,75.)<5.! PPPKKK;LP;R! OL?RORPTLNS! KRT?RLQQOPO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! ]7*',2,75.)<5.! PPPKKK;LP;R! TSLQ?SNLLQV! P?PTRSRNT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! ]7*',2,75.)<5.! PPPKKK;LP;R! LOK?PSLNVRL! SRRQ?PPSLSO!
=%2! I*-13.&%0%.5J! ]7<3)#1,'.! PPKPOK;RL;T! QN?NNKNLPTN! RR?TKOLQQRS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! ]7<3)#1,'.! PPKPOK;RL;T! NPQP?KSLLSL! S?LO/;KV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! ]7<3)#1,'.! PPKPOK;RL;T! KSNL?RKTKSV! QPRS?POOOQR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Z,7#0.-#$%5.! KKSSST;TK;T! QSP?NLOQNQV! KO?PRSQKTPL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Z,7#0.-#$%5.! KKSSST;TK;T! QOSNP?LPRLR! P?PPPPPQOL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Z,7#0.-#$%5.! KKSSST;TK;T! NSP?SSSPNT! LNQ?VNSVQSK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Z,7#1*70*2#-;+.')<7! KPPORQ;SP;K! SNQ?SRLQLQQ! QSO?PORKKQR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Z,7#1*70*2#-;+.')<7! KPPORQ;SP;K! TPROL?OPSVO! R/;KL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Z,7#1*70*2#-;+.')<7! KPPORQ;SP;K! KTKKV?RLQON! QQSRV?NVVRQ!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Z.3',&)7#2! PPPPOT;QQ;R! SKSN?TRLKLQ! S?PVSPLVKTR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Z.3',&)7#2! PPPPOT;QQ;R! LQVPTTP?NTT! P?QQVQVPRKT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Z.3',&)7#2! PPPPOT;QQ;R! SSVO?RPLPTV! KVO?KSLVVQR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Z.3',&)7#2!.3#$%5.! PPKPSQ;NO;L! KSVSLN?VVSV! NK?TTOSKRTL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Z.3',&)7#2!.3#$%5.! PPKPSQ;NO;L! LSOVQLLN?SV! SV?SKTSTRT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Z.3',&)7#2!.3#$%5.! PPKPSQ;NO;L! KQPOLV?NNVT! SVVV?OTTTPN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Z.3',-.! PPPKQS;RS;N! P?PPPPPRQR! P?PPPPPKLQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Z.3',-.! PPPKQS;RS;N! TQ?PPQRLPK! P?PPPPPPKPT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Z.3',-.! PPPKQS;RS;N! P?PPPSSQKRQ! P?PPLLPKKOS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Z.$,)<52#;KMLMN;'2%1I)<52#$<.')<7J;1;'2%,9%-.! PPQOKV;PQ;Q! KS?LKLLVTRT! SR?PPQNVPKO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Z.$,)<52#;KMLMN;'2%1I)<52#$<.')<7J;1;'2%,9%-.! PPQOKV;PQ;Q! NPNO?SVVOVT! P?PPPPPSTV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Z.$,)<52#;KMLMN;'2%1I)<52#$<.')<7J;1;'2%,9%-.! PPQOKV;PQ;Q! KSNQ?RSNTPK! QKKP?VQNSKV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Z.$,-.! PPPKKP;NQ;L! P?PPPPTSN! P?PPPPKNV!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Z.$,-.! PPPKKP;NQ;L! VKN?LRKVTTL! P?PPPPPNQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Z.$,-.! PPPKKP;NQ;L! P?PSLLRTVSR! P?OPTPORKPQ!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Z<52,+.')<7-#-! PTOQRN;SV;Q! SLNPR?QPKVO! TOL?VTVSOKQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Z<52,+.')<7-#-! PTOQRN;SV;Q! LRRONSRP?LK! LT?QSQNVRKN!
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F#%7! I*-13.&%0%.5J! Z<52,+.')<7-#-! PTOQRN;SV;Q! SQRNTLL?NQ! TSPPRR?KTPS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Z<52,9%-.! PPPLPS;PK;S! KSR?PKSVNTS! KOS?SKKSRKK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Z<52,9%-.! PPPLPS;PK;S! TVKKL?KRONR! P?QQVOSRLVQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Z<52,9%-.! PPPLPS;PK;S! SSSS?TRRSLS! SKOLV?ONQK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Z<52#&,2E#-1M!,2#+,'%&! !! SQVN?PVSNRL! S?QSLOTVTQR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Z<52#&,2E#-1M!,2#+,'%&! !! KOPVVR?RNTS! P?PSSTNOROQ!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Z<52#&,2E#-1M!,2#+,'%&! !! KLLR?NKOOK! SR?KKRLRQV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Z<+.$,9#7! PKPPPQ;QQ;K! K?LKQQTVPLV! S?SROLNVPNR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Z<+.$,9#7! PKPPPQ;QQ;K! RTL?SPNTLVK! P?PPKNVRPQR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Z<+.$,9#7! PKPPPQ;QQ;K! LV?LRRKRVPO! SOP?POPLRQR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Y+,9,+#$! KKQLKK;LS;V! SRQ?LONLVK! LNV?RLPNVKK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Y+,9,+#$! KKQLKK;LS;V! KSVOP?LVTKR! N?SQ/;KO!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Y+,9,+#$! KKQLKK;LS;V! LLSQ?SKKTRQ! TVLP?NTVNS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Y+,9,3<2! PRKLLQ;LQ;K! ST?QPQKOSO! OT?RQVLSVPL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Y+,9,3<2! PRKLLQ;LQ;K! KQQV?KPKLLV! R?N/;KO!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Y+,9,3<2! PRKLLQ;LQ;K! KRP?VOTPLPK! KSNL?KTKKPQ!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Y+,9.'),3<2! PRKLLN;OO;N! OT?KPTROVKT! L?RPLROPPRR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Y+,9.'),3<2! PRKLLN;OO;N! LPSV?NOTNQO! Q?PQ/;KO!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Y+,9.'),3<2! PRKLLN;OO;N! OOS?QQPRSVN! TL?TRRTSKNN!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Y-5.-#IKMSML;&5J3<2.-.! PPPKVL;LV;N! ONQTSV?OTPQ! KLS?QNPRNRS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Y-5.-#IKMSML;&5J3<2.-.! PPPKVL;LV;N! KOOTVNRSK?V! K?SNTRVNQNT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Y-5.-#IKMSML;&5J3<2.-.! PPPKVL;LV;N! TTOQPV?SLQT! NSRV?ONQLRS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Y-5#$,&,2E! KOLNRQ;QQ;T! KVTL?QLNQRT! P?VVKTOVRQO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Y-5#$,&,2E! KOLNRQ;QQ;T! LSTKLN?NOKS! K?NV/;PV!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Y-5#$,&,2E! KOLNRQ;QQ;T! TK?OKKKRORL! SR?TLVQVOPL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Y#$<-%7! PPKTRV;RL;Q! KKST?NKTORL! R?RLPVPRRVO!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Y#$<-%7! PPKTRV;RL;Q! SVTTT?TTT! L?SV/;PR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Y#$<-%7! PPKTRV;RL;Q! OQNK?RTTLNT! VQ?RLPQONNR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Y32#5%#-.! PLTOLQ;KV;O! SPQ?SVNTLRN! KR?KLSKPVKK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Y32#5%#-.! PLTOLQ;KV;O! SVSOL?TRTQO! P?PPPPRLR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Y32#5%#-.! PLTOLQ;KV;O! KPK?LSKONVV! LTP?TTPSONL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Y2C,2#7! PSRKNV;VR;P! LPQLK?OVNVS! SPK?QOVLNOL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Y2C,2#7! PSRKNV;VR;P! SLTSKVT?PRQ! P?PPRVVVOVS!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Y2C,2#7! PSRKNV;VR;P! QKNV?TLOTLL! SNQR?KTVVSS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Y1#0.-3)#1! PSNLKK;OK;K! KVR?KVKSRTV! K?LVVKNPTVS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Y1#0.-3)#1! PSNLKK;OK;K! KTLLSQ?KOKL! P?PPPKRRPPN!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Y1#0.-3)#1! PSNLKK;OK;K! ON?QROOLQTQ! KNP?KOKRVSR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Y1#32#'*2#-! PLQKSL;NV;T! KQTVN?NTQTL! KPLL?KPPQVK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Y1#32#'*2#-! PLQKSL;NV;T! KPLSPOQ?RVO! P?PPLPOOTSL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Y1#32#'*2#-! PLQKSL;NV;T! TNQRO?KRQOQ! KTNKT?LOOKQ!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Y1#$,E.-! PRSNNR;NP;O! TO?TVQQOLNR! P?NVLKOQKTT!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Y1#$,E.-! PRSNNR;NP;O! QKOLO?NSKSL! P?PPPPPKTO!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Y1#$,E.-! PRSNNR;NP;O! ST?QOQOKKSO! TP?NQPOOLQV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! Y1#$,07*'#7.! KQKKKS;SV;P! KROQ?TLQSQO! QNK?OTNTPKS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! Y1#$,07*'#7.! KQKKKS;SV;P! KSVPVT?KTNS! P?PPPTLPTST!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! Y1#$,07*'#7.! KQKKKS;SV;P! RRKT?LNNQV! TRLT?RSPQQR!
=%2! I*-13.&%0%.5J! ^.3#-.! PPPKQL;NP;P! NSPPKP?OKOS! SRN?VKOQLKR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! ^.3#-.! PPPKQL;NP;P! LSPTSOQV?V! K?RRKTLNOVK!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! ^.3#-.! PPPKQL;NP;P! SPSRON?VTTL! SRVQ?VVKPQL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! ^2.1#$%+;+.')<7! KQLLVP;RV;P! RVO?SLSKOTT! LP?NPQNKLRK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! ^2.1#$%+;+.')<7! KQLLVP;RV;P! KTVRSV?PPR! P?PPPSQTPTR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! ^2.1#$%+;+.')<7! KQLLVP;RV;P! LTL?OLRQRSO! RQS?PTSORQV!
=%2! I*-13.&%0%.5J! _,+E5,;&<),7#')2%-! PVKQTN;PR;T! TLPTQT?VQKL! LR?OVRLLOTT!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! _,+E5,;&<),7#')2%-! PVKQTN;PR;T! VLONTQOO?RQ! P?PQLQKOVNO!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! _,+E5,;&<),7#')2%-! PVKQTN;PR;T! QRPKR?PPLKN! VRP?TKKSVKL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! _.,5! PPOQLV;VS;K! QPPTQ?QTLKL! KLPTLP?QSQN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! _.,5! PPOQLV;VS;K! STLOPS?OSST! P!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! _.,5! PPOQLV;VS;K! STLTVK?QPTR! ONLOOL?TQTL!
=%2! I*-13.&%0%.5J! _%-5,-.! PPPPNR;RV;V! KLSOKK?KRK! QVK?RQOKSKK!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! _%-5,-.! PPPPNR;RV;V! KLSRQQVS?LV! SNR?KTRNOKO!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! _%-5,-.! PPPPNR;RV;V! NNRSKV?NPOL! SNRNS?KQNS!
=%2! I*-13.&%0%.5J! _%-*2#-! PPPLLP;NN;S! KRQS?SPSNVQ! SLT?KKNQLST!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! _%-*2#-! PPPLLP;NN;S! KNRNTL?VOPT! P?SKQVTRVNL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! _%-*2#-! PPPLLP;NN;S! RLVV?OPVPQV! LTLT?RRNNTK!
=%2! I*-13.&%0%.5J! +;`<7.-.! PPPKPR;LR;L! P?SPLOSPSPT! P?PPRVLLTON!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! +;`<7.-.! PPPKPR;LR;L! KSOPV?TOSTN! P?PPSVLLNOR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! +;`<7.-.! PPPKPR;LR;L! KQ?OOQOPTTQ! OR?LKNSPNNT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! a,7,')%#-! PPPKSK;ON;N! LRK?RQRSNVL! NN?RTRNPQKN!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! a,7,')%#-! PPPKSK;ON;N! NRVQQ?TNTLN! P?PPPLNPQVO!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! a,7,')%#-! PPPKSK;ON;N! SOL?VKOLTVT! KKLN?LOVTOO!
=%2! I*-13.&%0%.5J! a,7.%&!)<52,9%5.! PPPKSL;LL;K! Q?VQLRSNLRK! SL?SPPLTPKS!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! a,7.%&!)<52,9%5.! PPPKSL;LL;K! LRV?PTVPPRT! R?RL/;PR!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! a,7.%&!)<52,9%5.! PPPKSL;LL;K! QN?LQKQRTR! LRO?PRNRNKT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! a,-&#9.E! PPRPKR;PK;O! KSO?OVTVKTR! KRN?OOSQRKL!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! a,-&#9.E! PPRPKR;PK;O! NLVLT?KPPKT! P?PPPPPNLT!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! a,-&#9.E! PPRPKR;PK;O! QOPK?VKNQLN! KRVTP?VSPLT!
=%2! I*-13.&%0%.5J! a,-.E! PKSQSO;LR;S! OP?TRLQPTKR! SKN?OPONLOQ!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! a,-.E! PKSQSO;LR;S! SLLTV?OPROO! P?PPSQLQTRL!
F#%7! I*-13.&%0%.5J! a,-.E! PKSQSO;LR;S! SNLN?RNSKNN! KTPNS?SVSRO!
=%2! I*-13.&%0%.5J! aBX=! PPPPVQ;OQ;T! LQ?QPVRPVRN! P?TVRLTRLPR!
U,'.2! I*-13.&%0%.5J! aBX=! PPPPVQ;OQ;T! SKRO?ONQNTK! Q?LR/;KP!
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!"#$% &'()*+,#-#+./% W2#4F"*3B% 99@@9>8758;% @76<:5@757% ;96<>=5@677%
A#B% &'()*+,#-#+./% W2#.#4F'B"(% 569@5@8668;% ?:<5>>>@659% :;<:;;@=?66%
D41+B% &'()*+,#-#+./% W2#.#4F'B"(% 569@5@8668;% 7=67<>7=:6@% ;<@;G85>%
!"#$% &'()*+,#-#+./% W2#.#4F'B"(% 569@5@8668;% :@?<=:>5>5=% 99@@<?@:57:%
A#B% &'()*+,#-#+./% W2#-+()'$-'B"(8K+123$% 5@=;@@8;@8:% 9:5=7<;;66:% 66@5<@@5>?6%
D41+B% &'()*+,#-#+./% W2#-+()'$-'B"(8K+123$% 5@=;@@8;@8:% :::?>?<@59?% 9<7@G85=%
!"#$% &'()*+,#-#+./% W2#-+()'$-'B"(8K+123$% 5@=;@@8;@8:% >@:99<;:596% 75:?><@@:6?%
A#B% &'()*+,#-#+./% W2#"C+(,4BC% 5;>;?=8@@87% 9::<5:>;:>% ?<@@6599:9%
D41+B% &'()*+,#-#+./% W2#"C+(,4BC% 5;>;?=8@@87% :;56@<;5;59% 5<55:579=??%
!"#$% &'()*+,#-#+./% W2#"C+(,4BC% 5;>;?=8@@87% >@<==67579:% 99;<:966@=>%
A#B% &'()*+,#-#+./% W2#".#,4BC% 56=77=8;785% ;599<::;96;% :@@<?7=5@6:%
D41+B% &'()*+,#-#+./% W2#".#,4BC% 56=77=8;785% :?>=?;<;?:=% ;<67@@>;9@6%
!"#$% &'()*+,#-#+./% W2#".#,4BC% 56=77=8;785% 9>=;=<;=>5@% 9==;?<=5>@:%
A#B% &'()*+,#-#+./% W2#B4K% 5559:@8;78>% ;9769<9@;:>% ;56?5<?7>;?%
D41+B% &'()*+,#-#+./% W2#B4K% 5559:@8;78>% 7;:5:5<97?:% 5<5555;5?%
!"#$% &'()*+,#-#+./% W2#B4K% 5559:@8;78>% 9>=7?=<5;9=% ;?55@;<:;=:%
A#B% &'()*+,#-#+./% W"$,$"*2")8K+123$% 56@59>85?8=% 955<=>:7:9;% 5<?;9?9@6::%
D41+B% &'()*+,#-#+./% W"$,$"*2")8K+123$% 56@59>85?8=% 67>@=<=5:56% 5<55:=:9:6:%
!"#$% &'()*+,#-#+./% W"$,$"*2")8K+123$% 56@59>85?8=% 9:9<76=?=66% ;?<7:6:=;@7%
A#B% &'()*+,#-#+./% W"$'+(+% 55595>8>>8:% 5<56:@9>=?6% 5<55?96>5?7%
D41+B% &'()*+,#-#+./% W"$'+(+% 55595>8>>8:% ;=@=<:5?;5>% 5<559?5?;5=%
!"#$% &'()*+,#-#+./% W"$'+(+% 55595>8>>8:% 7<9=5979@=6% 6=<5=7==:@9%
A#B% &'()*+,#-#+./% W"$'+(+E%,2$"B"8% 5;697>8568;% =;<@@;9=>@;% ?<:95?9:>?;%
D41+B% &'()*+,#-#+./% W"$'+(+E%,2$"B"8% 5;697>8568;% 9;5;?6<>?;7% 5<;:9?>::5>%
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!"#$%&'(#)*'+
,"-./
0"#$%&'(#)*'+ ,-1.'%*0)+ !2,+*-#1)&+

30"'"4(0('5+%6-%'(6-)+
78+93:+;%')&+)6+<+78+

30"'"4(0('5+')&&).'&)+
78+93:+."(=+)6+<+78+

!"#$% &'()*+,#-#+./% W"$'+(+E%,2$"B"8% 5;697>8568;% :=7<;:7>;9:% 9:59<:95:9%
A#B% &'()*+,#-#+./% W"I4*2+(+% 55>5598:68;% >9?;;?<9677% ?99<>?;7?>7%
D41+B% &'()*+,#-#+./% W"I4*2+(+% 55>5598:68;% >:=;97>?<96% 9@6<79=@5@%
!"#$% &'()*+,#-#+./% W"I4*2+(+% 55>5598:68;% 99>>775<5;?% @=:@<;;@69:%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB4$"K+12B#(% 577>?98;687% ;?>6><6:@5:% 9<?6=9?>@56%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB4$"K+12B#(% 577>?98;687% ;?=:7;9<=?9% 5<55555599=%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB4$"K+12B#(% 577>?98;687% 9>6<?;:9757% ;6<>::?>:@7%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB#4.#K+-"(% 5?:9;98?:8:% 977<:6=?>7:% 9@<9@6?>7=7%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB#4.#K+-"(% 5?:9;98?:8:% 969?9<9?>::% 5<555599;%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB#4.#K+-"(% 5?:9;98?:8:% ?:=<996@@6=% :5=<?>66?7@%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB#4.#K+("$% 566;9=8768:% >=<@76;?@6>% @<5??:57967%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB#4.#K+("$% 566;9=8768:% 999?7<>;67;% @<;6G85>%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB#4.#K+("$% 566;9=8768:% ;?7<;>65:=@% 9@9<;@:;:=6%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB#4$$41+% 55;:5:89@86% ;=5:<9??59?% 5<@?6=@=@;9%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB#4$$41+% 55;:5:89@86% 6>=7:@<@;:@% 5<;;?59>??@%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB#4$$41+% 55;:5:89@86% ;;@5<9@?959% 9?<>6:97:56%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB#4)'$-'B"(% 5>;5=@86586% >@5<55679?;% @??<>7=5667%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB#4)'$-'B"(% 5>;5=@86586% ;=5:;<>75:;% @<7G85=%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB#4)'$-'B"(% 5>;5=@86586% @7;:<@59?77% 956=7<5567>%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB#C'-")% 5555@>8?>8>% 9=67;<755=9% 5<5?9:766:>%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB#C'-")% 5555@>8?>8>% 7?99?6:<@;;% 5<555=766@:%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB#C'-")% 5555@>8?>8>% 6>@<>@769=?% ;<5;9@=:;@6%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB#C'13$,2$"B")14((4(+% 559?798;;8=% :<6;?@9@>>?% 5<5>5:795>%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB#C'13$,2$"B")14((4(+% 559?798;;8=% 6::>;:7<59:% 5<55?75@::@%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB#C'13$,2$"B")14((4(+% 559?798;;8=% @7<6@69:?7% ;9@<:;5>:;>%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB#C'13$)14((4(+% 5557>>8@:8:% 5<95=7>:?=9% 5<559;;5;>;%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB#C'13$)14((4(+% 5557>>8@:8:% ?;?695<9>;>% 5<55555?:>%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB#C'13$)14((4(+% 5557>>8@:8:% 9<766;;;7@% 5<@67:>;=:9%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB#C'13$1#(%-$'"B#.+% 559=>:8958?% 5<6=@56@9@>% 5<57>7>?9=6%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB#C'13$1#(%-$'"B#.+% 559=>:8958?% =@@95;=<9:;% 5<55?5>;>5@%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB#C'13$1#(%-$'"B#.+% 559=>:8958?% >?<>>567=?% =56<:6=;979%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB#C'13$1#(%K+124,B3$41+% 55;9668@587% 5<=?>=66==>% 5<5:?97@65>%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB#C'13$1#(%K+124,B3$41+% 55;9668@587% 9:5>6>@<=>6% 5<559=?5=:7%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB#C'13$1#(%K+124,B3$41+% 55;9668@587% 65<6;5;:>;>% ;9?<;@?>>9%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB#,2$"B-"(% 55556;87>87% ::67<6?;=@:% >:5=<655:?:%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB#,2$"B-"(% 55556;87>87% 9?6?6=<=6;6% 5<5595>?:;=%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB#,2$"B-"(% 55556;87>87% ?;756<5=66@% 9?@9=?<=@6=%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB#,$"*3B%1B#+123$4KK"(#'K%)4$1% 56@;9:87=89% 5<55;6;57>7% 5<55?;79=57%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB#,$"*3B%1B#+123$4KK"(#'K%)4$1% 56@;9:87=89% 5<::??6;@?:% @<=;G89@%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB#,$"*3B%1B#+123$4KK"(#'K%)4$1% 56@;9:87=89% 5<5555::>% 5<5==;:;>6%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB#,$"*3BE%C'1"I3+123$8% 57?@558678@% 6<9555;@7@7% 5<5?@>??6@9%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB#,$"*3BE%C'1"I3+123$8% 57?@558678@% @@@<596;>??% 5<5555559:7%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB#,$"*3BE%C'1"I3+123$8% 57?@558678@% 5<5?=9;9@?9% 5<=69=;5769%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB#.+K"B*2% 5>9?9;8?:8:% ;<;:9;;9:?:% 5<?6=765?69%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB#.+K"B*2% 5>9?9;8?:8:% ;>?7<:@@?@=% 5<555997=9=%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB#.+K"B*2% 5>9?9;8?:8:% 6<6>;995>9:% 6=<>57?7?6%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB#+123$+(+%R$3,"$% 55599;8;@87% 5<59997@7?% 5<56576=;;@%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB#+123$+(+%R$3,"$% 55599;8;@87% 9% :<>6G85>%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB#+123$+(+%R$3,"$% 55599;8;@87% 5<99=5=6@66% 9%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB#-$'B4$#(% 5596>;85=8>% ;;5:<@=@6;:% 5<@?;:?57@@%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB#-$'B4$#(% 5596>;85=8>% >:5@??<99>6% 5<:5:7;=99:%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB#-$'B4$#(% 5596>;85=8>% 9=5?<6@5?>@% ;5<:=9==>;6%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB#-$')'$-'B"(8K+123$% 9;76:68968@% =>7<9@76::=% @<=:=95>=:6%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB#-$')'$-'B"(8K+123$% 9;76:68968@% 79?>?<5:6:?% 7<7>G895%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB#-$')'$-'B"(8K+123$% 9;76:68968@% 9:6<=>5?5=>% >=<=96>@?>7%
A#B% &'()*+,#-#+./% WB#(+I4*4,8+123$% 5=6;778?58:% 9><@56@75;>% 96<>76@@:>9%
D41+B% &'()*+,#-#+./% WB#(+I4*4,8+123$% 5=6;778?58:% :5??<=5?656% 5<555;@756;%
!"#$% &'()*+,#-#+./% WB#(+I4*4,8+123$% 5=6;778?58:% :?7<57;699:% 6>><;7>>79=%
A#B% &'()*+,#-#+./% Y+B("$41+% 559=;=8@@8@% 97<=57>7@6@% 5<5?>=;6:?9%
D41+B% &'()*+,#-#+./% Y+B("$41+% 559=;=8@@8@% 9:=67<>99>7% 5<559@=7=99%
!"#$% &'()*+,#-#+./% Y+B("$41+% 559=;=8@@8@% 96<76?@?;;6% 6<7@@96@@@7%
A#B% &'()*+,#-#+./% Y#(,$"F"$#(% 565?@98??8>% :5><?776??9% ;5<==:??5;%
D41+B% &'()*+,#-#+./% Y#(,$"F"$#(% 565?@98??8>% ?=7:5<>>699% 5<55;;7>979%
!"#$% &'()*+,#-#+./% Y#(,$"F"$#(% 565?@98??8>% 7>@<>;5@?5;% ?75<@@6@;6@%
A#B% &'()*+,#-#+./% M3$+(+% 559::58;58@% 5<5796@:=>:% 5<5596?>67=%
D41+B% &'()*+,#-#+./% M3$+(+% 559::58;58@% ;@>5<9@=>5?% 5<555?;;66%
!"#$% &'()*+,#-#+./% M3$+(+% 559::58;58@% 9<669;7;9% ?<>;6::;@79%
A#B% &'()*+,#-#+./% X#(,% 55@??587787% ;5:=>?<@=;6% 959976=<9;%
D41+B% &'()*+,#-#+./% X#(,% 55@??587787% 9?5;?==<>;?% 5%
!"#$% &'()*+,#-#+./% X#(,% 55@??587787% 9:=6>=:<=?:% 6=9;?66<?=@%
A#B% &'()*+,#-#+./% X#(,%"K4.#(+% 59:?7:8?98@% 755=6<@@7:7% ;@7;9@<66;>%
D41+B% &'()*+,#-#+./% X#(,%"K4.#(+% 59:?7:8?98@% :5=5:?7<9=>% 5<;;7:>56=@%
!"#$% &'()*+,#-#+./% X#(,%"K4.#(+% 59:?7:8?98@% :7957;<5>:=% :5:6=;:<7?;%
D41+B% &'()*+,#-#+./% X#(,E%#"(% 5;:@9:8?=8@% 9?5;?==<>;?% 5%
A#B% &'()*+,#-#+./% X#B4K% 5559:@8:58?% :;;><7>:>@=% ;7>><?;:@@@%
D41+B% &'()*+,#-#+./% X#B4K% 5559:@8:58?% 695;7?<6@96% 5<5555;96%
!"#$% &'()*+,#-#+./% X#B4K% 5559:@8:58?% 9:5@;@<?776% 96>;5;<>@7>%
%
%
%
%
%
%
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!"#"$%&&'()*+,-$.'$/,0$
Substance de référence : m2org.arable  
 
 
!"#$%&'(#)*'+ ,"-./0"#$%&'(#)*'+ ,-1.'%*0)+ !2,+*-#1)&+ #>"&8?%&%1=)+<+#>%+
U4Z% &'()*+,#-#+./% [4(.%')+%\\8\\\% %% 5<?7@>>==5>%
U4Z% &'()*+,#-#+./% [4(.%')+%\\8\Y% %% 5<>>5@::=?6%
U4Z% &'()*+,#-#+./% [4(.%')+%\\\8\Y% %% 5<>>5@::=?6%
U4Z% &'()*+,#-#+./% [4(.%')+%\Y8\Y% %% 9<5665?6>@;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%4B4C$+% %% 9<5665?6>@;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%4B4C$+E%#(1+RB41+.% %% 9<5665?6>@;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%4B4C$+E%("(8#BB#R41+.% %% 9<5665?6>@;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%4B4C$+E%("(8#BB#R41+.E%.#H+B)+8#(1+()#H+% %% 9<5665?6>@;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%4B4C$+E%"BR4(#,% %% 9%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%-"B+)1% %% 5<955=9@?:9%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%-"B+)1E%#(1+()#H+% %% 5<955=9@?:9%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%-"B+)1E%#(1+()#H+E%("BK4$% %% 5<955=9@?:9%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%#(.')1B#4$%4B+4% %% 5<@@57?;;5;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%#(.')1B#4$%4B+4E%C+(12")% %% 5<@@57?;;5;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%#(.')1B#4$%4B+4E%C'#$1%'*% %% 5<@@57?;;5;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%#(.')1B#4$%4B+4E%H+R+141#"(% %% 5<@@57?;;5;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%*4)1'B+%4(.%K+4."ZE%+I1+()#H+% %% 5<=:6@@=>9@%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%*4)1'B+%4(.%K+4."ZE%#(1+()#H+% %% 9<5:77=@;?>%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%*4)1'B+%4(.%K+4."ZE%"BR4(#,% %% 5<=:6@@=>9@%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%*+BK4(+(1%,B"*E%-B'#1E%#(1+()#H+% %% 9<5665?6>@;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%1B4--#,%4B+4% %% 5<@@57?;;5;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%1B4--#,%4B+4E%B4#$%+KC4(LK+(1% %% 5<@@57?;;5;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%1B4--#,%4B+4E%B4#$%(+1Z"BL% %% 5<@@57?;;5;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%1B4--#,%4B+4E%B"4.%+KC4(LK+(1% %% 5<@@57?;;5;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%1B4--#,%4B+4E%B"4.%(+1Z"BL% %% 5<@@57?;;5;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%'BC4(E%,"(1#('"')$3%C'#$1% %% 9<5665?6>@;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%'BC4(E%.#),"(1#('"')$3%C'#$1% %% 5<>>5@::=?6%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N,,'*41#"(E%'BC4(E%RB++(%4B+4)% %% 5<@@57?;;5;%
%
%

!"1"$2,*3-*+30$.3$45&6)'77383-*$&0+8)*+9'3$
Substance de référence : CO2  
 
 
!"#$%&'(#)*'+ ,"-./0"#$%&'(#)*'+ ,-1.'%*0)+ !2,+*-#1)&+ 78+!@>+)6+<+78+
A#B% &'()*+,#-#+./% 98OB"*4("$E%:E:E:81B#-$'"B"8;E;8C#)&1B#-$'"B"K+123$/8E%P]G8@955% 59?99@89@85% 9;5%
A#B% &'()*+,#-#+./% V'14(+E%9E9E9E:E:8*+(14-$'"B"8E%P]^8:76K-,% 555?5786>87% ;>5%
A#B% &'()*+,#-#+./% V'14(+E%*+B-$'"B"8% 555:668;68=% 9;?55%
A#B% &'()*+,#-#+./% V'14(+E%*+B-$'"B",3,$"8E%O]^8:9>% 5559968;68:% 9?655%
A#B% &'()*+,#-#+./% ^4BC"(%.#"I#.+% 5559;?8:>8=% 9%
A#B% &'()*+,#-#+./% ^4BC"(%.#"I#.+E%C#"R+(#,% 5559;?8:>8=% 9%
A#B% &'()*+,#-#+./% ^4BC"(%.#"I#.+E%-"))#$% 5559;?8:>8=% 9%
U4Z% &'()*+,#-#+./% ^4BC"(%.#"I#.+E%#(%4#B% 5559;?8:>8=% 89%
A#B% &'()*+,#-#+./% ^4BC"(%.#"I#.+E%$4(.%1B4()-"BK41#"(% 5559;?8:>8=% 9%
A#B% &'()*+,#-#+./% ^4BC"(%K"("I#.+% 5557:585>85% 9<6@%
A#B% &'()*+,#-#+./% ^4BC"(%K"("I#.+E%C#"R+(#,% 5557:585>85% 9<6@%
A#B% &'()*+,#-#+./% ^4BC"(%K"("I#.+E%-"))#$% 5557:585>85% 9<6@%
A#B% &'()*+,#-#+./% ^2$"B"-"BK% 55557@8778:% =%
A#B% &'()*+,#-#+./% S#K+123$%+12+B% 55599689587% 9%
A#B% &'()*+,#-#+./% S#(#1B"R+(%K"("I#.+% 5955;?8=@8;% 967%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%98,2$"B"89E98.#-$'"B"8E%P^]^89?;C% 5555@687>8:% @?5%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%98,2$"B"8;E;E;81B#-$'"B"8&.#-$'"B"K+12"I3/8E%P^]G8;:6.4;% 5;77@68?78@% 995%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%9E98.#,2$"B"898-$'"B"8E%P^]^89?9C% 559@9@85587% ;;5%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%9E98.#-$'"B"8E%P]^896;4% 5555@68:@87% :@%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%9E9E981B#,2$"B"8E%P^]^89?5% 5555@986687% ?;%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%9E9E981B#-$'"B"8E%P]^89?:4% 555?;58?78;% 9755%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%9E9E9E;81+1B4-$'"B"8E%P]^89:?4% 555>998=@8;% ?55%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%9E9E;81B#,2$"B"89E;E;81B#-$'"B"8E%^]^899:% 5555@789:89% ;@55%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%9E9E;81B#-$'"B"8E%P]^89?:% 555?:587785% 955%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%9E9E;E;81+1B4-$'"B"8E%P]^89:?% 555:6=8:68:% ::5%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%9E;8.#,2$"B"89E9E;E;81+1B4-$'"B"8E%^]^899?% 5555@789?8;% >@55%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%9E;8.#-$'"B"8E%P]^896;% 5557;?8@;87% 9:%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%;8,2$"B"89E9E9E;81+1B4-$'"B"8E%P^]^89;?% 55;>:@8>=85% 9=5%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%;E;8.#,2$"B"89E9E981B#-$'"B"8E%P^]^89;:% 555:578>:8;% :7%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%,2$"B"*+(14-$'"B"8E%^]^8996% 5555@78968:% ==55%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%-$'"B"8E%P]^8979% 555:6:8:787% ?%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%2+I4-$'"B"8E%P]^8997% 5555@78978?% 9>555%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124(+E%*+(14-$'"B"8E%P]^89;6% 555:6?8::87% 9955%
A#B% &'()*+,#-#+./% G124("$E%;E;E;81B#-$'"B"8% 5555@68>=8>% 9>%
A#B% &'()*+,#-#+./% G12+BE%9E9E981B#-$'"B"K+123$%K+123$8E%P]G89?:4% 555?;989?8@% ;:5%
A#B% &'()*+,#-#+./% G12+BE%9E9E;E;8W+1B4-$'"B"+123$%;E;E;81B#-$'"B"+123$8E%P]G8:?@K,-;% 555?578@>85% 965%
A#B% &'()*+,#-#+./% G12+BE%9E9E;E;8W+1B4-$'"B"+123$%K+123$8E%P]G8;6?,C;% 555?;68>>8@% =%
A#B% &'()*+,#-#+./% G12+BE%9E9E;E:E:E:8P+I4-$'"B"*B"*3$%K+123$8E%P]G8:67*,-:% 555:>;8:?8:% 9:5%
A#B% &'()*+,#-#+./% G12+BE%.#&.#-$'"B"K+123$/E%P]G89:?% 5597=989@8?% ;555%
A#B% &'()*+,#-#+./% G12+BE%.#-$'"B"K+123$%;E;E;81B#-$'"B"+123$8E%P]G8;?6,C;% 559>>68?>8=% 9>5%
A#B% &'()*+,#-#+./% G12+BE%.#-$'"B"K+123$%;E;E;81B#-$'"B"+123$8E%P]G8;?6-4;% 559>>68?>8=% 9>5%
A#B% &'()*+,#-#+./% G12+BE%+123$%9E9E;E;81+1B4-$'"B"+123$8E%P]G8:@?*,;% 55569;86987% 9@5%
A#B% &'()*+,#-#+./% G12+BE%("(4-$'"B"C'14(+%+123$8E%P]G67=)-;%&P]G8@;55/% %% 9@%
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A#B% &'()*+,#-#+./% G12+BE%*+(14-$'"B"K+123$8E%P]G89;6% 55:>;;87>8;% =;55%
A#B% &'()*+,#-#+./% P+I4(+E%*+B-$'"B"8% 555:668?;85% 9:;55%
A#B% &'()*+,#-#+./% P]G8;:7,49;%&P_895/% %% >65%
A#B% &'()*+,#-#+./% P]G8::>*,,9:%&P_859/% %% ?65%
A#B% &'()*+,#-#+./% P]G8?:895*,,,9;?%&P8_4$.+(95?5I/% %% 675%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+% 5555@?8>;8>% @%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%C#"R+(#,% 5555@?8>;8>% ?<;6%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%CB"K"8E%P4$"(%9559% 5555@?8>:8=% 9%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%CB"K",2$"B".#-$'"B"8E%P4$"(%9;99% 555:6:86=8:% :=5%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%CB"K".#-$'"B"8E%P4$"(%9;59% 55969987;8;% 965%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%CB"K"1B#-$'"B"8E%P4$"(%9:59% 5555@687:8>% ;@55%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%,2$"B".#-$'"B"8E%P^]^8;;% 5555@68?687% 6?5%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%,2$"B"1B#-$'"B"8E%^]^89:% 5555@68@;8=% 97:55%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%.#CB"K"8% 5555@?8=68:% 9%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%.#,2$"B"8E%P^^8:5% 5555@685=8;% :%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%.#,2$"B".#-$'"B"8E%^]^89;% 5555@68@98>% 6;55%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%.#,2$"B"-$'"B"8E%P^]^8;9% 5555@68?:8?% 76%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%.#-$'"B"8E%P]^8:;% 5555@689586% 9@5%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%-$'"B"8E%P]^8?9% 5556=:86:8:% :5%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%-"))#$% 5555@?8>;8>% @%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%#"."1B#-$'"B"8% 55;:9?8=@8>% 9%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%K"(",2$"B"8E%U8?5% 5555@?8>@8:% 6%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%1+1B4,2$"B"8E%^]^895% 5555678;:86% 6>5%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%1+1B4-$'"B"8E%^]^89?% 5555@68@:85% >=55%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%1B#,2$"B"-$'"B"8E%^]^899% 5555@687=8?% 9755%
A#B% &'()*+,#-#+./% 0+124(+E%1B#-$'"B"8E%P]^8;:% 5555@68?78@% 95555%
A#B% &'()*+,#-#+./% O+(14(+E%;E:8.#23.B"*+B-$'"B"8E%P]^8?:95K++% 9:>?=68?;8>% ?@5%
A#B% &'()*+,#-#+./% O+(14(+E%*+B-$'"B"8% 5557@>8;78;% 9:;55%
A#B% &'()*+,#-#+./% OB"*4(+E%9E9E9E;E;E:82+I4-$'"B"8E%P]^8;:7,C% 5557@@86786% :=5%
A#B% &'()*+,#-#+./% OB"*4(+E%9E9E9E;E:E:82+I4-$'"B"8E%P]^8;:7+4% 555?:987:85% :=5%
A#B% &'()*+,#-#+./% OB"*4(+E%9E9E9E;E:E:E:82+*14-$'"B"8E%P]^8;;@+4% 555?:98>=85% 9955%
A#B% &'()*+,#-#+./% OB"*4(+E%9E9E9E:E:8*+(14-$'"B"8E%P]^8;?6-4% 555?758@:89% :55%
A#B% &'()*+,#-#+./% OB"*4(+E%9E9E9E:E:E:82+I4-$'"B"8E%P^]^8;:7-4% 5557=58:=89% @955%
A#B% &'()*+,#-#+./% OB"*4(+E%9E9E;E;E:8*+(14-$'"B"8E%P]^8;?6,4% 5557@=8>78@% ;55%
A#B% &'()*+,#-#+./% OB"*4(+E%9E:8.#,2$"B"89E9E;E;E:8*+(14-$'"B"8E%P^]^8;;6,C% 55565@86689% 9=5%
A#B% &'()*+,#-#+./% OB"*4(+E%:E:8.#,2$"B"89E9E9E;E;8*+(14-$'"B"8E%P^]^8;;6,4% 555?;;86785% 66%
A#B% &'()*+,#-#+./% OB"*4(+E%*+B-$'"B"8% 5555@789=8@% 9;?55%
A#B% &'()*+,#-#+./% OB"*4("$E%9E9E9E:E:E:82+I4-$'"B"8;8% 555=;587789% 6=%
A#B% &'()*+,#-#+./% OB"*4("$E%*+(14-$'"B"898% 555?;;8568=% 9:%
A#B% &'()*+,#-#+./% !+H"-$'B4(+% 5;>6;:8>787% 955%
A#B% &'()*+,#-#+./% !'$-'B%2+I4-$'"B#.+% 55;66987;8?% :;?55%
%
%

!":"$;,-/,8)*+,-$.<5-34=+3$-,->43-,'?30)@03"$$
Substance de référence : MJ primaire 
 
!"#$%&'(#)*'+ ,"-./0"#$%&'(#)*'+ ,-1.'%*0)+ !2,+*-#1)&+ AB+$&(#%(&)+<+78+
U4Z% &'()*+,#-#+./% ^"4$E%9>%0`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% %% 9>%
U4Z% &'()*+,#-#+./% ^"4$E%;7<?%0`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% %% ;7<?%
U4Z% &'()*+,#-#+./% ^"4$E%;=<:%0`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% %% ;=<:%
U4Z% &'()*+,#-#+./% ^"4$E%CB"Z(%&$#R(#1+/% %% =<=%
U4Z% &'()*+,#-#+./% ^"4$E%CB"Z(E%95%0`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% %% 95%
U4Z% &'()*+,#-#+./% ^"4$E%CB"Z(E%>%0`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% %% >%
U4Z% &'()*+,#-#+./% ^"4$E%CB"Z(E%#(%RB"'(.% %% =<=%
U4Z% &'()*+,#-#+./% ^"4$E%-++.)1",LE%;7<?%0`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% %% ;7<?%
U4Z% &'()*+,#-#+./% ^"4$E%24B.E%'()*+,#-#+.E%#(%RB"'(.% %% 9=<9%
U4Z% &'()*+,#-#+./% G(+BR3E%-B"K%,"4$% %% 9%
U4Z% &'()*+,#-#+./% G(+BR3E%-B"K%,"4$E%CB"Z(% %% 9%
U4Z% &'()*+,#-#+./% G(+BR3E%-B"K%R4)E%(41'B4$% %% 9%
U4Z% &'()*+,#-#+./% G(+BR3E%-B"K%"#$% %% 9%
U4Z% &'()*+,#-#+./% G(+BR3E%-B"K%'B4(#'K% %% 9%
U4Z% &'()*+,#-#+./% G(+BR3E%'()*+,#-#+.% %% 9%
U4Z% &'()*+,#-#+./% _4)E%(41'B4$%&5E>%LRaK:/% 55>55789?8;% ?5<:%
U4Z% &'()*+,#-#+./% _4)E%(41'B4$E%:5<:%0`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% 55>55789?8;% :5<:%
U4Z% &'()*+,#-#+./% _4)E%(41'B4$E%:6%0`%*+B%K:E%#(%RB"'(.% 55>55789?8;% :6%
U4Z% &'()*+,#-#+./% _4)E%(41'B4$E%:7<7%0`%*+B%K:E%#(%RB"'(.% 55>55789?8;% :7<7%
U4Z% &'()*+,#-#+./% _4)E%(41'B4$E%?7<>%0`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% 55>55789?8;% ?7<>%
U4Z% &'()*+,#-#+./% _4)E%(41'B4$E%-++.)1",LE%:6%0`%*+B%K:E%#(%RB"'(.% 55>55789?8;% :6%
U4Z% &'()*+,#-#+./% _4)E%(41'B4$E%-++.)1",LE%?7<>%0`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% 55>55789?8;% ?7<>%
U4Z% &'()*+,#-#+./% _4)E%(41'B4$E%#(%RB"'(.% 55>55789?8;% ?5<:%
U4Z% &'()*+,#-#+./% _4)E%*+1B"$+'KE%:6%0`%*+B%K:E%#(%RB"'(.% %% :6%
U4Z% &'()*+,#-#+./% 0+124(+% 5555@?8>;8>% 65<?%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N#$E%,B'.+E%:>?55%0`%*+B%K:E%#(%RB"'(.% %% :>?55%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N#$E%,B'.+E%?9%0`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% %% ?9%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N#$E%,B'.+E%?;%0`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% %% ?;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N#$E%,B'.+E%?;<7%0`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% %% ?;<7%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N#$E%,B'.+E%?;<@%0`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% %% ?;<@%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N#$E%,B'.+E%-++.)1",LE%?9%0`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% %% ?9%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N#$E%,B'.+E%-++.)1",LE%?;%0`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% %% ?;%
U4Z% &'()*+,#-#+./% N#$E%,B'.+E%#(%RB"'(.% %% ?6<>%
U4Z% &'()*+,#-#+./% O+41E%#(%RB"'(.% %% =<=%
U4Z% &'()*+,#-#+./% bB4(#'K%"B+E%9<99%_`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% %% 9995%
U4Z% &'()*+,#-#+./% bB4(#'KE%;;=9%_`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% 55@??587989% ;;=5555%
U4Z% &'()*+,#-#+./% bB4(#'KE%?69%_`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% 55@??587989% ?69555%



!""#$#%& & !""#$#&'&(&)*+,-.&/00/1&

 237&

U4Z% &'()*+,#-#+./% bB4(#'KE%675%_`%*+B%LRE%#(%RB"'(.% 55@??587989% 675555%
U4Z% &'()*+,#-#+./% bB4(#'KE%#(%RB"'(.% 55@??587989% 675555%
U4Z% &'()*+,#-#+./% D"".%&97<=%0`aLR/% %% 5%
U4Z% &'()*+,#-#+./% D"".E%24B.E%)14(.#(R% %% 5%
U4Z% &'()*+,#-#+./% D"".E%)"-1E%)14(.#(R% %% 5%
U4Z% &'()*+,#-#+./% D"".E%'()*+,#-#+.E%)14(.#(RaK:% %% 5%
%
%

!"!"$A,88)=3/$3*$-,48)0+/)*+,-$
%
,%*'5+C-#%(*)+ %% SA[c%
^4(,dB#Re(+)% 5<55555;>% SA[c%a%LR%^;P:^$%+Q%
J"(8,4(,dB#Re(+)% 5<55555;>% SA[c%a%LR%^;P:^$%+Q%
G--+1)%B+)*#B41"#B+)%#("BR4(#Q'+)% 5<555@% SA[c%a%LR%O0;<6%+Q%
U4.#41#"(%#"(#)4(1+% ;<9G895% SA[c%a%VQ%^89?%+Q%
Sd*$d1#"(%.+%$4%,"',2+%.f"F"(+% 5<55956% SA[c%a%LR%^]^899%+Q%
G--+1)%B+)*#B41"#B+)%"BR4(#Q'+)% 5<55555;9:% SA[c%a%LR%^;P?%+Q%
%
D-%=('5+E).+50".F.'G#).+

%
OS]gK;g3B%

G,"1"I#,#1d%4Q'41#Q'+% 5<555565;% OS]gK;g3B%a%LR%WG_%Z41+B%
G,"1"I#,#1d%1+BB+)1B+% 5<55@=9% OS]gK;g3B%a%LR%WG_%)"#$%
A,#.#-#,41#"(%1+BB+)1B+% 9<5?% OS]gK;g3B%a%LR%!N;%+Q%
N,,'*41#"(%.'%)"$% 9<5=% OS]gK;g3B%a%K;"BR<4B4C$+%
%
%
!C%*8)#)*'+0=(#%'(6-)+

%
LR%^N;%+Q%

O"1+(1#+$%.+%Bd,24'--+K+(1%,$#K41#Q'+% 9% LR%^N;%+Q%a%LR%^N;%+Q%
%
3$-(.)#)*'+E).+&).."-&0).+

%
0`%*B#K4B3%

G(+BR#+%("(%B+("'H+$4C$+% 9% 0`%*B#K4B3%a%0`%*B#K4B3%
GI1B4,1#"(%K#(#eB+% 9% 0`%*B#K4B3%a%0`%)'B*$')%
%
%
%
H"&#%=(.%'("*+

%!4(1d%2'K4#(+% 9?9%
T'4$#1d%.+)%d,")3)1eK+)% 5<5555@:%
^24(R+K+(1)%,$#K41#Q'+)% 5<555959%
G*'#)+K+(1%.+)%B+))"'B,+)% 5<5555576>%
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Cette annexe décrit le cadre dans lequel les principes de Bellagio ont été établis. Il liste 
également les principes tels que décrits par l'IISD, l'Institut international pour le 
développement durable [IISD.org 2010]. 

!3A@&)".9?;B-.:?"&
En 1987, la Commission mondiale de l'environnement et du développement (la Commission 
Brundtland) exprimait le souhait que soient adoptées de nouvelles méthodes de mesure et 
d'évaluation des progrès en faveur du développement durable. Ce voeu a été formulé à 
nouveau dans le cadre d'Action 21, le plan adopté au Sommet de la Terre de 1992, et 
d'autres rencontres tant locales qu'internationales. Des efforts considérables ont donc été 
consentis en ce sens par de grandes sociétés, des organisations non gouvernementales, des 
universitaires, des collectivités, des pays et des organisations internationales. 

!3A/&CB:&,&D=,E?9D&=#%&+9:"-:+#%F&
En novembre 1996, un groupe international de spécialistes de l'évaluation et de chercheurs 
des cinq continents s'est réuni au Centre d'études et de conférences de la Fondation 
Rockefeller à Bellagio, en Italie, pour faire le point sur le chemin parcouru et la synthèse 
des leçons à tirer des examens pratiques en cours. C'est ainsi qu'ont été établis et adoptés à 
l'unanimité les principes énoncés ci-après. 

!3A2&G:%.#&;#%&+,9.:-:+,".%&
• Alan AtKisson, Redefining Progress, États-Unis 
• Joe Baker, Commissioner for the Environment, Australie 
• Jan Bakkes, RIVM, Pays-Bas 
• Chaouki Benazzou, Ministère de la planification, Maroc 
• David Berry, La Maison Blanche, États-Unis 
• Maria Buitenkamp, Amis de la terre, Pays-Bas 
• Candido Cabrido, Ministère de l’environnement et des ressources naturelles, Philippines 
• Walter Corson, George Washington University, États-Unis 
• Arthur Dahl, Division de l’information et de l’évaluation de l’environnement, PNUE 
• Gilberto Gallopín, Centro Internacional de Agricultura Tropical, Colombie 
• Allen Hammond, World Resources Institute, États-Unis 
• Peter Hardi, Institut international du développement durable, Canada 
• Tony Hodge, Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie, Canada 
• Devaki Jain, National Commission for Women, Indie 
• Jochen Jesinghaus, Office statistique des Communautés européennes, Luxembourg 
• Anne Kerr, Bureau de l’évaluation et des indicateurs, Environnement Canada 
• Tord Kjellström, Bureau de l’hygiène du milieu intégrée et mondiale, OMS 
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• William M. Lafferty, Program for Research and Documentation for a Sustainable 
Society, Norvège 

• Bedrich Moldan, Université Charles, République Tchèque 
• Sabine Müller, Université Kiel, Allemagne 
• Michael Narodoslawsky, Graz Institute of Technology, Autriche 
• Laszlo Pinter, Institut international du développement durable, Canada 
• Robert Prescott-Allen, Centre de recherche pour le développement international/Union 

mondiale pour la nature 
• Gül Tanghe-Güllüova, Bureau du Rapport mondial sur le développement humain, 

PNUD 
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Ces principes constituent des lignes directrices à suivre à toutes les étapes du processus 
d'évaluation depuis la sélection, la conception et l'interprétation des indicateurs jusqu'à la 
communication du résultat. Parce qu'ils forment un ensemble dont les éléments sont 
interreliés, il convient de les appliquer tous. Ces principes visent à faciliter la réalisation et 
l'amélioration des activités d'évaluation des groupes locaux, organisations non 
gouvernementales, grandes sociétés, gouvernements nationaux et institutions 
internationales. 

!'7A&!-#*B;&.#%&-*+",+-#%&
Ces principes traitent de quatre aspects de l'évaluation des progrès en faveur du 
développement durable. Le premier principe porte sur le point de départ de toute évaluation, 
c'est-à-dire sur l'établissement d'une vision du développement durable et sur la formulation 
d'objectifs clairs fournissant une définition concrète de cette vision en des termes utiles pour 
les décideurs. Les principes 2 à 5 portent sur le contenu de toute évaluation et sur la 
nécessité de conjuguer la perception du système dans son ensemble et l'examen pratique des 
problèmes prioritaires de l'heure. Les principes 6 à 8 traitent d'objectifs clés de l'évaluation, 
les principes 9 et 10 portant plutôt sur le besoin de prévoir des capacités d'évaluation 
permanentes. 
 
1. Vision et objectifs 

Une vision claire du développement durable et des objectifs définissant cette vision 
doivent guider l'évaluation des progrès vers le développement durable 
 

2. Perspective globale 
L'évaluation des progrès vers le développement durable doit : 
• comporter un examen du système dans son ensemble et de ses éléments constituants 
• porter sur la situation des sous-sytèmes sociaux, environnementaux et économiques, 

leur état ainsi que la direction et le rythme de l'éventuelle modification de cet état, de 
même que de leurs composantes, et sur l'interaction entre ces composantes 
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• examiner les conséquences tant positives que négatives de l'activité humaine d'une 
manière propre à en déterminer les inconvénients et les avantages pour les systèmes 
humains et environnementaux en termes monétaires et non monétaires 
 

3. Éléments fondamentaux 
L'évaluation des progrès vers le développement durable doit : 
• prendre en considération l'équité et la disparité au sein de la population actuelle et 

entre les générations actuelles et futures, au regard de préoccupations telles que 
l'utilisation des ressources, la surconsommation et la pauvreté, les droits de la 
personne et l'accès aux services, selon les circonstances 

• se pencher sur les conditions écologiques indispensables à la vie 
• porter sur le développement économique et les autres activités non rémunérées qui 

contribuent au bien-être humain/social 
 

4. Portée adéquate 
L'évaluation du progrès vers le développement durable doit : 
• couvrir un horizon temporel assez étendu pour que s'y insèrent les échelles de temps 

propres aux humains et aux écosystèmes, de façon à répondre aux besoins des 
générations actuelles et futures tout en permettant la prise de décisions à court terme 

• définir un champ d'étude assez vaste pour que soient prises en considération les 
répercussions tant locales qu'éloignées des interventions sur les personnes et les 
écosystèmes 

• tirer avantage des conditions historiques et actuelles pour prévoir l'avenir — où nous 
voulons aller, où nous pourrions aller 
 

5. Centres d’intérêts pratiques 
L'évaluation des progrès en faveur du développement durable doit se fonder sur : 
• un ensemble explicite de catégories ou un cadre structurel comportant des liens 

entre, d'une part, la vision et les objectifs et, d'autre part, des indicateurs et des 
critères d'évaluation 

• un nombre limité de points clés à analyser 
• un nombre limité d'indicateurs ou de jeux d'indicateurs afin que les progrès 

apparaissent clairement 
• la normalisation des mesures chaque fois que les circonstances le permettent afin de 

rendre les comparaisons possibles 
• la comparaison des valeurs des indicateurs avec les objectifs, les valeurs de 

référence, les champs, les seuils ou l'orientation des tendances, selon les besoins 
 

6. Ouverture 
L'évaluation des progrès vers le développement durable doit : 
• rendre les méthodes et les données utilisées accessibles à tous 
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• rendre explicites tous les jugements, hypothèses et incertitudes dans les données et 
les interprétations 

 
7. Communication effective 

L'évaluation des progrès vers le développement durable doit: 
• être conçue de façon à répondre aux besoins de la clientèle et des utilisateurs 
• mettre à profit des indicateurs et d'autres outils stimulants propres à retenir l'attention 

des décideurs 
• privilégier dès le début la simplicité des structures et le recours à un langage clair et 

simple 
 

8. Vaste participation 
L'évaluation des progrès en faveur du développement durable doit: 
• encourager la participation générale de groupes populaires, professionnels, 

techniques et sociaux clés, notamment des jeunes, des femmes et des peuples 
autochtones, afin d'assurer la reconnaissance de valeurs différentes et en évolution 

• garantir la participation de décideurs de façon à assurer une prise directe avec les 
politiques adoptées et les interventions en découlant 
 

9. Constante évaluation 
L'évaluation des progrès vers le développement durable doit: 
• permettre le développement de capacités d'évaluation permanente aux fins de 

l'établissement des tendances 
• être itérative, souple et adaptable au changement et à l'incertitude compte tenu de la 

complexité des systèmes et des fréquentes modifications qui leur sont apportées 
• permettre l'ajustement des buts, cadres et indicateurs en fonction des idées nouvelles 
• favoriser l'apprentissage collectif et la rétroaction à la prise de décision 

 
10. Capacité institutionnelle 

Pour garantir la permanence de l'évaluation des progrès vers le développement durable, 
il convient : 
• de répartir clairement les responsabilités et de fournir un soutien constant aux 

responsables du processus décisionnel 
• de fournir la capacité institutionnelle indispensable à la collecte des données, à leur 

gestion et à la documentation 
• d'appuyer le développement d'une capacité d'évaluation locale 
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Les douze principes de durabilité de la table ronde des biocarburants durables sont donnés 
ici. Pour plus de détail sur les critères précisant ces principes, se référer à [RSB 2009]. 
 

)*+",+-#&E&& FG210+<G&
Les opérations liées à la production de biocarburants doivent obéir à toutes les lois et 
régulations applicables. 
 

)*+",+-#&6& )01""+"2H&%;+>+&I&1JG0+3*1<+3"&,3"<+";#&&
Les opérations liées à la production de biocarburants doivent être planifiées, contrôlées et 
continuellement améliorées au travers d’une Étude d’Impact Environnemental et Social 
(EIES ou ESIA en anglais) ouverte, transparente et consultative ainsi que d’une analyse de 
viabilité économique. 
 

)*+",+-#&4& K1L&=&#MM#<&.#&%#**#&NKODP&&
Les biocarburants doivent contribuer à limiter le changement climatique en réduisant de 
manière significative les émissions des gaz à effet de serre sur l’ensemble de leur cycle de 
vie en comparaison des carburants fossiles. 
 

)*+",+-#&8& Q*3+<%&.#&0RS3JJ#&I&.;&<*1>1+0&&
Les opérations liées à la production de biocarburants ne doivent pas violer les droits de 
l'homme ni les droits du travail, et doivent promouvoir le travail décent et le bien-être des 
travailleurs. 
 

)*+",+-#&A& QG>#03--#J#"<&*;*10&I&%3,+10&&
Dans les régions pauvres, les opérations liées à la production de biocarburants doivent 
contribuer au développement économique et social des populations locales, rurales et 
autochtones. 
 

)*+",+-#&'& DG,;*+<G&10+J#"<1+*#&03,10#&
Les opérations liées à la production de biocarburants doivent garantir le droit à une 
alimentation adaptée et améliorer la sécurité alimentaire dans les régions d’insécurité 
alimentaire. 
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)*+",+-#&5& T3"%#*>1<+3"&&
Les opérations liées à la production de biocarburants doivent éviter les impacts négatifs sur 
la biodiversité, les écosystèmes et les autres valeurs de conservation. 
 

)*+",+-#&U& D30&&
Les opérations liées à la production de biocarburants doivent mettre en œuvre des pratiques 
visant à inverser le processus de dégradation des sols et/ou à préserver la santé des sols. 
 

)*+",+-#&V& O1;&&
Les opérations liées à la production de biocarburants doivent préserver ou améliorer la 
qualité et la quantité des ressources en eau de surface et souterraine et respecter les droits 
antérieurs d’utilisation de l’eau, qu’ils soient formels ou coutumiers. 
 

)*+",+-#&EW& !+*&
La pollution atmosphérique issue des opérations liées à la production de biocarburants doit 
être réduite au minimum tout au long de la chaine d’approvisionnement. 
 

)*+",+-#&EE&& X%12#&.#&01&<#,S"3032+#H&+"<*1"<%&I&2#%<+3"&.#%&.G,S#<%&&
L’usage de technologie dans les opérations liées à la production de biocarburants doit 
chercher à maximiser le rendement de la production ainsi que les performances sociales et 
environnementales, et minimiser les risques de préjudices à l’environnement et aux 
populations. 
 

)*+",+-#&E6&& Q*3+<%&M3",+#*%&
Les opérations liées à la production de biocarburants doivent respecter les droits fonciers et 
les droits d’utilisation du sol. 
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Curriculum	  Vitae	  
Pascale	  Schwab	  Castella	  
	  
	  
	  

Résumé	  
• Ingénieure	  en	  Science	  des	  Matériaux	  de	  l’EPFL 

• Experte	  et	  formatrice	  en	  Analyse	  du	  Cycle	  de	  Vie	  (éco-‐bilan)	  et	  en	  développement	  durable 

• Spécialiste	  en	  développement	  et	  coopération	  

• Parle	  Français,	  Anglais	  et	  Allemand 

• Contact	  :	  Pascale	  Schwab	  Castella,	  ch.	  des	  Fleurettes	  26,	  1007	  Lausanne.	  	  
Tel:	  +41	  76	  442	  66	  45,	  email:	  pascale@olympe.ch	  	  

	  

FORMATION	  

2005-‐2011 Doctorat	  en	  Géosciences	  et	  Environnement UNIL,	  Lausanne,	  Suisse	  

1997-‐2002	   Diplôme	  d'ingénieure	  en	  Science	  des	  Matériaux	   EPFL,	  Lausanne	  

1993-‐1996	   Maturité	  fédérale	  de	  type	  C	  (scientifique)	   Gymnase	  Cantonal	  de	  Neuchâtel	  

FORMATION	  COMPLEMENTAIRE	  	  

2011	   Bilan	  Carbone®	  Module	  1	  et	  Module	  2	  	   ADEME,	  Paris,	  France	  

2002-‐2003 Certificat	  postgrade	  en	  Développement	  	  (6	  mois) EIER,	  Ouagadougou,	  Burkina	  Faso 

ACTIVITE	  ACTUELLE	  

Depuis	  01.2010 Cheffe	  de	  projet	  
Unité	  de	  Développement	  Durable,	  Département	  des	  Infrastructures,	  Etat	  de	  Vaud 

• Réalisation	  d'un	  bilan	  CO2	  de	  l'Administration	  Cantonale	  Vaudoise.	  
• Mise	  en	  place	  d'une	  plateforme	  CO2	  avec	  plusieurs	  partenaires	  (UNIL,	  EPFL,	  CHUV). 
• Réalisation	  d'un	  bilan	  développement	  durable	  de	  l'Administration	  Cantonale	  à	  partir	  du	  référentiel	  GRI. 
• Appui	  au	  développement	  durable	  des	  Services	  de	  l'Administration. 

EXPERIENCE	  PROFESSIONNELLE	  

09.2005	  –	  08.2011 Assistante	  diplômée,	  doctorante	  
UNIL,	  IPTEH,	  Ecologie	  industrielle	  (Prof.	  S.	  Erkman)	   

• Evaluation	  du	  potentiel	  de	  développement	  local	  et	  durable	  lié	  à	  la	  mise	  en	  place	  de	  symbioses	  agro-‐
industrielles	  en	  Afrique	  de	  l'Ouest. 

• Analyse	  du	  cycle	  de	  vie	  de	  biocarburants	  dont	  le	  but	  est	  de	  substituer	  l'énergie	  fossile	  d'une	  cimenterie	  au	  
Nigéria	  et	  réduire	  les	  émissions	  de	  CO2.	   

• Développement	  d'un	  cadre	  méthodologique	  pour	  l'évaluation	  de	  la	  durabilité	  de	  projets	  dans	  les	  pays	  en	  
développement 

• Enseignement,	  encadrement	  d'étudiants	  et	  de	  stagiaires,	  membre	  de	  la	  Commission	  d'Enseignement	  et	  du	  
Conseil	  de	  Faculté.	  	   
 

03.2004	  –	  08.2005 Collaboratrice	  Scientifique	  
GECOS,	  Life	  Cycle	  System	  Group,	  EPFL	  (Prof.	  O.	  Jolliet)	   

• Analyse	  du	  cycle	  de	  vie	  et	  analyse	  du	  cycle	  des	  coûts	  pour	  des	  pièces	  en	  composites	  pour	  le	  transport.	  
• Collaboration	  étroite	  avec	  l'industrie	  (Bekaert	  SA	  Belgique,	  Hankuk	  fibres	  Corée	  du	  Sud,	  Korean	  RailRoad	  

Institute	  Corée	  du	  Sud).	  
• Supervision	  de	  futurs	  ingénieurs. 
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12.2003	  –	  03.2004 Chargée	  de	  projet,	  stagiaire	  	  
Ecoparc,	  Neuchâtel 

• Promotion	  d'une	  application	  pratique	  du	  développement	  durable	  dans	  l’environnement	  construit	  et	  au	  
sein	  des	  PME.	  

• Collecte	  et	  synthèse	  d’informations	  actuelles	  et	  locales	  sur	  le	  développement	  durable	  et	  son	  application.	  
 

01.2003	  –	  03.2003 Collaboratrice	  projet	  développement	  
Travail	  final	  pour	  le	  cours	  postgrade,	  Tenkodogo,	  Burkina	  Faso 

• Analyse	  de	  l’impact	  social	  de	  l’implantation	  de	  forages	  d’eau	  dans	  les	  villages	  de	  l'Est	  du	  Burkina	  Faso.	  
Evaluation	  de	  la	  gestion	  des	  forages	  par	  la	  population,	  établie	  par	  la	  coopération	  danoise	  selon	  des	  
méthodes	  participatives.	  

• Travail	  interdisciplinaire	  et	  interculturel	  :	  élaboration	  et	  gestion	  de	  projets	  avec	  un	  ingénieur	  en	  
hydraulique	  béninois	  et	  un	  géologue	  suisse.	  

 
10.2002	  –	  03.2003 Cours	  de	  spécialisation	  postgrade	  en	  développement	  	  

EIER,	  Ouagadougou,	  Burkina	  Faso 
  
04.2002	  –	  09.2002 Collaboratrice	  scientifique	  

Laboratoire	  de	  Technologie	  des	  Composites	  (LTC),	  Département	  des	  Matériaux,	  
EPFL	  (Prof.	  J.-‐A.	  Månson) 

• Développement	  d’un	  oligomère	  réactif	  (PA)	  pour	  des	  composites	  à	  hautes	  performances,	  développement	  
et	  amélioration	  de	  nouvelles	  méthodes	  de	  mise	  en	  oeuvre	  à	  haute	  température.	  

• Contacts	  avec	  l'industrie	  (EMS	  Chemie,	  Suisse).	  
 
08.2001	  –	  03.2002 Stage	  et	  travail	  de	  diplôme	  en	  Science	  des	  Matériaux	  

LTC,	  EPFL,	  et	  The	  Swedish	  Pulp	  and	  Paper	  Research	  Institute,	  Suède 
• Développement	  de	  fibres	  naturelles	  pour	  des	  composites	  de	  nouvelle	  génération.	  
 

LANGUES	   	   	  	  

Français Langue	  maternelle. 
Anglais Ecrit	  et	  parlé	  :	  Bonnes	  connaissances.	  Utilisé	  quotidiennement. 
Allemand Ecrit	  et	  parlé	  :	  Bonnes	  connaissances.	   
Espagnol Connaissances	  de	  base. 

INFORMATIQUE	  

Microsoft	  Office Excellentes	  connaissances  
Simapro Excellentes	  connaissances	  (réalisation	  d'Analyse	  du	  Cycle	  de	  Vie)  
Adobe	  Photoshop Bonnes	  connaissances  
Autres FileMaker,	  Endnote,	  Jahia,	  Lotus  

COURS	  DE	  FORMATION	  COMPLEMENTAIRES	  COURTS	  (1-‐3	  JOURS)	  

Formation	  personnelle	   Gestion	  des	  conflits,	  Affirmation	  de	  soi,	  Bilan	  de	  compétences,	  Maîtriser	  sa	  fonction	  
et	  son	  temps,	  Skill’s	  profile,	  Se	  préparer	  à	  une	  soutenance	  de	  thèse,	  Maternité	  et/ou	  
carrière,	  S'exprimer	  en	  public,	  Boussole21. 

INTERETS	  	  

Marche	  en	  montagne,	  pratique	  de	  la	  musique,	  enfants,	  relations	  sociales,	  organisation	  de	  sorties.	  

INFORMATIONS	  PERSONNELLES	  	   	  

	  Suisse,	  née	  le	  30	  juin	  1978,	  mariée,	  un	  enfant.	  
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Publications	  et	  conférences	  liées	  à	  cette	  thèse	  
Pascale Schwab-Castella, Guillaume Massard, Suren Erkman (2007) Use of industrial 

symbiosis concepts as a tool for rural development in West Africa, Oral presentation 
and poster at the International Symbiosis and Industrial Ecology Conference, June 17-
20, 2007, Toronto, Canada. 

Pascale Schwab-Castella, Suren Erkman (2007) Agro-industrial symbiosis and population's 
living condition improvement in North Nigeria, Oral presentation and proceedings of 
the 3rd International Conference on Life Cycle Management, LCM2007, from 
analysis to implementation, August 27-29, 2007, Zürich, Switzerland. 

Pascale Schwab-Castella, Suren Erkman (2007) Agro-industrial symbiosis and population's 
living condition improvement in North Nigeria, Oral presentation and proceedings of 
the R'07 World Congress, Recovery of Materials and Energy for Resource Efficiency, 
September 3-5, 2007, Davos, Switzerland. 

Pascale Schwab-Castella, Suren Ekman (2007) Les symbioses agro-industielles, un outil de 
développement en Afrique de l'Ouest?, Université Européenne d'Eté, "Entreprises, 
Organisations et Développement durable", 22-29 septembre 2007, Montpellier, 
France. 

Pascale Schwab-Castella, Tourane Corbière-Nicollier, Suren Erkman (2009), Life Cycle 
Assessment of bio-fuels in West Africa: what a challenge!, Oral presentation and 
proceedings of the 4th International Conference on Life Cycle Management, 
LCM2009, September 6-9, 2009, Cape Town, South Africa.  

Pascale Schwab-Castella, Suren Erkman (en cours de révision 2011), Challenges of using Life 
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